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PREFACE.
LABRki de l'Histoire des traitds entre
les puissances de l'Europe fut publie 'a
BAle, en 1796 et i797 , en quatre petits
volumes in-8o. Un ouvrage de ce genre
manquoit aux 6tudes de ceux qui se des-
tinent 'i parcourir la carriere politique.
Celui de M. KocH parut h une dpoque fa-
vorable; on se flattoit alors que l'ordre
de choses qui commencoit mettroit fin aux
bouleversemens qui , depuis cinq ans,
avoient tourment6 'Europe. Des hommes
plus probes que prevoyans se persuadoient
que la revolution francoise dtoit termin'e,
lorsqu'elle commencoit seulement h r-
pandre son influence contagieuse sur le
reste du monde. L'utilite du livre de
M. KoCH fut ge'neralement appr6,cie ; il fut
bient6t entre les mains de toutes les per-
sonnes qui s'occupent de 1'tude de rhis-
toire et du droit public.

On s'accorda generalement h rendre j us-
tice h la methode lumineuse que 'auteur a
suivie : elle etoit le fruit d'une experience
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vj rRE'FACE.

acquise par une longue carriere d'ensei-
gnement; elle dtoit le caractere distinctif
de tons ses ouvrages. D'autres ont brild
par une diction recherchde, par l'art de
charmer des auditeurs qui demandent
plut6t 'amusement que l'instruction; le

talent de M. Kochi consistoit h savoir pre-
senter dans un ordre systematique une
serie de faits epars, h fixer l'attention sur
Forigine et les causes d'un 6vdnement im-
portant, h montrer 1'enchainement des
faits isoles dont it se compose, et h con-
duire ainsi ses auditeurs h la catastrophe
qui doit en etre le resultat. Les leons de
M. KocHi ne dispensoient pas les jeunes
gens de la necessitd d'un travail qui, pour
devenir attrayant, doit offrir quelques
difficultds 'a vaincre; mais elles inspiroient
le gou't de loccupation , en rapprochant le
but qui paroissoit 'loign6, jusqu'ih ce qu'il
ne se trouvAt plus qu'a une distance qui
permit Fespoir de Fatteindre, et en car-
tant de la route qui y conduit les obstacles
qui pouvoient effraver ceux qui tentoient
de s'y lancer. ALL Koch visoit moins - la
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gloire d'avoir te le maitre do quelques
savans celebres, qu'h la satisfaction de for-
mer des hommes utiles dans les diffdrens
postes oii la confiance de leur souverain
les placeroit un jour.

Tel fut r'objet continuel des travaux de
ce professeur, dont le nom n'a jamais 6t6
prononc6 sans reconnoissance par aucun
de ses anciens disciples, et que ses compa-
triotes citeront encore long-temps comme
le modele de Loutes les vertus.

Ce but, rauteur ne l'a pas perdu de
vue, en esquissant son Itistoire des
traites de paix. Cet ouvrage n'dtoit pas
originairement destine h e'tre public par la
voie de l'impression; il avoit et6 compose
pour servir de canevas au cours que 'auteur
avoit rhabitude de donner tous les deux
ou trois ans ; c'toit, en un mot, le recueil
des cahiers qu'il permettoit h ses auditeurs
de faire transcrire. I1 s'en etoit ainsi re-
pandu un grand nombre de copies : l'au-
teur pouvoit donc prevoir qu'il en arrive-
roit, comme de son Tableau des IIdvolu-
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tions de l'Europe qui avoit t' inprim,
en 177 , son insu, d'apres le manuscrit
d'un de ses eleves. Determine par cette
crainte , il permit h un de ses anciens dis-
ciples de le faire imprimer h Bale. A cet
effet, il lui confia l'exemplaire dont i s'dtoit
servi lui-meme dans ses cours.

Avant de le livrer h l'impression, il le
parcourut pour y rectifier quelques dates,
et ajouter un petit nombre de notes. C'est
lh sans doute la revision h laquelle, d'apres
'auteur de la Vie de M. KocH, fut sou-

xnAise r'Histoire'des traitds de paix , avant
,que le manuscrit en eu't etc remis h l'hdi-
ieur de BMle. Cette revision ne s''tendit
pas au fond de l'ouvrage, et M. SCHWEIGHEU-

SER se trompe en supposant que ce ut
quelque motif de prudence et de me'na-
gement pour les circonstances du temps
qui engagea l'diteur h dire, dans l'aver-
tissement place h* la tate du premier vo-

lume, que 'auteur avoit perdu de iue
le manuscrit depuis la revolution. Cette
assertion toit conforme h ]a verite.
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PRliFACE. ix

En effet, des la fin de 1789, M. KocH
avoit kt' ddpute h Paris par ses coreli-
gionnaires ; ii y resta jusqu'h l'automne de
i 79 o , et ce n'ctoit pas sans doute h cette
dpoque qu'il auroit pu s'occuper de ses

cahiers. J'ai ktd ensuite son commensal
jusqu'au moment oii ii ut nomme membre
de la premiere assemblke legislative, et je
puis assurer que dans cet intervalle 1auteur
avoit entrepris des travaux d'une autre
nature. I1 passa dans les prisons une grande
partie des annees 1793 et 1794. Apres la
chute de Robespierre, it se voua pendant
quelque Lemps aux affaires publiques ; elles
ne lui permirent que rarement de retour-
ner h l'instruction de la jeunesse, occu-
pation qui avoit fait anciennement son
bonheur et sa gloire. Ce fut h cette cpoque
qu'il permit l'impression de son Histoire
des traites, parce qu'il croyoit que les
circonstances ne le mettroient plus dans Ic
cas d'en faire un autre usage.

Les details dans lesquels une phrase de
M. SCHWEIG EUSER 'a force d'entrer, ex-
pliquent et 'extreme negligence du style
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XPRAFACE.

qu'on remarque dans le livre de M. KocH
et que pourtant le merite de la composition
a toujours fait excuser, et les nombreuses
lacunes que l'auteur y a laisse subsister. En
supposant que les motifs qui, avant 1 789,
avoient engage M. Koci 'a terminer son
Cours de droit public europeen h la paix de
Paris de 1 783 , et au premier partage de la
Pologne, aient encore subsiste en I796 ,

aucun motif ne pouvoit neanmoins s'op-
poser i ce qu'il fit mention des traites qui,
anterieurs h ces evenemens, avoient ''
publies en 1788 et 1795 par M. WENCK,

dans les deuxie'me et troisieme volumes de
son recueil. On peut se convaincre, par
ce qui se trouve pag. 9 du premier volume
de 1'edition de 1 795 'qu'alors 'auteur de
rHistoire des traits de paiz'x ne connois-
soit que le premier volume de cette col-
lection. Ce fat 1'diteur de son abrdgd qui
lui apprit 1'existence des deux derniers
volumes, et on pent remarquer qu'il les a
quelquefois cites dans les volumes subs-
quens; mais ce fut en parLie 'a cause de
cette lacune qu'il voulut que la preface ne

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



PR]tFACE. X)

manquat pas d'annoncer que 1'auteur avoit
perdu de vue son manuscrit depuis la
revolution.

Je dois encore relever une autre inexac-
titude qui m'a frapp6 dans la Vie de
M. KocH, donnee par M. SCHWEIGH USER.

En parlant du mdme ouvrage, le biographe
dit que rauteur 'avoit successivement
etendu et perfectionn' par des communi-
cations importantes de traites en partie
inedits, qui lui firent faites des archives
de plusieurs cours trang~res, ainsi que
par racces qu'il eut au dep6t de Versailles.
Nous devons h la verite de dire que nous
n'avons que tres-rarement observ4 que
M. Koch donne le detail des dispositions
d'un traite reste secret, et on ne peut pas
lui en faire un reproche, puisque son objet
n'"toit pas d'dcrire ce qu'on appelle une

histoire secrete. Quant aux documens qu'il
tira du dep6t des affaires trangeres de
France pendant qu'il dtoit president du
comite diplomatique de V'Assemblee na-
tionale , it s'en interdit expresse'ment
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l'usage h l'epoque de la prdtendue rfvision
de son manuscrit. En effet, quelques-unes
de ces pieces pouvoient I'engager h re-
fondre entierement des parties de son
livre; mais il renonca h ce parti, parce
qu'il vouloit donner son travail tel h peu
pres que la revolution r'avoit trouve. Nous
allons fournir une preuve remarquable de
cette retenue. Les deux morceaux les plus
interessans peut-etre pour l'histoire diplo-
matique des puissances occidentales de
l'Europe que M. Kocu ait tires des archives
de Paris, sont ' Acte particulier de ces-
sion de l'Alsace, delivre h la France par
les dtats d'Empire, le 24 octobre i648,
et le Traitd d'union et d'amitid de-
fensif entre la France et l'Autriche,
signe h Versailles le I.er mai 1757. M. KocH
qui, au moment oii son Histoire des
traitds parut, possedoit r'Acte de 1648, et
qui avoit intret de le publier pour se
defendre de 'attaque d'un ecrivain alle-
mand, n'en a cependant pas fait usage;
s'il le cite, c'est d'apres M. DE PFEFFEL , qui
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en avoit insdrd des extraits dans sa Disser-
tation de limite Gallia, ". Ailleurs 2 it

parle du traite du I er mai i757 , mais
comme nn homme qui ne ravoit pas lu; il
n'en connoit pas la disposition singuliire,
d'aprbs laquelle les Pays - Bas autrichiens

devoient ctre partages entre ]a France et le
due de Parme. Enfin il ne sait comment
expliquer le silence que le traite du 3o de-
cembre 1758 observe sur celui du i.- mai
1757, et qui provient de ce que ce der-
nier n'avoit pas te ratifid. Quelques an-
ries plus tard, lorsqu'il crut que le mo-
ment pour ddvoiler ces mysteres de la
politique 'toit arrive' il insdra ce traitd
dans le recueil dont nous parlerons.

L'Histoire abregee des traites de paix
que je donne aujourd'hui au public est
moins une seconde edition de 'abr'ge de
Td. Kocu, qu'un ouvrage entierement nou-
veau, dans lequel j'ai suivi la marche qui
m'a dtd tracde par mon maitre, et o'i 'ai

1 Yoy. vol. I, p. 153.

Vol. H, p. 90.
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fait entrer tout ce que j'ai trouv6 dans so a
travail. La foule de documens qui a &6
publide depuis vingt ans, exigeoit que
rouvrage ffit entierement refondu. Les
nombreux traitds que la rdvolution fran-
oise a fait eclore , ne devoient pas y man-

quer. Pour satisfaire ]a curiosite sur des
6venemens dout nous avons ete les mal-
beureux tdmoins, i a fallu entrer dans des
details dont 1'absence auroit fait trouver in-
sipide la lecture de rouvrage. Pour retablir
rharmonie entre les deux parties, il a fallu
modifier le plan suivi par M. KocH, et
donner un peu plus d' tendue 'a ses rtcits.
Le go't exigeoit que je fisse disparoitre,
autant que le permettoient les bornes que
je m'Ctois prescrites , cette stcheresse que
'ouvrage devoit h sa destination originaire.
L'Iistoire des traitds de paix tant de-
venue un livre de bibliotheque au lieu de
1'esquisse d'un cours d'instruction, il 'toit
necessaire de rfvetir ce squelette d'un corps
et de placer dans le texte ce que le pro-
fesseur est suppose ajouter ' son discours.
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Je n'ai cependant pas prdtendu donner au
public un morceau d'eloquence : le seul
merite que j'ambitionne, sous le rapport
du style , est celui de la clart' et de la pre-
cision.

J'ignore si l'on ne me blamera pas d'avoir
place le nom d'un homme celebre en tdte
d'un livre dont la plus grande partie est
entierement de moi. La franchise de cet
aveu doit toutefois me servir d'excuse;
on m'auroit peut-dtre, avec plus de raison,
accuse de pr'somption, si je m'6tois attri-
bue ce qui ne m'appartenoit pas. Je sou-
haite que 'on juge avec indulgence un
travail que j'ai entrepris h une epoque oht
les fonctions auxquelles 'ai ete appel6
m'ont ramene 'i des occupations qui exigent
des connoissances en diplomatie. M. Kocit
mn'avoit fait cherir la carriere diploma-
tique, et m'avoit prepare 'a ]a parcourir:
les evdnemens qui eurent lieu peu de temps
apres m'y firent renoncer, dans un age ou"
il y a peut- tre quelque m'rite de savoir
rdsister 'a lambition.
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Le plan de cet ouvrage est developp6
dans 1introduction qui se trouve en tate
du premier volume. Un avertissement place
au commencement des guerres de la revo-
lution, rendra compte des materiaux dont
je me suis servi pour cette partie et du
but que je me suis propose.

Je pourrois terminer ici cette preface
si je ne sentois le besoin de parler encore
nne lois d'un homme qui fut mon ami,
apres avoir dirige en pere mon e'ducation
li.tteraire, et m'avoir place dans une situa-
tion qui me permit de consacrer h mes
etudes plus d'annees que le soin de leur
existence n'en laisse ordinairement h la
disposition des jeunes gens qui se vouent
aux etudes; enfin de les terminer par un
voyage agreable et instructif en Italie, en
France, dans le nord de r'Allemagne et en
Russie. On devine bien que c'estde M. Kociu
qu'il va encore etre question. Les profes-
seurs du sninaire protestant deStrasbourg
avoient charge M. SCHWEIGHIEUSER, fils du
celbre helleniste, et lui-meme helleniste et
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litterateur distingu6, d'eriger un monu-
ment h la memoire d'un savant qui avoit
etd leur collkgu , et en plusieurs occasions
leur protecteur. M. SCHWEIGMHEUSER, en

publiant la Vie de M. KocH, s'est acquittal
de cette tAche avec un talent et une sensibi-
lite qui lui font honneur. Moi-meme j'avois
le projet de placer h la tate de cet ouvrage
une biographie de mon ami, et M. KocH
m'y avoit expressdment autorise. L'excel-
lente production que je viens de citer pa-
roit rendre un tel travail superflu. Cepen-
dant j'ai pens' que les possesseurs de
rlistoire des traitds, entre les mains
desquels ropuscule de M. SCHWEIGHIUESER

n'est pas tombd, pourroient se croire
fondes h demander quelques details sur la
vie de celui qui a ete le premier auteur
de cette histoire. D'un autre c6te, 1'objet
que s'est propose M. SCHWEIGHIJEUSER n'inte'-

resse pas egatement des lecteurs auxquels le
sdminaire de Strasbourg est dtranger. En-
fin, j'ai cru m'apercevoir que l'intimite
dans laquelle j'ai vdcu avec M. KocH, dans
ma jeunesse , h Strasbourg, et, dans un age

I. b
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plus avance, ' Paris, et la lecture assidue de
ses dcrits m'avoient fourni , sur le caractere
et le me'rite litteraire de ce savant, quelques
donne'es qui peuvent avoir 6chappd i l'ob-
servation de sonbiographe; car, beaucoup
plus jeune que moi, il ne I'a connu que
sur ]a fin de ses jours. Toutes ces considd-
rations m'ont donc engage a placer ici une
courte notice biographique; je me servirai,
pour les dates, de 'ouvrage de M. SCHWEIG-
hEUSER.

Paris, le 1.er mars 1817.

SCHOELL.
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NOTICE BIOGRAPHIQUE

SUR M. DE KOCH.

CRISTOPE - GuILLAUME KoCH' naquit le 9
mai 1737 A Bouxviler, chef-lieu de la seigneurie
de Lichtenberg en Alsace, qui, depuis l'ex-
tinction des comtes de Hanau, appartenoit,
par droit d'britage, au prince hrdditaire de
Hesse-Darmstadt 2. Ce seigneur avoit t Boux-
viler une rdgence charg6e de 'exercice de la
justice, une administration des domaines qu'on
appeloit chambre desfinances, et un consistoire
qui exercoit, au nora du prince, les droits 6pisco-
paux que ]a jurisprudence germanique accorde
aux princes protestans, et dont la jouissance
avoit &6 laissde aux princes possessionnds en
Alsace, par les traitds et capitulations qui avoient
rduni cette province h la France. La petite ville
de Bouxviler posstdoit Une excellente 6eole ap-

Ce fut 'empereur Joseph 1I qui 'ennoblit en 1780.

I1 n'a jamais exist6 de comtes de Hesse - Hanau,

comme les appelle M. Schweighauser.
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pelhe gymnase, qui a k6 pendant long-temps
la meilleure institution de ce genre en Alsace,
et i laquelle les lyces de France sont, par la
nature de leur institution, tris-infrieurs ".

Le jeune KocH, dont le pare dtoit membre
ou conseiller de la chambre des finances, fut
dlev6 jusquA l''ge de treize ans au gymnase de
Bouxviler. A cette 6poque, son p~re perdit sa
place pour avoir rdsistd courageusement h un
acte arbitraire du prince : nous ne nous trom-
pons probablement pas, en supposant que cet
6v~nement influa sur le caract~re du jeune
KocH, et contribua i lui inspirer cette probit6
inaltdrable qui ne s'est jamais dementie.

Le jeune KocH passa encore deux anndes au
gymnase protestant de Strasbourg, oii son p~re
s'toit retird, et ensuite 'a l'universit6 de cette
ille, oji le cdlbre SCHOEPFLIN fut son maitre.

L'6tude du droit, et surtout du droit public, et
celle de 'histoire, 1'occupdrent principalement.
SCHOEPFILIN, qui avoit promptement apprdci6
le mdrite de son 6colier, ne tarda pas d'associer
at ses travaux un collaborateur si utile. Ce savant
.avoit entrepris d'drire 'histoire de la maison de
Bade, dont il avoit, le premier, 6tabli diplo-

Qu'on permette ces d~tails h la reconnoissance. N6
dansle pays de Sarrebruck, j'ai x ecu ma premwire 6duca-
tion au gymnase de Bouxviler.
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Ynatiquement (c'es t-a-dire par actes authen-
tiques) la gdn6alogie; i en publia, en 1763, le
premier volume in-4.o sous le titre de Historia
Zaringo-Badensis. Bientbt il se ddchargea de ce
travail sur son &lve; et M. KOCH, le plus vdri-
dique des hommes, m'a plus d'une fois assur6
qu les volumes suivans 6toient enti~rement son
ouvrage.

Dans les derni~res anndes de sa vie, SCHOEPF-
LIN se fit aussi aider par M. KocH dans 1ins-
truction de cette jeunesse brillante que sa cdl1-
britd avoit attirde i Strasbourg de toutes les
contrdes de l'Europe. I espdroit que son disciple
seroit aussi son successeur. I1 ne le fut cependant
pas tout--fait. SCHOEPFLIN 6tant mort en 1771,
les statuts de l'universit6 donnbrent sa chaire h
un autre professeur, bomme de mdrite, mais qui
ne pouvoit pas remplacer le ddfunt dans Fins-
truction de jeunes gens destinds a la diplomatie.
M. KocH fut nomm6 conservateur de ]a belle
bibliothque que SCHOEPFLr N avoit k6gu6e h la
ville de Strasbourg; i eut en meme temps le
titre de professeur, qui l'autorisoit at donner des
cours publics et particuliers. Aussi tous les disci-
ples de SCHOEPFLIN se tourn rentvers M. KOCH;

et celui-ci remplaca ainsi de fait son ancien
maitre, et devint le chef de cette espece d'6cole
diplomaticque que ScaoEpFLIN avoit fondde.
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En effet, la ville de Strasbourg fut, pendant

les quarante anndes qui prdc6drent immedia-

tement la rdvolution francoise, le point de

rdunion des jeunes gens de tous les pays qui se
destinoient h la carri~re politique. Plusieurs
circonstances concoururent lui procurer cet
avantage. La cdlbrit 'des hommes quiyprofes-
soient les sciences, les lettres et les arts libdraux;
la socit6 brillante et choisie qu'on trouvoit dans
les maisons des personnes attachdes au gouver-
nement, dans celles des princes et seigneurs

trangers qui y avoient fix6 leur domicile, enfin
dans celles de toutes les classes; 1'am nit6 du
carac Ltre des habitans de Strasbourg; les mceurs
douces et polies qui distinguoient le corps des
6tudians de cette ville; l'usage des deux langues;
un thdatre francois, qu'on plaeoit immddiate-
ment apr~s ceux de Paris et de Bordeaux; la
libert6 des cultes; enfin la facut6 de rdunir aux
connoissances politiques 1'6tude des sciences
militaires, attiroient t Strasbourg une foule de
jeunes gens des premieres maisons de France,
d'Allemagne et du Nord, mais surtout de Russie.
A une 6poque qui l'est pas tr6s-dloign~e de
nous, ii y avoit peu de cabinets en Europe qui
le comptassent pa rmi leurs membres des dt1ves
de M. KocH. Quoique la r~volution franeoise
ait ddtruit cette 6cole, it reste encore quelques
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SUR M. DE KOCh. xxiio

hommes d'6tat qui en sont sortis. Je ne nomme-
rai ici que les princes de Metternich et de Ra-
zoumnofski, les comntes de Stackelberg, de Stro-
ganoff, de Tolstoi, phusieurs Galitzin, le comte
de Monigelas; M. d"Oubril, qui a t pendant
quelque tempsle commensal de notreprofesseur.
Le baron d'zlnstetten est n6 A Strasbourg, et s'y
est forme. Le comte de Cobentzel n'est pas un
de ceux qui ont fait le moins d'honneur i cette
6cole. Le comte Louis de Narbonne, ministre
de la gaerre sous Louis XVI, a eu jusqu't ]a
fin de ses jours le plus tendre attachement pour
son aincien maitre. Les noms de la Tremouille,
Leis, Se'gur, de la Luzerne, Jte Tracy, de la
Salle, celui du marquis de Brezd, du chevalier
de Saxe, sont inscrits dans les listes des &kves
de M. Koen. I1 en est peu qu'il ait aired plus
tendrement que cet excellent jeune homme,
que l'amour filial fit pdrir sur 1'Nchafaud, Cus-
tine. M-de Pftfrfel, fits du jurisconsulte duroi de
France, doit aussi etre nomm6 ici. MM. le comte
Otto et Kieffer, seerdtaire interprete de S. M.
T. Ch., oat fait leurs 6tudes sous M. KoCH.

Je pourrois augmenter considdrablement cette
liste; mais je n'oserois la terminer sans y con*
prendre le neveu de notre professeur, le baron
de Koch-Sternberg, un des hommes que la Ba-
vi~re cite avec orgueil.
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Ici se termine, nous le disons A regret, la
carribre vraiment utile de M. KocHa. La rdvolu-
tion y mit fin, en le jetant dans une mer ora-
geuse dont it eut peine a se sauver. Sans doute

il porta, dans les fonctions auxquelles la con-
fiance de ses concitoyens l'appela, ce meme
esprit de justice et de droiture qui l'avoit dis-
tingu6 comme particulier; mais la puret6 de son
coeur qui le rendoit confiant, ne lui permit pas
toujours de distinguer l'intrigue de la bonne
foi. Plus d'une Lois il fut 6gar6 par un penchant
dont ilne sut pas se rendre maitre. Cet homme
de bien avoit le sentiment inn6 du beau, qui,
cultiv6 avec soin, en auroit fait un artiste ou un
connoisseur, et quile rendoit extremement sen-
sible h tout ce qui flattoit le sens de la vue. L'as-
pect d'une belle ptysionomie lui causoit un
vif plaisir; it supposoit toutes les vertus a ceux
que la nature a douds de cet avantage. De lh
cette affection qu'il portoit t la jeunesse, et sur-
tout i 1'enfance, dont les jeux innocens 6toient
pour lui 'amusement le plus agrdable. L'im-
pression que produisoit sur lui l'ext~rieur des
personnes qu'il voyoit pour la premiere fois,
guidoit son jugement sur leur m6rite. Quoique
souvent trompe, l'expdrience ne le corrigea
pas d'un ddfaut, qui avoit la source dans une
belle A ne.
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M. KOCH vit d'abord avec chagrin la r~volu-
tion francoise; il se rdconcilia ensuite avec elle,
lorsque l'acceptation de la constitution par
Louis XVI lui fit entrevoir un moyen de la
terminer; il ddtesta franchement les factieux qui
renversbrent le trbne pour l'amour d'une chi-
mere; il eut en horreur les rdgicides et toute
cette assemblke conventionnelle dont les mem-
bres les plus criminels ne sont peut-etre pas les
plus meprisables; il ne fut pas un instant tromp6
par Buonaparte; et si dans le tribunat il vota
pour l'Empire, c'est que, d sesp6rant duretour
du prince I6gitime, i crut que le rdtablissement
d'une monarchie seroit un pas vers 'amdliora-
tion.Combien ne souffrit-il pas lorsqu'il s'apercut
que le nouveau titre de l'usurpateur, loin de
satisfaire son ambition, l'excitoit i de nou-
veaux attentats! Les malheurs dont ]a France fut
accablee empoisonnbrent les dernihres anndes
de sa vie, et contribu~rent A ruiner une sant6
que, malgr6 la foiblesse de sa constitution, une
vie trbs - frugale et une grande rdgularit6 de
moeurs avoient long-temps soutenue.

Nomm, en 1789, ddput6 extraordinaire des
protestans d'Alsace et de la ville de Strasbourg',
pour obtenir de l'assemblke constituante la con-
servation des biens que les traitds assuroient
aux protestans, et que les princes possessiOInfS
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en Alsace et les villes ci-devant libres faisoient

administrer par leurs consistoires, il obtint le

ddcret du 17 aoit 1790, qui fut rev tu peu

aprs de la sanction royale. Cette mission pr6-
para sa nomination la premiere assemble
I6gislative qui eut lieu le 29 aOUXt 1791, malgr6
I'opposition du baron de DiEwRici, premier
maire de Strasbourg. Ce magistrat, hotune

clair6 et savant, j uste et ami sinere de sapatrie,
n'avoit pas su rdsister t cet enthousiasme qui
s'6toit empar6 des meilleures esprits; il voyoit
avec plaisir la rdvolution, mais it espdroit, par
son influence et par celle des hommes de bien
dont it s'entoura, preserver la ville de Stras-
bourg des excbs dont fut souillke ailleurs ce
qu'il appeloit la bonne cause. 11 y rdussit, et
son administration mdrite d'etre citde pour sa
sagesse, sa fermet& et sa douceur; c'dtoit celle
d'un pbre entour6 d'une nombreuse famille. Si
elle ne put pas faire gdndralement chrir la r&-
volution t Strasbourg, tous les partis ren-
direlt justice h I puretd des intentions de cet
homme estimable, h son z le ardent, et & des

talens qui auroient 6t6 dignes de briller sur un
plus grand tha'Atre. M. de DIET .LCH, protestant
lui-imme,ddsapprouvoit la ddmarche qu'avoient
faite les protestans pour sdparer leurs int rets
de ceux des catholiques : ii craignoit qu'elle ne
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contribua't h nourrir l'antipathie religieuse qu'il
s'efforcoit d'6teindre. I travailloit a faire rap-
porter le ddcret du 17 aout; il ne prdvoyoit pas
qu'il viendroit un temps oi I'on se fliiteroit
d'avoir sauv6 quelques ddbris de la fortune pu,
blique du gouffre oil bientot tout alla s'engloutir.

M. DIETRICH vit avec regret que M. Kocii fet
membre de la ddputation du Bas-Rhin ; il insista
de la mani~re la plus pressante aupr~s des
membres les plus influens de I'assemblke dlec-
torale, pour les faire renoncer ce choix. Lors-
qu'il vit ses efforts infructueux, il adressa les
plus vifs reproches aux president et secrdtaire
du corps 6lectoral qui lui avoient resist. en
face. Cependant il -recommanda aux ddputds
partant pour Paris les int~r'ts de sa commune
chdrie, qui 6toit dans le cas de former un grand
nombre de rdclamations h la charge du gouver-
nement. Tous les ddputes promirent de s'en oc-
cuper ; mais M. Koch seul tint parole. I1
s'dtablit une correspondance active entre ce
ddput6 et le maire de Strasbourg; elle leur ins-
pira mutuellement une amitid d'autant plus vraie,
qu'elle 6toit fondee sur 1'estime, De temps en
temps DIETRICH me parloit de son correspon-
dant; ce n'6toit plus votre M. Koch, comme
i 1'avoit prdedemment nomm6 dans ses mo-
mens d'humeur; maintenant i rdvdroit en lui
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'homme de bien, n'envisageant que son devoir;
se sacrifiant pour le bien public, et dedaignant
toute intrigue; et pourquoi cacherois-je un fait
qui honore ces deux hommes? Un jour DIETRICH

me serra contre son cceur pour m'exprimer sa
reconnoissance de ce que j'avois combattu son
aveagle prdvention. Je crois que ce mouvement
gdndreux est un des plus beaux hommages qui
aient 6t6 rendus ht la vertu.

Le malheur des circonstances fournit bient6t
a DIETRICH une triste occasion de marquer son
estime pour M. KOCH. Accus6 par suite d'un
ddcret rendu sur les motifs les plus absurdes,
il fut enlev6, sous un autre prdtexte, t ses juges
naturels dont on redoutoit la droiture, pour etre
traduit devant le tribunal d'une -ville dont on
souleva contre lui les habitans. On employa,
pour les travailler, le plus misdrable de tous
les jacobins, un individu dont on ne peut
prononcer le nom sans manquer de respect a
l'auguste maison t laquelle il appartient. Cet
6tranger, sans esprit et sans moyens, avoit
appris, dans le repaire de ses consorts, la tac-
tique de la s4dition : i vouloit faire massacrer
DIETRICH A son arrivde i Besancon. Son projet
6choua :mais il fit naltre des preventions popu-
laires contre l'accus6. Pour les dissiper, celui-ci
n'avoit d'autre moyen que d'opposer aux voci-
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fdrations des jacobins le tdmoignage d'hommes
dont la reputation ffit intacte et dont le courage
ne se laissat pas 6branler par les cris de la mul-
titude. Le choix des tdmoins qu'il devoit faire
paroltre devant les juges qu'on lui avoit donnds,
fut discut6 avec le plus grand soin par ses con-
seils. II s'arreta sur une trentaine de personnes
de diffdrentes classes, qui, aujourd'hui encore,
se souviennent avec orgueil d'avoir 6t6 appelees

cL ees fonctions pdrilleuses. Plusieurs d'entre
elles pouvoient prdvoir, en effet, que si le maire
de Strasbourg 6toit condamn6, on les feroit
passer du bane des tdmoins sur la sellette des
accuses.

M. KocH fut du nombre des t~moins indi-
Tqu6s par DIETRICH; il n'avoit pas ambitionn6
cet bonneur. Cet homme simple et un peu ti-
mide n'aimoit pas h se donner en spectacle; il
craignoit surtout les mouvemens populaires.
NManmoins, lorsqu'on lui proposa de jouer un
ro1e dans cette trag6die, it ne lui vint pas
meme dans l'id6e qu'il ftit possible de refuser. II
parut au tribunal de Besancon avec le courage
et la r6signation de la vertu. Sa ddposition pro-
duisit une si grande impression sur les audi-
teurs, que, ds ce moment, l'opinion publique,
qui n'6toit qu'6gar6e, se tourna contre les accu-
sateurs. Quant a DIETRICH, ii fut hors d'6tat
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d'adresser au tdmoin une question, une inter-
pellation ; il fondoit en larmes ; c'6toit pour la
premiere Lois qu'il revoyoit celui qu'il avoit
si long-temps mnconnu. Le plaisir de 'embrasser
lui fut refus6. Acquitta h Besancon, DIETRICH fut

tranM au tribunal rdvolufionnaire de Paris; il
refusa de rdpondre aux cannibales qui l'interro-
geoient: vous pouvez etre mes bourreaux, leur
dit-il, mais vous n'etes pas mes juges.

On me pardonnera cette digression : il est im-
possible de parler de laxrvolution sans 6veiller
des souvenirs douloureux. Loin de nous I'hypo-
crisie de ceux qui veulent qu'on la plonge dans
1'oubli; l'aveu de nos erreurs est le seul moyen
de prdserver nos enfans de fautes semblables. Je
dirai avec un 6crivain dl1gant 1, 2t quelques-
uns de ceux qui invoqunt tant l'oubli : Qui
oublie trop vile, n'est ni assez instruit ni assez
corrisg'e.

Je n'ai pas besoin de dire de quel c6t6
M. KOCH siegeoit i I'assemblke nationale. I1
6toit trop clair6 pour croire t !a dur~e de cette
frele machine qu'on appeloit constitution de
1791 ; mais il 6toit persuad que Louis XVI
vouloit de bonne foi essayer de la faire mar-

Paroles de M. l'abb de FLETZ, datas le Journal des
d~bats du 18 novembre 1814.
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cher, et attendre des &v nemens une occasion
de la perfeclionner. a Jamais, dit M. Koch,
dans un passage des mrmoires manuscrits de
sa vie, qne j'emprunte de ]a biographie de
M. SCHWEIGHAUSEr, jiamais ie nepus me persua-
der que le roi entravat volontairement la marche
des affaires et cherchbt, comme on se plaisoit a
le dire, i renverser la constitution par la cons-
titution meme. Je croyois plut&t que les em-
barras qu'on remarquoit dans la marche du
gouvernem-ent, 6toient une suite naturelle des
froissemens de la machine politique encore
nouvelle, et en partie 1'effet des empechemens
que l'on opposoit chaque jour A dessein au pou-
voir executif.

Membre du comit6 diplomatique, M. Kocrt
fit, le I.cr frvrier 1792, un rapport qui a 6t6
vivement attaqu6. Tout en demandant que les
princes d'Allemagne possessionnds en Alsace
fussent indemnisds de la perte de leurs droits
fdodaux et seigneuriaux, il ijustifia Y'interprrta-
tion que depuis le temps des reunions ]a France
avoit donnde aux termes des traits par lesquels
cette province lui avoit &6 c~de. I1 s'appuya de
'acte particulier de cession qu'il a publid depuis

et que j'ai insere au vol. 1, pag. 273. La question

a perdu aujourd'hui de son int~ret; le sort de
'Alsace est fix6, et les princes qui y avoient
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des possessions n'ont plus rien A prdtendre;

mais le respect que j'ai pour la mdmoire de

M. KOCH, ne m'aveuglera pas sur les erreurs
qu'il peut avoir commises. Je crois que, dans
cette circonstance, sa religion a 6t6 surprise;

cependant, comme son opinion 6toit fondde sur
la conviction, j'ai cru devoir la developper
vol. I, pag. 231.

M. KocH fit, au mois de mars 1792, Un

second rapport sur l'office de l'empereur,
du 17 fdvrier il y dit, entre autres, ces paroles
mdmorables: - Votre comit6 n'ignore pas que

la nation franeoise est bien dloignde de craindre
la guerre; il sait qu'ai la voix de ses reprdsen-
tans, cette nation valeureuse se prdcipiteroit,
sans h6siter, au milieu de tous les hasards mais
plus le peuple francois est brave et magnanime,

et plus nous devons 6tre avares de son sang. II

y a plus, Messieurs, vos principes qui sont aussi

ceux de 1'humanit6, ne vous font-ils pas un de-
voir rigoureux d'6pargner en g~rneral I'effusion

du sang des hommes, et de ne le faire verser
qu'autant ique la n cessit6 ou l'honneur .que les

Francois ne distinguent point de la ndcessit6,
vous en feront imp6rieusement la loi?

, Croyez-vous, Messieurs, que si vous attaquez

1'empereur ou la maison d'Autriche, les autres
puissances de 'Europe resterout simples specta-
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trices? Les rdsolutions de ]a Prusse vous ont
ddji k6 annoncdes. Le corps germanique ne
manquera pas de suivre l'impulsion que les deux
puissances doninatrices de l'Allemagne jugeront
a propos de lui donner. L'Angleterre nous verra-
t-elle avec indiffdrence dtablir dans les Pays-Bas
le thda'tre de la guerre, arborer le drapeau trico-
lore sur les murs de Bruxelles, de Gant, d'An-
ve rs, couvrir 'Escaut et les ports des Pays-Bas
de nos flottes? ,

, Songez A quelle responsabilit6 vous seriez
exppses envers la nation francoise, si, allumant
sans ndcessitd une guerre dangereuse, elle 6toit
malheureusement accompagnde de ces revers
que souvent ne sauroient empecber ni lh valeur
du soldat ni l'habilet6 et 'expdrience des g6n6-
raux. Laissez, laissez donc au roi la libert6 de
suivre le cours des ndgociations entamdes avec
I'Autriche; c'est le voeu de la constitution, c'est
encore pour vous le conseil de la prudence.
Car, si vous traversez la marche du pouvoir exd-
cutif, si vous l'oblhgez i prendre des mesures
qui ne sont pas les siennes, alors vous faites
cesser la responsabilit de ses agens; et, faisant
au-del de votre devoir, vous prenez sur vous-
memes tout le risque des 6vdnemens. ,

N. SCHWEIGHL2EUSER parle de ce rapport;
mais nous regrettons qu'ayant eu A sa disposi-

I. C
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tion les m6moires de M. KOCH, i n'en ait pas
extrait un passage important pour 1'histoire;
c'est celui oii l'auteurraconte par quelle intrigue
Brissot 1'empecha de faire, peu avant la fatale
journee du 2o avril 1792, un rapport qui avoit

t6 convenu avec le comit6 diplowatique, en
pr6sence de ce d~put6, et qui devoit pr6server
1'assembl6e de la faute dans laquelle le parti
r6publicain 1'entraina, en la portant i d6clarer
la guerre h l'empereur. Je n'ose pas rapporter
de m6moire un fait qui ne se trouve pas ail-
leurs; cependant i ne, doit pas etre perdu pour
'histoire, et j'esp~re que M., SCHWEIGHMUSER

trouvera quelque occasion de le publier. II
montre comment les corps d61ib6rans sont fa-
ciles h tromper.

Je ne puis passer sous silence une lettre que
M. KocH 6crivit, le 1o aot, au maire DIETRICH.

il y requit les fonctionnaires publics du Bas-
Rhin de se prononcer pour la cause du roi
contre les factieux qui l'avoient ddtron6. Cette
lettre contribua t affermir le conseil gdn6ral du
ddpartement dans sa r6solution de rester fidble
au serment qu'iL avoit prt. La majorit6 de
cette assembhke refusa constamment d'attacher
son nom au ddcret du lo ao t, qui, ' d6faut de
cette formalit6, ne put tre promulgu6.

Apres la dissolution de I'assemble legislative,
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M. Kocn passa d'abord quelquetemps en Suisse;
de retour en France, il chercha un asyle dans
les Vosges; mais la fureur d'un pretre apostat,
Euoge Schneider, l'y d~couvrit et le plongea
dans une prison, oii i passa ouze mois. Aprbs
le 9 thermidor, le representant Foussedoire le
mit en libert6; Bailly le placa dans 'adminis-
trationduddpartement.Les lections qui eurent
lieu, en execution de la constitution de l'an 3,
lui permirentdese retirer des affaires publiques,
au mois d'octobre 1795.

Les six ann~es qui suivirent, furent les der-
nitres qu'it put exclusivement consacrer aux
occupations littdraires; il les employa t retou-
cher son Tableau des Rdvolutions de l'Europe,
et a rddiger sa Table des traitds entre la France
et les puissances etrangbres , suivie d'un recueil
de traites qui n'avoient pas dtd imprimes encore.
Ces deux derniers ouvrages rdunis, parurent
ensuite A Bale.

Au mois de mars 1802, i fut nomm6 membre
du tribunat, et resta dans ce corps jusqu'4 I'6-
poque de sa suppression, en 1807. I1 fut quel-
quefois consult sur des questions de droit
public; mais le gouvernement d'alors ne s'in-
qui~toit que rarement de ce qu'exigoient les
lois et 'dquit6. Buonaparte connoissoit la droi-
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ture inflexible de M. Koch ; i savoit d'avance ce

qu'il devoit se promettre des avis qu'il lui deman-

deroit.Apr~sla dissolution du corps germanique
et I'acte d'abdication de 1'empereur Francois,
la premiere fois qu'il le vit i la cour: Vous con-
noissez 'abdication de 'empereu r, lui dit-il avec
un sourire ironique; au moins vous convien-
drez que pour le coup tout s'est pass6 dans les
for'Mes.

Lorsque la suppression du tribunat fut r6-
solue, on demanda hi M. KocH iA queUe place

il aspiroit. I1 pria qu'on lui permit de re-
tourner t ses occupations litt~raires. On lui
assigna alors une pension de 4,ooo fr. M. KOCH
retourna Strasbourg; et, vers la fin de 18-o,
le grand - maitre de l'universit6 lui conf~ra
le titre de recteur bonoraire de 'acaidmie de
cette ville, ,, en consideration, dit le diplomue,
des services disfingus qu'il n'avoit cess6 de
rendre aux sciences et aux lettres, par ses le-
cons et ses kcrits. ,, La nouvelle 6dition de son

Tableau des Rdvolutions de l'Europe et la revi-
sion de ses Tables gdne'alogiques des mzaisons
souveraines du nord et de l'est de l'Europe,
dont i me l6gua le manuscrit, furent les der-
.nitres occupations de sa vie. I1 mourut 'a Stras-
bourg, le 25 octobre 1813, d'un d6pdrissement
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de forces qui avoit ddgdndr6 en un stat corn-
plet de langueur. I1 n'avoit jamais 6t6 mari6.

I1 existe un portrait de M. KoCH, par Robert
Lefevre; mais, quoique tr~s-bien peint, il n'ex-
prime peut-etre pas cette candeur et cette tran-
quillit6 d'a'me qui formoient le caraetbre de sa
physionomie.Une esquisse, grossi6rement trac~e
par lephysionotrace , donne tr6s-bien sa ressem-
blance. Ses collkgues lui ont fait 6riger un mo-
nument dans le temple de Saint-Thomas de
Strasbourg, A c6t6 de ceux de SCHOEPFLIN et

d'OBERLIN.
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NOTICE

SUR LES OUVRAGES DE M. KOCH.

"M7
IN ous ne comprenons dans la nomenclature

des ouvrages de M. Kocu, ni les dissertations
academiques, ni les mnmoires ins6rds dans des
recueils de socidt6s savanles, ou imprimn-s sdpa-
rement, non phls que les rapports et les discourls
qe I'auteur a prononcds i diverses occasions,
dont il a 6t6 question dans la preface du prdsent
ouvrage. 11 no6s reste en consdquence six ou-
vrages historiques t indiquer.

1.0 Les Tables ge'nalogiques des maisons
souveraines de l'Europe parurent i Strasbourg
en 1782, en un volume in-4. L'auteur les fit

imprimer h ses frais. Un discours prdliminaire
donne les ttres des principaux ouvrages de
toutes les nations qui traitent de la gdndalogieo
Les tables renfermdes dans ce volume sont au
noinbre de 70. Elles prdsentent tous les person-
nages d'une famille, les dates de leur naissance,
de leurs alliances et de leur mort, avec les prin-
cipales dignitds dont chacun d'eux a 6t6 revetu.
Les filiations y sont reprdsentdes de mani~re a
faire voir le rapport des diffe'rens degrds et celui
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des branches qui divisent ]es families. Le titre
du volume n'est pas exact, puisque celui-ci ne
renferme pas la gdndalogie de toutes les maisons
souveraines de l'Europe ; on y trouve seule-
ment les suivantes:

i.- Les empereurs, rois d'Italie et d'Alle-
magne, depuis Charlemagne, tab. 1-8. •

2.0 Les rois de France, avec les familles is-
sues destrois races des rois de France, tab. 9-31.

3.- Les rois de la Bourgogne cisjurane et des

deux Bourgogne, tab. 32-33.

4.o Les rois de Portugal, tab. 54-56.

5.- Les souverains des diffdrens royaurnes
d'Espagne, avec les rois d'Espagne, tab. 37-44.

6. ° Les rois de Naples et de Sicile, tab. 45-49.

7 .o La maison de Savoie, tab. 5o-56.
8. ° La maison de Nassau-Orange, tab. 57

et 58.
9.0 Les rois d'Angleterre et d'Ecosse,

tab. 59-70.
Pour 6tre exact, le titre de ce volume devroit

annoncer les tables gdndalogiques des maisons
souveraines de 'occident et du midi de I'Eu-
rope, h I'exception de celles d'Allemagne et
d'Italie. Au reste, ces tables sont faites avec le
plus grand soin: on concoit, sans que j'aie besoin

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



xl NOTICE SUR LES OUVRAGES

de le dire, qu'imprim6 i y a trente- cinq ans,
1'ouvrage auroit besoin d'etre continua.

2.0 Sanctio pragmatica Gernanorun illus-
trata edidit Christoph. - Guil. Koch, juris
doctor, Sacri Bonani Imperii eques. Argen-

torati, 1789, in-4°.
La sanction pragmatique est une ddclaration

ou une espbce d'arret6 que les 6tats de L'Empire,
assembls h Mayence en 1439, rendiren en
presence des ddputds que le conseil de BMe y
avoit envoyds. Ils y reconnurent la supriolrit6
des conciles sur le pape, prononcrent 'aboli-
tion des r6serves et grAces expectatives par les-
quelles la cour de Rome g'noit la libert6 des
dlections aux bdndfices, celle des annates et des
appels en cour de Rome, et admirent, en gnral,
tous les d6crets du concile de BMe, h Fexception
deceux qui se rapportoient an schisme qui par-
tageoit alors 'Eglise. I1 existe trois exempraies
authentiques de la sanction pragmatique de la
nation allemande; 1'un se trouvoit h la chancel-
lerie de Mayence, L'autre 'a Salzbourg, et le
troisierne dans les archives d'une glise colt&-
giale de Mayence. L'dition de M. de Koca est
faite d'apr~s une collation exactede cestrois ma-
nuscrits. I1 y a joint le texte des Concordats de,la
nation germanique, conclus en .1448 avec le pape
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Nicolas V, et qui sont moins favorables aux
]ibertds de l'6glise allemande que la sanction
de 1439 -A laquelle la cour de Rome n'a jarnais
voulu consentir.

3.o AbrgRe de i'histoire des traitds de paix

entre lespuissances de l'tEurope depuis la paix
de Jl estphalie. Bdle, 1796, 4 vol. in-8o. Nous
avons parlk de cet ouvrage daris notre prdface.

4.o Table des traitds entre la France et les

puissances dtrangeres depuis la paix de W'Yest-
p/halie jusqu'?t nos fours, suivie d'un Recuei

de traitds et actes diplomatiques qui n'ont pas
encore vu le jour. Balle- 1802, 4 vol. in-8o. Ces
deux volumes renferment deux ouvrages enti~re-
ment distincts: la Table des traitds conclus par
la France depuis la paix de Westphalie, et un
Recueil d'une centaine de traitds qui n'avoient
pas encore k6 publids.

Au meme instant ofi M. KocH livra sa table A
l'im pression, M. DE MARTENS, alors professeur
A Goettingue, publia les deux premiers volumes
de son Cours diplomatique, qui, sous le titre de
Guide diplomatique, contiennent l'indication

ou le repertoire des traites entre les diffdrentes
puissances del'Europe, depuisle commencement
des relations diplomatiques qu'elles ont eues
entre elles. L'ouvrage de M. Kocii est fait sur un
plan beaucoup plus resserr6 que celui de 3. DE
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MARTWS, puisqu'iI ne donne que le rdpertoirc
des trait~s dans lesquels la France est inter venue;
mais celui de M. DE MARTENS peut etre complet6

1'aide de celui de M. D, Koca. Le travail du
premier, dont J'ai 6prouv6 la grande utilit6,
et qui ne peut etre assez recommand6 aux per-
sonnes qui s'occupent du droit public europeen,
a besoin d' tre compl~t6 et continua, puisque les
dernikres dix-sept anndes y manquent. Lorsque
cette nouvelle 6dition aura paru, la Table de
M. DE KocH deviendra entiirement superflue.

Notre intention a 6t6 de mettre nos lecteurs en
6tat de se passer aussi du Recueil de M. DE KocH,
en placant les traitds qu'il a publi6s le premier a
la suite des chapitres de notre histoire, auxquels
ils se rapportent. I1 seroit t souhaiter qu'on pu-
blia't aussi d'autres traits qui doivent se trouver
encore parmi les papiers de M. DE KocH. Je sais
qu'iI existe entre les mains de certains publi-
cistes des traitds inconnus; ils rendront un grand
service A 'histoire en les livrant l'inpression.

5.o Tableau des rdvo lutions de l'Europe

depuis le bouleversenzent de l'rnmpi'e rornain,
en occident, jusqu'a' nos jours. Cet ouvrage a
paru sous quatre formes diff rentes. I1 fut im-
prim6 pour la premiere lois h. Lausanne, en 177 1,
en un volume in-8.o, sans nom d'auteur. L'6di-
teur se servit d'une copie des cahiers de 'auteur,
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qui lui servoient dans ses lecons. Cette publica-
tion engagea M. DE KOCH A refaire cet ouvrage
sir tn plan plus 6tendu, et A en preparer une
6dition qu'il fit imprimer sous ses yeux. Les re-
cherches auxquelles i se livra pour perfectionner
son travail, etui l'engag~rent h en refaire 'a plu-
sieurs reprises quelques chapitres, en retar-
dcrent l'impression qui n'6toit pas avancde au-
delh de la moiti6 du quinzikme sibele, lorsque
la rdvolution le surprit et 1'arracha pour quelque
temps a ses occupations littdraires. I1 suspendit
alors son travail, eL publia les deux volumes qui
6toient achev&s, sous le titre de Tableau des
revolutions de l'Europe dans le moyen dge.

Apr~s une interruption de six anndes, i remit
]a main a l'ouvrage, retoucha de nouveau, re-
trancha des cinq premieres pdriodes quelques
ddtaits devenus superflus, et y ajouta les trois
derniers chapitres. Inddpendamment de tables
chronologiques et g6ndalogiques, il y plata de
petites cartes historiques qui, avec leur expli-
cation, ne forment pas la partie la moins cu-
rieuse de cet ouvrage. Ainsi augment6 et conti-
nu6 jusqu'au commencement de la rdvolution,
le Tableau des revolutions de l'Europe parut en
i807, en 3 vol. in-8o.

Le succbs qu'il obtint , engagea M. Dy: KocH '
e-mployer A une dernibre rdvision le loisir que
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lhi laissa la dissolution du tribunat. II vit, avant
de mourir, la publication de cette 6dition qui
forme quatre volumes in-8.o Quoiqu'acbevde en
i813, cependant les 6vdnemens politiques en
ayant fait retarder la. mise en vente, le libraire
ne l'annonca qu'en 1814 avec Un nouveau fron-
tispice; ce qui est cause qu'il y a des exem-
plaires portant le dernier millksime.

Le Tableau des revolutions de l'Europe doit
etre entre les mains de tous les hommes qui
se consacrent t ]a politique. C'est celui des ou-
.vrages de M. DE Kocit qui a fondd A jamais sa
rdputation. On peut dire que c'est le meilleur
abrdg6 d'une histoire moderne, depuis le cin-
quiime siecle, qui exisLe en aucune langue.
L'auteur a choisi le titre de Tableau des Rivo-
lutions, au lieu d'Histoire g'n rale de i'Europe
nzoderne, qui seroit plus exact; il a prdfdr6 le
premier titre, parce que, dans son plan, il s'6toit
born6 a peindre les mceurs et h tracer ai grands
traits 'esquisse des 6vdnemens qui ont influ6 sur
la plus grande partie de l'Europe. Tels sont l'in-
vasion des peuples barbares dans l'Empire
romain d'occident, le bouleversement de cet
empire, et la naissance d'un grand nombre de
nouveaux 6tats fondds sur ses debris; la fonda-.
tion de l'empire de Charlemagne, qui, apr~s la
durde d'un instant, fut partag6 en plusieurs nou-
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veaux 6tats, tels que les royaumes de France,
d'Allemagne, d'Italie, de Bourgogn e, de Lor-
raine ; l'agrandissement de l'empire d'Alle-
magne auquel dtoient reunis plusieurs royaumes
sortis du ddmembrement de I'empire des Francs;
le nouvel empire spirituel cr66 par les papes; la
decadence de leur domination; la renaissance
des lettres et des arts, qui donna lieu A !a r6vo-
lution religieuse du seizikme siecle, et au sys-
teme de '6quilibre politique de 'Europe dirig6
contre la maison d'Autriche; les guerres susci-
t6es par rambition de Louis XIV, et que ter-
mina la paix d'Utrecht. Ces grands 6v~nemens
furent placds en sept divisions ou periodes; et
la huiti~me, qui termine le tableau, conduit
l'histoire de 1Europe depuis la paix d'Utrecht
jusqu'Ai la rdvolution francoise.

Apr~s avoir ddveloppe, par une exposition
claire et des rdflexions lumineuses, chacun de
ces grands 6vdnemens qui ont eu une influence
marquante sur l'Europe en gdndral, 'auteur y
attache 'histoire contemporaine ou synchronis-
tique des autres 6tats europdens; de mnani~re
que ces deux parties de chaque pdriode s'6clair-
cissent rdciproquement. En suii ant cette md-
thode, il a pu presenter, dans un cadre resserr6,
le tableau de 'Europe moderne i huit difTrentes
poques. Aussi, au jugement d'un membre de
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1 'nstitut x, on trouve, 'dans ces quatre volumes,

plus d'instruction solide que dans la plupart des
grands ouvrages, parce qu'en donnant au rdcit
des faits fdconds l'tendue ncessaire, l'auteur a
cart6 tous les vdnemens striles qui ne m6-

ritent pas d'etre conservds, parce qu'ils n'ont
rien produit, et qui ne font que distraire les lec-
teurs de ce qui doit fixer toute leur attentiou.
M. BucunoLz , historien allemand distingu6, dit
qu'il ne connolt aucun manuel ob le tableau mo-
bile des destinies de 1'Europe, depuis Ja chute
de 'Empire romain, soit pr6sent6 d'une ma-
nibre a la fois plus complete et plus concise;
aucun oii ce tableau soit plac6 dans un Jour
plus avantageux, oi 'on rende plus de justice
aux personnes, sans ddguiser ni att6nuer ]a force
des choses; oii le degr6 de lumire de chaque
6poque soit fix6 avec plus de prdcision, et la
liaison des 6vdnemens plus sfrement 6tablie;
aucun, enfin, oil un gou1t plus pur se soit rduni

une 6rudition plus solide pour dresser le pro-
cs-verbal de son diveloppeinent jusqu'i ]a p6-
riode actuelle.

Les cartes dont cet ouvrage est orn6, sont
trop intdressantes pour que nous puissions
nous dispenser d'en indiquer iei l'objet. Lapre-
mie're offre l'ktat de l'Europe la fin du qua-

M. Levesque.
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trim e si&le, A cette 6poque oii les peuples
barbares, qui doivent bient6t d~membrer
'Empire romain, se sont rapproch~s de ses
frontibres, 6piant le moment de 'envahir : on y
voit les Su~ves fixes sur les bords septentrio-
naux du Danube, les Alemanni sur le Haut-
Rhin, les Francs entre ce fleuve et le W~ser.
D~jht les Lombards ont pass6 I'Elbe, et les Van-
dales 'Oder; les Angles et les Saxons n'ont pas
encore quitt6 la Chersonbse cimbrique, ni les
H6rules la Pom6ranie, ni les Bourguignons les
bords de la Baltique. Entre le mont Crapac etle
Dni6per s'6tend la vaste monarchie des Goths,
divis~s en Ostrogoths et Visigoths ; d6jh on voit
dans le lointain ces Alains qui, pouss6s par les
Huns, vont donner l'impulsion ht ces masses et
les pr6cipiter sur l'Empire romain.

La seconde carte trace le tableau de 'Europe
vers la fin du cinquibme sibcle. L'Empire ro-
main a disparu. On voit les Vandales 6tablis en
Afrique; les Su~ves et les Visigoths se sont par-
tag6 L'Espagne; 'empire des derniers s'tend au
nord jusqu'h la Loire; il embrasse toute la Pro-
vence. Les Bourguignons ontfond un royaume
sur le Rhone et la Saorne; les Francs Saliens en
ont tabli plusieurs entre la Loire et la Meuse;
les Ripuariens sont fix6s sur les deux rives du
Rhin. L'ancienue et la v6ritable France, entre
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ce fleuve et le W6ser, est occup6e par le.
Saxons, dont une partie, runie aux Angles,
s'est empar~e des c6tes de la Grande-Bretagne.
L'Itale est au pouvoir des Ostrogoths, ainsi que
]a Vind61icie, laRh6tie, la Norique et ]a Pano-
nie. Les G~pides et les Bulgares" ont remplac6
les Goths sur les frontires de 'Empire d'orient.

L'empire de Charlemagne est repr6sent6 Sur
]a troisinzme carte. L'auteur y a distingu6 les pays
incorpor~s h cette vaste monarcbie, de ceux
qui lui payoient tribut.

Le'd6membrement de cet empire est l'objet
de la quatrieme carte. On y-voit les royaumes
de France, les deux Bourgogne, les royaumes
de Lorraine, d'Allemagne et d'Italie. Les Arabes,
les rois de L6on et de Navarre, ont partag6 I'Es-
pagne. Le royaume d'Angleterre a remplac6
'Heptarchie. LeDanemarketlaSuide commen-

cent h exister pour 'histoire. Les Pom6raniens,
les Prussiens, les Si1siens, les Polonois et les
Russes, paroissent. Les Bulgares ont pass6 le
Danube, et form6 un 6tat aux d6pens des em-
pereurs d'Orient, qui ont 6t6 d~pouill6s par les
Arabes des provinces de la Grande-Asie, mais
qui sont encore maitres de la Sicile et d'une
partie du royaume de Naples.

L'poque de 1074 est celle de ]a grandeur de
I'ernpire d'Allemague, qu'on voit sur la cin-
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quinme carte. La France est encore resserrde
dans ses limites primitives. En Espagne, i1 s'est
form, un nouveau royaume, celui d'Aragon.
Les -Normands ont occup6 les Deux-Siciles.
Dans le nord, tout prend une certaine consis-
tance. Les Hongrois se sont fixes sur la Theiss
et le Danube. Les Seijoucides sont maitres de
la Syrie et des saints lieux.

L'dtat de .'Europe en i 5oo se voit sur la
sixibne carte. Dans la pdninsule au-delh des
Pyrdndes, s'est formd le royaume de Portugal ;
la domination des Arabes se rdduit au royaume
de Grenade; les rois de Castille et d'Aragon
les ont d6pouills de leurs autres possessions.
L'Angleterre, le pays de Galles et l'Irlande sont
gouvernds par le rfirme maitre. Le Danemark,
la Norw~ge et la Suede forment des 6tats dis-
tincts. L'ordre Teutonique et celui de Livonie
dominent sur la merBaltique. La Russie est sou-
raise au joug de ]a horde du Kaptchak. Le grand-
duch6 de Lithuanie, et le duch6 de Pologne
q-ii compread la Sildsie, ont maintenu leur ind&
pendance. Les Hongrois ont 6tendu leur domi-
nation jusqu' i lamer Adriatique. Les, empereurs
de Constantinople ne possbdent plus que ]a

Thessalonie et la Macdoine, avec les cotes oc-
cidentales :de I'Asie-Mineure. L'&at du pape a

I. d
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pris sa consistance politique Les royaumes de
Naples et de Sicile sont sdpares.

Enfin ]a sptinze carte reprdsente 'etat de
'Europe immddiatement apres que les Turcs

se sont empards de Constantinople.
Indipendamment des cartes et de leur expli-

cation, le troisi-me volume de l'ouvrage dont
nous parlons renferme des tablettes chrono-
logiques fort exactes, qui ont aussi kt&impri-
rdes sp~arment. M. Kocm avoit l'babitude de
faire apprendre par ceeur ces dates aux jeunes
seigneurs auxquelsil donnoit des lecons. parti-
culires ; mais il avoit Part de donner de Fin-
tret une chose de-pure-mimoire. Enexaminant
les jeunes gens, i-I leur montroit comment ces
dates, cesfaits isols, se lient-entre eux; comment
Fun est la consdquence de I'autre, ou Tvrpare
quelque evenement. Un tel examen 6tot plus
instructifque le discours 16'piyus fleuri que le
professer auroit prorionc6; il occupoit 4 ]a
fois la, minoire,1imagination et, le jtgemont
des-jeunes deves. Ces questions, varies a in.
fini, seton l'objet que le maitre a voit en rue,
ou le pays dont ii voutlit faie con noltre 1'his-
toire, ktoient le vdritable secret de ce pr6fes-
seur, comme a'iciennement la methode soe'ta-
iquwe' , toit, eelui de sort inven-teur: M. IAJCet
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savoit attacher h de siipples donnees chronolo-
giques des observations lumineuses, et le jeune
homme qu'iI enseignoit, en discourant avec lui
et en provoquant ses questions et ses rflexions,
aimoit une 6tude Ilans laquelle i1 6toit acteur, et
composoit pour ainsi dire lui-rmnme ce qu'il de
voit apprendre de la bouche de son maitre,

Nous recommandons cette m6thode A tous
ceux qui ne font pas de l'instruction un objet
d'ostentation, mais qui visent h la v6ritable
utilite : elle russira h tous ceux qui se seront
vivement convaincus d'une vrit6, savoir que
le haut enseignement manque son but, s'il vise
4 autre chose qu'a apprendre aux jeunes gens
comment on apprend.

J'ai dit que les tablettes historiques de M. Kocu
ont 6 L6 plusie urs fois imprim6es s~par~ment. Ilen
publia, en 18io, un extrait in-i8, l'usage des
dI~ves d'un 'ge moins avanc que ceux que ses
fonctions ravoient anciennement appelI £ for-
mer. Ces diff~rentes 6ditions, publides sous le
r~gime de Buonaparte, ont besoin d'etre re-
faites et continu~es ; je m'occupe de ce travail,
qui va voir incessamment le jour.

Cent cinquante-quatre tables g~n~al6giques
forment le quatri~me volume da Tableau des
Nvolutions de l'Europe. Une partie de ces tables
est extraite des grandes tables dont nous avons
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park , et de celles dont nous allons rendre
compte; mais elles sont beaucoup moins d6-
tailkes et ne donnent que les fiiations les plus
n6cessaires; elles embrassent cependantun plus
grand nombre de families que les deux grands
ouvrages r6unis, puisqu'on y trouve les prin-
cipales maisons souveraines d'Allemagne et
d'Italie.

6.0 Le dernier ouvrage de M. KOCH, dont

je me s uis propos6 de parler, parut aprbs sa
mort, sous le titre de Tables gdndalogiques des
maisons souveraines de l'est et du nordde l'Eu-

rope. L'auteur m'avoit charg6 de la publication
de ces tables dont la premiere livraison seule-
ment a 6t6 imprim~e. Elle renferme en vingt-
cincq tables les g~n~alogies des souverains des

trois royaumes du Nord, d~pouilles des fables
dont la vanit6 nationale avoit d~figur6 I'histoire
de ces monarques. Dix-sept tables sont consa-
cr~es i la g~n~alogie des grands-dues, tsars et
empereurs de Russie, et formeront la seconde
livraison. La troisi me renfermera, en vingt-trois
tables, les dues et rois de Pologne, les dues et
princes de ]a Silsie, de la Lithuanie, et de la
Courlande; les dues et rois de Prusse et de Bo-
hme, en neuftab] es, formeront la quatri~me ; les
rois d'Hongrie, les princes de Transilvanie, les
empereurs grees, en quatorze, la cinqui~m@
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livraison ; enfin la sixieme se composera des
g~n~alogies des sultans turcs seljoucides etotto-
mans, des califes et de la famille de Dginghis-
khan; enfin, comme supplmentaux tables des
maisons souveraines du midi et de l'ouest de
'Europe, de celles des ducs de Lorraine, de

Bourgogne, de Brabant, etc. L'auteur rend
hommage, dans la pr6face, au zMle avec le-
quel plusieurs sarans distingu6s lui ont fourni
des mat6riaux pour cet ouvrage. Tels sont
SuHm en Danemark, le chancelier INRE, SUEN
LAGEBBRING etle baron de RosENHANE en Subde;
MULLER, qui 6toit garde des archives de Mos-
cou, et CORroDES, conservateur de ]a biblio-
thbque royale de Pesth.

Nous ajoutons h ces six ouvrages les titres
de cinq m6moires historiques de M. de KocH
qui sont restds manuscrits; nous les emprun-
tons de l'ouvrage de M. SCWrEIGHEAUsER.

1.0 Prdcis historique de la confession d'Augs-
bourg, de ses variations et de son affermisse-
ment par la paix de religion en 1555 et par
celle de Westphalie en 1648.

2.0 Prdcis historique de l'tablissement de la
confession d'Augsbourg en Alsace.

5.0 Observations g~n~rales sur le regime

eccl6siastique des protestans et sur les varia-
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tions qu'il a 6prouvdes soit en Empire, soit dans
la ci-devant province d'Alsace.

4.o Origine des biens ecclsiastiques appar-

tenans i la confession d'Augsbourg en Alsace.
5.o tat actuel de la confession d'Augsbourg,

de son rdgime ecclsiastique, de l'administra-
tion de ses 6tabhissemens, etc., etc.
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INTRODUCTION.

O x se propose de faire connoltre, dans cet Sytp

ouvrage , les trait6s qui , jusqu'A la fin deI'E °ro "

dix-huitime si~cle, ont servi, et ceux qui,
conclus depuis cette epoque, servent encore
de base au syst~me politique de I'Europe. Ce
syst~me a pour objet de maintenir ]a tranquil-
lit6 publique, de protdger le foible contre
l'oppression du fort, d'opposer des barri~res
aux projets anbitieux des conqudrans, et de
prdvenir les dissensions qui am nent t leur
suite les calamitds de la guerre. Unissant dans
un intdr'L commun les diffdrens souverains de
l'Europe, i les engage a sacriicer au bien
gdn6ral leurs vues personnelles, et en forme.,
pour ainsi dire, une seule famille.

Cependant telles sont et la foiblesse des vues
bumaines et la force inipdrieuse des passions,
que souvent les moyens qu'on croyoit propres
at prdvenir les guerres, en ont 6t precisement
les mobiles. Le moyen auquel on a eu princi-
palement recours dans le dix-septieme et le
dix-huiti~me iecle, est celui qu'on a appelk le
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systeme d la balance ou de l equilibrepolitique.
L'idde de 1'e'tablir remonte au quinzi~me sibele,

1 'importante r6volution qui fit changer de face
Ai tous ips 6tats de l'Europe. Jusqu'c eette 6poque,
chaque puissance isolde dtoit uniquerment oc-
cupe de ses int r'ts particuliers, et des d6-
m~in s qui lui koient propres, sans qu'aucun

de .ses, voisins se cruti oblig6 ni autoris6 t y
prendre part, a moins que des rapports parti-
culiers ne lui en fissent un devoir.

Aussi long-tenips que la fdodaliLt domina
en Europe, les vices qui sont attachds A-cc
rdgine- paralyserent les forces des 6tats; les
souverains qui se trouverent continuellement
con traries par des vassaux puissans et turbulens,
ne purent que tr~s - difficilement -dployer

leurs forces au-dehors, ou causer onbrage h
leurs voisins. Aucune idde de balance entre les
souverains ni de barrire contre les anbitieux
n'avoit-donc pu iusques alors se'pr6senter A
1'esprit des chefs des etats.
" La renaissance des lettres et des arLs op6ra

une revolution dans les moeurs, dans les insti-.
tutions et dans les gouvernemens. Les princes
touvnrent -moyen de diminuer le pouvoir des
grands feudataires et des nobles; I'abaissement
de ces, vassaux mina peu A peu le systme,
f~odal, eL permit .de remplacer cette instilutiou
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bizarre par 4es constituions mieux."rgles,
qui se sont soutenues et iffermies, jusqu'a la
fin du dix-huiti me siecle. Plusieurs ,6ats,
foibles sons le regirme rental, d6veloppbrenu
leurs forces, et seleverent , un degre de puis-
sance qui permit aux souverains d'6Leudre leurs
vues au-dehors, par des projets d'agrandis-

sement et de conquetes qUi durent inqui6ter
les 6tats d'un ordre inf&rieur. Ceux dont
rind6pendance ut menacee conurent I'id6e
d'6tablir, entre les diff6rens tats, une balance
qui put les garantir des eni-aeprises des princes
ambitieux. Cettepolitique nouvelle a 6 cause,
de'puis le seizikme si~cle, de ces fr6quentes
ambassades, de ces n~gociations multplies,
de ces guerres devenues g6n6rates par le con-
cours des, tats qui se crovoient obligs de
prendre part h des querelles qui semblo-ent
leur eltre trangres ; enfin, de ces projets-de
barri- e qui occupbrent toutes les cours.

La maison d'Autriche, qu'une r6union de
girconstanees heureuses avoit rendue assez
puissante pour tre accus~e d'aspirer A la
monarchie universele,, ut la premiere oontre
laquelle furenL diriges les ressorts de cette po -

Ji~que, -qui avoit &6 inconnue aux anciens.
L'ambition de Charles-Quint, de Philippe 1I,
son fils, etde 'empereur Ferdinand I1 6veiila
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'attention des autres souverains. us sentirent
la ndcessit& de la rdprimer, et ce fut principa-
lement la France qui se cbargea du maintien
de la balance contre la maison d'Autriche.

Toute l'Europe prit part a cete grande
querelle, qui ne unit qu' i la paix de Westpha-
lie dont les conventions ont 6t6 constamment
renouvelkes dans tous les traitds subsdquens
jusqu'a l'6poque de la rdvolution francoise. La
constitution germanique , consolidde par ce
trait6, devint une barri6re contre les autres
puissances, et la paix de Westphalie fut ds-
lors regardde comme le pivot de la politique
nodern e.

Cette considdration nous a engage h com-
mencerl'histoire des traitds par la paix deW est-
phalie, trait6 fondamental qni, liant les intdr~ts
de toutes les puissan c es, a servi de base aux
conventions conclues postdrieurement entre les
souverains de 'occident de l'Europe. Etabli
d'abord par l'influence de la France, pour
garantir I'Europe contre les projets de la
maison d'Autriche, le systtmre de l'equilibre
poliiique fut bient6t tourn6 contre ses auteurs.
L'anmbition de Louis XIV suscila unne. stite
de guerres dans lesquelles ]a plupart des
puissances euriopdennes se ru irent contre
La France. La paix d'Utrecbt mit, aux vues
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d'agrandissement de cette monarchic', des
bornes qu'elle ne put franchir qu'une ou deux
fois, vers le milieu du dix-huitikme si~cle, pour
acqudrir la Lorraine et 'ile de Corse.

L'Europe' se reposoit sur un syst~me qu'on
croyoit affermi pour 1'6ternit6. Des sympt6mes
annoncoient cependant sa ddcr6pitude et son
insuffisance. Fr~dric II avoit donn6, depuis
1740, le dangereux exemple de conquetes,
justifihes par le seul motif de la convenance;
le partage de ]a Pologne de, 1772, effectua par
trois grandes puissances, paroissoit sanctionner
toutes les usurpations futures.

Enhardis par cet exemple dangereux, les
gouvernernens qui, depuis 1795, se succdd -

rent en France, renversbrent toutes les bar-
rires. La guerre leur 6toit devenue n6cessaire
pour maintenir leur autorit6 et pour r~com-
penser leurs partisans et leurs complices. 11s
la portrent depuis Lisbonne jusqu'a Aloscou,
depuis les Belts jusqu'au dtroit de Messine ;
la distance ne put pr6server de leur avidit6
'Egypte et la Syrie. Mdeonnoissant toute

justice et toute loyaut6 , foulant aux pieds
les droits des nations, insultant h la morale
publique, ces gouvernemens plongbrent 'Eu-
rope dans un abime de maux, renverserent

les trbnes les mieux tablis, andantirent I'exis-
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6INTRODUCTION.

tence de plusieurs nations independantes, et
birent. pdrir en France et au-dehors des gd-
iahrations enti~res. Cinq fois il se forma en
vwin contre ]a France des coalitions formi-
d4bles; la foiblesse des moyens qu'on lui op-
posa, la ddsunion qui se mit parmi les allids,
et la sup6riorit6 des armdes francoises, assu-
r~rent la victoire A la France, dans cette lutte
prolongde. La paix de Campo-Formio, en
1797 ; (elles de Lunville et d'Amiens, en
i8oi et 18o2; celles de Presbourg, en i8o5;
deTilsit, en 1807, et de Schcenbrunn, en 18o9,
briserent les alliances formes contre la France.
Celle-ci dominoit sur la Hollande, sur une
grande partie de l'Allenagne, et sur toute
l'Italie. L'Europe enti~re etoit en paix avec
le chef du gouvernement francois, et sem-
bloit, par sa patience, reconnoitre la prd6mi-
nence de cet ambitieux. La pdninsule au-deIa
des Pyrndes, seule de tous les 6tats du con-
tinent, luttoit, depuis i 8 o8, contre sa domi-
nation, qu'dl n'y put jamais consolider, et la
Grande-Bretagne s'honora en refusant cons-
tmrnent depuis i 8o5 de le reconnoitre.

Enfin ]a chute du tyran de 1'Europe fut
amene par I'exc~s mdme de son ambition.
Sa frindsie l'aveugla au point d'attaquer la
Russie et de s'enfoncer, au milieu de I'hiver,
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dans les frimas de cet empire immense. Les
desastres de son armde, enfin sa fuite hon-
teuse, rdveillrent les peuples europ6ens, de
leur funeste, I6thargie; tous r6clam rent leur
inddpendance. Une sixibme ligue se forma,
et toute l'Europe y prit part. Abandonn6 de
ses allids qui n'ktoient que ses vassaux, et de
la fortuue qu'il croyoit pour toujours enchai-
n6e A son char, ddtest6 de la nation qu'iI
gouvernoit avec un sceptre de fer, ddsbonor6
par sa lJchet6, i chercha une retraite au-deli
des mers. La paix de Paris de 1814 ramena la
France dans ses anciennes limites, et lui rendit
son souverain lecitime.

Cependant le syst~me politique de 'Europe,
renvers6 jusque dans ces fondemens, dut-tre
6tabli sur de nouvelles bases. Ce travail fut
confi6 h un congrbs compos6 de toutes les
puissances qui avoient concouru h la guerre.
II s'assembla i Vienne en novembre 1814, et
sidgea jusqu'au 9 juin 1815. Les actes qu'il
publia, les traitds qui furent conclus A Vienne
fixirent un nouvel 6quilibre des, puissances en
Europe, et remplaceront dorDnavant les traitds
de WVestpbalie et d'Utrecht. Une apparition
momentane de I'a enturierqui, pendant douze
ans, avoit saccag6 l'Europe, fournit A ces puis-
sances une occasion de consolider le systme
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qbn doit dor6navant regir le monde euro-
peen.

~,Di, e '"Les trait6s qui ont rdgl6 le systnie poli-
tique de I'Europe mtridionale et occidenlale;
dejuis h paix de Westphalie jusqu'Ai I'acte
du congris de Vienne et aux traitds de Paris
du 20 novembre t815, qui n'en sont qu'une
consequence, forment la PREMkRE PIRTIE

de cet ouvrage. On pent la diviser en quatre
p6riodes. LaPrernire renferme I'histoire des
efforts tentds par plusieurs ktats, et surtout
par la France et la Suede, pour mettre des
-bornes A ]'ambition de la maison d'Autriche;
elle se termine par la paix de Westphalie
qibi 6tabiit et consolida la libert6 germani-
qe destinde h rdprimer les rues d'agrandis-
sement de 'Autriche, et par I'inddpendanee
des- Provirtces - unies des Pays - Bas, que la
1hyltitche espagnole de cette maison fut oblige

-de reconnollre. Dans la seconde periode, les
foifes de I'Europe " se tournrent contre ]a
France qui, se prevalant de sa supdriorit6
sur chacun de ses voisins, pour exercer des
actes arbitraires et pour bgrandir ses domai-
nes, se fit soupconner d'aspirer i la domi-
nation universelle. L'Autrihe, 'Empire ger-
ir aique, les Provinces- unies des Pays -Bas
et-la Grande-Bretagne s'opposbrent ht ses
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vues ambitieuses. Aprbs quarante-cinq anndes
de lutte, la paix d'Utrecht affermit 'ind-
pendance des 6tats europens, eti mo;rcelant
la monarchie espagnole passde dans la maison
de Bourbon, et en 6tablissarnt une puissance
interm~diaire entre la France et les Provin-
ces-unies des Pays-Bas! La troisi*mne pdriode
s'6tend jusqu'ht la rdvolution francoise; dans
les vingt-quatre ann6es qu'elle renferme, l'Eu-
rope fut a plusieurs reprises le th6atre de
guerres sanglantes ; la Grande-Bretagne y
parvint A une haute puissance, mais aucun
des divers 6tats de 'Europe n'aspira Ai une
pr6ponddrance qui p"t inspirer aux autres des
craintes pour leur indzpendance. Une nouvelle
monarchie qui, dans le dix-septi~me sibcle,
n'avoit jou6 qu'un role subordonnd , la Prusse,
se placa au premier rang; et la Russie, qui
jusqu',lors avoit 6t ktrang~re aux intdrets
de I'Europe, prit bne part active ,t ses de'-
ml6s politiques. Les guerres qui furent
une suite de ]a .r6v'i)ntion francoise forment
la quatrie'ie pdriode ; elles renverserent l
systnime que les traitds de Westphalie et
d'Utrecht" avoierit 6tabli , et forc~rent tous
lks tats europ~ens ' se con fcdrer contre a
France, afin de rerfhplacer i'ancien systrme
d'quiiibre par upe pbliltique nouvelle et par
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Feablissement de plusieurs monarcbics des-
inees A cornenir, par leur union , I'ambition:

de ceux qui voudroient dordnavant troubler
la tranquiltit6 du continent. Pendant cette
ongue futte, la Grande-Breiagne acquit une

supdriorii6 qni Iui donna la principale direction
des afFaires politiques d'Europe.

La SECONDE FAFLTIE de 'histoire des traiids
de paix rapporte les trait6s qui ont ket
conclus entre les souveraius du'Nord, depuis
la paix d'Oliva , en i66o, qui fixa pour a
premniere tois l'quilibre entre eux et servit
de base aux traitds qui ont k6 conclus depuis
entre les souverains de cette partie de t'Vu-
rope, jusqu'h la .paix de Kid , en 184, qui

rdunit sous un seul sceptre la Su .de et la
Norwege.

La Tis# swiz et derpi.re partle a pour
objet les traiis des princes chrdtiens avec
les Turcs,, qui, sans prendre part aux que-
relies des autres puissances de 1'Europe, eu-o
rent Icurs d~mnIe's particudiers avec ters
'voisins. Pour les terminer ,-la maison d'Au-
triche , la Pologine, la Russie et la rpublique

de VerAse reunirent leurs forces contre la
Por te-O.tomane, et parvinrent cf, par le
trai6 de Carlowilz, en 1699 ,'h fixer -i'eqi-
libre en leu faveur. Ce trait6 a ceux qui
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Pont suivi -jusqu'A la paix de Bucharest, en
JS 12, terimneront"cet ouvrage.

Si Yon examine les rdvolutions qui, ontF"1, Ph',

contribu i constituer 1'6tat actuel de I'Eu-'
rope , on se convaincra qu'il y a peu de
traitds antdrieurs i ceux de XWestphalie
d'Oliva et de Carlowitz, dont l'influences'-
tende aux' affaires gdndrales et au systme
politique de nos jours. L'tude des traits
qui les prdcbdeat ne laisse cependant pas
d'avoir son utilit6, parce que les stipulations
qu'ils renferment sont souvent rappekIes et
confirm es dans des' actes plus recens; que les
prdtentions des puissances ddrivent en grande
partie des anciens tiaitds, et qu'enfin la con-
noissance de ceux-ci sert a 6tendre les vues de
la politique; car plus on pdnbtre dans I'histoire
des traitds, plus on se rend propre aux ngo-
ciations et aux travaux diplomatiques.

I1 seroit superflu d'entrer dans un plus
grand detail sur les avantages que procure
]a connoissance des traitds ; iA suffit de re-
marquer qu'elle donne celle de l'dtat actuel
de 'Europe, ainsi que des droits et des obli-
gations r6ciproques des 1uissances. Elle est
donc indispensable A tous ceux qui sont char-
gds du maniement des afraires /publiques ou
qui veulent s'y former. Elle n'est pas d'une
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moindre utilit6 i ceux qui 6tudient l'histoire
en philosophes et en polieiques.

En suivant le fil des negociations, on d6-
couvre l'origine des 6vdnemens qui ont chang6
la face du monde politique, et produit l'Ntat
de choses qui rbgne aujourd'hui en Europe.
Cette 6tude conduit donc a la vraie connois-
sance de l'histoire, et nous met en tat de
relever beaucoup d'erreurs commises par les
bistoriens qui out nDglig6 d'approfondir les
trait~s.

La connoissance d'un trait6 suppose celle
de la guerre et des ndgociations dont il a

t6 precedd. Les motifs politiques qui ont
occasionne la guerre , determinent aussi la
paix, et 1'histoire de la ntgociation d'un trait6
en est souvent le meilleur commentaire. Cette
considdration nous a engag a faire prdcdder
le sommaire de chaque trait6, par un prdcis de
la guerre qu'il a termin6a, et par une esquisse
des ngociations auxquelles i doit son exis-
tence.
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RECUEILS DE TRAITtSx.

Ori ne connoissoit, dans le moyen Age, d'autre
mani~re de publier les traitds que par le minis-
t~re des he'rauts qui les promulguoient h haute
voix. L'art de rimprimerie existoit depuis assez
long-temps avant qu'on pensait h imprimer des
traits et actes publics ; it faut cependant en ex-
cepter la Bulle d'or, qui parut A Nuremberg,
en 1474, en latin; et a Ulm et Strasbourg, ent
1484 et .485, en allemand.

Un des premiers ouvrages historiques dans
lequel on insdra des traites, est celui de B.-
Ro iIs, intitul6 innales ecclesiastici, dont le
premier volume fut publi' a Rome en i588.
Cet usage pr~valut, surtout depuis que Gno-
Trrus eut 6veill le go't pour P'tude'de la poli-
tique, en faisant paroltre son ouvrage immor-
tel du Droit de la guerre et de la paix; le
Yzeatrum Europmeum (Francfort, i 6 3 5-1738)

et le Mercurio de SIRI (1644 et suiv.), peuvent
en etre citds comme des exemples.

1 Yoyez le Discours pr41iminaire sur les diffirens

recueils de trait~s pubti~s jusqu'h ce jour, qui se trouve
en tate du premier volume du Supplment au Recueil de
trait~s de M. DE XAUZ N E. It aous a servi de guide dans
cet article.
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Le premier recueil de trait~s est celui que
JEAN DE SAiNT-GELAIS publia, en 1622, h Pa-
ris, en un vol. in-4o, sous le titre de Traitds de
paix et d'alliance entre Louis XII et autres
princes, I496-i5o8. J.-J. CHIFLET fit impri-

mer, en 1645, 5 Anvers, in- 1 2 ,un Pecuedi des

Traitds de paix, trbve et neutralite' entre les
couronnes d'Espagne et de France, depuis

1526 iusqua' 16 11 , qui, depuis, fut plusieurs
fois imprim. avec des continuations.

Ce fut surtout depuis la paix de Westphalie
que les recueils de traitds se multiptirent; mais
ces collections se bornoient ordinairement aux

traitds d'une ou de plusieurs puissances, con-
clus pendant une courte 6poque.

10. ,Le premer recueil gdnral est celui

que FRI-D .Ric LONAI)D, imprimeur du roi de
France, publia en 1693, en 6 vol. in-4o, sous
le titre de Jecueil de Traitde's de paix, de
treve . de neutralit6 et cojedddration, d'al-
liance et de commerce , faits par les rois de
France avec ious les princes et potentats de
l'Europe et autres, depuis pros de'trois sitcles.

Les actes qne ce recueil renferme, au nombre
d'environ 9o0, ont &6 tires des ddpots publics
de France. AMELOT DE LA. HoUSSAYE a plac6
une introduction en tate du premier volume.

.0 Le ce1kbre LEIBNITZ fit imprimer, en
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Aj9, h Hanovre, son Codexjursgentiumdi-
plomaticus, suivi d'uu suppl6ment en 1700,
in-lW. I y embrasse u e 6poque plus &endue
que tous ceux qui, avant lui, avoient donn6
des ouvrages de ce genre, car it remonte jus-\
qul la fin du onzieme sicle. Ce recueil, r6im-
primi6 en 172_4 et 1747, a aujourd'hui peu
,d'i teret.

3o. ADREN MOFT3ENS, libraire h la Haye, et
quelques-uns de ses confrbres, entreprirent une
nouvelle collection, qni parut, en 1700, A la
Haye, en 4 vol. in-Col., sous le titre de Reeueil
des traitds de paix, de trbve, de neutraliti,

de suspension d'arnes , de confdddration, d'al-
lance, de commerce, de garantie, et d'autres
actes publics, cornme contrats de mariage ,
testamens , manifestes, etc., fairs entre les em-

pereurs, rois , rdpubliques, princes et autres

puissances de 1'Europe et des autres parties

du monde., depul iz naissance de f.-C.jus-
qtt'd present. JACQUES BER ARD, pasteur fran-
cois, rfugi en Hollande, fut le principal r6-
dacteur de cette collection, qui renferme 1625
actes publics, depuis 536 jusqu'a i'7oo, et rend
le recueil de Lonard entierement superflu,
puisqu'i - est reproduit.

Cet ouvrage ayant eu un si grand succ~s,
qu'il fallut, peu d'anndes aprs, penser i ea

1. 2
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donner une nouvelle 6dition, Mcellens, qui
s'etoit adress6 pour ce travail . Jean Du Mont,
autre rdfugi6 francois, publia, en auendant, un
extrait de son recueil, qu'il irfitula: Recueil
des divers traite's de palex, de confddiration,

d'alliance. de commerce, etc., entre les etats

souverains de l'Europe, et qui sont les plus
zmportans et les mieux choisis, et les plus Coni-

venabLes au tempspresent. A la Haye, 1707
2 vol. i-8 ° .

Du MONT lui-merme publia un nouveau re-
cueil de traitds d'alliance , de trve, de paix, de

garan tie et de conirerce, faits et conclus enltre

les rois, princes et diats souverains de t'Eu-
rope, depuis la paix de IMunster fusqu' l'an

1709, lesquels, ponr la plupart, n'ont point
encore et' d I*nprilne's. Amsterd., 1710, 2 VOLo

in-8o.
Avant que 'diieur put exdcuter'le vaste plan

d'un corps diplomatique universe! qu'il mhdi-
toit, il parut diffirens recueils partiels qui lui
fournirent de nouveaux matdriaux, et parmi
lesquels nous ne citerons cjue les deux suivans :

THomm R-YMERI fcedera, conventiones , lit-

terw cujuscunque generis, acta publica inter

reges A'ngli? et altos quosvis u7nperatores,
reges, pontifices, p rincipes vel communitates ab

ineunte seculo XI1, videlicet ab anno ii oi ad
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iostra tsqlie temrpora habita aut tractata ; ex
autographis intra secretiores archivorum re-
giorum thesauros per multa secula reconditis
fideliter expressa. Lond., 17o4-1-755, 20 vol.
in-fol.

Les qulinze premiers volumes senlement ont
6t6 publi~s par Rymer. ROBir,RT SANDERSON,

qui, depuis 1707 , l'avoit assist6 dans son tra-
vail, publia seul le seizi~me volume en 17 j 5;
le dix-septi me ) qui devoir terminer I'ouvrage)
et renferme d'excellentes tables, en 171 8 ; et les
supplrmens, en 1726, 1732 et I735. Lesdix-sept
premiers volumes ont 6t6 r~irnprim6s en 1727
et revus par GEORGE HOLMES. La r~impression
hollandoise de 1739, qui, en dix vol. in-fol.,
renferme les 20 Vol. de l' dition originale, a
toutes sortes d'avantages sur cele-ci.

Jori. Caln. LETNIGS teutsches Reichs-4rcehiv.
Leipz., 1710-1722, ?4 Vol. in-fo,, y compris
tin vol. de tables. "Le meme auteur publia, de
1725 h 1735, un Codex Itali diplomaticus,
4 vol, in-foL,et, en 1732 et 1735, Codex Ger-
m'ania- diplomaticus, en 2 vol. in-fo].

4-. La plus !grande collection gdn~rale est

celle de JEAN Du Mo-T, qu'on peut en meme
temps regarder comme la seconde 6dition de
celle de Mcetjens. En voici le titre: Corps uni,

sersel diplomatique du droit des gens., contenant
2*
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un recueil des trait's d'alliance, de paix, de
trve, de neutralite', de commerce , d'dchange,
de protection et de garantie, de "toutes les con-

ventions, transactions, pactes , concordats et
autres contrats qui ont Std faits en, Europe de-
puis le rgne de I'emperear Charlemagne jus-
qu'z present, avec les capitulations impdriales
et roy ales, les sentences arbitrales et souve-
raines dans les causes importantes , les ddcla-
rations de guerre, les contrats de m ariage des
grands princes, leurs testamens, donations, etc.;
les drections des grandes dignites, celles des
grandes compagnies de commerce, et en gne'-
ral de tous les titres qui peuwent s& rir az fon-
der, dtablir ou justfier les droits et les intjrgts
des princes et dtats de l'Europe; le tout tiri des
archives de la tr's-auguste maison d'.zutriche,
et en partie de celles de quelques autres princes
et dtats, comme aussi des protocoles de quelques
grands ministres, des manusbrits de la biblio-
theque royale de Berlin, des meilleures collec-
tions quit ont de7- paru tant en Aileinagne qu'ei

France ) en Angleterre , en Hollande et adileurs,
surtout des actes de Rymer , etc., par M. J. Du
MOJNT, etc. Amsterd., 1726-1731, 8 vol. in-fol,

Les quatre premiers volumes seulement pa-
rurent pendant ]a vie de Du Mont; mais a
1'epoque de sa mort, en 1727 , il avoit mis en
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ordre le manuscrit des quatre volumes suivans.
A ces huit volumes il faut joindre le suppl6-

ment en cinq volumes, dont le premier ren-
ferrne l'Ilistoire des anciens Traits jusqu'a
Charlemagne, par BARIBEYRAC, ouvrage savant
et int~ressant, et les deux derniers coDtiennent

le Cdrdnionial diplornatique, par ROUSSET, 1'6-

diteur de tous ces suppldmens. Les traites qu'oa
y trouve vont jusqu'A 1758.

Pour former un exemplaire complet du
'Cops diplomatique, les amateurs y joignent
encore les six volumes suivans :

ilistoire des traitds de paix et autres ne'-
gociations du dix - septibme sicle jusqu'a la
paix de Ni'megue, ouvrage qui peut servir d'in-
troduction au Corps diplornatique ou recueil
de traitds de paix. Amsterdam, 1725, 2 vol.
in-fol. Cet ouvrage est de JF.IN YVES DE SAiriT-

PREST ,secretaire de M. deTorcy.

Ndgociations secretes touchant la paix de
Munster et d'Osnabruck, on recueil gdndral
des prdliminaires, instructions, lettres , rne-

moires, etc., concernant ces ndgociations, de-
puis leur commencement, en 1642 ,jusqu' leur
conclusison, en 1648, avec les'Ddp'c hes delil. de
YautortC, au sujet du mme traits, jusqu'a'

645 inclusivernent, le tout tire des manuscrits
les plus authentiques ; ouvrage absolument ne'-
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cessairea tous ceux quisepourvoirontdu Corps
diplornatiqzie ou recuei des traits de 1paix. A

]a Haye, 1725, 4 vol. in-fol.

On peut encore regarder comme des suites

ou supplkiens du Corps diplomatique zlniver-

sel, deux ouvrages qui sont des recueils d'actes

publics i~s par des narrations historiques - nous

voutons parler des M6noires du dix-huitime

sikele, de LAmBERTY, en 14 vol., qui vont de
1701 jusqu'a 1718, et le Recued hisiorique
d'actes , ndgociations et traits , depnis la

paix d'Utrecht jusqu'au second congr.s de

Cam bray (continud ensuite jusqu'd la paix

d'Aix-la-Chapelle), par RoUSSET. A la Haye,

-1728-1755, 22 vol, in-12,

5°.J.-J. ScHmAUss Corpus juris gentium aca-

demicum, enthaltend die vornehms ten Grund-

geseize, Friedens-und Commercien-Traclate ,

Biindnisse und andere Pacta der Konigreiche,

BRepubliken und Staaten von Europa., welhe
seitherzweyen Seculis, his a uf den gegenwmre-

tigen Congress zu Soissons errichtet worden.

Leipz., 1730, z vo. in-80.

Cet excellent recueil manuel, destin6 aux
personnes qaii n'ont pas le Corps diplomatique

A ]eur disposition, remonte jusqu'A 1o96; mais
it ne donne les anciens traits que par extraits.
On y trouve quatre cent dix-huit actes et di-
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plomes. Les traitds de l'empire germanique
avec les puissances 6trangbres y manquent,
parce que l'auteur les a insdrds dans son Corpus
jurispublici academicum, dont la derni~te edi-
tion a paru en 1794, avec des suppilmens. Les
traitds sont donnds dansleurs langues originales.

6o. A¢ general collection of treatiesdeclara.
lions of war, manifests and other public pa-
pers relating to peat e and war among the poten-
tates of Europe from 1648 to the present time.
London, 17i6-1732,4 vol. in-8°- Cette collec-
tion renferme des trait6s qui renontent jusqu'!.
1495; tous ceux qu'elle contien son t traduits en
anglois.

70 . FERD. AuG. GuIL. WENcII Codexfuris

gentiurn recentissimi e tabulariorum exemplo-
rum que Jide dignorum monumentis coniposi-
tus. Lips., 1781-1795, 5 vol. in-8". L'objet de
ce recueil est de continuer le Corps diploma-
tique de Du Mont, que l'ouvrage de Rousset ne
suppl6e que d'une mani~re d6fectueuse. Cepen-
dant, au lieu de ne commencer qu'en -1758, oit
finit Du-Mont, Wenck remonte jusqu'A 1755.
1 renferme des traitds Iusqu'a 1'an 1772.

80. Le recueil des traits le plus cOmplet, de-
puis le grand ouvrage de Du Mont, est celui
qui est iutitul6: Recueil des principaux traitds
d'alliance, de paix, de trove, de nezitraltd,
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de commerce, de limites, d'chatge, etc,,,
conclus par les puissances de l'Europe, tant
entre (les qu'avec les puissances et itats dans
d'autresparties du monde, depuis 1 76ojusqu'a
present; tir4 des copies publides par autorite',
des meilleures collections particul~res de trai-
tds, et des auteurs les plus estirnds, par M. DE

MARTENS. Gottingue, 1791- 807, 1 i vol. in-80,
savoir: tome I, 1761-1778; tome 11, 3779-
1786 ; tome II1, 1787-1790; tome IV, suppld-
mens de 1761-179o; tome V, 1791-1794. Ala
suite de ce volume sont des tables chronolo-
giques des traites qui ont 6t6 conclus depuis

3751 jusqu'en 1794, avec l'indication des re-
cueils oit on les trouve, et-une table des rmnmes
traitds, d'aprbs i'ordre alphabdtique des puis-
sances qui les ont conclus. Tome V1, supplM-
mens etcontinaationjusqu-', uxpreliminaires de
Leoben, de 1797. Les tables du volume V y sont
contin u des. Tome J11T, suppkgmnens et continua-
tion jusqu'd la paix de Lun~ville. Les tables y
sont aussi continu6es. Dans la prdface on trouve
uree liste de soixante-trois traites conclus de 1762-

i8oo, et qui n'avoieut pas encore dt6 publis.
S&pplment ait Recueil des principaux trai-
tds, etc., conclus, etc,, depis 176 1jusqu-dprd-
sent; preZdd de Ira ite's da dix-huitinze siecle
anterieurs d cette epogjuej et qui ne se troiivent
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pas dans le Corps uni-,ersel diplomatlique de
311. Du Mont et Rousset, et autres Recueils
gndraux de traits. Tome I, 1701 a 1749. Ce
volume est pr~c~d6 d'un Discours sur les re-
cueius de traites, et de Recherches sur la Vie
et les JAcrits de Jean Du Mont, baron de Ca-
reiscroon, rddacteur du Corps universel diplo-
matique du Droit des gens. Tome I1, 1751-
1799, avec des tables. Tome III, 1733-18o4,
avec de nouvelles tables qui s'6tendent aux
onze volumes, ainsi qu'aux recueils de Wenck
et a celui de Koch, dont nous allons parler.
C'est d'apr~s ces tables g~ndrales que cet ex-
cellent ouvrage, dont quelques volumes ne
se trouvent plus dans le commerce, devroit
etre r~imprim6; on y ajouteroit tout ce qui est
renferm.6 dans les recueils de Wenck et Koch,
qui deviendroient ainsi inutiles, et les suppl6-
mens jusqu'ht ce jour.

90. Nous venons de Taire mention du recueil

de M. KocH; ce recueil forme une partie de
l'ouvrage intitul : Table des traitds entre la
France et les puissances trangeres, depuis la
paix de J estphaliejusqu'd nosjours; suivie

d'un recuei de traites et actes diplomatiques

9 ui n'ont pas encore' vu le jour. Ba'le, 1802,

2 vol. in-C °O . Les titres et autres actes qui se trou-
vent dans la seconde partie de cet ouvrage, ont
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&6, pour la plupart, tirds du d~pot des ffaires
trangbres de France. Nous avons insdre dans

cette histoire les traitds les plus intdressans que
renfermne la collection de M. Koch.

II n'existe aucune histoire complte des trai-
t~s de paix. Celle d'AmELOT DE LA HoussAYE ,

qui sert d'introduction au recueil de LUonard,
ne va que jusqu'en 1692. Celle d'YvEs tm SAIMT-

PREST, dont nous avons parl6, se termine A Fan-
nde 1725. Le droit public de l'Europe fonda
surles traitds, par MABLY, est un trds-bon ou--
vrage; mais it manque de mdthode. Un livre
tr~s-intdressant, mais qui n'a qu'un objet born6,
est l'Histoire gdnerale et raisonnde de la Diplo-
matie franeoise ou de la Politique de la France.
depuis lafondationm de la monarchie jusq u' let
fin du regne de Louis XVI, par M. DE FLAS-

SANr, dont la seconde 6dition, en 7 vol. in-80, a
paru en 181 1. L'auteur, qui a eu h sa disposi-
tion des archives et des documens inddits, a
eclairci one foule d'objets concernant les n6go-
ciations desFraneois aucun diplomate, aucun
publiciste ne peuvent se passer de son travail. It
est h regretter qu'il n'ait pas, par des citations
exactes, distingu6 les passages qu'il a tirs, des
sources, de ceux qui se trouvent dans les, nme6-
moires imprimds. Nodis devons reconnoitre ici
l'utilit dont l'ouvrage de I. DE FLASSAN nous
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a t6 pour plusieurs additions que nous avons
faites h Lt premiere 6dition de 1'Jbrdgd de Phis-
toire des triaitds de paix, par feu M. KocH; les
occasions de consulter cet ouvrage ont 6t6 si
frdquentes, que nous n'avons pas toujours pu
le citer, et nous en faisons ici la remarque
gtndrale. Nous la faisons aussi pour I'ouvrage
suivant :

JOH. JAC. SCHMAJSS, Einleitung zu der Staats-
fJfissenschaft, und Erlduterung des von ibm
herausgegebenen Corporis juris gentitrt aca-
denzici und aller seit inehr als zweyen Seculis
her geschlossenen Bandnisse, Friedens - und

Cominercien-Tractaten. Leipzig, 1741, 176o,
2 vol. in-8.0 . Cet ouvrage est, ainsi que le Litre
l'indique, une esp~ce de commentaire du re-
cueil du meme auteur que nous avons indiqu6,
page 22. Le premier volume renferme ce que
ScHMATJSS appelle l'Histoire de la balance de
1"Europe: il remonte jusqu'en 1483, et s'arrete
il'annde I 740. Le second volume, oii l'on trouve
l'Histoire des traitds conchus entre les puissances

du Nord, se termine A l'annde 1745.
Enfin nous devons encore nommer ici deux

ouvrages utiles de M. CHR DAN. Voss, intituls
Geist der merkwirdigsten Biindnisse und Frie-
densschli'sse des achtzehnten Jahrhunderts,
mit besonderer Riicksicht auf die Theilnahme
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des deutschen Reichs und der preussischen
Monarchic. Gera, i8oi, 5 vol. in-8.°; et Geist
der merkwiurdigsten Bindnisse und Friedens-
schlisse des neunzehnten Jahrhunderts, etc.
Gera, 2 vol. in-8.-.
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j

TRAITS ENTRE LES PUISSANCES DU MIDI

ET DE L'OCCIDENT DE L'EUt{OPE, DEPUIS

LA PAIX DE WESTPHALIE, EN 1648, JUS-

QU'AUX TIRAITES DE VIENNE ET DE PARIS,

EN 1815.
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Ou

HISTOIRE DES TRAITIES

DE WESTPHALIE, DES PYRENEES, DE BREDA,

DE LISBONNE ET DE LA AYE)

x648-i669.

CHAPITRE PREMIER.

Troubles de religion en Allenagne et
traitis de paix de JFestphalie.

SECTION PREMItRE.

Troubles de religion en 4llemagne, ante'rieurs'
'z la guerre de trente ans.

Dz.uis le commencement de la guerre de Introdcioi

religion en Allemagne jusqu'A la paix-de West-
phalie, il se fit A peine quelque chose de grand
ou de remarquable dans la politique euro-
pdenne; sans que la rdformation n'y eit une
part principale. Toutes les rdvol utions de cette
pdriode se rattachent hla rdvolution religicuse,
si elles n'en tirerent pas leur origine, et tous
les 6tats ont plus ou moins 6prouv6 son in-
fluence directe ou indirecte.
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L'usage que la maison d'Espagne fit des tr&
sorsduNouveau-Monde futpresque entiirement
dirig6 contre les nouvelles opinions ou contre
ceux qui les professoient. La rdibrmation alluma
la guerre civile, qui, sous le r gne de quatre
monarques, troubla la p'rance, y appela des

.troupes krangeres, et en fit, pendant cinquane
ans, un thda'tre de crimes et de d6solation. Ce
fut ]a rdformation qui fit trouver insupportable
aux Hollandois le joug de l'Espagne, qui 6veilla
dans ce peuple le d~sir et lui inspira le courage
de secouer cette domination ; ce fut elle qui lui
en donna les forces. Si Philippe II mit tant
d'acharnement t faire du mal 4 l'Angleterre,
ce fut pour se venger de ce qu'Elisabeth avcit
protg6 la r6volte de ses sujets protestans, et
s'6toit mise ht la tAte d'un parti qu'il vouloit
ecraser. Mais ce fut surtout en Allemagne que
la rdformation eut des suites importantes. La
scission dans l'6glise y produisit dans la poli-
tique une scission permanente, qui livra ce pays,
pendant plus d'un sicle, i la confusion, mais
opposa en mme temps une digue i l'oppres-
sion politique. Les puissances du nord 6toient
en quelque sorte dtrang~res i l'Europe: la r6-
formation les. fit comprendre dans le systrne
politique gdndral; leur accession A l'alliance
protestante donna des forces a cette confdra-
tion, et cette conf~ddration devint a son tour
ndcessaire i la Suede et au Danenark. Des
6tats, qui auparavanL se connoissoient a peine,
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trouv~rent, par la reformation, un centre corn-
xnun d'activit et de politique qui forma entre
eux des reunions intimes. La rormalion chan-
gea lesrapports des citoyens entre eux, et ceux
des sujets envers leurs princes ; elle changea les
rapports politiques entre les ktats. Ainsi, un
destin bizarre voulutquela discorde, quidchira
I'6gIise, produisit un lienqui unit plus fortement
les 6tats entre eux'.

Nlanmoins, le premier effet de cette liaison
politique fut u negnerre de'trenteans,laquelle d-
peupla les pays qui s'ktendent depuis l'intdrieur
de ]a Boh~me jusqu'% I'emboucbure de l'Escaut,
depuis les rives du P6 jusqu'aux cotes de la mer
Baltique. Toutes ces contrdes, jadis fPorissantes,
se couvrirent de ruines et de ddcombres; le
germe de la civilisation , qui conimencoit a s'y
ddvelopper, fut arrachd, et les mceurs furent
replongdes dans la barbarie. Cependant l'Eu-
rope sortit, libre et inddpendante, de cette lutto
sanglante; et le sysltme f~dratif, qui s'etoil
form6 pendant sa durde, fut aussi ]a cause qui
amena la paix par laquelle elle se termina.

La religion opera cette grande rdvolution;
mais elle fut plutot le prdtexte quela cause des
entreprisesqui s'exdcutrent. Si]'int~ret priv6
des princes ou des 6tats ne s'y fft promptement
joint, ,amais la voix des peuples, qui dernan-
doit ]a rdforme, n'auroit trouv6 si facilement

royez SCHILLER, Iistoire de la guerre de trente ans.

I. 3
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acc~s aupr~s des souverains. Sans doute la r6-
formation doit sou origine A l'enthousiasme de
ceux qui, se croyant appeths ' corriger les
noeurs du clerg6, finirent par renverser l'6di-
fice sUr lequel se fondoit ]a puissance sacerdo-
tale; mais les nouveaux principes trouv'rent
des protecteurs dans les princes qui y vovoient
un moyen de se-ddlivrer it la fois de l'influence
d'un clergd riche et puissant, et d'enrichir I'6tat
de ses ddpouilles. Ce n'est pas qu'en gendral les
princes d'Empire qui .embrassbrent le protes-
tantisme se soient empards, pour leur propre
avantage, des biens eccldsiastiques; ce reproche,
qui leur a 6t6 fait trop gdndralemnent par l'igno-
rance et la pr6vention, peut tomber sur quel-
ques-uns d'entre eux; mais L'existence des uni-
versit6s et des autres ktablissemens d'instruction
publique et de bienfaisance qui ont 6t6 dotes par
les biens scularisds, le refute assez positivement
A 1'6gard de la plupart des princes protestans.

La r6formation occasionna, en Allemagne,
deux guerres civiles: l'une, sous Charles-Quint,
fint terminee par la transaction de Passau et ]a
Paix de religion; 'autre, sous Ferdinand II,
finit par la paix de Westphalie.

Ce dernier traite est une suite et un compld-
ment des premiers, et sert souvent h les inter-
preter; i1 est donc n cessaire, pourl'intelligence
de la paix de Westphalie, de remonter h ]a
transaction de Passau et A la Paix de religion,
ainsi qu'aux guerres qui les ont amnen~es, et
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auxquelles la politique eut autant de part que le
zele reliieux.

Lambon de Charles-Quint et de Ferdi-
nand II profita du ddvouement des citholiques
d'Allemagne pour essayer de renverser la cons-
titution de l'Empire, et de s'assurer un pouvoir
absolu. Ce plan inspira de l'inquidtude i quel-
ques autres etats qui, craignant pour leur si'-
ret6 particuliire autant que pour ]a perte de
l'quilibre gdndral, s'unirdnt aux princes pro-
testans d'Allemagne contre les empereurs et le
parti catholique. Ainsi les memes traits qui
maintinrent le protestantisme en Empire, con-
solidrent aussi la constitution germanique, et
tablirent '6quilibre du pouvoir en Europe.

A ]a dike que Charles-Quint convoqua h Gu.rre a

Worms, peu apr~s son 61evation au trone ini-
pdrial, il fit passer un 6dit qui proscrivoit Luther
et tous ses adh6rens, e'est-h-dire, qu'en les d6-
clarant hors la paix publique, i ordonnoit de
les traiter comme ennemis de l'Empire, et de les
punir selon toute la rigueur des lois.

CeL 6dit,publi6 en 1 52 1 , efit peut-etre excit6
alors une guerre civile, si des soins plus pres-
sans et des guerres ktrang~res n'eussent engage
1'empereur i en differer 'exdcution jusqu'en
1546. Quoique adopt6 par la majoritl des suf-
frages, 'ddit ne fut point compris dans le recbs
dela di~te de 1521 1- On prdtend quel'oppositioit

I On le trouve en latin dans Dr MONT, Cotp& dipl.,
tom. IV, p. 335.
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des princes qui favorisoient Luther, et la mod-
ration de 1'6lecteur de Mayence, qu'on accusoit
d'ktre un partisan secret de la nouvelle doc-
trine', le firent rejeter de cet acte.

L'animosit6 des princes catholiques, et la ri-
gueur avec laquelle ils exdcutbrent, contre leurs
sujets luthriens, les articles de N'(dit, faisant
craindre aux princes de la communion deLuther
de voir une union se former entre les 6tats catho-
liques et 'empereur, les engagbrent h penser
aux moyens de pourvoir h leur su'ret6. Is con-
clurent une ligue, qu'on nomme Confeeration,
de Smakalde, d'une petite ville de Franconie
oii les princes tenoient leurs assembldes. Cette
association, qui fut consolidde en 15 56, choisit
pour chefs rl'ecteur Jean-Fr~drie de Saxe, et
Ph'ilippe- le-Magnanime, landgrave de Hesse'.

On est surpris qu'un prince, aussi puissant
que Charles-Quint, n'ait pas pens6 A attaquer
sur-le-champ les princes liguds, pour faire ser-
vir l'asservisseMent de l'Allemagne hi 1'exdcution
de ses projets anbitieux. Les forces dont il
pouvoit disposer, secondees par l'activit6 de
son gdnie et par le zM1e ineonsiddr6 des catho-
liques, auroient pu cimenter'pour toujours
1'empire de 1'Autriche en Allemagne, par ]a
destruction du parti protestant. Loin d'adopter
ce plan, dont l'exdcution ile prdsentoit alors que
peu de difficultes, i s'"puisa par des guerres et

Du MoNT, Corps dipl., tom. IV, partile 1, p.7 5 4 141.
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desexpidilions inutiles et ruineuses, et laissa aux
princes unis le temps d'affermir leur ligue et d'y
faire entrer les puissances 6trangeres. Ce ne fut
fue sur le d6clin de son Age qu'il pensa serieuse-
ment i leur faire ]a guerre; mais alors ses infir-
mites, '6puisement de ses finances et les con-
trarits qu'il 6prouvoit de la part des puissances
jalouses de sa grandeur, ne lui permirent plus
de former u ne entreprise qui exigeoit de grands
movens, de 'activit6 et du courage.

Dcid enfin al attaquer les princes conf6-
d~r6s, il s'allia seer&ement avec Maurice, due
de Saxe, chef de la branche Albertine de cette
maison, en lui faisant esp6rer '6lectorat dont iI
comptoit d6pouiller 1'electeur Jean-Fr6diric.
cousin de Maurice.

Une arm~e de prbs de cent mile confWJr s
contenoit les forces de 1'empereur sur le Da-
nube; mais, 3aurice avant fait une invasion
dans 1'6eetorat de Saxe, Jean-Frdd6ric fut
forc6 d'ahandouner ses allis pour marcher a
la dtifense de son pays. Cette diversion frut causq-
que toute larmfe des conf6ddr6s se disgipa sans
coup f[rir. L'empereur, tournant ses forces
contre l'eectenr seul, le dfit, en 14,, i ]a
bataille de Miihlberg. Ce prince 6tant tomb6
Ii-meme au pouvoir du vainqueur, Charles-
Quint abusa de son pouvoir pour faire pronon-
cer contre lui une sentence qui le condamnoit.
a avoir la tte tranch6e. I1 n'obtint la vie qu'a-
pres ay oir signe, au camp de Wittemberg, une
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capitulation parlaqueile i renonca a. la dignit6
dlectorale pour 1ii et pour ses descendans, et
consentit A 'tre it jamais prisonnier de Vem-
Iereur.

Le landgrave de Hesse prit av-si le parti de
la soumission , en signa nt, : Hall' en Saxe, des
cond1itiorns trs-dures ; le mteme jour, il fut priv6
de sa liberte.

Ces succ~s rendirent Charles-Quint l'arbitre
del'Empire. Le protestantisme etla constitution
germanique couroient les plus grands dangers.
Al a dixte que 'emperenr convoqua. h Augs-
bourg imm diatement aprs, ii afikcta le ]an-
gage et les manires d'un dicLateur. Un gros
ddtachement de ses troupes , rdparti dans la
ville, lui servoit de gardes. et tout le reste de
son armce campoit dans les environs. Ce fut
dans cette dikte que', de sa propre autorit6, it
transf6ra 'lectorat de Saxe Ai Maurice, auquel
ii en accorda 1investiture solennelle. I1 projeta,
dans la m~me assembhde, la rdunion des deux
religions. Un formulaire, qu'il fit, rddiger par
des tho.ogiens catboliques, n'accordoit aux
]1 rotestans que la communion sous les deux
esp~ces, et le mariage des prCtres. Ce formu-
laire fut nomm6 intdrim , parce qu'il devoit ser-
vir de r~gle e t d'arrangement provisoire j]usqu'A
ce qu'un concile libre et ocumnique eu't statu6
defiutivrement sur les troubles qui ddchiroient
I'&glise.

L'irtdrim d~plut 6galement au:m catboliques
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et aux protestans; mais 'empereur, ri'6coutant
aucunes remontrances, 1introdusuit de force'
partout oi it 6pronva de l'opposition. 11 -nit
naime auban de 'Empire les villesde Constancc
et de Magdebourg, qui avoient consanimient
refusd de le recevoir.

Apr~s une conduite si arbitraire, et qui ser-
bloit annoncer le bouleversement total du
systbme germanique, la prudence conseilloit h
Charles-Quint de renforcer ses troupes; sa pr6-
somptionleporta,au contraire, A les cong6dier.
I1 en envoya uie partie en flongrie, et une autre
en Italie, et licencia tout le reste. L'puisement
de son trdsor fut la cause de cette mesure impoli-
tique. La source des richesses que lui envoyoit
le Nouveau-Monde commencoit A se tarir, et
i avoit perdu tout son credit auprbs des n6 go-
cians de Genes et de Venise, qui, auparavant,
avoient coutume de Lui avancer des fonds.

Le nouvel 6lecteur de Saxe crut devoir pro- r -rr d. Mai-
fiter de ]a confiance prdsomptueuse que l'abais- ....
sement du parLi de l'opposition avoit inspire '
l'empereur, et du ddnuement oiice prince se
trouvoit en effet par le renvoi de ses troupes et
le ddlabrement de ses finances. Maurice 6toit.
un homme d'un grand caractbre; ii ktoit sinc&
rement attache aux dogmes des protestans ; et,
mettant sa plus grande gloire i maintenir les
droits des 6tats de l'Empire, il ne voulut sacri-
fier h la reconnoissance qu'il devoit A l'empe-
reur, Di les principes de sa religion, ni lesintrdts
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du corps dout il dtoit membre. L'ailleursp
Charles-Quint l'avoit personnellement indis-
pos6, en refusant A ses plus pressantes instances
la libertd du landgrave de Hesse, son beau-
pre. Cachant ses vues sous le voile d'une po-
litique artificieuse, Maurice recherchoit des
alliances - faisoit des prdparatifs de guerre, et
detournoit adroitement sur d'autres objets Vat-
tention de mernpereur, qui, tranquille h Ins-
pruck, s'oceupoit A traiter des affaires de reli-
gion avec le concile assembl6 a Trente.

Maurice commenca par solliciter la protec-
tion de Henri I, roi de France, qui, mieux
que son pr~dcesseurFrancois I", sentit l'avan-
tage qu'il pourroit tirer de ses liaisons avec les
piinces d'Empire, pour conirarier les projets
ambitieux de la maison d'Autriche. Le roi de
France envoya Jean de Fresse, 6v~que de
Bayonne, en Allemagne, pour ndgocier un
traitd avec Maurice et ses allis. Ce trait6 fut
conclu le 1' r octobre 155i, 1A Friedwald en
Ilesse, et ratifi6 Chambord, par Henri, le
15 janvier ,552. II porte en substance qne les
allis r6uniront leurs forces pour procurer la
libert6 au landgrave de Iesse, et pour prdve-
nir le renversemeut de I'antique constitution et
des lois de I'empire germanique 1. I1 fut expres-
s6ment convenu qn'on ne pourroit conclure ni
paix ni trbve sans le consentement commun de

•sL40oTAD , Traitds de paix, tom. Il , p. 484.
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tous les conf~drds, ni sans que chacun d'eux y
fht compris. On estsurpris que cette ligue soit
restde si bien cacb6e, que I'empereur et ses
ministres n'en aient pas eu le moindre soupeon.
Tout-A-coup, Henri II marcha sur le Rhin,
publiant partout des proclamations oit i pre-
noit le titre de vengeur de ]a libert6 germa-
nique, vindex libertatis germanice, et princi-
pur captworum. En traversant ]a Lorraine, it
s'empara, en 1552, des villes de Metz, Toul et
Verdun, qui sont rest6es depuis sous la domi-
nation de la France, ainsi que les trois 6vechds
dont elles 6toient les si6ges.

De son c6ot, Maurice, pour ne pas laisser le
temps i 'empereur de rassembler des troupes,
dirigea sa marche, avec toute la cdlkrit6 pos-
sible, sur Augsbourg, et s'en rendit maitre le
4 avril 1552. II pdndtra ensuite dans le Tirol,
dont il forca les ddfiks ; et, se portant directe-
ment sur Inspruck, il faillit y surprendre 1'em-
pereur, qui, tourmente par la goutte, eut A
peine le temps de se sanver'.

On concoit aisdment 1'6tonnement et ]a cons-
ternation de ce prince, dont toute la gloire pa-
roissoit cYpsde par I'effet d'tne ndgligence et
d'une crddulit qui pouvoient l'exposer au md-
pris public, et qui le mettoient dans le cas de
recevoir la loi de ceuxauxquels ilavoit, peu au-

I GEoRGII AR"OLDI vita Mauritil, in MI;NCKENI;

Sript., tom. 11, p. j32, SLEIDANUS, THiUA.NUs.
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paravant,comrnand6 en matre. Cdant hla force
des circonstances, il cut recours i la mddiatiout
de son fr~re Ferdinand, qui, par sa moddra-
tion, avoit su se concilier 1'awitie des protes-
tans. Ferdinand conclut, le 12 aodt 1552, avee
les conf6dd6rs, la iransactzon de Passau.

Transaction Pv~~i ~c,~ede Passau. Par cette transaction, 1lempereur mit en li-
bertd le landgrave de Hesse, et s'engagea ht
convoquer, dans I'espace de six mois, une dite,
afin d'y aviser aux moyens de terminer l'a-
miable les diffrends en fait de religion. On eut
grand soin de stipuler qu'au cas que l'on ne
parvint point, dans cette dike, A la rdunion
des deux religions, la paix n'en subsisteroit pas
moins entre les deux partis, et que, dans Fin-
tervalle qui s'6couleroit jusqu'i la rdunion de la
dite, i ne seroit exerc6 aucune violence contre
les princes attachs h la confession d'Augsbourg.
Une clause de cette transaction, h laquelle les
conf~dres mettoient une grande importance,
regarde la chambre impdriale qu'ils taxoient
de partialitd. Ilfut convenu que cette cour ad-
ministreroit dgalement la justice; qu'elle seroit
en partie composde d'assesseurs protestans, et
que, dans les mati~res de religion , la pluralit6
des voix ne ddcideroit pas'.

En contravention manifesteaux engagemens

' Du MONT, tom. IV, part. III, page 42, donne la
transaction de Passau en latin. Elle se trouve en allemand
dans les recks de I'Empire, et par extrait dans ScamIAUSs,
C. j. publ , acad., p. 1i4 7.
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qu'il avoit pris par le trait6 de Chanmbord, .Mau-
rice signa cette transaction sans le concours da
roi de France. La post6rit6, qui juge d'apr~s,
les resultats, lui a pardonn6 cette perfidie, par
l]quelle 'dlecteur renversa les vastes projets d
1'emnpereur, sauva la constitution germaniquej,
et obligea 'empereur A renoncer au plan qu'il
avoit form6 de rendre 'autorit6 impdriale ab-
solue et hdrdditaire dans sa maison. Cette paix
reconcilia surtout Mauiice avec le parti protes-
tant, qui, aifranchi des r(glemens de Charles-
Quint, lui doi Lla conservation de son existence.

Peu aprbs la transaction de, Passau , 'empe-
reur, ddbarrass6 de Maurice , tourna ses armes
contre la France, dont il brdaoit de se venger.
Vers la fin d'octobre 1552, ilentreprit lui-m6me
le sidge de Metz, con tre J'avis de ses meilleurs
g nOraux, qui lui represent~rent en vain le dan-
ger auquel 'exposoient ]a saison avancde et les
difficultds de I'entreprise. Aussi 6choua-t-.elle
compltement , par l'habilet6 et Ia bravoure de
Francois, duc de Guise, qui cornuiandoit dans
la ville, et qui rendit inutiles tous les efforts des
assiegeans.. L'empereur fut oblic de lever le
sidge ,u commencement de janvieri553 , pour
Taire sa retraite dans les Pays-Bas, oh it conti-
inua la guerre contre la France jusqu'en i 5 5 6

qu'elle fut terminde par la trbve de Vaucelles.
Pendant que l'empereur 6toit occup6 de cette

guerre, Albert-'Alcibiade, marggrave de Bran-
debourg en Franconie, guerroyoit pour son
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compte en Empire. Ce prince, qui avoit 6te
l'allie de Maurice contre Charles-Quint , ayant
d6sapprouv6 ]a trans;ction de Pssau, refusoit
de mettre bas les armes, continuoit ses courses
en Allenagne, et poursuivoit de sa baine les
4.veques de Franconie et du Rhin. Toutes les,
repr6sentations qu'on lui fit ayant 6 infruc-
tueuses, la chambre imp6riale le proscrivit, et
plusieurs princes se r6unirent Contre lui, sour.
la conduite de 'decteur de Saxe. Maurice
remporta, en 1555, une victoire complete;
mais 'un coup de pistolet qu'il requr dans le
bas-ventre, termina sa carribre deux jours.
apr~s , dans la trente-denxibnie annie de son
age, et la sixibme de. son 6h6vation Ai l'elec-
torat.

Maurice n'ayant point .laiss6'de fils, 'dec-
torat passa ' son frere Auguste , qui en avoit,
6 investi conjointement avec lui a ]a dite

d'Augsbourg , en 1548. Le vieil 6lecteur
Jean--Frdaic reclama bautement l'dlectorat,
dont il avoit 6 arbitrairement d6poui]16. I1
s'ouvrit, entre, les deux princes, une nDgo-
ciation sous la in6diation du roi de Dane-
mark. Un trait6, sign6, en 1554, ii Naum-
bourg, conserva 1'electorat it Auguste pour
lui et ses descendans mAles; et il fut stipul6
qu' i leur d~faut, il reviendpoit h la branche
ain6e, c'est-A-dire t Jean-Fr6d6ric et h ses
descendans rnbes. Pour assurer, en attendant,
a cette branche, une existence ,honorable,
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Auguste ajouta plusieurs bailliages hL ceux
fque la capitulation de Wittemberg avoit
laissds A Jean-Frederic et a ses ills. Telle est
1'origine des 6tats qu'on appelle aujourd'hui
grand-duch6 de Weimar, duchds de Gotha,
de Cobourg, etc.

La guerre de France et les troubles intestins
de 'Empire retarddrent ]a convocation de la
dibte, qui devoilt rdgler ddfinitivement la paix
entre les adhdrens des deux religions. L'empe-
reur comptoit s'y trouver en personne; mais
le ddpdrissement de sa sant6, et la resolu-
lion qu'il avoit prise d'abdiquer toutds ses cou-
ronnes, le ddcidbrent enfin a abandonner h son
fr6re Ferdinand le soinide pacifier 'Empire.

Ferdinand convoqua, en :555, une dite h Paix do religion.

Augsbourg, et parvint, A la suite d'une ndgo-
ciation tr6s-difficile, Ai conclure la Paix de reli-
gion, dont nous allons rapporter les articles
principaux.

1.0 Les etats catholiques laisseront ceux de
la confession d'Augsbourg, y compris la no-
blesse immediate, et vice versd ; les 6tats de la
confession d'Augsbourg laisseront les 6tats ca-
tholiques dans le libre exercice de leur reli-
gion, sans jamais user de violence, ni chercher
A induire rdciproquement les sujets, par des
voles directes ou indirectes, at changer de reli-
gion, ni enfin tenter, autrement que par des
voles amicales, ]a reunion des deux religions.

2.- Les biens ecclesiastiques; mdiats, dont
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les princes et 6tats protestans se seroient em-
par6s, et qu'ils auroient ddtournds de l'usage
auquel ils avoient t6 originairement consacrds,
resteront entre les mains des possesseurs ac-
tuels, et sur le pied oi ils se trouvent. En vertu
de cette clause, tous les couvens et autres fon-
dations que les princes protestans avoient sdcu-
larisds dans leurs tats, antdrieurernent A la
transaction de Passau et de la Paix de religion,
furent -4 jamais enlevds a l'glise catholique.

3.0 La juridiction ecclsiastique du clergd
romain est suspendue A ' gard des adbhrens de
la confession d'Augsbourg ; sauf pour les eec-
teurs ;princes et communautds ecciesiastiques,
leurs revenus, dimes, fiefs et autres droits dans
les territoires des princes protestans.

4.0 Les sujets qni professeroient une autre re-
ligion- que celle de leur seigneur, jouiront de
Ja liberti de sortir du pays.

5.0 Ceux qui tie seroient ni de la religion
catholique, ni de la confession d'Augsbourg,
ne-pourront point rdclamer en leur faveur les
dispositions de cette paix.

6.0 Si la reunion des deux religions ne pou-
voit se faire ni par un concile, ni par d'autres
voies amicales, la paix n'en restera pas moins
dans toute sa force et vigueur.

7.0 Tout eeclksiastique qui renoncera h l'an-
cienne religion pour embrasser ]a confession
d'Augsbourg, perdra son b6nDfice, sauf son
honneur. Cette clause, qui essuya les plus rives
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vcontradictions, est connue sous le nom de
'I-'serve eccldsiastique.

8.o Enfin toutes les peines statu~es contre les
infracteurs de la paix publique, sont 6tendues

ceux qui troubleront la paix de religion '.
La paix de religion, renouvele depuis et con-

firm~e dans plusieurs dites subs~quentes, four-
nit ample mati~rq h contestations. Chaque parti
en interpr~ta les diffrens articles A son avan-
tage, et se permit des voies de fait qui produi-
sirent enfin la guerre de trente ans. Voici quels

toient les points que les interprdtations con-
tradictoires donn6es h cette paix par les catho-
liques et les protestans, rendirent litigieux.

.o. Les catholiques soutenoient que ]a li-
bert6 de conscience qui 6toit stipule par cette
paix, ne regardoit que les 6tats irnrnddiats
d'Empire, et non les -sujets protest.qns des
princes catholiques, auxquels ]a paix n'accor-
doit d'autre droitque celui d'6migrer. Lespro-
testans avancoient, au contraire, que la libert6
de conscience regardoit aussi les sujets, et que

Aa faculI6 d'6migrer n'&toit qu'une faveur de
plus que le trait6 leur accordoit.

2.0 Les catholiques refusoient aux princes et
6taLs protestans la facult6 de mettre la main sur
les biens ecclsiastiques m6diats, que des eccl&
siastiques catholiques avoient poss6d6s dans

Voyez cette paix dans SCHMAISS, C. j. pubi. acad.,
p. 157.
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Jeurs dtats, aux epoques de ]a transaction de
Pass' u et de ]a paix de religion. Les protes-
ians, au contraire, croyoient pouvoir sdcula-
riser ces biens, mme apres la paix de religion,
en vertu du droit de refornzer, qu'ils s'arro-
geoient en leur qualit6 de seigneurs territo-
riaux.

3.- Les protestans prdtendoient que, par la
paix de religion, la juridiction des evques ca-
tholiques 6toit suspendue sans reserve A 1'6gard
des adhrens de la confession d'Augsbonrg.

Les catholiques, au contraire, vouloient sau-
ver cette juridiction dans tous les cas oil son
exercice leur paroissoit, compatible avec les
principesde la religion protestante. Tels koient,
A leur avis, les causes matrimoniales, 1'exercice
des droits d u pape, etc.

4.o Les catholiques avancoient que, les avan-
rages de la pacification ne regardan I que les ca-
tholiques et ceux qni professoient ]a confession
d'Augsbourg, les partisans deiWingle et de
Cab in, autrement dits rdformds, ne pouvoient
pas s'en prevaloir, comine n'kLant pas de vrais
adhdrens de la conession d'Augsbourg, parce
qu'ils n'adoptoient pas la confession non vari'ee,
telle qu'elle avoit t6 presentde it l'empereur
Charles-Quint a la dikie d'Augsbourg de i55o.

5. ° Enfin la grande contestation regardoit la
7e'serve ecceldsiastique , que les protestans sou-
tenoient etre en opposition avec leur bonneur
et leur conscience , puisqu'elle gnoit les 6tats
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aussi bien que leurs suiets, dans l'exercice de
]a facult6 d'embrasser la confession d'Augs-
bourg; qu'elle ddclaroit les protestans inhabiles
A poss6der des biens ecclksiastiques, et qu'elle
les mettoit m~me dans le cas de poursuivre h
main armde ceux de ]eur croyance qui cher-
cheroient h se maintenir dans la possession de
ces biens. Selon eux, Fadmission de cette rd-
serve andantiroit toute 6galitd entre les 6tats
des deux religions, vraie base de leur bonne
intelligence, et feroit naitre une source intaris-
sable de d6sunion et de discorde.

Les catholiques, pour sauver la rdserve qu'ils
envisageoient comme la plus forte barribre
contre les progres de la reformation, protes-
toient que leur conscience ne leur permettoit
pas d'admettre les novateurs dans la jouissance
des biens ecclsiastiques destinds originaire-
ment, et par l'inten [ion des fondateurs, i la
subsistance du clerg6 catholique; ils obser-
voient d'ailleurs que, les protestans permettant
le mariage des pretres, tons les 6vchds devien-
droient successivement des principautds s~cu-
lieres et hdrdditaires.

Les catholiques ajoutoient que les ministres
des princes luth6riens ayant sign6 la paix sans
protester contre la rdserve, i ne leur 6toit plus
hbre de revenir contre cette clause, qui faisoit
une partie int6grante de la paix.

Ce raisonnement du parti catholique n'em-
p~cha pas les protestans de s'emparer succes-

1. 4-
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sivement, en ddpit de la reserve, d'une ving-
taine d'archevehds, 6vkhds, et abbayes, 6tats
:mrndiatsde l'Empire; savoir: des archev'chds
de Magdebourg et de Brenien, des evchds de
LUbus, Havelberg, Camin, Lubeck, Brande-
bou rg, Naumbourg, Mersebourg, Ratzebourg,
Verden, Meissen, Minden, Halberstadt,
Schwerin, et des abbayes de Hirschfeld, Saal-
feld, Walkenried, Quedlinbourg, Herforden,
Gernrode.

T~onqs qui Les violations continuelles de la rcserve ec-eureu:1 lietu entre

k paixde religion c1siastique, et par consdquent les contraven-et la guerre dietre W ans. tions h la paix de religion que se permettoient

les protestans, caus~rent un grand mdconten-
tement aux catholiques, et les port~rent quel-
quefois a des voics de fait. De lh une longue
suite de troubles qui conimenc~rent sous le
r~gne du foible Rodolphe 11, et qui amen rent
enfin ]a guerre de trente ans. Nous allons en
-citer quelques exemples. f

Gutebhard, cm te de Truchsess, archev4que
de Cologne, ayant embtass6 le calvinisme pour
6pouser une contesse de Mansfeld, prdtendit
conserver son arehev'ch6, .au mepris de la r6-
serve eceisiastique. Le chapitre lui substitua
Ernest de Bavire, qui, soutenu par plusieurs
princes catholiques, r6ussiL h chasser son ad-
.versaire en 1584'.

A la mort de Jean de Zlanderscheid, 6veque

Taui uus, MICHEL AB ISELT, de bello coloniensi.
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de Strasbourg, en 159.2, les chanointis de la
cath~drale se partagrent sur l'elcction d'un
nouvel .veque. Les protestans 61urent Jean-
George, prince de BrandebourgI qii faisoit
alors ses 6tudes A Strasbourg. Les chanoines
catholiques se d~cidrent pour Charles dh. Lor-
raine, cardinal-6eque de Metz. Ii s'ers;,iit
une guerre dontl'Alsace fut le theatre, etqui the
fut termin~e que par La transaction de Ha-
gueneau, en i6o4 -, par laquelle le prince de
Brandebourg r~signa 1'6veche en faveur du
cardinal de Lorraine, pour une somme d'ar-
gent, et huit chanoines protestans furent main-
tenus dans leurs pr~bendes pour quinze ans.
Cette transaction fut renouvelke, en 1 619, pour
sept ans, et aux memes conditions 2.

Les troubles de Strasbourg furent suivis de
prs par ceux d'Aix-la-Chapelle. Les persecu-
tions que le duc d'Albe exer;oit dans les Pays -
Bas, avoient attir6 danscette ville libre et impe-
riale un grand nombre de r~figi~s flamands
qui , non contens d'y trouver la libert6 de
conscience, s'empar~ren t des principales places
de la magistrature. Les magistrats catholiques
en avant port6 leurs plaintes au conseil aulique,
ce tribunal, par une sen tence rendue en 1393,

'Du MONT, Corps diplomatique, tom. V, part. II,p. 4 3 .
THUANUS, SCHILTER sur Kwnigshowen, p. 735.

Du MONT, tom.V, part.1I, p. 47.,SCHILTr.zurKv-
nigshoven, p. 744. -

4*
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ordonna de remettre les choses sur I'ancien
pied. L'exdcution de cette sentence ayant 6te
d6fdrde aux archeveques de Treves et de Co-
logne, ainsi qu'au dc de Clkves, ces princes
r6tablirent en 1598 les magistrats catholiques,
chass~rent de ]a ville les ministres protestans,
et y dfendirent tout autre culte que le catho-
lique .

Un sort plus triste fut rdserv6 A la ville im-
ptriale de Donawe:th , qui faisoit partie du
cercle de Souabe. Quoiqu'elle eiit embrass6
dans le seizi~me sicle la doctrine de Luther,
elle n'en avoit pas moins conservd dans son
enceinte Fabbaye catholicue de Sainte-Croix;
mais l'abbe s'dkant avis6 de renouveler une pro-
cession qui n'avoit pas en lieu depuis long-
temps, la bourgeoisie insulta ce prdtat, et dis-
persa la procession. L'empereur mit la ville au
ban de l'Emnpire, et chargea de 1'exdcution de
cette sentence le duc de Bavire, en contra-
vention aux lois de t'Empire qui d6fdroient au
cercle de Souabe et au duc de Wirtemberg,
en sa qualit6 de capitaine de ce cercle, l'execu-
lion de la sentence, en supposant toutefois
qu'elle ei't 6t6 rendue d'une mani~re l6gale.
Le due de Bavire, i la tote de ses troupes,
attaqua la ville, s'en rendit maitre, y abolit
'exercice de la religion protestante, chassa

les ministres, priva la vilte de son indepen-

' THUANUS.
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dance, et la rdduisit en ville municipale de la
Baviere. Cet 6vdnement est de io 7 '.

La conduite arbitraire de l'empereur et da.
Juc deBavikre causa dans les esprits une grande
fermentation, qui se manifesta a Ia dite as-
sembl6e a Ratisbonne en i6o8.. L'empereur y
ayant demand des subsides contre les Turcs,.
les princes protestans d clar~rent hautement
qu'ils ne voteroient point sur cet objet, a moins
qu'on ne commenea't par redresser leurs griefs.
Ils se plaigniren t amirement des procdures i116-
gales et arbitraires du conseil aulique, et surtout,
de ce qui avoit 6t6 fait, contre les villesd'Aixla-
Chapelle et de Donawerth. Ils ddclar~ren t qu'en.
matikre de religion, ils ne se soumettroient plus
. la majorit6 des suffrages des 6tats assembls
en dikte, oii les catholiques dominoient. Cette
dispute fit rompre la dite de Ratisbonne.

Les princes protestans jug~rent alors ndees,- Union &,po-
saire de consolider 'Union qu'ils avoient re-""""
nouvelde, en 1594, daus une assembl-e tenue h,
Heilbronn. HenriIV, roi de France, en avoiA
&6 le premier moteur. Ce prince voulant con-
trarier les projets de la. cour de Madrid, dont
les conseils dirigeoient celle de Vienne, avoit
encourag les princes protestans a pourvoir a
leur suirete par une confldration q ui fut n6-
gocide par le cdlbre Bongars. Ces princes en.

' Jocrinis Donawerthische Relation ; FAB~is beswc-

dige Informatio, TuuAN us.
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resserr~ren! les nouds apr s ]a rupture de la
dieie de 16(o8, et choisirent pour chef i'decteur
palatin 1. Le diffdrend qui bientbt aprds s'61eva
sur la succession de Juliers, donna une plus
grande importance encore A cette association.

Jean-Guillaume, dernier duc de Juliers,
mort en 16o9, laissa une riche succession qui
fut rclamine par une foule de prdtendaris. Ses
ktats, situds sur le Bas-Rhin) se composoient des
duchds de Juliers, de CI6ves et de Berg', des
comt6s de Mark et de Ravensberg, et de la
seigneurie de Ravenstein. Les principaux aspi-
rans 6[oient Jes maisons de Saxe, de Brande-
bourg et palitine de Neubourg. La premiere
se fondoit sur des lettres d'6xpectative que
plusieurs empereurs lui avoient accorddes. Les
maisons de Brandebourg et de Neubourg fai-
soient valoir les droits des deux sceurs aindes
du dernier duc de Juliers. Elles soutenoient de
concert que les fiefs de Juliers dtoient des fiefs
fdminins, au lieu que la maison de Saxe vouloit
les faire passer pour masculins.

L'61ecteor de Brandebourg et le prince pala-
tin de'Neubourg commenc~rent par prendre
conjointement possessioh de toute la succes-
sion, et pass~rent, en 16o9, A Dortmnund, une
convention par laquelle As convinrent de pos-
s6der en commun les dats contests, et s'enga-

I LoN mor, Acta publica tom. II, p. 509. Du MONT,
tom. V, p. 5o5.
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gbrent h les ddfendre t forces r6unies contre
tous ceux qui voudroient les troubler dans leur
possession , jusqu' ce que leur propre difi-
rend ffit vid6 par sentence ou par accommode.-
meut 1 . Cette ddmarche des maisQns de Bran-
debourg et de Neubourg choqua la cour im-
p6riale et celle de Madrid , qui virent avee
peine Fagrandisement de deux princes attachds
au luthdranisme , et ayaut des intdr6ts opposes
A la inaison d'Autriche.

L'empereur, en sa qualit6 de seigneur di.
rect, prktendit etre en droit de s~questrer toute
lasuccession contestde, jusqu'i ce que les titres
de tous les prdtendans eussent &6 discutds. It,
ordonna A l'archiduc LUopold, &veque de Pas-,
sau et de Strasbourg, de rassembler des troupes-
avec 1esqueles ce pr6lat s'empara de Juliers

et fit mine de vouloir chasser les princes de
Brandebourg et de Neubourg de tous les pays
.qu'is avoient envahi%.

Dans ces circonstances, .les princes protestans
s'assemthlrent h Halle en Souabe, en i-6i o; As
y renouvekrent l'Union, et resolurent de don-
ner des secours 4 1'1ecteur de Brandebourg
et au due de Neubourg2. -Jenri IVy envoya
li. de Boissise; ce ministre conclut avec les
princes unis un trait6 par lequel le roi s'en-

TESCHENMACHER, Atnnales Julia-, Cliviav, Mont ium;
]tU MONT, toM. V, part. If, p. io3.

'Du MoNT, toM. V, part. II, po 27.
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5 CHAP. I. TROUBLES DE RELIGION EN ALLEA.;

gagea A faire marcher une armde A leur se-
cours '.

Les Hollandois craignan t l'agrandissement
des Autrichiens sur le Bas-Rhin , prirent le
mnxme parti. L'intention de Henri IV 6toit de
profiter de cette circonstance pour exdcuter le
grand projet qu'il avoit formni, de cimenter la
paix perpdtuelle entre les nations europdennes
par 1'abaissement de l'Autriche, A laquelle i
comptoit enlever, outre la dignit6 imp6riale,
les royaumes d'Hongrie et de Boh~me, et
toutes ses possessions dans les Pays-Bas, en
Italie et en Allemagne, qu'il destinoit a des
princes et 6tats moins puissans 2.

La maison de Saxe n'accda pas A l'union
des princes protestans, afin de se rendre la
cour imperiale favorable dans l'affaire de la
succession de Juliers. Cette tergiversation fit
perdre h cette maison la direction du corps
6vangdlique qui passa, pour quelque temps,

la maison palatine.
Tigne des ca- Pour ne pas etre pris au d6pourvu, les

hotilues. princes catholiques de 'Empire convoqurent,

de leiir cOt6, h Wirzbourg, une asseinble des
membresdeleur communion, et y conclurent

1 DU MoaT, tom. V. part. II, p. 135. LoNARD, t. III,

part. I, p. 3 .
2 Les historiens de la vie de Henri IV ue parlent point

de ce projet; mais on en trouve le dfveloppement dans
les M]moires de Sully, publi~s par l'abb D.E L'T cLusr

au ijV, XXX, p. 221 et 225.
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la Ligaue, dont Maximilien, duc de Bavibre,
fut dclar6 le chef'.

L'armde des princes protestans, rdunie aux
troupes des Hollandois, entra dans le pays
de Juliers, sous les ordres de Maurice, prince
d'Orange, qui reprit, en 16io, la ville de
Juliers sur les Autrichiens et leurs allis les
Espagnols. Un autre corps de ces mmes
princes s'tablit en Alsace, pour y observer
les mouvemens des Autrichiens.

Les princes de la Ligue catholique ne tar-
drent pas A mettre aussi leurs troupes en
campagne. L'animosit6 des deux partis, exci-
tee et fomentde par les puissances trang~res,
nenacoit 'Allemagne d'un embrasement g-

ndral , lorsque l'assassinat de Henri IV et
la mort de 1'61ecteur palatin, chef de 'U-
nion , caus~rent un changement subit dans
lesaffaires. La cour de France adopta une
autre politique, et rappela aussitot ses trou-
pes 2. La perte d'un alli si puissant engagea
des princes unis A entrer en accommodement
avec ]a Ligue 3. Celle-ci penchoit aussi, de
son c6, pour la paix, cause des divisions
qui s'toient dlevdes dans ]a maison d'Autriche
sous lel r gne du foible empereur Rodolphe II.

Du MONT, tom V, part. 1I, p. 18.
M~moires de Sui.Lr, liv. XXX , p. 152.

Du ?IONT, tom. V. part. II, p. 147. CARuArF Germa-
nia sacra restaurata, p. 45.
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58 CIIAPITRE ir. UERRE DE TRENTE AWS.

Ainsi les deux partis, cedant aux circonstances;
firent taire pour le moment la haine et le
ressentiment qu'ils nourrissoient Fun contre
Fautre, et lon signa, en 161o , des traidts h
Wilstett et h Munich-; mais comme ces con-
ventions laiss~rent subsister les causes-de ddsu-
nion, le feu continua h couver sous la cendre,
et l'on put prdvoir qu'il 6clateroit h ]a pre-
miere occasion.

Ce fut la Bohme qui la fournit; la guerre
qui prit naissance dans ce pays, s'tendit dans
toute 'Alleinagne, et embrasa insensiblement
une grande partie de 'Europe.

1 Du MoNT, tom. V, part. II1 p. 147. CARAr± Germa-

nia sacra restaurata, p. 43.
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SECTION II.

Guerre de trente ans.-

LEs troubles de Boh-me qui occasionnbrent P , i palatine

la guerre de trente ans, eurent pour origine
des lettres patentes de 'ernpereurRodolphe I,
connues sous le nom de letres de rnajest ,
par lesquelles il avoit accord6, en 16o9, aux
&vangdliques de ce royaume, le libre exercice
de leur religion, partout et sans aucune dis-
tinction de heux, avec le droit de faire
construire des temples oh ils le jugeroient
Apropos, sans que persoune pult y trouver
A redire -. En conformit6 de ces lettres,
les 6vangdliques voulurent dlever des temples
dans les territoires de l'archeveque de Prague
et de l'abb6 de Braunau. Ces 'prdlats s'6tant
oppos s, meme par la force, Ai 'exdcution
de ce projet, les 6vangdliques convoqudrent
tous les 6tats de Bohbme de leur communion.
Cette assemble eut lieu A Prague, malgr6
la d&fense de 1'empereur qui contestoit aux

' LuiNG Reiclsarchi', Part. spec. ersto Abtheilung,

p. 5S.
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6o CHIAPITRE F. rUERRE DE TRENTE AItS,

6tats le droit de se rdunir de leur chef.:'
L'assemblde ddputa aupr~s du conseil impdrial ,
sidgeant au chatteau de P-ague, un certaiav
hombre de seigneurs, i ]a tate desquels se
trouvoit le comte de ]a Thur, chargds de
demander le redressement de leurs griefs-
Le mauvais accueil que les d~putds recurent
de Slabata, president du conseil, et de larti-
nitz, l'un des conseillers, les irrita au point
qu'ils se saisirent brusquement de ces de~ax
magistrats, et les jet~rent par la fenetre, avec
le secrdtaire du conseil, nomm6 Fabrice. Get
acte de violence est connu sons le noM de.
ddfdnestration de Prague.

Prdvoyant que l'empereur Le pardonneroit
pas un outrage si grave fait. hsa inajest6, les
6tats rdsolurent de ne plus garder de me-
sure, et de se soulever. Its nomm~rent trente-
directeurs pour .gouverner souverainement
le royaume, mirent une armde sur pied, et
sollicitrent le secours de leurs voisins, les.
Silsiens, les Moraviens, les Lusaciens, et
celui des princes protestans de 'Empire.

Ainsi commenca la guerre de trente ans, qui.
de la Bohme passa dans le Palatinat, et s'ten-
dit ensuite dans tout 'Empire. On peut en.
diviser 'histoire en quatre periodes.

La premiere est celle de ]a BohMic ou la pd-
riodepalatine, depuis 16tS jusqu'en 16,25 .

La seconde est ]a periode danoise, depuis
1625 jusqu'en 165o.
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Ia troisieme est la suddoise, depuis 163o

jusqu'en 1635.
La qcjatrieme et derni~re est la francoise;

depuis 1635 jusqu'en .648.

Les 6tats de Boh~me, 6troitement allies E tia'V.

eeux ,de Silsie, de Moravie et de Lusace,
apres avoir dpos6 1'empereur Ferdinand II
en sa qualit6 de roi de Bohrne, 61urent Fr6-
deric V, 6lerteur palatin, dont its croyoient
pouvoir tirer de grands secours contre la
maison d'Autriche. Ce prince 6toit gendre
de Jacques I, roi de la Grande-Bretagne,
et neveu de Maurice, prince d'Orange, qui
gourvernoit alors ]a nouvelle republique des
provinces-unies des Pays-Bas. On se flattoit
-que des parens si puissans n'abandonneroient
pas le nouveau roi, et qu'il poutroit 6gale-
ment disposer des forces de FUnion 6vang-
lique dont il 6toit le chef. Le trbne lui fut
def~r6 le 5 septembre 3619 ; i l'accepta, et
se fit couronner at Prague le 4 novembre
S'ivant, contre l'avis du roi Jacques son beau-
pbre, et celui de l'6lectrice Louise-Juliane
sa m ire; mais il aima mieux ceder aux conseils
d'une 6pouse ambitieuse et aux insinuations
diu prince d'Orange et du duc de Bouillon'.

SPANHHEIM, Mimoires de Louise-Juliane, p. 142.
AuEaRY, M1moires de Hollande , p. 3,o.
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Toute la Bohme, la Sihdsie, Ia Moravie;
la Lusace et la Haute-Autriche se declar~rent
d'abord pour le nouveau roi. Les Hongrois,
rdvoltes contre la maison d'Autriche, sou-
tinrent sa cause , et offrirent leur trone
Betlem Gabor, prince de Transilvanie. Mais
la face des affaires ne tarda pas h changer:
les Hongrois sdpar~rent leurs inLdrets de ceux
du roi de Bohrne, qui fut aussi abandonn6 de
son beau-pare et de 'Union 6vangdlique.

La conduite de l'empereur Ferdinand II
fut aussi adroite que 5a situation paroissoit
alarmante. Outre le secours qu'il se menagea
de la part du pape', du roi d'Espagne et
du roi de Pologne, il mit plus particuibire-
inent dans ses intdrets Maximilien, due de
Bavibre , chef de la Ligue catholique, ainsi
que 1'61ecteur de Saxe. Pour les dddommager
des frais de la guerre, il promit d'engager A
I'un la Ilaute-Autriche, et 'a l'autre ]a Lu-
sace. 'I sut aussi se concilier ]a cour de
France par l'influence de celle d'Espagne;
et cette puissance, qui, sous les r~gnes pr-

c~dens, avoit fait des efforts pour abaisser ]a
maison d'Autriche, son ancienne rivale, corn-

' Outre un subside de vingt mille florins par mois que
le pape payoit ' Fempereur, il imposa, en safaveur, des
d6cimes enItalie, qui lui rendoient deux cent cinquante
mille 6cus par an. Les douze congr6gations fournirent
aussi une contribution de cent mille 6CuS. VITTORIO SII.
Mimoires secrets, tom. XXXVi , p. 51.
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init la faute de lui preter une main secou-
table. Le conn6table de Luynes, qui avoit
alors la principale influence dans le ministre
et qui avoit k6 gagn6 par la cour de Ma-
drid, I, disposa le conseil du roi a. nommer
une ambassade brillante, qui fit chargde
de la pacification des troubles d'Flongrie et
d'Alleniagne. Le due d'Anrgoukme, fils na-
turel de Charles IX, en fut le chef; on lui
adjoignit les membres les plus distinguds du
conseil 2 Cette ambassade se rendit d'abord
en Hongrie, oh elle russit h arreter une trbve
entre l'empereuret Betlem Gabor 3; elle passa
ensuite en Allemagne, pour nDgocier de meme
]a paix entre 'Union et la Ligue, ou plutot
pour d6tacher l'Union des intr6ts du roi de
Bohme.

Maximilien, duc de Bavibre, zdl1 partisan paix''di,
de l'empereur, avoit assembl6 du cot de juillet io.

Donawerth toutes les forces de la Ligue. Les
princes unis, allis du roi de Bohbme , s'6-
toient aussi rdunis sous les ordres du marg-
grave d'Anspach, et avoient 6tabli leur camp
aux environs de Langenau, proche d'Ulm. On

AuBmE , Mgnoires, p. 32o.
11 est etonnant que ce soit le -pr6sident Jeannin qui

ait ouvert V'avis d'envoyer cette ambassade. Voy. son
TO moire dans lmbassade de 21M. le duc d'Jlngoul~re,

p. 5.
- Cette trhve fut signde le 2o fdvrier 162o. DU MOtT,

tom.V, part. 11, p. 35 8 .
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croyoit qu'h la premiere occasion, les deux
armdes en viendroient aux mains, lorsque I'a-fi-
bassade francoise arriva, et rdussit A les ac-
corder par une paix qui fut sigrnde A Ulm,
le 3 juillet 162o I Les princes unis aban-
donn~rent, par ce trait6, la cause de 1'6Iec-
teur palatin , en rant qu'elle dtoit lide a sa
nouvelle royaut6, se rdservant seulement de

-marcher A sa dMfense, s'il 6toit attaqu6 dans
ses dtats brdditaires. L'empereur resioit ainsi
le maitre. d'employer les forces de la Ligue
contre I'61ecteur dans la Boh.me, sans op-
position de la part des princes unis ; et, quant
au Palatinat, rien ne 1'empecboit de le faire
envahir par lesEspagnols qui 6toient 6trangers
au trait6 d'Ulm2.

Baoail'de Pr- Aussitot que le duc de Baviere se 'it d&-
gueu62,. o-barrass6 des princes unis , i entra daris la

Haute-Autriche , la reconquit, et se poria
dans la Boheme A ]a tate de- 'armde des
princes liguds. Dans le meme temps l'6lecteur
de Saxe attaqua la Lusace; et les Polonois,
alli6s de 'empereur , rdpandirent ralarme
dans laSilsie et dans ]a Moravie. Les troupes
de la Ligue,'r6unies a celles de l'empereur,

DU MONT, tom. V, part. II, p. 369.
Le trait6 d'Ulmn'6toit donc qu'une duperie pour les

princes de 'Union ; et, dire vrai , ce furent les ambas-
sadeurs de France qui livr~rent, par ce trait6 , l'61ecteur
palatin entre les mains de l'Autriche. .mbassade d
I le duc d'Angoume, p. 181-et 348.
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marchrent contre 'armde de Bohrme qu'elles
atteignirent devant Prague. La bafaille qui s'y
donna, le 8 novembre r62o, fut d&cisive, et la
ddfaite de 'dlecteur si" complee, qu'il fut obIige
d'abandonner la Buh ne : ce pays rentra sous
I'obdissance de l'empereur.

Jean.-George, oncle de 1'61ecteur de Bran-
debourg et aucien 6veque de Strasbourg, qui
tenoit en apanage la principaut6 de Jaegern-
dorff en Silsie, entreprit la ddfense de cette
province pour le roi de Loheme. Ses efforts
ayanL k6 inutiles, i fut chass6 de toutes ses
terres qui fiurent confisqu'es au profit de l'em-
pereur, malgr6 les rdclamations de ]a maison
6lect6rale de Brandebourg. C'est sur le ca-
ractre illd6gal de cet acte qu'en 740, le roi
de Prusse fonda ses pr6tentions sur une partie
de la Silsie.

L'empereur, ayant reconquis la Bohbme, y
rdtablit la religion catbolique, pAr un 6dit
qu'iI publia en 162 1. II en chassa les ministres
&vangdiques, et enjoignit, en 1627, indis-
tinctement A tous les protestans, de se faire
catholiques ou de sortir du royaume. 11 fit
aussi condamner a mort et ex6cuter i Prague,
en T 6 21, plusieurs seigneurs bobmiens: oa
en proscrivit un plus grand nombre, dont les
biens furent confisquds.

L' 1ecteur palatin, qui s'6toit sauv6 en Hol-
lande, fit mis au ban de 'Empire. Une armde
espagnole, coinmaadee par Spinola, elvahit
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le Palatinat; ses opdrations furent seconddes
par Tilly, gdndral de la Ligue. L'6tecteur,
abandoin de J'Union et des puissances ses
allides, ne conserva en Empire que quelques
foibles partisans qui osassent epouser sa que-
relle. Ernest, cointe de Mansfeid, Christian,
prince de Brunswick, administrateur de Hal-
berstadt, et George-Fr~drie, marggrave de
Baden, mirent des arm6es sur pied, pour
entreprendre la ddfense du Palatinat; mais
comime ils in'agirent pas de concert, Tilly les
6crasa l'un apr~s I'autre.

Dans le cours de la campagne de 1622,

Mansfeld fut battu h Wiseloch, le 29 avril;
le marggrave, h Wimpfen 1, le 6 mai; et Fad-
ministrateur, h Hcechst, le 19 juin suivant.
Apr~s leur d~faite, Mansfeld et l'administra-
teur prirent enfin le parti de se r6unir. Sortis
du Palatinat , ils donn~rent 'alarme h la
France, en entrant dans le pays Messin et en
menacant la Champagne; mais forces par les
sages mesures du duc de Nevers, gouverneur
de Champagne, d'abandonner ces provinces,
ils se replierent sur les Pays - Bas, qu'ils comp-
toient traverser pour aller joindre le prince
d'Orange. Le gdndral Cordova les arr~ta dans

' Cette bataille fut perdue par la confusion lie cinq

caissovas de powdre, qui sauterent en Fair; nirent dars
'arm&e du ma'rggrave. On en prit occasion d'attribuer

]a victoire de Farmre catholique h un miracle. CARAFA,

p. 122.
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leur marche, et leur livra bataille, pr s de
Fleurus en Brabant, le 29 aouit 1622. Cette
affaire ne fut point decisive; le prince de
Brunswick perdit le bras gauche, qu'il se
fit couper au son des trompettes et des tim-
bales-, et les deux gdntraux allies se retir-
rent, l'un dans !'Ostf,'ise, et r'autre en Vest-
phalie. Tiliv acheva la conqu'te du Palatinat
par la prise de Heidelberg et de Manbeim.
II ne restoit h 'electeur que la seule ville
de Frankenthal, sa principale forteresse, qui
6toit gardde par des troupes angloises ; il la
perdit par la faute du roi d'Angleterre, qui
se laissa tromper par les Espagnols, et leur
livra cette place'.

A la suite de ces avantages, Ferdinand I u1 ,a,.0 toral, paltine est

transfdra, en 1625, ]a dignit6 6lectorale na---f r- B I&0 -I B,"nchu de© Bai

latine au duc de Baviere , qui partagea le .

Palatinat avec les Espagnols et avec quelques
creatures de I'empereur 2.

Enfin l'administrateur ayant 6t6 ddfait dans
un dernier combat que Tilly lui livra, le 6
aoit 1625, proche Stadlo, dans l'6v~ch6 de
Miinster, on devoit s'attendre a, voir finir ]a
guerre, puisqu'il ne restoit plus a 'empereur
d'ennernis 4 combattre. Mais ce prince, en-
hardi par ses succs, donna plus d'etendue
a ses projets, et prit des mesures qui tendoienlt

Mgmoires de Louise-Juliane, p. 262.
Ibidem, p. 258.
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ouvertement a affermir son pouvoir arbitraire
en Empire. Ses troupes, rdpandues dans une
grande partie de l'Allemagne, mettoient tout
i contribution, et -faisoient la loi aux princes.
Les biens eccidsiastiques, dont les protestans
s'6toient empards depuis la paix de religion,
leur furent successivement enlevds, en vertu
des sentences du conseil aulique.

Le danger, dont le systdme germanique pa-
roissoit de nouveau menac6, fixa l'attention des
puissances ktrangres. Le roi de Danemark
s'en ddclara le d6fenseur; il prit, en 1625,
les armes contre la imaison d'Autriche.

Tkioaeaan oie Christian IV, roi de Dan emark, un des0, ia guen, die

m.. a-, a6.,5-princes les plus disLingues de son temps, avoitplusieurs motifs pour se mettre . la tete du
parti anti-autrichien. Inddpendamment des in-
quietudes que lui irspiroit, pour ses propres
dtats, le danger oh le systbme germanique se
trouvoit, il d6siroit conserver A ses fis les
6vchs et coadjutoreries de la Basse -Saxe,

dont ils 6toient en possession ou dont its
avoient la perspective, et que l'empereur pa-
roissoit vouloir leur enlever'.

L'Angleterre et la Hollande ne ndgligdrent

Fr6d&ric, second l1s de Christian IV, qui lui succ6da
en 1 648, Christian, son frbre aM6, 6tant mort, pea de
mois avant leur pere, 6toit coadjuteur, de lalberstadt,
et ft, en lf;2 7 , nomme administrateur de Brbme. Ulric,
troisibme fils de Charles IV, 4toit admiaisratear do
Schwerin.
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rien pour entretenir le roi dans ces dispositions.
Ces puissances voyoient avec peine le succ~s
des Autrichiens en Allemagne, et le renverse-
mentdont la constitution de ce pays etoit me-
nacde. Elles s'engag~rent, envers Christian IV,
par un trait6 conclu en 1625, au paiement de
gros subsides, et promirent de seconder ses
opdrations par leurs flttes r. La France, quoi-
que occupde dans son iutrieur par la guerre
qu'elle faisoit aux calvinistes , lui fit aussi es-
p6rer des secours pecuniaires2.

Le roi de Danemark convoqua, en 1625,
une assemb]de des tats de la Basse- Saxe; a
86geberg dans le Holstein, et y conclut avec
eux tine ligue d6fensive contre I'empereur 3.
Apr~s avoir mis sur pied une armee formi-
dable, il prit poste sur le Wdser, pour observer
les mouvemens de Tilly, en chargeant le comte
de Mansfeld de marcher su''Elbe, pour faire
une diversion dans les pays hdrdditaires de l'em-
pereur. Mais, 6 'attaque du pont de Dessau, ce
gdndra! fut ddtait par le fameux Wallenstein,
gdndral de I'empereur, qui taila presque toute
l'infanterie danoise en pices, clans ]a 1ournie
4U 2.5 avril 1626 4. Mansfeld ne tarda pas a se

Du MOST, Corps dipl., tom. V, part. 1I, p. 48 .
YrTTOnIO SuIt, YHmoires secrets, part. XLVHIP

p. 198.
LoNDoUti, 4ct. publ., tom, III, p. 805.
CARAFA, p. 236, PIASECIUS, p. 38 7 .%
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remettre de cet 6chec. I1 recruta son armde
dans le Brandebourg, et pdn~tra dans la Si-
16sie, pour porter la guerre dans 1'intdrieur
des 6tats d'Autriche; mais l'activit6 de Wal-
lenstein d6concerta tous ses projets, et une
inal'adie de langueur dont ii fut attaqu6 ter-
riina sa carriere orageuse dans le cours de
rannee 1626. Sa mort avoit &6 pr6c~d~e de
celle de l'administrateur de Halberstadt, qui
6toitpareillement entr6 au service du roi de
Danemark; et une seule et mrnme annde d~livra
1'empereur de deux de ses plus mortels en-
nemis x. Tandis que VaHenstein poursuivoit
IMansfeld, Tilly poussoit la guerre contre le roi
de Danemark. Ce prince, abandonnD ou mal
soutenu par ses diff~rens alliis, n'eut que des
forces inegales t opposer h 'ennemi; r6duit A
se tenir sur la ddfensive, et ddpouiIl6 successive-
ment de plusieurs de ses places fortes, il fut
joint, le _-6 aoit 162'6, par Tilly, aupr~s de la
petite ville de Lutter, et forc6 ii lui livrer ba-
taille. Le roi, apr~s avoir repouss6 deux fois
'enemi, fut totalement d6fait, et laissa o,ooo

hommes sur le champ de bataille2.
EataiUedcLut- Toute la Basse-Alleniagne filt alors ouverte
ler.

aux Irnp~riaux. Tilly p~ndtra me dans le
Holstein, dans le Slesvic et dans le Jutland, et
fit la conquete de ces provinces danoises. I1 fut

AurERY, M moires d'Jollande, p. 234 et 260.
CAJIArA , p. 262.
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second6 dans ses opdrations par le gei6ral Wal-
lenstein, qui, apres avoir etendu ses troupes
dans le Brandebourg, le Mecklenbourg et !a
Pomdranie, concut le projet d'quiper' une
flotte sur la mer Baltique, pour imposer A la
Sude et acbever la rdduction du Danenark.
Dans ce dessein ilchercha A se rendre maitre du
port de Stralsund, et en entrepr'it le siege;
eais, malgr6 ses efforts, il y 6ch Gua par suite
des soins vigilans du roi d Su~de, qui, sentant
toute l'importance de ceLte place, envoya au
duc de Pomdranie de puissans secours eu,
troupes et en munitions de guerre.

L'empereur, enorgueilli de ]a prosprit6 de
ses armes contre le roi de Danemark, ne garda
plus de mesure, et developpa en Empire un
pouvoir arbitraire. L'archevech& de Magde-
bourg, l'vbch6 de Halberstadt et I'abbaye de
Hirschfeld furent enlevs aux protestans, et
donnds A l'archiduc L60pold-Guillaume, qui
6toit d6aj 6v que de Strasbourg et de Passau.

Le nouvel dlecteur de Bavibre obtint, en
1628, 1'investiture dai Haut-Palatinat, et celle
d'une partie du Bas - Palatinat, en renoncant au
remboursement de treize millions de florins
que 'empereur lui devoit, et pour lesquels iA
lui avoit hypothdqu6 la Haute-Autriche 1. Ainsi
1'empereur paya ses dettes des ddpouilles de la
maison palatine.

Du MONT, Coips dipl., tom. V, part. 11, pag. 538
et suiv.
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Wallenstein fit gratifi6 cette mme ann6e
du duch6 de Mecklenbourg, qu'ii ne recut d'a-
bord qu'A titre d'engagernent pour les sommes
immenses qt 'ii avoit avancees t 'empereur';
mais, d~s l'annde suivante, l'investiture formelle
de ce duch6 lui fut confdrde. L'empereur comp-
toit en ddpouiller A janais I'ancienne maison
slave des ducs de Mecklenbourg, comme alli6e
du roi de Danemark.

Witaerest.i- Enfin Ferdinand I publia, le 28 avril J629,
U°U" l'ddit de restitution, par lequel il ddcida, de son

autorit6 privde, les principaux differends sur
l'interpr~tation de la paix de religion, qui s'e-
toient 6levds entre les catholiques et les protes-
tans. II y ordonnoit aux protestans de se des-
saisir de tous les biens ecclsiastiques tant im-l
mddiats que mdiats, dont ils s'6toient empards
depuis cette paix, et dcelaroit que la libert6 de
conscience que ce trait6 accordoit aux imm -
diats, ne regardoit nullementles sujetsprotestans
des princes catholiques qui 6toient les maitres
de les faire sortir de leurs 6tats, ds qu'ils le
jugeroient a propos. I1 restreignit enfin, par le
meme 6dit, la paix de religion aux seuls ad-
hdrens de ]a confession d'Augsbourg non varie'e,
et en ddcara les calvinistes exclus 2

aix de Lulck. Cet 6dit fut suivi de pros de la pa x de Lu-
beck, signee le 22 mai 1629 entre 1'empereur

Du MONT, Corps dipi., toni. V, part. I, p. 546.

Lo0eoP, Actapu)lica, toan. I1, p. io48. DuMoNT,
t3m. V, part. I, p, 564.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



P r ODE DANOISE. 75
et le roi de Danemark, auquel on rendit ses
6tats, h condition qu'il ne se m61eroit plus des
affaires de I'Allemagne, qu'autant que sa qualit6
de duc de Holstein pourroit 'exiger '. Cette
paix ne stipuloit rien ni pour la siu'et6 de la
rner Baltique ni pour celle des tats de la Basse-
Saxe, allids du roi de Danemark. Les dues de
Mecklenbourg, entre autres, y 6toient sacrifi6s
a la vengeance de I'empereur. Si jamais le sys-
tbme germanique a k6 menac6 d'un renverse-
ment total, ce fut certainement t cette epoque.'
U'ilecteur palatin et tous ses adhdrens d-
pouillks de leurs 6tats; le roi de Danemark
force A une paix ignominieuIse ; les protestans
soumis aux rigueurs de 'Mdit de restitution, et
les princes, en gdndral , tenus dans l'obdissance
par une arme de plus de oo,ooo hommes r6 -

partie dans tout l'Enipire, sous les ordres du
fier Wallenstein qui levoit des contributions et
commandoit en maitre; tout sembloit avoir
conjur6 la ruine de l'ancien syst1me.

Pour affermir sa domination absolue en Em-
pire, Ferdinand n'avoit besoin que de conserver
les forces qu'il y lenoit sur pied, et de les aug-
menter m~me suivant l'exigence des temps et
des circonstances. I auroit d4 garnir surtoutles
c^tes de la mer Baltique, pour tenir en respect
les puissances du nord, et donner au roi de
Subde de l'occupation du cot de la Pologne,

'lD uMc.-wT, tom. V, part. 11, p. 584. PiAsrivs, p. 4 1o.:
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avec laquelle ce prince 6toit en guerre ; mais
Ferdinand suivit tine politiqu e entikrement op-
posee a ses vdritables intdrets. Sa paix avec le
Danemark lui fit abandonner le projet d'6qui-
per une flote sur la mer Baltique, tarce qu'il
crovoit n'avoir rien A eraindre du roi de Suede
dont il m6prisoit la foiblesse. I1 divisa impru-
Oemment ses forces, en envoyant des secours
en Italie aux Espagnols contre les Francois. II
riveiila ainsi la jalousie du gouvernement fran-
6ois, qui se reprochoit d'avoir imprudemment
contribu6 hI 'agrandissement d'une puissance
rivale. ,' empereur poussa l'iDsouciance au
point de congddier Wallenstein, son plus ha-
bile gtnral, et de licencier la meilleure partie
de ses troupes dans l'instant me'me qu'il se
voyoit attaqu6 par le roi de S.de. Voici ce qui
le ddcida cette 6trange rdsolution.

,DIRed.Itatis. Ilavoit convoque, en i6 3o, une dike electo-
o,,i6o. rale Ratisbonne, dans le but d'y engager les

dlecteurs A 6lire roi des Romains son fils 1ar-
chiduc Ferdinand; car, au milieu du pouvoir
arbitraire qu'il avoit usurp6, l'idde ne lui vint
pas de se passer d'une pareille formalit6, pour
transmettre Atsonfils la couronne impdriale.Les
d6ecteurs se voyant reeherehds par 'empereur,
se concert~rent pour lui demander bautement
le redressement de leurs griefs. Ils se plaignirent
du grand nombre de troupes dont l'Empire toit
inond6, de la maniere arbitraire dont les quar-
tiers des soldats 6toient distribuds, des contri-
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butions forc6es, des excs et des Insolences de
toute espece que ces nemes troupes se permet-
toient. Us se ddchain~rent surtout contre Wal-
lenstein qu'ils appeloient le rebut et i'exdcration
du genre humain, lui attribuant tons les maul
et tous les ddsordres dontl'Empire souffroit; ils
exigrent menme sans detour que l'empereur le
renvoy't de son service. Ce prince, effray6 de

l'agitatio n qu'il voyoit dans les esprits, crut de-
voir donner aux dlecteurs une marqqe de con-
descendance. I! fit une grande rdforme dans ses
troupes, et ne conserva sur pied que trente-
neuf mille hommes; I'arm6e de ]a Ligue fut r6-
duite A treize mille, et Wallenstein recut sa d6-
Wission. Ce gdndral, cherchant probablement
A parer le coup qui le merragoit, s'6toit rendu
en personne A la dite de Ratisbonne, en sa qua-
lit de duc de Mecklenbourg, et y avoit dal6 un
faste et une magnificence qui achev~rent de le
perdre. Apr~s ces actes de complaisance, 1'em-
pereur comptoit sans doute voir couronner ses
vceux par Fl'evation de son fils A la dignit6 de
roi des Romains ; miais ses esperances furent
trompees par les intrilgues de la France. Bru-
lart de Lon , ambassadeur du roi, et le fameux
P~re Joseph, capncin ', envoyds [la dite par
le cardinal de Richelieu, aiderent les 6lecteurs

Son veritable nor 6toit Francois Leclerc de la
Tremblye. Neen 1577, il avoit d'abord t6 connu dans
le moude sous le nom de baron de Maflhec. II avoit
renonce au si cle d&s 1509. 11 rut employe sous la wiuo-
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A jouer I'empereur et facilit~rent par IA 1'ex6-
cution des projets du roi de SuMe Il s
conclurent, le 13 octobre i63o, avec l'em-
pereur, un trait6 par lequel les deux puis-
sances promettoient de ne pas assister leurs
enneinis qni dtoient alors ddctar6s, ou qui se
ddclareroient par la suite ; mais le cardinal
refusa de ratifier ce trait6 auquel les ministres
de France n'avoient pas 6t6 autorisds. La
dite de Ratisbonne se s6para sans avoir pro-
cd A l'61ection qui tenoit si fort A cceur A
l'empereur.

rt ,o .. Le trait6 dont nous venons de parler regloit
aussi 'affaire de la succession de Mantoue, qui
dtoit ouverke depuis la mort de Vincent II, de
la branche ainde de la maison de Gonzague,
ddcMdd en 1628. En vertu de ce trait6, le duc
de Nevers, protdg6 par la France, fut maintenu
daus le duch contre le duc de Guastalle que
soutenoient l'empereur et les Espagnols 2. Le
duc de Nevers et celui de Guastalle apparte-
noient l'un et l'autre A la maisop de Gonzague;
mais le premier 6toit plus proche agnat , et, eri
cette qualit6, lasuccession lui revenoit incontes-

rit dans diverses n6gociations. Richelieu, n'"kant encor
qU'6vAque de Lucon, lui dut son retour a la cour: il jouit
ensuite de la confiance de ce ministre.

LE Vssor i Hist. de Louis XIII, tom X, p. 425
et 441.
' Du MoNT, tom. V, part. II,1 p. 6 15.
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tablement d'aprs ]a loi f~odale 1. Les Espa-
gnols vouloient 'exclure comme partisan de
la France, et lui pr6f6roient le duc de Guastalle.
De nouvelles contestations qui s'61ev~rent a la
suite du trait6 de Ratisbonne, furent cause que
cette affaire ne fut termin6e qu'en 1632. Dbs le
3- mars .6 3i , le duc de Savoie conclut avec ]a
France, hi Querasque, un trait6 secret, par le--
quel il c6da au roi la ville de Pignerol 2, A con-
dition que le duc de Mantoue lui c6deroit un
6quivalent dans le duch6 de Montferrat. Cepen-
dant le roi de France s'obligea de rendre Pige-
rol, par deux autres trait~s qui furent conclus
avec 'empereur les lo avril et 3o mai 163t,
aussi A Querasque. Lorsqu'en vertu de ces con-
ventions, les troupes imp~riales eurent 6vacu6
Mantoue et la Valteline, ]a France, secrete-
ment d'accordavec le due de Savoie, trouva ua
pr6texte pour ne pas restituer ignerol. Le
duc r6clama l'assistance du duc de Feria, gou-
verneur de Milan, qu'il savoit hors d'6tat de le
secourir. II conclut ensuite avec la France deux
trait6s simuls et patens; par Fun qui fut sign6,

Le due de Nevers et le'duc de Guastalle descen-

doient de Francois I1, marquis de Mantoue ; mais le due
de Nevers descendoit de son fils ain6, Fr6d6ric I", due

de Mantoue, tandis que la hranche de Guastalle avoit
4t6 fond6e par un fils cadet de Francois II. Louis de
Gorizague, troisi~me fits du premier due de Mantoue,

avoit 6pous6 1h6ritire de la maison de Nevers.
*Dr MoNT, tow. YI, part. 1, p. 9. LoovAD, tow. IV,

p. 6o et 76-
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le 19 octobre 163 i, a Mille-Fleur, i remniten
depot entre les mains du roi, pour six mois seu-
lement, la ville et la citadelle de Pignerol; par
l'autre, sign6 A Turin, le 5 juillet 1632, le duc
c&da cette place A Louis XIII. iNous n'avons fait
que rappeler ici ces traiits qui n'eurent qu'une
influence secondaire sur les affaires g6n6rales
de l'Europe.

Prio ,, wos " La conf6d6ration des 6tats de la Basse-Saxe'
ben e ang, r16j- 6tant dissipde, et le roi de Danemark ayant 6t6
1635. forc6 h la paix, on devoit craindre que la mai-

son d'Autriche ne flt enfin maltresse de faire
]a loi A tout 'Empire et qu'aucune puissance
6trang~re n'osAit plus prendre les intdrts du
corps germanique./Ce fut neanmoins dans ces
circonstances que le roi de Sude , suscit6 par
le cardinal de Richelieu, parut sur la scne, et
s'6rigea en ddfenseur de ce corps contre la for-
midable maison qui l'opprimoit.

Gustave-Adolphe, fils de Charles IX, rdu-
riissoit dans un degr6 6minent toutes les vertus
d'un grand roi. II dtoit eb guerre avec le roi de
Pologne, qui lui disputoit le tr^ne de Suede.
Les secours que l'empereur avoit donnds aux
Polonois, ses allids, n'avoient point arrtd les
succds de Gustave, qui s'6toit empard, dan's le
cours de cette guerre, de toute la Livonie. et
d'une grande partie de la Prusse polonoise. I1
lui toit fhcile de pousser encore plus loin ses
avantages, s'il n'avoit pas cu devoir se meler
dcs affaires de 'Empire, qui d'abord n'avoient
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paru le toucher que foiblement. Mais ce prince
etoit trop 6ctair6 pour tarder h s'apercevoir que
l'inddpendance et le lustre de sa couronne

toient insdparablement lids hi ]a conservation
du systme germanique. I1 sentit que, si 1'em-
pereur parvenoit h bouleverser ce syst~me et
a 'tendre sa domination sur la mer Bahique,
it mettroit bientbt les puissances du nord dans
sa dpendance. D'ailleurs it 6toit appr6-
hender que l'empereur, pour faire une diver--
sion en faveur du roi de Pologne, n'attaqu~t la
Sude, et ii 6toit plus avantageux de le pr6-
venir. Toutes ces considdrations d6termin6rent
Gustave- Adolphe h interrompre le cou rs de ses
victoires dans le Nord, pour porter ses armes
en Empire, afin d'en secourir les princes op-
primes et mettre un frein h l'ambition de 'em-
pereur. II fut afferini dans ce dessein par la cour
de France, dgalement intdress6e au maintiern
de ]a constitution germanique.

Le cardinal de Richelieu envoya a,,pr~s de
lui le baron de Charnac6, charg6 de ndgocier
un accommodement entre la Suede et la Po-
logne. Une trive de six ans entre ces deux
puissances fut signee, le 25 septembre 1629, an
camp du roi de Suede et sous ]a mdiation de
la France. Le mime ministre n6gocia ensuite
un trait6 d'alliance entre ]a France et la Suede.
Elle fut conclue le i3 janvier 1.561 ; Berwald,
dans la Nouvelle-Marche, oii 6toit le quartier-
gdn&ral de Gustave, et la France proinit de
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payer annuellement au roi de Su~de una
somme de 240,000 rixdalers i titre de sub-
sides, aussi long-temps que dureroit ]a guerre
d'Empire ',

Le roi de Suede se trouvant libre du c6t6
de la Pologne, fit des prdparatifs pour son ex-
pddition d'Allemagne. Apr~s avoir publi6 un
manifeste, il it sa descente dans File de Ru-
gen, le 24 juin i63o, a ]a tate d'une arme
qui ne passoit pas quinze mille hommes. Arriv6
dans ,1a Pomdranie et devant les portes de
Stettin, il conclut avec le duc un trait6 d'al-
liance, qui le rendoit maitre de cette province,
dont il chassa les garnisons impdriales. Etant
entr6 ensuite dans les Marches, i offrit son
alliance aux dlecteurs de Brandebourg et de
Saxe. L'un et I'autre 6toient peu disposas ai con-
tracter des liaisons avec le roi de Su~de.

Cependant I'eecteur de Saxe, encourage
par I'arrivde des troupes suddoises, prit le parti
de convoquer, pour le mois de fdvrier 165 1, t
Leipzig, une assemblke de tous les ktats protes-
tans de 'Empire. 51 y conclut avec eux une
ligue dont l'objet fut de mettre sur pied une
arme, et de se donner des secours mutuels
pour emp~cher les contributions, exactions,
passages et logernens arbitraires et il6gaux

LONARD, tom. V. Du MONT, tom. 11, part. I. p. v;

' LoNo1ir3 tom. IY, p. 73.
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des troupes impdriales 1. Le roi de Subde avoit
envoy6 it cette assemblde le celbre Chemnitz,
historien de la guerre suddoise. II 6toit charg6
d'engager les princes protestans h faire cause
commune avec le roi, ou du moins A lui payer
des subsides. Chemnitz Ichoua dans l'un et
1'autre point, malgr6 les efforts du baron de
Charnac6, ministre de France, qui se trouvoit
pr6sent h cette assemblke.

Le but de l'61ecteur de Saxe, en se mettant
h la tate de cette ligue, 6toit de tenir la balance
entre 'empereur et le roi de Suede, afin de se
faire rechercher par 1'un et par l'autre, et se
rendre ainsi Farbitre de la paix; mais ce rble
6toit au-dessus de ses moyens, et il 6toit ais6
de prdvoir qu'il seroit la victime de sa politique.

L'empereur enjoignit aux allids de Leipzig
de renoncer Ai leur ligue; et, sur leur refus,il
fit marcher des troupes pour la dissoudre, pen-
dant que Tilly eut orcre d'observer le roi de
Suede. Ce prince s'arretoit dans le Brande-
bourg, oh il traitoit avec l'lecteur qui, ne
sachant quel parti prendre, trainoit la ndgocia-
tion en longueur. Pour obliger Gustave de sor-
tir des Marches, et pour se menager une occa-
sion de lui livrer bataille, Tilly entreprit le
siege de Magdebourg. Ce fameux 6vdnement
exige quelque d tail.

LONDOEP, tom. IV, p. 136 et 142-
I -VASSOR, tom. X, p. 6W5.

1. 6
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Un prince de la maison de Brandebourg;
nomm Christian - Guillaume, oncle de l'dec-
teur , 6toit archeveque ou administrateur de
Magdebourg au commencement de la p6riode
danoise de la guerre de trente ans. Etant entr6
dans la ligue danoise ,il fut d6clar6, par 'em-
pereur, ddchu de l'archevech6. Le ebapitre
dut A sa place le prince Auguste de Saxe, fils
de 1'6lecteur Jean-George; mais le pape ayant
rejet6 le prince saxon, adjugea l'archevch A
L~opold-Guillaume, fils cadet de l'empereur.
Le prince Auguste trouva cependant moyen de
se maintenir h Magdebourg, et Wallensteia
6choua dans le si~ge de cette ville, qu'il entre-
prit en 1629. L'invasion du roi de Suede occa-
sionna une r6volution dans cet archevch. L'aii
cien administrateur s'en empara, par le moyen
d'un parti qu'il s'6toit m~nag dans la ville, et
qui lui en facilita 'entr6e pendant la nuit du
28 juillet 163o. I1 obligea les magistrats et ht
bourgeoisie h le reconnoitre comme archeveque
et souverain. II s'alliaavec le roi de Subde, leva
des troupes, et entreprit la guerre contre I'em-
pereur. Un officier suddois, nomm6 Thierry de
Falkenberg, fut envoy6 Ai Magdebourg, et y
prit le commandement de la garnison. Tilly eut
ordre de former le siege de cette place; il I'en-
treprit sur la fin de 163o. Les habitans, comp-
tant sur l'assistance du roi de Suide, se dMfen-
dirent courageusement, et se refus rent Ai toutes
les sommations que leur fit Tilly. Ce g6n~ral
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emporta enfin la Iil1e d'assa-i. le 1o mai 165 1.
Les citoyens se battirent en dsespeLrs, mnme
apres la prise de la ville; mais leur comman-
dant Falkenberg ayant 66 tu, is percirent
enfin courage. Les soidats, furieux, assou-
vfirent leur rage par le fer et par le kcu.
Presque tous les habitans furent passes au -," de
l'pie. La ville fut ruin~e de fond et comble,
et il n'en resta que la cathdrale et quelques
cabanes de p&cheurs '.

Le roi de Snhde publia un manifeste pour se
justifier de n'a- oir pas secouim Magdebourg. i1
en rejeta la faute sur les 6lecteurs de Brande-
bourg et de Saxe, qui non seulement avoient
refus6 d''tre ses allies, mais n'avoient pas mrme
voulului donner des su'retds ndcessaires pour son
passage par leurs pays. A la fin, fatigu6 des len-
teui's qu'il prouvoit de la part de 'decteur de
Brandebourg, il marcha droit h Berlin, et le
forca de lui accorder, par un trait., droit de
garo son h Spandau, et le libre passage h Cus-
trin I 6tablit enfin son camp \ Werben, Fein-
droit oh la Havel se jette dlans !'Elbe -. Titjy
Tint l'attaquer dans ce camp; mais a-,-au 6L6
repouss6 avec perte, i prit la resolution de
tomber sur l'6lecteur de Saxe, pour forcer le

ARCEHENOLZ, Hist. de Gusta'e-_d-dolpez, p. 322.

Ontrouve le plan de cecamp c61Mbre dansle T2ea-
grui'i ezropcxarm, tom. 1I,

6*
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roi de qjuitter sa position sur FElbe, qui koit
trds-avantageuse.

Stall e L'lecteur ayant k6 vainement somin par
Tilly de renoncer h la ligue de Leipzig, ce g6-
n~ral p~nkra dans la Saxe h la tke d'une arme
de 40,ooo hommes, et se rendit maitre de
Mersebourg et de Leipzig. L'6lecteur se porta A
Torgau, et supplia le roi de Suede de venir A
son secours Gustave, qui avoit tout lieu d'dtre
mncontent de ce prince, fit d'abord quelques
difficult&s; mais i signa ensuite g6n6reusernent
I'alliance; et, ayant pass6 1'Elbe du c6td de
Witaemberg, h la tele d'une arie de 22,000
hommes, il fit sa jonclion avec l'lecteur pr s
de Dieben , entre Witlemberg et Leipzig. Les
deux armes combindes march~rent sur cette
dernire ville, dans l'intention de combat're les
Inpdrianx. L'aile droite 6toit command~e par
le roi, et 'deceur commandoit la gauche.
Tilly comptoit 6viter la bataille j usqu'A l'arrivde
d'un renfort considdrable qu'il attendoit; mais
le gdneral Pappenheim, qui commandoit la ca-
valerie imp~riale, ayant eu l'imprudence d'en-
gager le combat, on en vint A une action g&_
r rale, le 7 seplembre -65i, dans les champs
appeks Breitenfeld, aux environs de Leipzig '
Le corps saxon, compos6 en grande partie de
troupes nouvellement lev~es, fut facilement

C'est le champ de bataille dn 18 octolre 1813,
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mis en fuite; 'electeur se sauva ht Eulenberg,
et les Imp~riaux se croyoient stirs de la vie-
toire; mais le roi de Suide manceuvra 'si bien
sur son aie droite, qu'il finit par battre com-
pltement 'ennemi. Tilly, dangereusement
bless6, se retira h Halle, et de 14 i Halberstadt.
II y eut, du cot des Imp~riaux, 7600 hommes
de tu~s, sans compter ceux qui p6rirent dans ]a
fuite. Gustave-Adolphe poursuivit les fuyards
jusqu'4 Halle, dont il se rendit maitre '. Ce fuL
dans cette ville qu'il tint conseil avec l'electeur
sur le parti h& prendre pour la continnation de
la guerre. II y fut d6cid6 que 1'llecteur atta-
queroit la Silsie et la Boh~me, pendant que le
roi se porteroit en Franconie et dans les autres
provinces de 'Empire 2.

' CEMNITZ, histoire de la guerre de Suhde, p. 209.
PUFFENDORF, de rebus Sueci&. PIASECIUS; p. 45o. ARCHEN-

HOLZ, p. 371. Thea,;'unz europceum, tom. II, p. 432.
2 Des 6crivains modernes ont critiqu6 cette resolution

du roi de Sutde, et ont pr~tendu qu'il auroit mieux fait
de p~n~trer lui-m~me dans les pays h6r6ditaires de
Pempereur, en laissant I '61ecteur le soin de faire la
guerre en Empire ; qu'en suivant ce parti, il lui auroit
6 facile de percer jusqu'au centre des 6tats d'Autriche,

et deforcer l'empereur h la paix. ARcHENHOLZ, dans son
histoire de Gustave-Adolphe, 'a justifi6 de ce reproche.
Tilly s'6tant, dit-il, retir6 en Empire, oh il rassembloit
de nouvelles forces, il auroit 6t6 imprudent, de la part
du roi, d'envoyer contre lui les Saxons qui, h lajourn~e
de Leipzig, avoient peine soutenu le premier choc de
cethabile g~n~raI. It est vrai que, par un de ces hasards
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86 CHAPITRE I. GUERRE DE TTENTE ANS,

Le roi n'ayant point trouv6 d'opposition de
la part de Tilly, dont I'armee s'6toit dispersde,
parcourut rapidement les provinces de Fran-
conie, du Haut-Rhin, de So uabe et de Baviere.
Toutes les villes lui ouvrirent leurs portes, et
les princes protestans s'empresserent A I'envi
de contracter alliance avec lui. 11 passa le Rhin
aux environs d'Oppenbeim, et s'empara de plu-
sieurs villes du Palatinat et de 'Alsace. Se tour-
nant ensuite contre Tilly, qui s'6toit retir6 dans
la Bavi~re, i prit Donawerth, et forca, le 15
avril 1632, la passage du Lech, oji Tilly perdit
beaucoup de monde, et recut une blessure
dont it mourut trois jours apres Faction. Gus-
tave s'avanca jusqu' Mmich, dont il se rendit
maitre le 7 mai 1652. Ce prince auroit encore
eu de plus grands succbs, si l'decteur de Saxe
avoit mis dans ses operations autant d'activit6
que lui; mais, apr s la prise de Prague, le
gdndral Arnheim, commandant les troupes

singuliers, dont il est difficile de connoitre les causes
secrktes, il arriva que l'arm6e de Tilly, port@e de nou-
veau 4 soixante mille hommes, se dispersa sans avoirrien
fait; mais comment le roi pouvoit-il pr6voir un 6v6fne-
nent aussi singulier et aussi inexplicable? Le comte-de

Furstemberg, officier g6n6ral dans l'arm6e de Tilly,
qu'on regarde comwe lauteur des notes allemandes sur
le FlorusgernanieusdeWssE~NERG, attribue la retraite
de ce g6n6ral devant l'arm6e du roi, infiniment inf6rieure
a ]a sienne, h des ordres sup6rieurs, dontil ne lui appar-.
t enoit pas d'approfondir les motifs,
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saxonnes, resta dans L'inaction, et laissa hi Fem-
pereur le temps de rdtablir Ies forces et de
mettre une nouvelle arme sur pied. Le roi eut
beau representer ' ce general qu'il devoit pro-
fiter de la consternation des Impdriaux pour
pdndtrer dans la Moravie et dans 'Autriche,
oft les nouvelles recrues de l'empereur ne lui
opposeroient pas une grande r~sistance; il s'opi-
nia'tra Ai perdre son temps devant Prague, et it
est A prdsumer qu'il n'agissoit ainsi qu'en vertu
d'ordres sup~rieurs. L'lecteur craignoit de se
donner un maitre dans la personne du roi de
Subde, s'il secondoit efficacement ce prince et
lui facilitoit les moyens de renverser la puis-
sance de l'empereur.

On sent quel dut etre alors le trouble de
Ferdinand, qui, du faite de la grandeur et de la
fortune,se trouvoit tout-A-coup sur le bord du
precipice! Que de reproches ne se faisoit-il pas
de la facilit6 avec laquelle il s'6toit pret aux
demandes des 6lecteurs t la di'te de Ratis-
bonne, et surtout au renvoi de Wallenstein! I1
out 'humilialion de se voir r6duit hi supplier un
sujet orgueilleux qu't 1'6poque de sa splendeur

il avoit offense, et qui, dans sa ddtresse actuelle,
6toit devenu son unique ressource. I1 fit tout
pour 'appaiser et pour 1'engager A prendre
le commandement d'une arme qui devoir se
former sous ses auspices.

Wallenstein s'abandonnant h son ressenti-
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88 CHAPITRE I. GUERRE DE TRENTE ANS,

ment, fut long-temps inflexible, etne se rendit
qu'hi des conditions extrdmement dures. Ayant
enfin consenti A accepter le commandement, it
mit en tr~s-peu de temps sur pied une arm~e
de 4.o,ooo bommes, i la tote de laquelle il re-
prit Egra et Prague sur les Saxons; it les chassa
de toute la Bohme, et marcha contre le roi de
Suede, qui avoit 6tabli son camp aupr~s de
Nuremberg. N'ayant pu l'engager dans une
action, il transf~ra le theatre de la guerre en
Saxe, pour forcer le roi de quitter la Bavi re et
de renoncer au projet de p~n~trer au centre
des 6tats d'Autriche. Wallenstein s'avanca done
sur Leipzig, dont ii se rendit maitre le 12 no-
vembre 1632. L'lecteur rappela alors ses
troupes de la Silsie, et implora 1'assistance
du roi de Suede. Quoique Gustave - Adolphe
ftht justement irrit6 de la conduite de ce prince
et de celle de ses generaux, it ne jugea cepen-
dant pas qu'il f6t prudent de l'abandonner, de
peur qu'il ne s'accommoda't i tout prix avec la
cour de Vienne.

Eaaile de Le roi marcha done t grandes journ~es vers
L'oitzn. la Saxe , et campa d'abord h Naumbourg, d'oii

il se porta h Lutzen, dans I'6vech6 de Merse-
bourg, avec la r6solution de livrer bataille aux
Imp6riaux avant le retour du g6n6ral Pappen-
heim, qui avoit 6t6 d6tach6 par Wallenstein.
Cette bataille s'engagea le 16 novembre 1632

et le roi y fut tue au premier choc, sans qu'on
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connoisse les circonstances de cet 6vdnement.
L'opinion gdndrale de ses contemporains le fait
mnourir par trahison. Les uns accusoient de ce
crime un nomm6 Falkenberg, qui servoit dans
les troupes de l'empereur, et qui, ayant reconnu
le roi, l'auroit ajust6: les autres, comme PuF-
rENDORF, le font assassiner par le duc de Saxe-
Lauenbourg, qui donna lieu A ce soupcon,
parce qu'ayant quittd peu auparavant le parti
de 1'empereur, il s'dtoit attach6 A Ia personne
du roi de Subde, et qu'immddiatement aprbs
sa mort il retourna aux Impdriaux, et se montra
l'ennemi acharnd des Su6dois. I parolt aujour-
d'hui hors de doute que Gustave; tromp6 par
le brouillard, s'6tant trop avanc6, tomba dans
un parti ennerni, et qu'il fut tu6 par un cuiras-
sier impdrial, qui lui lacha un coup de pistolet
A la tate. Telles sont les circonstances rappor-
tYes par un jeune oflicier suddois nomm6 le
baron de Leubelfing, qui assista le roi dans
ses derniers momens. Cette officier, bless6 mor-
tellement lIi-meme, fit ce rtcit i son pbre dans
la lettre qu'i lui 6crivit avant de mourir. Sui-
vant cette relation, le roi n'6toit accompagne
que de huit personnes, du nombre desquelles
6toit le duc de Saxe-Lauenbourg; ayant 6t6
entourd par les ennemis, i en avoit tu6 six de
sa propre main; mais, affoibli par les diffirerites
blessures qu'd avoit recues, i 6toit tomb6 de
cheval; et, au moment ohi le jeune Leubelfing
faisoit des efforts pour aider le roi i se relever,
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90 CHAPITRE I. GUERRE DE TRENTE A5S,

un cuirassier impdrial lui avoit Iach6 le coup
mortel %

Cette Inouvelle 6branla un instant 2 l'armde
su6doise: mais le duc Bernard de Saxe-Weimar
qui en prit le commandement aprbs la mort du
roi, sut si bien rallier et animer les Suddois ila
vengeance, que tons les efforts de Wallenstein
furent inutiles, et qu'il se vit forcd d'abandon-
ner le champ de bataille et de se retirer dans
la Bohme. Les Impdriaux perdirent dans cette
bataille 10 h 12oo hommes, et la victoire des
Suddois fut complte. Cependant ils n'en re-
cueillirent pas les avantages, parce que la mort
de Gustave-Adolphe alarma leurs allids, et en
fit pencher plusieurs pour la paix.

Le chancelier Oxenstierna, cdlhbre ministre
de Gustave-Adolphe, eut besoin de toute sa
prudence et de sa pclitique pour maintenir
le parti suddois en Empire. 1 convoqua h Heil-
bronn, au mois de mars 1633, une assemblde des
6tats protestans des quatre cercles antdrieurs,
c'est-4t-dire des deux cercles du Rhin et de ceux
de Franconie et de Souabe. Les 6tats de ces
cercles conclurent une alliance formelle avec
la couronne de Suede, et le chancelier Oxen-

* Journal de M. de MURR, tom. IV, p. 65.

FOLARD, Izistoire de Polybe, tom. I, p. 92, prdtend
k tort qu'on cacha t l'armee la mort do son chef ii est
d6menti par tous les auteurs contemporains.
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stierna fut charg6 de la direction g~ndrale des
affaires de 'Union.

Le marquis de Feuquibres, ambassadeur Tmi,6deHil-

extraordinaire du roi de France, y signa pareil- .
lement, le 6 avril 1653 , un nouveau trait d'al-
liance , par lequel Louis XIII s'engagea 't
payer annuellement i la Subde un million de
livres tournois, aussi long-temps que dureroit
la guerre. Ce ministre se rendit de Heilbronn
aux cours 61ectorales de Dresde et de Berlin,
pour les inviter i acc6der aux ddlib6rations de
cette assembl6e, et h faire alliance avec laS u de;
mais il choua dans cette double n6gociation.
L'!ecteur de Saxe 6toit macontent de ce que la
direction g~n~rale des affaires euit 6t6 confide
all chancelier Oxenstierna; quoique en guerre
ouverte avec l'empereur, ce prince avoit tou-
jours une affection secrke pour la maison
d'Autriche, et cherchoit ds-lors A se preparer
les voies d'un accommodement .

Aprs la mort de Gustave-Adolphe, les Su6-
dois furent commandos par les gdn~raux Gus-
tave Horn, Jean Banier et le due de Veimar.
WIallenstein se borna i d~fendre Fentr~e de la

Bob me. Apres avoir battu les Su~dois pros de
Steinau en Si16sie , le 18 octobre 1633 , il s'em-
para de plusieurs places de cette province. La
lenteur que cc gdndral mit dans ses operations

1ji9moires pour servir it P'histoire du cardinal de

Richelieu, tom. 1, p. 381.
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92 CHAPITRE I. GUERRE DE TRENTE ANS,

fournit h ses ennemis le moyen de trainer sa
perte. On 'accusa d'entretenir des intelligences
secretes avec les ennemis de 'empereur, d'as-
pirer A la couronne de Bobme, et de vouloir
m6me attenter A la v ie de son souverain et de sa
famille. Ce qui est certain, c'est que Wallen-
stein fit faire des ouvertures t _Mi. de Feuquibres
pendant son sdjour h Dresde, et qu'il en fit
pareillement au chancelier Oxenstierna. On ne
sauroit cependant decider si ces propositions
6toient s&ieuses, ou si elles ne Lendoient qu'h
amuser les alli6s. Quoi qu'iI en soit, ses enne-
mis en ayant profit6 pour le rendre suspect,
'empereur le fit assassiner h Egra ' le 25 f~vrier
i634, et chargea son fils Ferdinand, roi d'Hon-
grie, du commandement en chef de 'arm.e.

Aussitot aprbs la mort de Wallenstein, les
Saxons, sous les ordres du gdndral Arnheim,
reco quirent la Lusace, et firent une invasion
dans la Silksie. Ils d firent les Imp eriaux A Lieg-
nitz, le 3 mai i6 34, et leur tubrent plus de
4ooo hommes. Les succbs du roi dHongrie r6-
parbrent bient't cet &hec. Ce prince, aprbs
s'ktre empar6 de Ratisbonne et avoir cbass6
les Suddois de toute la Bavibre, se porta dans
]a Souabe, et entreprit le siege de Nordlingue.

aoaille de Les g6n6raux suddois, Gustave Horn et le
No~n. duc de Weimar, s'6tant approchds pour d6ga-

ger cette ville, il s'y donna, le 6 septembre, une

PlASE cIUs, p. 468. CHEMNITZ. PUrFEDO1.
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grande bataille, dont l'issue fut tr&s-malheu-
reuse pour la Subde. Le premier jour, les Su6-
dois eurent I'avantage; mais, le lendemain, us
furent entibrement ddfaits, et perdirent plus de
6ooo hommes, sans compter les, prisonniers.
Gustave Horn fut du nombre des deriers, et le
due de Weimar eut peine A se sauver -.

La ddfaite de Nordlingue ruina le parti su&
dois en Empire. Oxenstierna s'6puisoit depuis
long-temps en ndgociations pour engager les
cercles de la Basse-Allemagne d'accdder A l'al-
liance de la Subde, t l'exemple des cereles su-
pdrieurs. I1 avoit indiqu6, t Francfort sur le
Mein, une assemble gdndrale de tous les dtats
protestans. Cette assemble venoit de se former,
lorsque la nouvelle de la dgfaite des Suddois
la dissipa, et rompit toutes les mesures
d'Oxenstierna.

L'dlecteur de Saxe fut le premier qui aban-
donna la Subde; il n'avoit jamais 6t6 son alli6
sinebre. Le landgrave de Hesse-Darmstadt, un
des plus zdlks partisans de la maison d'Au triche,
saisitla circonstance dela ddfaite de Nordlingue,
pour engager 1'6lecteur, qui 6toit son beau-
pere, h entamer a Pirna une ndgociation avec
les Impdriaux. On parvint t y signer un trait6,
le 25 novembre i6 3 4; mais ce trait6 ayant k6

P AsEcIUs. CHEMN'TZ. PutFFINDoBr. La relation de
Gustave Horn, dans les Mizmoires du cardinal de RIcUE-
LIEU, tom. I, p. 429.
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94 CHAPITRE I. GUERRE DE TRENTE ANS,

port6 h Prague pour la ratification, 1'empereur
y fit de grands changemens. Quelque prdjudi-
ciables qu'ils fussent aux intdr~ts de l'dlecteur,
il les accepta cependant ; et le trait6, ainsi
modifi6, fut sign6 de nouveau i Prague; le
3o rnai 1635 1. En voici les principaux articles-.

Nix ae Prague. La paix de Prague ne stipula, en faveur de
ceux qui avoient offens6 l'empereur, qu'une
annistie tr~s-limite. L'61lecteur, palatin en fut
nommdment exclu, ainsi que tous les 6tats d'Em-
pire, qui avoient pris fait et cause pour lui. A
la suite de la paix de Prague se trouve un recks
particulier, qui indique tous ces 6tats, tels que
1'6ecteur palatin, le duc de Wirtemberg, le
marggrave de Bade-Dourlach et un grand
nombre de corntes d'Empire, comme Lcewen-
stein, Erbach, Isenbourg, Eberstein, Nassau,
Hanau, Wied 2, etc. L'decteur les sacrifioit tous
au ressentiment de lempereur, qui disposoit de
leurs pays, soit en faveur de sa maison, soit en
faveur d'autres princes ses crdatures 3. En
gdndral, 1'empereur n'accordoit la restauration

Voyez ce trait6 dans LOWDOP , tom. IV, p. 458.
Du MONT, tom. VI, part. I, p. 89, et dans un ouvrage
imprim6 en 1636 et intitul: Pirnaische und Pragsche
Friedenspacten , zusampt angestellter Collation und

Anweiszung der Discrepanz und des Unterschieds zivi-

schen denselben. PLASECLUS, CHE-MNITZ, PtEFENDORD, et

MXmoires de Louise-Juliane, p. 328 et 331.

' DV MONT, tom. YI, p. 99-
4 Pirnaische und PragischeFriedenspacten, p. 269.
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que de ceux qui avoient 6L6 ddpouillks depuis

63o, ou qui etoient trop 6loigns pour qu'il
ptu 't disposer de leurs possessions.

Quant aux biens ecclsiastiques tant imm&
diats que mddiats, dont les protestans s'6toient
empards depuis la transaction de Passau et la
Paix de religion, i fut ddcid6 que ]a possession
de ces biens se rdgleroit sur le pied du 24 no-
vembre 1627, et que cet arrangement subsiste-
roit pendant quarante ans, au bout -desquels
chaque pard rentreroit dans ses droits primitifs.
Les 6tats protestansj qui, en vertu de cette con-
vention, restoient saisis de biens eeclsiastiques
imm~diats, ne devoient cependant pas sidger h
la dite, comme possesseurs de ces biens, ni, t
ce titre, entrer dans les d6putations de l'Empire.

La paix de Prague ne parle pas de 'exercice
de la religion pirotestante dans les pays catho-
liques; les reformds en sont de meme tacitement
exclus.

La dignite 'lectorale et le Haut-Palatinat
sont confirmds au due de Bavi~re, ainsi que la
partie du palatinat du Rhin, que 'empereur lul
avoit confire. On fait seulement esperer aux
enfans de 'decteur ddposs~d, de fournir a
leur entretient, s'ils rentroient dans le devoir,
en faisant leur soumission t 'empereur.

L'expectative de la Pomdranie et la succes-
sion de ce ducb sont confirm~es i 1'6lecteur de
Brandebourg. Le fils de I'61ecteur de Saxe con-
servera, sa vie durant, Farchev'ch6 de Magde-
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bourg, et 'ancien administrateur de la maisort
de Brandebourg recevra une pension annuelle
de douze mille 6cus. Les bailliages magdebour-
geois de Querfurt, Jhiterbock, Damm et Burg,
sont abandonnds , l'electeur de Saxe, A charge

de les restituer contre un 6quivalent qui lui sera
assign6. L'6vdch6 de Halberstadt est assur6 h
l'archiduc Guillaume-Ldopold, fils de l'empe-
reur. Les ducs de Meklembourg sont rdtablis
dans leur duch6, s'ils acceptent la paix.

La Lusace, qui, ds Fan 1623, avoit k6 aban-
donne i 1'6lecteur deSaxe en dddommagement
des frais de la guerre, lui est confirmde par la
paix de Prague. I1 la tiendra comme un fief
male de la couronne de Boh~me. Si les males
de la branche 6lectorale venoient hi manquer,
la Lusace passera aux filles de '6lecteur Jean-
George I et h leurs descendans males; mais,
dans ce cas, il sera libre au roi de Bohme
d'user du droit de retrait, en remboursant la
somme pour laquelle cette province a &6 c~de
A 1'61ecteur, et qui se montoit hi 72 tonnes d'or,
c'est-h-dire A sept millions deux cent mille
florins '. L'union hr~ditaire et le pacte de con-

Cette cession de la Lusace est rtglke par un traits
particulier, qui se trouve h la suite de la Paix de Prague,
dans Du MONT, tom. V , part. I, p. ioi. 11 futconvenu,
que, dans le cas oh cette succession seroit d6volue aux
descendansmales des filles de 1'6iecteur Jean-Ceorge 11,
le partage se feroit d'apr~s les branches, de mani~re ce-
pendant que la Lusace resteroit indivise, et seroit admi--
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fraternit qui subsistoient depuis long-tempg
entre les maisons de Saxe, de Brandebourg et
de Hesse, sont aussi confirm6s.

Quoique ce trait6 ne f1Xt proprement conclu
qu'entre 'empereur et l'dlecteur de Saxe, i
devoit cependant avoir force de loi et de prag-
matique sanction en Empire, des que la majo-
rite des 6tats v auroit adherd.

Ce qu'on ne peut lire sans indignation, c'est
que I'dlecteur de Saxe, dont les 6tats avoient
6t6 deux fois sauvds par le roi de Subde, s'en-
gageat, en vertu de ce trait6, h rdunir ses forces
i celles de 1'empereur et des autres princes qui
adhdreroient la paix, pour chasser les Suddois

nistrie par une regence commune. Jean-George IH laissa
trois filles; mais la troisime, marike d'abord au prince
royal de Danemark, Christian, ills de Christian IV, et,
en secondes noces, au due de Saxe Altenbourg, ne
laissa pas d'enfant mile; de mani~re qu'en cas d'extinc-
tion de la branche Albertine de Saxe, la Lusace devroit
passer aux descendans m~Ies des deux autres filles; savoir:
pour moiti6 h la maison de Hesse-Darmstadt, et pour
molti6 aux descendans de Frederic II, due de Sleswick-
Holstein. Ceux-ci se divisent en trois branches : i.' la
branche de Holstein - Gottorp, qui rbgne en Russie;
2.0 celle de Holstein-Eutin, qui a rgn6 en Subde j usqu'en

08o9; 3. ° celle de Holstein-Oldenhourg. Les stipulations
relatives cette r&versibilit6 out k6 chang~es par le trait6
de Vienne de 1815 : rAutriche y a renonce; mais il n'a
pas 6t6 question des droits des maisons de Hesse et de
Holstein, qui subsistent en entier, au moins pour la
partie de la Lusace qui est restde au roi de Saxe.

Io -I
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de l'Empire, s'ils refusoient d'en sortir de bon
gr6, moyennant un million de florins qu'on
leur offriroit.

La France ne ndgligea rien pour dtourner
l'lecteur de Saxe de cette paix honteuse, par
laquelle il sacrifloit h 1empereur les interets les-
plus chers du corps germanique et ceux de la
religion qu'il professoit lui-rnime. Elle lui fit
faire A ce suiet les plus 'vives instances par le
baron de Rort', son r6sident. Mais l'dlecteur,
obs6dd par son gendre, le landgrave de Hesse-
Darmstadt, persista dans sa rdsolution. Cette
conduite du landgrave indigna tellement le
cardinal de Richelieu, qu'il projeta de le faire
enlever t Giessen, oii i faisoit sa rdsidence '.

Quelque pr6judiciable que f6t la paix de
Prague h la "cause commune et h l'intdrt parti-
culier du parti protestant, cependant Lexemple
de '1ecteur de Saxe, et plus encore la situation
fAcheuse des affaires de la Suede agirent si effi-
cacement sur 'esprit des princes d'Empire,
qu'ils s'empressbrent h 1'envi d'accepter la paix
et de faire leur accommodement avec l'empe-
reur. Oxenstierna, incertain pendant quelque
temps sur le parti qu'il devoit prendre, entra
lui-meme en negociation avec l'dlecteur de Saxe,
pour talcher de faire comprendre ]a Subde dans
la paix ; mais l'empereur s'6tant refus6 de traiter
directement avec cette couronne, et l'tlecteur

FEuQlIRims, Letires et nzgociations, tom. I I, p. 2.
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ne faisant que des propositions peu acceptables,
le chancelier rompit les conferences, jugeant
plus convenable aux inter'ts de la Subde et h
sa dignit, de courir le risque de se voir
chassee de I'Empire que de mendier une paix
honteuse.

Apris la bataille de Nordlingue et la d6fec- d. la ouer-ae tr-ot. a".j

tion du parti protestant, par son adhesion i la 16e5-,
paix de Prague, les affaires de la Suide 6toient
tombdes dans une entibre d6cadence. On devoit
craindre que cette puissance ne pust pas se
maintenir long-temps en Allemagne. L'empe-
reur auroit alors regagn6 une pr~pond6rance
qui e't renvers6 le systbme germanique et
1'6quilibre politique de 'Europe. Cette consi-
deration engagea le cardinal de Richelieu,
premier ministre de Louis XIII, i changer de
plan. 1 s'6toit born6 jusqu'alors a soutenir la
Subde par des subsides en argent; mais il
jugea maintenant indispensable de faire mar-
cher des troupes t son secours. II, prit cette
r6solution immddiatement aprbs 'affaire de
Nordlingue, et A l'occasion des offres que les
Su6dois, qui avoient besoin de leurs troupes,
lui firent, de livrer h la France les places qu'ils
tenoient en Alsace, A l'exception de celle de
Benfeld. La remise de ces places se fit en vertu
d'un traidt sign6 le 9 octobre .634, par lequel
le roi s'engagea i laisser ces villes-dans le mdme
6tat oi elles avoient 6 jusqu'alors, sans d-
roger en rien aux droits que 'Empire avoit sur

7*
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elles, et A les rendre h la paix, suivant ce qui
en seroit ordonn6 .

C'est ainsi que les Francois entr~rent en
Alsace, et y prirent possession de ]a plupart
des places, h 1'exception de Strasbourg qui
maintint son inddpendance, et de Benfeld qui
resta au pouvoir des Suddois jusqu'At la con-
clusion de la paix gdndrale. Les mar~chaux de
Brdz6 et de la Force amenrent, sur la fin
de 163/4, une armde francoise en Alsace, pour
ddfendre cette province contre les Impdriaux.
La ville libre de Colmar se mit sous la protec-
tion du roi par une capitulation particulidre,
qui fut signde le I.er aouit i 6 3 5 2

rritA ae cor- Un nouveau trait6 entre la Suede et la France
ampliatif et explicatif de tous les prdc6dens,
fut sign6, le 28 avril 1635. A Compidgne, par
le grand-chancelier Oxenstierna en personne,
et Le Bouthillier et Chavigny, ministres de
Louis XIII. Le cardinal se decida alors A d6-
clarer, le J 9 mai 1635, laguerre aux Espagnols,
allids de l'empereur; et h envoyer en meme
temps des troupes en Empire sous le nom de
troupes auxiliaires; car on vouloit laisser :l'em-
pereur 1'honneur de ddclarer le premier la
guerre A la France, ce qu'il fit en 1656.

' LUoNAi, Traite's depaix, tom.V. DUMoNT, tom.VT,
part. I, p. 79.

'L ONARD, tom. III, p. 4 3 . DuMoNT, tom.VI, part. I,
p. i14.
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Pour resserrer encore davantage les nceuds T,t,6 d.

de leur alliance avec tes Suddois, les Francois Wiam-r.

conclurent un nouveau traite, qui fut signe t

Wismar, le 20 mars 165 6. I y fut convenu que
la France attaqueroit les pays hr&ditaires de
ia maison d'Autriche, situs sur le Rhin, pen-
dant que la reine de Suede feroit la guerre
en Bohme et en Silksie; que la France paieroit
annuellement a !a Suede un million de sub-
side, et qu'on ne traiteroit que conjointement
avec 'ennemi commun l. Cette alliance fut
depuis renouveke A diffdrentes reprises, en
1638 et 1641.

Le roi de France, d~sirant s'attacher plus
particulierement le due de Weimar, un des
principaux dlves de Gustave-Adolphe, fit avec
lui diffdrens trait&s, qui furent signds i Saint-
Germain-en-Laye, le 26 octobre 16352. Le roi
promit de faire toucher au duc, pendant la
guerre, quatre millions par an, h condition qu'il
entretiendroit une armde de i8,ooo hommes,
dont 6,'ooo de cavalerie, et qu'il la comman-
deroit sous l'autorit6 du roi, comme gdndral
des forces des princes d'Allemagne conf~drds.
Le roi abandonna au due le landgraviat d'A1-
sace, y compris la prdfecture de Haguenau,
pour en jouir a titre de landgrave' avec tous

I MOxAED, Traits avec la Sude, tom. V, p. 14.

DU MONT, tom. VI, part. I, p. 123.

LoNA D, tom. III, p. 45 et 49.
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les droits qui avoient ci-devant appartenu dans
cette province A ]a maison d'Autriche, et on
lui donna I'espoir de la lIi faire ddfinitivemeat
cdder par la paix. Les places que les Francois
tenoient en Alsace, pass~rent ainsi entre les
mains du duc de Weimar, qui les conserva
jusqu'h sa -mort en 1639, epoqiqe oii elles
retomb~rent au pouvoir de la France.

Trt6deoWesel. L'annde suivante, le 21 octobre, le marquis

de Saint-Chaumont signa, a Wesel, un trait6
d'alliance avec le landgrave de Hesse-Cassel, qui
promit de fournir un corps de o, ooo hoinmes,
dont 3,ooo Ai cheval, contre un subside annuel
de 200,000 rixdalers. Cette alliance fut renou-
vele, le _02 aouit 1639, aprds ]a mort du land-
grave, par sa veuve, tutrice du jeune landgrave
et princesse distingude par son grand caract~re.

g ,oajuo. rr , du La France fit la guerre en mn~me temps
Frainois. dans les Pays-Bas, en Italie, en Espagne et

en Allemagne. Le manifeste ' qui la d1clara,
en i635 , aux Espagrols, allgua, entre autres
motifs, 1'emprisonnement dePhilippe-Christoph
de Sawttern, 6lecteur-archev~que de Tr~ves.
Pour garantir son pays des suites de la guerre,
ce prince s'6toit mis , par un trait6 sign6
en 1632 2, sous la protection de la France,
et avoit recu garnison frarc ise dans plusieurs
de ses places. L'cmpereur manifesta hautement

DuMoNT, tom. VI, part. I, p. 107. PIAsFclts, p. 482.

DuMONT, tom. VI, part. 1, p. 35.
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son indignation de cette conduite qu'il taxa
de felonie: ses allis,. les Espagnols, profitbrent
de la securite des Francois, pour surprendre,
au mois de mars 165 , electeur dans sa capi-
tale, d'oii ils l'emmeu4erent prisonnier au-delhL
des PFdrnees.

Avant d'attaquer les Espagnols, ]a France Td-D"12.ris

rechercha des allies. Elle se ligua avec les
Etats-generaux des provinces unies des Pays-
Bas, insurgds contre l'Espagne depuis 1568.
La grande treve conclue en 16o9 6tant expirde,
la guerre avoit recommenc6 entre les deux
nations en 1621, et la France avoit conclu avec
la republique diffdrens traitds par lesquels elle
promit des subsides aux Etats-gdnraux. Tels
furent le traite de Compit&gne, du i o ltin 1624,
et celui de La Haye; du t7 juin 165o; mais,
par toutes ces conventions, la France n'avoit
pas promis de fournir des troupes, et il ne
po'uvoit rien arriver de plus heureux aux
Hollandois que 'occasion de cimenter leur
libertd et leur independance par la rdunion
de leurs armes avec celles de la France. ]s
recurent donc aL bras ouverts ]a proposition
qu'elle leur en fit. L'alliance fut signde A Paris.
le 8 ftvrier 16 35 ' . On convint, par ce traite,
d'un partage des Pays-Bas espagnols entre la

DvMo_ r, tom. VI, part. I, p. 81. LkoARD, tom. V,
Traites avec Za Hoaiande, p. 47.
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France et les Etats-g-ndraux. La France devoit
avoir Cainbrai et le Cambr6sis, le Luxem-
bourg, les comt6s de Namur, de Hainault,
l'Artois et ]a Flandre, jusqu'a une ligne qu'on
tireroit deppis Blankenberg, enLre Dam et
Bruges, jusqu'A Rupelmonde. Tout le reste
des Pays-Bas espagnols tut adjug6 aux Etats-
gdndraux. On s'engagea A ne faire ni paix ni
trbve que d'un consentement commun.

Cdep~a~as. En consdquence de ce trait6, les armdes
francoises, sous les ordres des mardcbaux de
Chatillon et de Brdzd, entferent dans les Pays-
Bas, et gagn~rent, le 2o mai 1635, sur les
Espagnols, la bataille d'Avein, dans le Luxem-
bourg, t la suite de laquelle elles firent leur
jonction avec le prince d'Orange, pres Nas-
tricht. On s'attendoit aux plus grands succes
de la part des armees combindes; mais le ddfaut
de subsistances fit pdrir par la faim et par les
maladies un grand nombre de-Francois.

Les campagnes suivantes ne furent pas beau-
coup plus brillantes dans les Pays -Bas; elles se
r~duisirent pour la plupart h des sieges. On a
soupconn6 les Hollandois d'avoir mis h dessein
de la lenteur dans leurs operations, afin de
conserver les Pays-Bas aux Espagnols, dont
its craignoient moins le voisinage que celui de
la France.

La prise de Corbie en Picardie, par les
Espagnols, en 1656, donna les plus vives
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alarmes h la ville de Paris, et meme'au car-
dinal de Richelieu, qui voulut, dit-on, quitter
le ministere.

En 1639, le 7 juin, le marquis de Feuqui~res,
qui assidgeoit Thionville, fut battu par Picco-
lomini. Le si6ge d'Arras, en 164o, est f'ameux
par les efforts que firent les Espagnols pour
Jeter du secours dans cette place, et par les
combats qui se livr~rent Ai cette occasion.

En 164 , le 6 juillet, se donna la bataille de
la Marfde, proche Sedan, gagnde par le comte
de Soissons, qui, ennemi du cardinal, avoit
ermbrass6 le parti de l'Espagne. I1 ne jouit pas
de sa victoire, ayant &6 tu6 A la fin de cette
action.

L'annde 1645 est remarquable par la belle
victoire de Rocroi en Champagne, que rem-
porta, le 19 iai, t l',ge de vingt-deux ans, le
due d'Enghien, depuis cdlbre sous le nom du
grand Cond6.

La France voulant aussi attaquer les Espa- CampaguesI t -A.

gnols en Italie, mit dans ses intdr'ts le due de
Savoie, avec lequel elle se ligua par un trait6
sign6 h Rivoli en Pidmontle ,i juillet l 6 355
On y comprit les ducs de Mantoue et de Parme.
Le principal commandement fat donn6 au duc
de Savoie, et on convint de ne traiter ni de
paix ni de trdve que conjointement. Par des

Du MO.NT, tom. VI, part. I,p. log, L o. AR, torn. 1V,
p. 84.
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articles secrets, on rdgla le partage du duch6
de Milan entre les ducs de Savoie'et de Man-
toue; le roi de France se reserva quelques
places et districts du ci't6 du Piemont.

Les operations commencerent en Italie par la
rdunion du mar6chal de Crdqui au due de Savoie,
qui gagna, le 23 juin 1636, sur le marquis de
L6ganes, la bataille du Tsin. La mgsintelli-
gence s'6tant mise entre les chefs, cette guerre
n'eut point de rdsultat, et la mort du duc
Victor-Amdde I.er, survenue en 1637 oc-
casionna une minorit6 orageuse. Francois-
Hyacinthe, son fils, 6tant en bas age, Christine
de France, fifle de Henri IV,, duchesse douai-
fibre , prit la tutelle et la rdgence en vertu
d'une disposition du feu duc. Louis XII exigea
imperieusement de cette princesse qu'elle re-
nouveltt son alliance avec la France. La tutelle
lui 6toit contestde par ses beaux-frbres, le car-
dinal Maurice de Savoie et le prince Thomas
de Carignan, grand-pare du celebre prince
Eugene. Les Espagnols, bien aises dune divi-
sion qui leur promettoit une occasion favorable
pour expulser les Francois de l'Italie, se decla-
jrrent pourles princes, contre la douairiere, et
engagiwrent 'empereur a leur conf~rer la tu-
telle du Jenne duc. Les tuteurs s'emparerent de
plusieurs places dans le Pidmont, et le prince
'Ihomas surprit m~me la ville de Turin; lnais le
conite d'Harcourt, ayant forc6, en i64o, les
Espagnols dans leurs retranchemens de Casal,
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reprit la capitale. Le meme genDral vainquit le
cardinal de Sa-voie devantYvre, le 14 avril 1641,
et obligea le prince Thomas de lever le siege de
Chivas. Enfin les princes firent leur accommo-
dement avec la duchesse, leur belle-sceur. Par
un trait6, sign6 en 1612, ils la reconnurent en
sa qualite de tutrice et regente. Au moyen de
quelque* avantages qu'on leur fit, ils renonc-
rent a leur alliance avec 'Espagne, et entr~rent
dans celle de la France. Le prince Thomas,
ddclard gdndral de l'armde francoise en Italie,
chassa depuis les Espagnols de toutes les places
qu'ils tenoient dans le Montferrat et dans le
Pimont .

Du c6te de l'Espagne, ii arriva des 6vdne- c.igne ..
mens tr~s-favorables aux Francois. Les comtds
de Catalogne, de Roussillon et de Cerdagne se
rdvoltrent en i64o ; Duplessis-Besancon con-
clut avec eux, au nora du roi de France, le
6 d&cembre i64o, h Barcelone, un trait6 d'al-
liance, par lequel le roi leur proinettoit de
'assistance; ils se soumirent A la France par up

1Ce ut en i64i que le prince de Monaco, pour se

ddbarrasser de la garnison espagnole qu'il avoit dans sa
capita0, mit son pays sous la protection de la France,
et s'engagea 4 entretenir ciuq cents honmnes que le RPoi
y fit entrer. Ce trait6 fut sign6 i Pdronne le 8 avril.
Pour indemniser le prince de ses terres en Espagne, le
roi lui donna le duch6 de Valentinois. Le droit de la
France d'avoir garnison h Monaco, a W reconnu par le
trait6 de Paris du 3o mai i814; elle y a renonc6 par le
trait6 du 20 novembre 1815. ,
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autre trait6 que le roi signa h P~ronne le 19 sep-
tembre 16 4, 1. Les Francois s'empar~rent, pen-
dant la campagne de 1642, de tout le Roussillon,
et firent successivement la conquete de la
Catalogue.

La rvolte de cette province fut suivie de pros
de l'insurrection du Portugal; les Espagnols en
furent chassis, et l'on y proclama, en i64o,
Jean IV, de ]a maison de Bragance. Ce prince,
pour s'affermir sur le trOne, commenca par s'al-
lier avec la France par un trait6 sign6 h Paris,
le 11r. juin 1641 2. Cette puissance s'engagea h
fournir'au nouveau roi de Portugal un certain
nombre de vaisseaux; mais les ambassadeurs
portugais ne purent obtenir que la France pro-
m it de ne point faire ]a paix avec I'Espagne,
sans y comprendre le Portugal.

Parmi les 6v6nemens de la guerre sur le Rhin
le Mi.a. et en Empire, un des plus remarquables fut le

siege du Vieux-Brisach, entrepris, en 1658, par
le duc de Weimar. La possession de cette for-
teresse, situ~e sur le Rhin, et dominant t la fois
]'Alsace et le Brisgau, parut indispensable : ce
hros pour la-si'ret6 du nouvel tat que la France
lui avoit fait esp6rer sur le Rhin. La maison
d'Autriche mit aussi de son cOt la plus grande
importance h conserver cette place, qu'elle
regardoit comme la clef qui ouvriroit V'Empire

Du MONT, tom. VI, part. I, p. 197.LoNARD, tom. IV.

Du MONT) toi. I, part. 1 , p. 214 . LUoN.&rx-torn. IV.
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aux Francois. Le due fut oblig de livrer plu-
sieurs batailles auxlmp~riaux, avant de pouvoir
formerce si~ge. La premiere se donna le 28 f6-
vrier, iBuckenzm, pros de Rbinfeld,o i le succs
fut i peu pros 6gal de part et d'autre; mais, le
3 mars suivant, le due en livra une seconde pros
de Lauffenbouig, oii il remporta une victoire
complkte, et fit prisonniers les quatre gdndraux
impdriaux, Savelli, Jean de Werth, Sperreuter
etEnckenfort. Maitre alors des villes foresti~res,
il entreprit le blocus de Brisach. Les generaux
Savelli et Gcetz s'en 6tant rapproch6s, Bernard
sortit de ses lignes, et les attaqua le 9 aouit, pros
du village de WJittenweyer. Un 6vdnement sin-
gulier eut lieu pendant ceLte action ; dans la
chaleur du combat, le due s'empara de 'artil-
lerie des ennemis, qui lui prirent la sienne,
en sorte qu'on se canonnoit rdciproquement aver
I'artillerie de l'adversaire. Enfin, la victoire se
decida en faveur de Bernard, qui resserra la
ville de plus pros, et en forma le si6ge en rdgle.
Ces 6checs n'empdehirent pas les Impdriaux de
rassembler de nouvelles forces, avec lesquelles
ils march~rent encore une fois au secours de
cette place, sous les ordres du due de Lorraine
et des gdndraux Lamboy et Gcetz, Le duc de
Lorraine se proposoit d'attaquer les assi6geans
sur la rive droite du Rhin, pendant que les deu-
autres gndraux opdreroient sur la rive gauche.
Le due de Weimar, instruit de ]a marche des
ennemis, alla au-devant du due de LorraLie
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avee une partie de ses troupes, et le d~fit, le
15 octobre, h Thann, dans laHaute-Alsace. Les
g~n~raux Lamboy etGcetz furent aussi repouss~s
le 24 du merme mois, i l'attaque des lignes de-
rant Brisach, apr s un combat fort opinia'tre,
oii ils perdirent beaucoup de monde. Ces vic-
toires r~it~r~es entraln~rent enfin la reddition
de la ville, qui capitula le 7 d6cembre, apr~s
avoir essuy6 toutes les borreurs de la famine, La
belle d~fense de Brisach fit un honneur infini

son commandant, qui 6toit de la famille de
IReinach.

La France demanda vdinement que le due de
Weimar lui livralt cette place; it 6toit r6solu
d'en faire la capitale de ]a souvet-ainet6 qu'il
vouloit se former sur le Rhin. II y eut h ce sujet
des explications fortvi ves entre lui et le comte
de Gu6briant. Les projets du due s'6vanouirent
par sa mort, arriv6e au mois de juillet 1659 :
une fibvre chaude emporta, Ai 1'ge de trente-six
ans, ce prince; un des plus grands capitaines
de son si6ele -.

La France, la Subde, 1'1ecteur palatin, et
l'empereur meme, firent des d6marcbes pour
avoir 1'arm6e du duc; mais elle passa i ]a solde
de la France, / la suite d'un trait6 que ses chefs
conclurent, le 3 octobre, avec le comle de Gu6-
briant, agissant au nom du roi. Ce trait6 rendit
aussi la France maltresse des places clue le due-

'Histoire du margchal de Gu~briant, p. 126.
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tenoit en Allemagne et dans le Brisgau. Lecom-
mandement en chef de l'armde weimarienne fut
confie au duc de Longueville , qui eut sous
ses ordres du Hallier, lieutenant-gdnral, le
vicomte de Turenne et le comte de Gudbriant,
comme marechaux de camp.

Gudbriant, gdndral en chef de 'arm6e fran-
coise sur le Rhin, attaqua, le 17 janvier 1642,

le gdndral Lamboy dans ses retranchemens de
Kempen, dans 'archevech6 de Cologne, et y
remporta une victoire complte, qui lui valut
le baton de mardchal de France.

En 1643, le mardchal fit la guerre en Souabe,
et entreprit le siege de Rothweil, il s'en rendit
maitre le 'i9 novembre, apris y avoir perdu
beaucoup de monde. 11 y recut lui-meme une
blessure dangereuse, qui l'obligea de se faire
couper le bras; il mourut des suites de l'op6-
ration, le 24 novembre.

L'armde qui avoit 6t6 sous ses ordres, entra
en quartiers h Dutlingen, oil elle se laissa sur-
prendre par les gdndraux Hatzfeld, Miercy et
Jean de Werth. Les Francois perdirent dans
cette affaire beaucoup de monde; tous les
officiers generaux furent faits prisonniers '.

Turenne, qui venoit d'6tre cr66 mardchal de
France, prit alors le commandement des d1-
bris de cette arme; et, renforc6 par le dua

M Histoire du maric/al Gu.briant, p. 730.
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d'Enghien, il marcha, en 16 44, contrelegdndra|
Mercy, qui venoit de se rendre maitre de
Fribourg. I1 y eut, devant cette ville, trois ac-
tions vives et meurtri res, les 3, 5 et 9 aoi't. Les
Francois forchrent les ennemis jusque dansleurs
derniers retranchemens, derriere Fribourg, et
s'empar~rent de leur camp, de leurs canons et
bagages.

Le 5 mai 1645, Turenne se laissa surprendre
par le gdndral Mercy, dans ses quartiers de
Mergentheirn ou Mariendal en Franconie. I1 fit
cependant une vigoureuse rdsistance; mais le
cdlbre Jean de Werth 6tant venu seconder les
efforts du gdndral bavarois, Turenne fat oblig6
de faire sa retraite; les bagages et les munitions
de guerre furent ]a proie du vainqueur.

Turenne, rduni ensuite au due d'Enghien,
rdpara completement 1'6chec de Mariendal,
par la victoire signal& qu'il remporta, le 5 aoit
suivant, stir les Bavarois, prbs d'Allersheim,
dans la principaut6 d'OEttingen, aux environs
de Nordlingue. L'action fut extrermement vive;
'aile droite des Francois plia, et le mardchal

de Grammont fut fait prisonnier; mais le comte
de Gelebn ayant 6t6 trop ardent Ai poursuivre
les fuyards, la victoii-e se ddcida en faveur du
duc d'Enghien. Cette bataille coutta la vie au
gdndral Mercy : le duc d'Enghien y fut bless6,
et eut trois chevaux tubs sous lui.
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Les Su~dois furent successivement corn-vu.- .d e-a

mandds par Banier, Torstenson et Wrangel, 'o-

tous les trois 61Mves de Gustave-Adolphe.
Banier defit, le 4 octobre 1636, les Impe-

riaux r unis auxSaxons,-proche Wistock, dans
]a Marche de Priegnitz, et ravagea ensuite toute
la Misie.

En -637, les Imperiaux, forts de plus de
40o,ooo hommes, marchbrent contre ce gdndral,
qui s'etoit retranch6 prbs de Torgau, n'ayant
que 14,ooo hommes A leur opposer. II se tira
de cette situation critique avec une adresse
admirable. Sa retraiie de la Saxe en Pomdranie,
qu'il exdcuta en traversant deux grands fleuves
l'Elbe et 'Oder, continuellement harcel6 par
une armde infiniment superieure a la sienne,
est regardde comme un failt extrtmement glo-
rieux?'.

Le 14 avril 1639, le m~me gn&al remporta,
pres de Chemnitz, sur les Lmpdriaux et les
Saxons, une victoire decisive A la suite de laquelle
il entra dans la Boheme, et ravagea ce royaume;
mais les renforts qui arriv~rent aux ennemis,
l'obligrent, au mois d'avril i64o, de faire sa
retraite enMisnie. Dans cette retraite, le g6neral
Brddau mit en ddroute neuf regimens suedois,
comm andds parle genralWittemberg. L'affaife
eut lieu pros de Plauen. Le colonel Rosa, de
l'armde weimarienne, r~para cet 6e6bec au mois

PUFFNDOEP, de rebus Sltecicis, lv. IX, S. 2.
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de novembre suivant, par la de'faite du g~n6ra
Brddau, pr&s de Ziegenbavn. Bredau fut tud
dans cette afaire.

Au commencement de Fanne 164I, et au
plus fort de l'hiver, Banier forma une entreprise
sur Ratisbonne, ou l'empereur venoit d'assem-
bier une dikte, dans l'espoir d'y traiter de la
paix avec les 6tats de FEmpire, a 1'exclusion des
puissances ktrang&es. Banier, voulant disperser
la di~te, profita du grand froid pour attaquer la
ille, apres avoir pass6 le Danube sur la glace.

11 fit, pour cet effet, sa jonction avecle comte de
Guebriant, quicommandoit l'armee de VI eimar.
et marcha avec tant de diligence, qu'ii faillit
surprendre J'empereur /i ]a chasse. Un ddgel
Otant survenu, Banier fit sa retraite, apres avoir
bombarde la ville de Ratisbonne.

L'empereur, infiniment sensible cet affront,
rasseriibla dans ]a plus grande hate toutes ses
troupesI et les envoya a la poursuite de 'ennemi.
JBanier. obige6 de precipiter sa retraite, laissa
trois rigimens en arritre: avee le reste de son
arm&e, il traversa la Boheme. et arriva dansla
Misuie en treize jours. Rien de si difficile que
]a marche de ce gnral i travers un pays en-
nemi. et dans une a4issi rude saison. Embarrass6
par les nei-es et les marais, i avoit continuel-,
lement a ses trousses un corps de io,coo che-,
vaux ; et IccOlomini le suivoit de pres avee
toute son arm&e. Cet babile g6ndral ne jouit pas
o ng-temps -de la gloire dont ceLte retraite t'a voit
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vouvert. i1 mourut A Halberstadt, Al Ia fin du mois
de mai 16/41, h l'Aige de quarante-cinq ans.

Immddiatement aprbs sa mort, les troupes
suddoises qu'il avoit commanddes se rdunirent
,i Farme weimarierne, qui 6toit sous les ordres
de Gudbriant ; celui-ci marcha contre les Im-
priaux que l'archiduc LUopold-Guilaume et
Piccolomini avoient conduits jusqu'aux en-
virons de Wolfenbiittel, et les ddfit prbs de
cette ville, le 29 juin i641 '. Une circonstance
de cette action, qui mdrite d'etre rapportde,
c'est que les Suddois, pour s'animer au combat,
placirent au milieu de leurs rangs le corps de

"lewrr gdn.ral ddfunt, qu'ils ne pouvoient aban-
donner sans se ddshonorer.

Torstenso-n arriva de la Subde pour prendre
le commandement del'armde suddoise. Ce grand
homme se montra supdrieur son devancier,
par la hardiesse de ses plans et par l'activit et
1'intelligence qu'il mit dans leur exdcution. Des
l'entre de Ia campagne de 16/42, i penetra
dans la Sildsie pour entreprendre le siege de
Schweidnitz. Le duc de Saxe-Lauenbourg s'dtant
avanc h la t6te de 'arme impdriale, il lui livra
bataille devant cette ville, le 51 rnai 1642, le
battit et. le fit prisonnier, ainsi que tous les g6.-
n*raux de l'armde ennemie. Le duc mourut de
ses blessures, et Schweidnitz se rendit trois

PUFFENDORF, liv. XIII, §. 24. Hist. de Gzabriant,
p. 344. 8*
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jours apr~s Faction. Torstenson se porta ensuite
dans la Moravie, prit Olmiifz, capitale de ceLte
province, et continua h faire la guerre en Si]6sie;
nais n'ayant pu rdussir hengager au combat les
gnraux inpdriaux, qui se bornoient sagetnent
t le tenir dans l'inaction, ii tomba sur la Misnie,

et assidgea Leipzig.
L'arne impdriale s'tlant rapprochde sous les

ordres de l'archidue Ldopold-Guillaume et de
Piccolomini, it se donna, le 2 novembre 1642.
,devant cette ville, une sanglante bataille; les
Impdriaux perdirent beancoup de monde et
tous les bagages de l'armde, avec quarante-six
pieces de canons -. Leipzig ouvrit ses portesau
vainqueur, le 5 dcemnbre suivant.

En 1645 , Torstenson marcha dans la Bohbme
contre Gallas, qui commandoit l'armde iip6-
riale. Ce gdidral ayant 6vit6 soigneusement
toute action dcisive, le g6Dnral suddois rentra
daps la Moravie. Pendant qu'il s'y arretoit, ii
recut de la cour de Suede l'ordre de porter la
guerre daus le Danemark. 11 sortit alors brus-
quement de ia Moravie, et dirigea sa marche,
avec une celrit inouie, par la Silksie, la
Lusace, la Misnie et la marche de Brandebourg,
vers le Holstein, continuellement poursuivi par
le gdndral Gallas qu'il trompa par de faux bruits.

Torstenson conquit avec une rapidit6 6ton-
nante toute la Chersonse cimbrique, et fit

PUFVFEDORF, liv. XIV, §. 25 et 26.
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trembler le roi de Danemark. Gallas, dans le
cours de la campagne de 16 44, avoit -tabli son
camp Ai Oldeslo dans la Wagrie, comptant
enfermer Torstenson dans la ptninsule, et affa-
mer ses troupes; mais ce gdn~ral n'eut pas sit0t
rempli sa thche contre le Danemark, qu'il
rassembla ses troupes du cot de Rendsbourg,
et qu'il vint offrir la baLaille a Gallas. Celui-ci
I'ayant refusde, it ddfila sous ses retranche-
mens, le devanca, et prit si bien ses mesures
que. du cot6 de Bernbourg, stir la Sale, il
rdussit A enfermer A son tour Gallas, et h lul
couper si parfaitement les vivres, que la famine
causa les plus grands ravages dans son camp.
Enfin, ce gdnral s'6tant avanc6 A Magdebourg,
et ayant fait un effort pour sauver du moins
sa cavalerie, Torstenson la joignit, le 25 no-
vembre 1644, A Niemeck, pros de Jitterbock,
et la tailla en pisces. I! entra alors dans ]a
Misnie, Laissant le ginral Kuenigsmarck de-
vant Magdebourg, pour observer Gallas. Ce-
1ui-ci ayant fait, au mois de dkcembre; -ine
derniere tentative pour s'chapper, avec ses
troupes, du c6t6 de Wittenberg, Ko-nigsmarck
le chargea si vigoureusement que, d'une armde
peu avanL tr s-florissante, ii ne ramena'dans la
Voheme qu'A peu pros mile hommes '

Au commencement de la campagne de 164.5,
Torstenson Ibrma de nouveau. le plan- de pdn&.

PUF7Eo.sDO, liv. XVI.
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trer dans l'interieur des pays h6rdditaires de
'Autricbe, pour forcer 1empereur A la paix.

11 entra dans la Boheme avec une armee qui
ne se montoiL qu'A quinze mille hommes. Les
generaux imperiaux Hatzfeld, Gcetz et Jean de
Werth rdunirent leurs forces pour arrgter ses
pro g es. L'empereur, dans 1intention d'encou-
ragerses troupes, serendit en personne A Prague.
Les deux armnes ennemies se joignirent, le
24 fdvrier, A Jankowitz, A trois lieues de Tabor.
Les Impdriaux, quoique supdrieurs en nombre,
furent battus deux fois en un jour par le gdunral
suddois. Gcetz fut tu6, Hatzfeld fait prison-
nier, quatre mille Imptriaux restbrent sur le
champ de bataille; :un pareil nombre fut pris avec
vingt-six pisces d'artillerie -. Torstenson tomba
sur la Moravie, degagea Olmiiiz assi~gde de-
puis long-temps ,. prit plusieurs places daus
'Autriche, et 6choua enfin au sidge de Briinn,

principale forteresse de ce margraviat. La
goutte dont il 6toit travaiII 1'obligea de se d6-
mettre du commandement, qui passa entre les
mains du gnral Wrangel.

Les campagnes suivantes furent moins bril-
lantes pour les Suddois, par la grande attention
qu'eurent les Impdriaux d'6viter les combats.

En 1647, Wrangel se porta dans'la Bohbme,
et prit Egra 4i la vue de l'armde ennemie. L'em-
pereur se rendit en personne dans le camp,

PUFFENDOBF, liv. XVII.
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pour arreter les progr&s de ce g~n~ral. I1 y
fut surpris par un parti ennerni, et se sauva en
robe de chambre. Wrangel fit des efforts mu-
tiles pour engager une action g~n~rale.

Il se r~unit, en i648, h Turenne, pour entrer
dans la Bavidre. Le 7 mai, les Imperiaux furent
attaqu&s auprs de Susmerhausen, aux environs
d'Augsbourg, et leur arribre-garde fut enti6re-
ment ddfaite. Le g~nral en chefMdlander nou-
rut d'une blessure qu'il avoit recue dans Cette
affaire. Les allids p~ndtr~rent ensuite jusqu'au
centre de la Bavire, et la ravag~rent jusqu'h
I'Inn. L'dlecteur se sauva a Saltzbourg.

Ala meme 6poque, le general Kcenigsmarck
fit une invasion dans la Bohbme. Instruit de
la foiblesse de la garnison de Prague et de la
parfaite s&curit6 qui r~gnoit dans cette ville, il
coneut le dessein de s'en rendre maitre par un
coup de main. S'6tant mis h la tate d'un corps
choisi, i fit tant de diligence qu'il surprit, le
£6 juillet, la petite-ville de Prague, ainsi que
le chateau. Renforc6 par le gdndral Witten-
berg, il attaqua aussi la vieille-ville. II alloit en-
core tre second6 par Charles-Gustave, prince
Palatin de Deuxponts, que la reine Christine
venoit de nommer son g~ndralissime, ea qui
amenoit des troupes fralches de la Subde,
lorsque les Imp&riaux jPgbrent a propos d ac-
cdlrer la signature de le paix. Ainsi la viUle
de Prague, qui avoit donn6 le premier signal
de la guerre, donna aussi celui de la paix.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



120 CAIAPITRE'I. GUERRr DE TRENTE ANS,

SECTION III.

-Xdgocations pou la Paix de J/estphalie.

OuLvrages ur la
p.i de NN est- IL existe un grand hombre d'ouvrages Sur ]a paix de
Ph~d,. ' Westphalie :nous allons en indiquer les principaux.

10. L'ouyrage de JEAN-GODEFROI DE MEIERN, 4cta pacs
J11estphalicm publica oder A-estph wlische Friedens-_
handlungen, Hannov., 1734-173f, 6 vol. in-fol.; Niirn-
berg ische Friedens-Execzotions-HandLjungen, ibid. 1736;
2 vol. in-fol. A ces huit -volumes il faut joindre la table
g~n~rale , r~dig6e par Jean-Louis Walther, Goettingue,
1740, ila fol., et Regensburgische 1Reichtasgshandlungen,
teipz., 1738, 2 vol. in-fol. L'aateur s'est servi des rap7
ports officiels manuscrits de Lampadius et de quelques
autres plkripotentiaires au congr s, ainsi lue d'uu
protocole des s6ances 6galement in~dit.

2 0 L'ouvrage de CHARLES - GUILLAumE GzaRTER,
P-Vest pclische Friedens- Canzley, Leipz., 1731, 2 Vol.'
in-8 ° ., pour lequel on. s'est servi des manuscrits de
Crane,,ne va que jusqu'a la fin de 1646. mais jusqu'
cette 6poque it supple Meiern.

3.* Nggociations secretes touchant la paix de Muns-f
ter et d'Osnabriigg, ou recueil des prdiininaires, ins-
li'zUvtions, lettresn mnoires ,etc. , concernant ces n4go 7

€ciations , depuis 1642 jUsqu'en 1.648, avec le$ ddcphes
de M. i lrantorte, et autres pihees du mgme traits, jus-
qu'en 1654. A Lallaye, 1725, suiy. , 4 -ol. in-fol. Ce

reeneil est de JIAN LECLERC; il renferme en entier les
rapports des minisu'es (le France jusqu'au 31 janvier

1646, qui avoient paru h Amsterdam en 1710, en 4 vol.

in-8.0 , soyus le titre de MAmoires et n gociations .secrktes,
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4e la cour de France, toucliant lapaix de Munster, etc.
4.o Histoire des guerres et des nggociations qui prgcg

derent le traitg de Jlestphzalie. Paris, 1727 , in-4.0 , et
.Histoire da traitg de JVestphalie. Paris, 1743, in-4.° .
L'un et l'autre ouyrage sont du pbre BOUGEANT, quJ
s'est servi des papiers du comte d'Avaux.

5.o La meilleure histoire des p6gociations de Munster
et d'Osnabruck est celle d'AD ADAMI, 6v6que-suf-
fragant de Hildesbeim , et 1'un des membres les plus
distingu6s du congrbs de Westphalie. Son ouvrase parut
pour la premibre fois en 1698, 4. Francfort, sous le titre
d'Arcana Pacis k-estphalice, sans autre indication du

jomdel'auteur queles deux lettres A. A. En 1737,Meiern.
en donna une nouvelle 6dition sous le titre d'ADAMI
ADAmi relatio historica de pacificatione Osnabrugo-
jTonasteriensi, ex autographo auctoris restituta. Lips.
1757, in-4. ° Ce qui rend I'usage de cette 6dition fort
commode, c'est que Meiern a cit6 sous chaque para-
.raphe les pibees de son recueil qui s'y rapportent.

6.0 Trois ouvrages du c61bre PL-FFNDORp; savoir: ses
Cornmentaria de rebus suecicis ab expeditione Gustavi
.Adolphi in Germaniarz ad abdicationem usque Christina..
Francf., 1701 , in-fol. (ce qui en est la seconde 6dition).;
la continuation, intitulde, Comrentaria de rebus A
Carolo Gustavo, Suecie rege gestis; Norimb. 1696 , in-fol.

et enfin ses Commentaria de rebus gestis Frederici Lf'il-
helini, magni eleetoris Brandeburgici, 1695, in-fol.

7 .0 Le vol. ii de ',Acellente Histoire des Allemands,

par- IGI Ac ScHMITW, lequel a paru, en allemand, a
Ulm, en 1793, in-8.o , peu avant la wort de l'auteur,
traite de l'bistoire des ndgociations de Westphalie.

8.0 Geist des westphalischen Friedens nach dem innern
Gehalt und wahren Zusammenhang der darin verhan-
delten Gegenstwende historisch und systenzatisch dar-
gestellt VOn PUTTER. Goettingen, 1795, in-8. ° Cet abr6g6,
,ait par' un des plus cUlbres. publicistes d'Allemagii ,
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nons a t6 fort utile pour suppl6er ce que M. Koch avolt
laiss6 de d~fectueux dans ce chapitre.

La meilleure 6dition de la pailx d'Osnabruck est cel!e
que JEAw-GODEFRoi de MEIERNF a publie & Gottingue en
I 738, in-foL., d'aprps une copie faite sur l'original d~po6
aux archives de Stockholm. LoNARD a donn6 une bonne
dition du traitL6 de Munster sur Poriginal frangois, dans

le troisi me vol. de son recueil des trait~s. On trouve
les deux trait~s, celui de Munster et celui d'Osnabruck,
dans SCHMAUSS, Corpus juris publici academicum, diL
de 1794, p. 741 et 8io.

Ioe, mo 1co- Ginetti, monep du pape h Cologne, fit,
i~e z 656.

par ordre du souverain pontife, les premibres
ouvertures de paix en 163 6. L'empereur et le
roi d'Espagne envloyirent dans cette ville des
d&put~s charges de n~gocier sous la m~diation
da chef de 'eglise. La-France rut irivit~e 4 y
envoyer aussi des pl6nipotentiaires. Mais cette
puissance, qui regardoit les €onferences de
Cologne comme un pi~ge qu'on lui tendoit,
pour la s~parer de ses altis, et pour entamer
une n~gociation particuliere, n'envoya per-
sonne a Cologne. Elle 6toit certaine au moins
que les Hollandois et les Suddois ne pren-
droient jamais part i des confCrences tenues
sous la m6diation du pape.

€ ..... on Le comte d'Avesne, ministre de France
14-m bourg, die I

,658. eut ordre de se rendre a Hambourg, oi la
Suede envoya Jean-Adler Salvius. Dans ces
conferences on reserra, par un nouveau trait6,
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Ies noeuds de l'alliance qui subsistoit entre les
deux couronnes. Il fut sign6 le 16 mars 1638 %.
Ce trait6 portoit express6ment que les deux
puissances n'entreroient dans aucune n~gocia-
tion pour la paix, si ce n'6toit conjointement
et de concert, dans le cas mme ohi l'on s'as-,
sembleroit dans des endroits s6pards, comme
Cologne pour la France, Hambourg et Lubeck
pour les Suddois.

Les n~gociations languirent depuis, et bien 'So...p vendiop de Ham-

des ann~es s'coukrent avant qu'on pensat s6- bourg,de 4.

rieusement i la paix; de maniere que 'alliance
de 165, qui n'avoit 6t6 conclue que pour
deux ans, expira sans que la paix eU't 6t6
faite. Cette alliance Jut renouvelke, pour durer
iusqu'h la paix, par un trait6 qu'on signa A
Hambourg, le 5o janvier 16 41 2.

L'empereur concut dans l'intervalle le projet Dihe ae164o.

de traiter , avec les princes et 6tats d'Em-
pire, sans la participation des puissances etran-
g9res; dans cette vue il convoqua, en j 64o, une
dite h Ratisbonne, pour y delibrer sur les
moyens de finir la guerre et de rendre le-
calme t l'Empire. II y proposa une amnistie
qui rtabliroit les choses dans I'Ytat oh elles
avoient k6 avant la guerre ; mats lorsqu'il s'agit
de rdgler les conditions de ceLte amnistie, Jes
protestans trouv rent que les restrictions pro-

) ULONT, Corps dipl., tom. VI, part. I, p. 16 1.
Du MO1'ST, Corps diipl., tom. 1, part; I, p. 207.
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posees equwvaloient A celles qu'on avoit enonces
dans le trait6, de Prague. En effet, les sujets
hbr6ditaires de 'empereur , aussi bien que
1'electeur palatin et les adhdrens de ce prince,
en 6toient exclus. L'empereur proposa de
renvoyer les griefs pour la religion A un co-
nit6 qui seroit choisi entre les 6tats des deux
cultes. II consentil enfin h traiter avec les
puissances etrang~res, h Munster et A Osna-
bruck, villes que le comte d'Avau x avoit pro-
posdes. On pensoit qu'il falloit deux endroits
diffrens, non seulement t cause de I'affluence
des ministres qui devoient se trouver au con-
gr~s et qu'il auroit 6t6 ditficile de rduriir dans
un meme lieu, mais encore pour 6viter les ren-
contres du nonce apostolique avec les ministres
des puissances protestantes, ainsi que les con-
testations qui auroient pu s'dlever sur le rang
entre la France et la Subde. Munster et Os-
nabruck sembloient convenir prdftrablement
i nombre d'autres villes , parce qu'elles ne

sont 6loigndes que de six lieues l'une de l'autre,
et que les communications entre ces deux
villes 6toient faciles.

Pr4liBmnires L'empereur ayant 6chou6 dans son projetcle Harnboarg,

de 1bur. d'accommodement particulier avec les princes
et 6tats d'Empire, allis de ]a France et de la
Sude, renoua la ndgociation pour la paix
g6Dnrale, t Cologne et h Lubeck. On convint
enfin d'un traitd de prdliminaires, qui fut sign6
h Hambourg le 25 dcernbre 16 41 sous la me-
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diation du roi de Danemark . Ce trait6 porte
que le congr~s se tiendroit en menme temps Ai
Munster et A Osnabruck en Westphalie, et
que ces deux assembles seroient r~putees
n'en faire qu'une; que les deux villes seroient
dAares neutres et dliees du serment de fidd-
lit qui les lioit a l'empereur et A leurs 6veques;
qu'on ddlivreroit de part et d'autre des lettres
de sauf-conduit pour les plnipotentiaires qui
devoient se rendre au congr&s, et que l'empe-'
reur nommdment en accorderoit aux 6tats d'Em-
pire allids ou adhdrens de la Suede ou de la
France; qu'il en accorderoit de meme h la du-
chesse de Savoie, h laquelle il donneroit le
titre de tutrice de son fils et de rdgente des
tats de Savoie. Enfin l'ouverture du congr~s

fut fixde au 25 mars de l'annde 1642.
Ce terme se passa cependant sans que le

congrbs s'ouvrit, parce que chacune des puis-
sances beltigdrantes espdroit d'un jour h l'autre
que les 6vdnemens de la guerre lui devien-
droient plus favorables. L'empereur se flattoit
sans cesse de pouvoir r6ussir A diviser ses en-
nemis, en s'accommodant sdpar6ment avec
'un ou avec l'autre. Cette disposition des es-

prits servit h entretenir et A multiplier les
difficutds qui s'dlevdrent sur ]a ratification des
prhliminaires. L'empereur soutint que le comte
de Lutzau, son ministre, avoit outre-pass6 ses

METERN , Actapacis rf-estph., tom. 1, p. 8.
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pouvoirs en signant ce trait6. II repoussa ia
reutralite stipulde pour les villes de Munster et
d'Osnabruck. I! persista A refuser le titre de
tutrice et de r(gente A la duchesse de Savoie,
et s'opposa aux lettres de sauf-conduit qu'il s'a-
gissoit d'expcdier en faveur des ministres -des
princes et 6tats d'Empire, allies avec la Fratice
et la Su~de. On disputa aussi beaucoup sur la
forme de ces letires de sauf-conduit.Fixation J o'. "p icpae

, Enfin les principales difhlcultes ayant 6t6

co°gr" planies, et les prelinunaires ayant 6L6 ratifis,
on fixa dc nouveau l'ouver-re du congr~s au
ii Ijuillet i64. Ce fut depuis cette 6poque que
les ministres de toutcs les puissances se ren-
dirent successi~vement M unster el Osnabruck.

On n'avoiL pas encore vu en Europe une reu-
nion si nombreuse et si brillante de ministres et
d'hoinmes d'tat de tant de nations diff6rentes,
qu'il s'en trouva an congr~s de Westpbalie.
Jamais des intdrets politiques si grands et si
comnpliques n'avoient et6 diseuts si solennelle-
mert: i 6toit rdservi6 i nos jours seiement
de voir un spcctcle plus imposant encore.

Les plknipotenliaires de l'empereur 6toient
le comte Jean-Louis de Nassau, troisi~me ils
de Jean, comte de Nassau - Dillenbourg et
l'bndateur de la branche des princes de Nassau-
IHadamar; le com!e fean-Maxinihien de Lam
berg,et deux jurisconsultes,laae folrnar et Jean
Crane., mernbre du conseil aulique. L e corn tle de
Nassau et Volmar qui, nds protestans et ayant
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dtangO de religion, n'auroient pas 6t6 agrdables
aux Suddois, traitoient avec la France h Muns-
ter, pendant que Larnberg e Crane ndgocioient
avec les Suddois et les protestans t Osnabruck.
Huit mois aprbs l'ouverture du congrbs, I'em-
pereur envoya a Osnabruck le ministre qui
avoit la principale part i sa confiance, et qui la
meritoit par ses grandes qualits, par sa fer-
met, son sang -froid et son talent pour la
ndgociation ; pendant dix-huit mois que ce mi-
nistre consoinm6 passa au congrs, it fut le
centre de toutes les ndgociations, et avanca
principalement l'Ceuvre de la paix; c'dtoit le
comte Maxim ilien de Trautmansdoif.

Les ministres de France fucent Claude de Mes-
Dies, conte d'A,,aux, et 4bel Servien., conte de
la Roche-des-Aubiers, 'hornme de confiance du
cardinal Mazarin. Les dissensions qui s'dlev~rent
entre ces deux pldnipotentiaires , engag~rent
la cour h envoyer au congr~s, en 1645, un pre-
mier plenipotentiaire dans la personne d'un
prince du sang : ce fut Htenrid'Orleans, duc
ville.

Le premier plhnipotentiaire de la Suede
toit Jean Oxenstierna, cornte de S6derin6re,

fils dii cdebre chancelier Axel Oxenstierna; i
avoit pour adjoint Jean-Adler SaAlvius, baron
d'Oernhohn. Celui-ci possddoit la confiance
particuli6re de la reine de Sunde , pendant
qu'Oxenstierna 6toit souteniu de tout le crdit
de son pire. L'opposition de leurs vues devint
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une source de discordes entre ces deux mb
nistres,

La Suede avoit deux ministres r~sidens hi
Munster, Mathias Bi6rnklaaz et Schering Ro-
senhame. Le baron de Salles r~sidoit A Osna-
bruck, comme ministre de France. Ces trois
pldnipotentiaires ne prirent pas une part di-
recte aux conferences.

Le nonce Fabio Chigi, qui fut par la suite
pape sous le nora d'Alexandre VII, et Aloisio
Cantareno, noble Vitien, parurent a Munster
comme mddiateurs, au nom du souverain pon-"
tife et de la rdpublique de Venise.

Le roi de Danemark avoit aussi envoy6 des
rninistres A Osnabruck, en sa qualit de mdia-
teur entre I'empereur et la Suede : c'6toient
Juste Lippius et Langerman. Pour se debar-
rasser d'une mediation qui ia g~noit, la Suede
ddclara, en 16 Z5, la guerre au Danemark.

L'Espagne y envoya Gaspard de Bracca-
monte Gusman eomte de Penaranda, Joseph
de Bergaigne, archevqque de Cambray, Don
Diego Saavedra Faxardo, et Antoine Brun,
Francontois. Ces deux derniers passoient pour
des hommes'tr~s-iabiles.

Les ministres porlugais se no&imoient Fran-,
cois d'Andrada Leitao, et Louis -Pierre do
Castro.

A4drien de Pauw , Jean de Knut, Jean de
Matenesse, Francois de Donia, Godard de
teede, Guillaume Ripperda, Adiien Clant de
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tedum, Berthold de Gand, itoient les plni-
potentiaires des Etats-g6nraux.

Claude de Chabot 6toit plenipotentiaire du
duc de Savoie; 4thanase Rodoif, du grand-
due de Florence; le due de Mantoue avoit en-
voy6 Jer6me Sannazak, et Francois Veele,
comic de JValder.

Les treize cantons 6toient reprdsentds par
Jean-Rodolphe Wetstein, bourguemetre de
Bale,. qui jouissoit d'une ,grande consid6ra-,
tion parmi ses compatriotes.

Tous les dlecteurs, princes et itats d'Em-
pire, la noblesse immdiate, et plusieurs villes
et corporations mediates, avoient, soit A Muns-
ter, soit a Osnabruck', des ambassadeurs,
ministres et dputis, parmi lesquels nous en
remarquerons quetques-uns qui se distinguerent
par leurs talens, leur influence ou le nombre
d'6tats qu'ils :reprdsentoient. Prancois- Guil-
laume, 6veque d'Osnabruck, ills naturel de
Ferdinand, duc de Bavire, reprdsentoit d'a-
bord t'dlecteur de Cologne. et ensuite tout le
collge dlectoral; i fut un des plus zd6s sou-
tiens duiparti catholique. Addam~iddami, I'his-
torien duieongrs, y assista comme ddput6 du
prince' 6vgque de Corvey. Ces deux prilats
reunissoient les pouvoirs d'un grand nombre
d'6tats du troisie'me ordre. Parmi lesprotestans,
Jacques Lampadius et Jean-Conrad- Yam-
bihler se distinguoient par leurs lumieres,
leur prudence et leur droiture. Le premier

1. 9
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6toit ministre de Brunswick-Lunebourg, l'autre
de WtIrtemberg. II est'bon de remarquer en
passant que l'usage qui s'6tablit A ce congrbs
d'accorderauxministres du premier rang le titre
d'excellence qu'en se conformant i l'6tiquette
italienne, on ddnna d'abord h. l'ambassadeur de
Venise,et queprkendirent aussi ceux desdlec-
teurs, causa bien 4Ies dissensions entre ceux-ci
et les ministres des princes, et qu'en gendral
les questions relati'ves au cdrmonial y furent
traitdes avec une grande importance. Aussiles
negotiations de Munster et d'Osnabruck ont-
elles servi de rigle par la suite pour tout ce qui
tient A ces questions.

gneitono. Tout est remarquable dans ce grand congrbs,
qui a fix6 les destinies de 'Allemagne; disons
done quelques mots des-formes qu'on suivit dans
les ndgociations. A Munster, tout se traitoit par'
1intervention des mddiateurs. Les Francois re-
mettoient leurs propositions au nonce du pape
et au ministre de la rdpublique de Venise., et
ceux-ci les transmettoient aux plknipotentiaires
de 'empereur et des &ats.A Osnabruck, i n'y
avoit pas de mddiateurs, et les conmmunications
6toient directes. La premiere proposition sue-
doise., rddigde en langue latine,fut solennel-
lement portde 'ambassadeur de 'empereur,
par un secrdtaire et deux cavaliers d'ambas-
sade ; des copies de cette proposition furent
rxemises "A chaque ambassadeur 6lectoral, au
plnipotentiaire de 'archeveque de lagde-
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bourg, pour le col-ldge des princes, et auni-
nistre directorial des villes pour leur collkge.
La proposition des ambassadeurs de France,
r6digde eni francois , fut sur-le-champ traduite
en latin. La langue latine fut souvent employde
dans les discussions. Les ndgociations directes
n'avoient lieu qu'entre les ambassadeurs de
'empereur, ceux de France et ceux de Suede;

mais on y appela quelquefois ceux des 6tats
protestans. Les deux corps, catholique et pro-
testant, tenoient des conferences particulieres,
et se communiquoient, le cas 6chdant, leurs
ddlibdrations par 6crit. Quelquefois les mi-
nistres des 6tats se r6unissoient sans distinction
de religion ; de telles assemblkes 6toient pres-
que aussi compltes que les dites de 'Empire'.

La lenteur avec laquelle le grand nombre o... ..
d'ambassadeurs et de ministres dOnt nous avons " ....rr.

donn6 les noms, se rendit au congres , en fit
retarder l'ouverture. Les ministres de France

' Les pouvoirs des ambassadeurs de France les aito-
risoient a traiter de ]a paix, mais non h ]a sigrer; As

renfermoiemt les noms des afics de la France, la Suede,
la Sa-voie, les Etats-g6n~raux et le ]andgrave de Hesse,
de mnanire que sans eux rien ne pht se faire; As tnient
sign~s-par le roi mineur seul, sans qu'il fit question de
la regente. Le titre de duc de Bourgogne que Lempereur
prenoit, et celui de commissaires qu'il donnoit a ses
ministres, cb oqu~rent les Francois. Les Su6do exigerent
1'6cbange des pleins pouvoirs sans l'intervention du Da-
xiemark, l'alIi6 de l'empereur.

9
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arrivbrent les derniers de tous; le comte d'Avaux
le 17 mars, et Servien le 5 avril 16 44. Ils s'excu-
sdrent par la circonstance imprdvue de la mnort
du cardinal de Richelieu et de Louis XIII, et
par ia ndcessit6 oh ils avoient &6 de s'arreter en
Hollande. Le but de ce voyage avoit &6 d'en-
gagerles tats-g-ndraux A faire cause commune
avec la France, dans la ndgociation qui alloit
s'ouvrir.

Ces ministres s'6tant apercus, hi leur arrivde,
que la crainte de ddplaire l'empereur emp6-
choit plusieurs princes et 6tats d'Empire d'en-
voyer des plknipotentiaires , s'empressire nt,
de concert avee les ambassadeurs de Suede,
d'adresser, le 20 aoft 16644, des lettres circu-
laires A tons les 6tats d'Empire, pour les inviter
h envoyer leurs ministres au congrs, afin d'y
travailler, avec les puissances 6trangbres, A af-
fermir leur libert6 civile et religieuse contre les
attentats rditdr6s que la maison d'Autriche,
aspirant h la lnonarchie universelle, y avoit
portds '. Les Impdriaux trouverent les expres-

' MEIIERN, tom. I, liv. I, §. 30. Nggociations secretes

touchant lapaix de Mtuster, torn. I, P. 247. Cette cir-
culaire avoit W rfidig~e par le comte d'Avaux, auquel
son colkgue Servien adressa i ce suiet le reproche sui-
vant: tc Comme cet &v6que qui aima mieux perdre son

v6ch6 que de supprimer son roman, vous avez mieux
aim6 faire courte fortune aux int6rts du roi que de
perdre quelques mots de latin, parce qu'is avoient trop
coit6 h trouver. ))
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sions de cette lettre si ddplacdes et si 6hoquantes'
qu'ils la trait~rent de libelle, et que, dans leur
premier ressentiment, As firent mine de vouloir
rompre la nDgociation. Cette brouillerie ayant
d6t raccommodde, les ministres assemblks se
prdsenterent reciproquement leurs pleins pou-
voirs. Le rejet de plusieurs, comme defectueux,
causa de nouveaux ddlais. Enfin, on fixa le 4 d6-
cembre 1644 comme le jour oii les premidres
propositions seroient pr6sentdes de part et
d'autre.

Ces propositions, bien loin de toucher le fond Pr-mives x *-
des mati~res i traiter, ne port~rent que sur des p

articles priminaires. Les Francois exig~rent
qu'avant tout, '6lecteur de Tr~ves ffit 6largi, et
que tous les princes et 6tats d'Einpire fussent
invits par I'empereur de se trouver au con-
gras '.

Ces prdtentions des Francois , qui 6toient
soutenubs par les Suddois, rdvolt~rent forte-
mert 1'empereur et les Espagnols, qui prdten-
doient faire, de r'largissement de 1'61ecteur de
Tr~ves, un article du trait6 de paix; et 'empe-
reur, en particulier, envisageoit 'admission de
tous les etats d'Empire, sans distinction, aux
ndgociations avec les puissances trangres,
comme contraire i sa dignit6, et prdjudiciable

ses int6rets.
I1 proposa d'abord, comme un moyen de

" Mia , tom,. I, liv. IlI , §. 4 8
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conciliation, d'admettre les ambassadeurs dlee-
toraux, etpmis une ddputation del'Empire; mais
les ministres de France et de Suede ayant forte-
ment insist6 sur chacune de leurs demandes,
l'empereur se vit enfin oblig6 de cdder. II s'agis-
soit, en effet, de ddbattre au congr~s des affaires
de la dernire importance pour les princes d'Em-
pire : il etoit question de leur libert6, de leur
bonneur, de leur religion, et gdndraleinent de
tout ce qu'ils avoient de plus cher au monde.
Les plnipotentiaires des couronnes avoient
donc raison de soutenir qu'il convenoit que rien
n'y ft ddcid6 que du commun aveu de toutes les
parties intressdes, et par l'influence imm-diate
de tous et un chacun en particulier. Ces raisons
ayant paru sans rdplique, l'empereur rut oblig6
de cdder : il fit mettre en libert6 1'61ecteur de. . qO

Tr~ves, et invitta en mcnme temps tous les 6tats
d'Empire i se trouver au congrbs. La victoire
de Jancowitz, renportde en i645 par Tor-
stenson, ne contribua pas moins que la fermet6
des ministres de Fratuce et la solidit6 de leur
raisonnement, h rendre Ferdinand III si conci-
lian t et si facile.

Froosition .. Le due de Longueville et le comte de Traut-
J fond dcs ndgo-
Ci tio.. mannsdorff s'6tant rendus h peu prbs dans le

inme temps au congres, en qualite d'ambas-
sadeurs extraordinaires, on commenca, au mois
de juin i645, t se faire des propositions Se-
rieuses. Les Francois et les Sudois reniirent
les leurs le 1.

er juin. La rdpoose des ministres
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de 'empereur tarda quelques mois, de manibre
que les ndgociations ne commencrent que vers
les premiers jours de I'annde 1646.

Pour donner le prdcis de l'histoire des ndgo- Orare cbrono-

ciations de Munster et d'Osnabruck, on peut i
suivre 1'une des trois methodes suivantes :1 'ordre
chronologique, l'ordre reel ou F'ordre syst6-
matique. En choisissant le premier, on se con-
formera i la marche de la ndgociation, pour
laquelle on peut se servir du tableau suivan :

I. Nigociations avec la Subde de

x645. i juin. Proposition su~doise.
15 sept. R3ponse impdriale.

- 646. 7 janv. Rdplique verbale des Suddois.
28 avril. Duplique imp6riale et communi-

x mai. f cation d'un projet de trait6.
13 juill. Conference entre Oxenstierna et les

minisires impdriaux.
i4 nov. Observations suddoises.
.2o - Rdsolutions impdriales.

i 6 47. 1x fiv. Projet de trait communique par la

SuMe, et discussion i cet 6gard.
14 avril. Projetde traitd de la Suede tel ql'il

a &6 remis aux pbUnipotentiaires

de 1'empereur.
6 sept. Diffdrences entre les deux projets,

celui de l'empereur et celui de la
Subde.

II faut observer que les dates sont du vieux style.
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1648. 30 janv. Ultimatum impdrial.
mars. Observations des Impdriaux sur Ie

projet suddois.
juin. Observations des Su6dois sur Ie

projet impdrial.
7 juill. Ajustement du traitg de paix.

I. Ngociations avec la France.

1645. z juin. Proposition francoise.
17 dc. Rgponse imptriale,

1646. 7 janv. Rdplique verbaledes Francois.

mars. Duplique des Impdriaux.
avril. Suite des n6gociations.

3i aou't. Dclaration des Impdriaux.
io sept. Mdmoire des mddiateurs et concert

convenu entre les deux parties.
x64 7 .  juin. Projet de trait6 rvmis par les Imp6&-

riaux.
juill. Coutre-projet des Francois.
nov. Arrangement sur l'objet de la satis-

factiorn et sur. la cession de la
part de 'Autricbe.

1648. q avril. Mdmoire de la ville de Strasbourg

M~moires des dix villes impdriales
d'Alsace.

-- Mdmoire de la prdfecture de Ha-,
guenau.

sept. Ajustement du trait6.

II. Ndgociations des dtats daEmpire.,

1.0 Sur les propositions des couronnes.

16-15. 2q7 et 3i oct. Dibdration des 6tats protestans
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sur la r 6 ponse des Impdriaux i
la proposition suddoise.

,7 oct. Dd6ibdration des mxmes sur' les
griefs de religion.

3 - D1diberation des m'mes sur les
griefs politiques.

nov. Avis des dtats d&angdliques, rddig6
par Magdebourg.

2o nov. Observations sur cet avis par un
ministre catholique.

28 dc. Conference entre Trautmansdorff
et Salvius.

1 6'j6. 2o janv. Ddlibdration des tats d'Empire as-
semblks i Munster (catholiques),
sur les rdpliques des deux cou-
ronnes.

26 janv. Ddlibration des 6tats d'Empire as-
semblds Ai Osnabruck ( protes-

tans), sur le mxme objet.
- Vote des 6vangeliques.
- Suite des stances du colldge des

princes it Osnabruck.
26 mars. Corrdlation du coll6ge des princes

sur la premi~re classe de la r6-

plique suddoise.
avril. Idem sur les deuxi~me, troisi~me et

quatri~me classes.
16 avril. Re et corrilation des trois colleges,

et avis gendral.

2.' Sur les griefs do religion en particulier.

1646. 2 fdv. RWpopse des catholiques aux grieRs
des protestans , et griefs des pre-
miers.
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x646. 14 f6v. Moyens de composition proposes
par les protestans rdunis -i Osna-
bruck.

---- Opinion des catboliques r6unis h
Munster, sur cet objet.

7 mars. Contre - propositions des catho-
liques.

3 avril. Wpmtation des 6tats catholiques en-
voy6s de Munster Osnabruck,
pour y confdrer avec des d~putds
protestans.

mai. Conference des protestans avec les
Francois, tenue 4 Munster, et
ayant principalement pour objet
la rdserve eccl6siastique.

mai. Moyens des deux partis.

a. Sur la risedve eccldsiastique.

Moyens des eatboliques.
Moyens des protestans.
R6ponse des protestans aux moyens

des catholiques.

b. Sur les fondations ecclsiastiques.

Moyens des catholiques.
Moyens des proiestans.
R6ponse des protestans aux moyens

all6gu6s par les catholiques.

c. Sur la liberti de conscience des su-

jets.

Moyens des catholiques.
Moyens des protestans.
W{ponse de ceux-ci aux moyens

allkgu6s par ceux-lh.
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d. Sur l'Jmigration des sujets.

Moyens des catholiques.

Moyens des protestans.

RWponse de ceux-ci aux moyens

allkguds par ceux-lh.

e. Sur le droit de rfformer.

Moyens des deux partis.

i646. ddc. Comparaison de la d~claration im-
pdriale avec les arrktds des pro-
testans.

1647. f6v. Nouvelle ddclaration imp6riale.
27 fdv. D~claration finale des protestans.
5 mars. Ultimatum impdrial.

Oservations des protestans sur cet
ultimatum.

7 avril. Nouveau projet imp6rial.
1648. 14 mars. Arrangement convtnu entre les pl-

nipotentiaires imp4riaux et su6-
dois.

L'ordre rdel est celui qui a 6t6 observe dans Division des ob-jots de n -goei -

le traitd mane ; il est quelquefbis arbitraire, en .....
rdunissant les objets, non d'apr~s les liaisons
qu'ils avoient essentiellement entre eux, mais
d'apres des rapports accidentels; ainsi tout ce
qui regardoit la maison palatine est rduni dans
le quatrime article, quoique les stipulations
qui concernent cette maison, proviennent de
causes enti~rement trang~res les unes aux
autres. Nous donnerons plus bas une table re-
prdsentant cet ordre reel.
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Enfin, I'ordre systdmatique est celui qui a
t6 suivi dans les ndgociations, et qui a 6t6 in-

diqud par les ministres de Su~de, lesquels
divis~rent toute la n6gociation en quatre princi-
paux chefs: affaires de 'Empire, satisfaction
des couronnes, sAreti et garantie de la paix,
et exdcution de la paix. Ils subdivis~rent les
affaires de 'Empire en quatre autres points ; sa-
voir: amnistie , droits et prdrogatives des dtats,
composition des griefs, et ritablissement du corn-
mnerce. Nous suivrons cette division dans le prdcis

T. Afm-ir,, ae des n6gociations et dans celui du traitd mme,
Les. Suddois et les Francois exig~rent une

amnistie illimite, tant pour les 6tats immddiats
que pour les mdiats ou sujets, en y compre-
nant ceux des pays hdrdditaires de 'empereur. Us
voulurent que,. sous ce rapport, tout fft remis
sur le pied de 16iS, et que tout ce qui s'6toit
fait depuis cette 6poque fit annullk.

Les pldnipotentiaires de 'empereur refus&-
rent la restauration de ceux qui avoient 6t6

d6poss~ds avant 163o , c'est-h-dire avant
1'6poque de ]a descente des Suddois en Empire.
Us exceptdrent ainsi de 'amnistie, outre les
suiets des pays hdrdditaires, 1 electeur palatin
et tous is princes et 6tats qui avoient 6t6 in-
pliques dans sa cause, C'doit rdduire 'amnistic
aux termes de la paix de Prague ; mais cette
reduction fut hautement rejete par les cou-
ronnes, qui ne voulurent pas consentir da-
vantage a F'amnistie de ]a dite de Ratisbonne
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que les Impdriaux tenterent de taire admettre
quand on eut refus6 celle qu'ils avoient offerte. pr.6o des

Les Francois et les Suedois exigeoient que
les droits et les prdrogatives des 6tats qui avoient

6t violes, dans plus d'une occasion, par la
maison d'Autricbe. fussent formellement re-
connus et a jamais 6tablis par ]a paix, et que les
6tatsfussent nommdment maintenus dansle droit
de faire, tant entre eux qu'avec les trangers, des
alliances pour leur conservation et leur stret6.

Les plknipotentiaires imp6riaux rdpliqurent
que, les droits des 6tats 6tant d'un cOt deter-
mines par les lois fondamentales, et de 1'autre
concernant 1'6tat intdrieur et la constitution de
l'Empire, it seroit ddplac6 d'en faire l'objet
d'une nDgociation avec les puissances 6tran-
geres; mais ces puissances envisageoient diff6-
remment cette question importante. Elles d6-
elarbrent que le motif principal qui les avoit
engagdes prendre les armes, ayant itZ de
ddtourner de la constitution germanique le
danger dont elle 6toit menacee, il dtoit essentiel
que cette constitution, qu'elles regardoient
comme n cessaire & leur siret,, fit formellement
maintenue par la paix, et que, par consequent,
cet objet devoit 6tre trait6 de concert avec elles. 5 Grf. eU

Les pl6nipotenfiaires imperiaux s'6toient
donn6 toutes les peines imaginables pour faire
renvoyer i une assemble particuliee ce qu'on
appeloit griefs de religion et autres,; mais les
Suedois soutenant que, ces griefs ayant et6 une

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



142 CHAPITrnV L PAIX DE WESTPHALIE,

des causes de la guerre, il 6toit indispensable
de les discuter au congr~s me'me , les Imp6riaux
se virent obligus de cdder.

Dix griefs furent, prdsent~s au congrbs %
Le premier regardoit la rdserve eccldsias-

tique, dont les protestans demandoient l'abo-
lition, comme 6tant une clause de la paix de
religion Ai laquelle ils n'avoient jamais consenti;
ils exigeoient en consequence d'Atre maintenus
dans la possession de tous les biens ecclksias-
tiques imm.diats dont ils s'6toient empares
contre la teneur de la rdserve 2

Le second grief des protestans se rapportoit
au droit de reformer, qu'ils rdclamoient comme
un apanage de la supdriorit6 territoriale, et
comme fond6 sur la paix de religion. On appelle
en Allemagne droit de rdformer, le droit de sta-
tuer sur tout ce qui tient au culte ou t 1'exercice
extdrieur de ]a religion. En vertu de ce droit,
les protestans rdclamoient la libre disposition
de tous les biens ecclsiastiques m~diats situds
dans leurs territoires, et exigeoient la restitu-
tion de tous ceux qui leur avoient 6t6 repris,
soit avant, soit aprds 'Mdit de restitution.

Le troisieme grief avoit pour objet l'exercice
de la religion protestante dans les tats des

princes catholiques. Les protestans soutenoieat

MEIERN, tom. II. p. 522. ADAMUs ADAMT,
clap.'V UI,,§. 5.

On trouve ['Ntat de ces Diens, tel qu'il fut prse&t6
au congr~s, dans ADAMUs ADAM], p. 257.
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que la paix de religion ne pernettoit point a
ces princes de faire sortir de leurs 6tats leurs
suletsprotestans, mais que ceux-ci pouvoient
demander h. 6migrer, et que, s'ils pr6f~roient
de rester. ils pouvoient pr~tendre h une enti~re
libert6 de conscience.

Le quatri~me grief concernoit les rentes,
pensions, dznes . cens, etc., qui d~pendoient
de fondations ecelesiastiques, dont les protes-
tans s'etoient empars. dans leurs propres pays,
mais que les tats catholiques, sur les territoires
desquels ces rentes 6toient aifectes, refusoient
d'acquitter.

La juridiction eccZdsiastiqzie formoit le cin-
quirne grief. Les protestans demandoient que
cette juridiction, qui avoit 6t6 suspendue pac
]a paix de religion, pour tout ce qui regardoit

la croyance, les e imonies religieuses, Fins-
titution des minis.tres , cess'^ endirement d

l'6gard des adh6rens de la confession d'Augs-
bourg, et que nomnmi~ment les 6veques ne
pussent s'attribuerla d&ision des causes matri-
moniales, ni de celles qui concernoient les
dimes, le patronage, le blasphrme et le sacri-
Mae, et que le pape ne puit rdc]amer les droits
qui lui koient assures par le concordat.

Le sixi~me grief concernoit 'in teire'tatiotn
de Zapaix de relig'ioln, qui ne devoit se faire
qu'h la dite, et par forme de transaction, entre
les kats des deux religions. A cette occasion, ies
protestans se r~cri~rent contre les fausses doc-
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trines que des prdtres catholiques, et particu-
fibrement les jdsuites de Dillingen, avoient r6-
pandues dans leurs 6crits contre ]a justice ou la
validit6 d la paix de religion. Ils exigeoient

]a proscription de pareilles maximes, fausses
et errondes, de m~me pue celle de 1'edit de
restitution de 'empereur Ferdinand II.

Le septibme grief regardoit la pluralitd des
sitffrages a la dikte, que les protestans refi-
soient d'admettre dordnavant en mafiere de re-
ligion. Us excliurent pareilleInent de la pluralit
les rnatibres de contribution, celles oi i s'a-
gissoit du droit de chaque 6tat en oparticulier
(jura singulorurm) , et gdndraleinent tous les cas
oii les 6tats catholiques et les dtats protestans
assemblds en dicte se partageroient en deux
corps.

Le iauili~me grief concernoit lesddiputations
de FEnipire ; les protestans demandoient
qu'elles fussenttouj o irs c6mposdes d'un nombre
6gal de ddput~s des deux religions.

Par le neuvi me, ils exig6rent la restitutih
de la ville de Donawerth dans son dtat primi-
tif, tant pour le civil que pour 'ecclsiastique.

Enfinle dixi'e'ne grief se rapportoit 'i la.Jus-
tice, la rdforme de la chambre imperiale, A
I'abolition des tribunaux provincidaux, tels que
celui de Rothweil, 'etablissement de quatre
cours souveraines en Empire, composdes cha-
cune d'assesseurs en nombre 6gal des deux re-
ligions.
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Les catholiques opposbrent le refus le plus
positif i la plupart de ces demandes, qualifides
de griefs. Cette matire fut une de celles qui
eprouverent les plus lives contradictions au
congrs, et dont la n6gociation f'u des plus
dificiles et des plus compliqudes. Dans les pre-
Miers moyens que les protestans mirent en
avant pour la composition des griefs, ils deman-
drent, entre autres, quela possession des biens
ecclksiastiques m6diats et immndiats ffit reglke
sur le pied de l'annde 16t8, et que les prelats
qui embrasseroient dordnavant la religion pro-
testante avec la majorit6 de leur chapitre
jouissent du droit de reformer. Les catholiques,
au contraire, exigbrent que la rdserve eccl6-
siastique fit conservee dans toute sa force. Ils
n'accordoient autre chose aux protestins, sinon
qu'ils seroient maintenus, en con'%:mltt de la

paix de Prague, pour quarante aris veu:ement,
et sur le pied du 12 novembre 16) 7 , lns la
possession des biens ecc 1siasliques "n '-
et m6diats dont ils s'6toient emparts depuS ia
paLx de religion '.

D~s la premiere proposition que firent les n.
ministres de France le 4 juin 1645, ils deman- L S...........

drent, en dddommagement des pertes que'a Fr1 .

leur gouvernement aN-oit 6prouvdes et des de-
penses qu'il avoit faites, ou, comme on disoit
alors, h titre de satisfaction, la souverainet6

1NJnm-, tom. 11, liv. XIX, §. 4 et 9.
I. 10
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de Metz, Toul et Verdun, la Haute et Basse-
Alsace , la ville de Brisac avec le 3risgau,
les villes forestikres et Philippsbourg. Ils se
r6servbrent en iru'me temps la hacult6 de retran-
cher de leurs prdtentions, d'y ajouter et d'y
changer tout ce qui leur paroftroit n6cessaire
Ai eux et h leurs allids.

Les minisLres de 'empereur rdpondirent, le
27 ddcembre, que leur maitre ne devoit au-
cune satisfaction h la France, mais que bien
plutot il avoit droit de demander, un dddomma-
gement pour le tort que la France lui avoit fait
en se me1ant des affaires d'Allemagne.

Le comte de Trautmannsdorf espdra qu'en
offrant h la France la souverainet6 de Metz,
Toul et Verdun, avec la forteresse de Moyen-
vic, et on s'engageant hi raser les fortifications
de Brisac, on ]a porteroit h se d6sister de sa
demande , relativement A 'Alsace. Mais ce mi-
nistre se trompa: dans la conference du 7 jan-
vier i646 , les ministres de France d6clarbrent
que leur maitre demandoit la cession des deux
Alsaces , y compris le Sundgau ', et les villes
foresti~res, de la merme manikre que des princes
de la maison d'Autriche avoient poss~d ces
pays, avec Philippsbourg et son territoire ; ils

Le Sundgau est regard6 comme une pattie de I
ilaute-Alsace, ou comme une province particuiibre,
selon que le mot disace est pris dans un sens plus otu
moins restreint.
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ajout~rent que le roi consentiroit A tenir cette
province A titre de fief d'Empire , pourvu
qu'on lui accordat voix et s~ance a la diete.

Pour 1intelligence de cette prdtention , et
surtout de ]a suite de cette n1gociation, it faut
observer d'abord que la province d'Alsace, oti
cette valke renferme entre le Rhin et les
Vosges, qui s'6tend depuis Ba'le jusqu'au point
61i le Seltzbach se jette dans le Rhin, se divi-
soit en deux parties, la Haute et la Basse-Alsace,
entre lesquelles le ruisseau dit Eickenbach, et le
canal nomm6 Landgraben, faisoient la limite.
Ce ruisseau sdparoit aussi les diocbses de Bale et
de Strasbourg. La plus grande partie de la Haute-
Alsace formoit ce qu'on appeloit le landgraviat
dela Haute-Alsace qui, h titre de fief de l'Empire,
mais sans voix h la dite, appartenoit, avec
pleine sup~riorit6 territoriale , A la branche
cadette de la maison d'Autriche, qui r~gnoit
dans le Tyrol. Dans un sens g~ogr ,phique,, on
donnoit le titre de landgraviat de la Haute-Al-
sate h to-te la province de la Haute-Alsace,
situe au sud de 'Eckenbach, et qui compre-
hoit , mutre le v~ritable landgraviat de la
$aute-Alsace, quelques autres territoires tn-
ti~rement itd6pendans de ia maison d'Autriche;
relies 6toient la seigneurie de Ribea'upierre ,

celles de Horbourg et de Riquecir, les abbayes

" Cette geigneurie passa, en r67 5 , par mariage, a Ia
maison palatine de Birkenfeld.

10
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148 1CHAPITRE I. PAIX DE WESTPHALIE,'

de Murbach et d'Andlau, 1immunit6 de Ruf-
fach, ancien domaine des 6-6ques de Stras-
bourg, et quelques villes libres faisant partie de
la conf6ddration des dix villes impdriales. Toute
la noblesse de cette province q ui, anciennement,
avoit &6 immdiate, et plusieurs seigneuries
et abbayes, s'6toient depuis long-temps vues
forcdes de faire leur soumission aux landgraves.

Quan t hIa Basse-Alsace que j usqu'au douzime
sibcle on appeloit le Nordgau, en opposition
du Sundgau, la maison d'Autriche n'y exercoit
aucune supdriorit6 territoriale. Le landgraviat
de la Basse-Alsace ne lui avoit jamais appar-
tenu : ce fief avoit k6 vendu, en 1558, aux
6veques de Strasbourg, a I'exception des dis-
triets dont les seigneurs de Fleckenstein et de
Lichtenberg avoient trouv6 moyen de s'empa-
rer. Tout ce que la maison d'Autriche poss6-
doit dans le Bas-Rhin, se rdduisoit aux droits
dont elle jouissoit, en vertu de l'avoierie , ou,
comme on 'a appelke ensuite, de la prefecture
des dix villes impdriales, ou de la prefecture de
Haguenau, parce que cette ville libre en toit
le chef-lieu. L'avoyer 6toit tenu de ddfendre
et de protdger ces villes conf~drdes ; elles lui
pretoient serment d'obgissance, mais non de
soumission, etlui payoient une legdre rdtribu-
tion annuelle. Outre les dix villes, une quaran-
taine de villages, la plupart situis dans la proxi-
mit6 de Haguenau, faisoient partie de la con-
f~dration; mais l'avoyer n'exercoit, ni sur les
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tins ni sur les autres, la moindre supdriorit6
territoriale. Anciennement, cette avoierie -avoit
6t6 temporaire; elle avoit 6L6 conf6rde ensuite,
:h titre hdrdditaire, Al a maison de Luxembourg,
Ala maison palatine, et enfin, en 1558, h titre
d'engagement, h celle d'Autriche.

Apres s'etre rdcrids pendant quelque temps
contre l'injustice de ddpouiller de leur hdri-
tage les enfans mineurs de 'archiducLdopold,
qu , jusqu'.a sa mort arrivde en 1652, avoit 6t6
constamment I'ami de la France, les ministres
impdriaux c6drent A la sollicitation de t'd-
lecteur de Bavire, entiirement ddvou6 h la
France, et, dans l'espoir 'de sauver le Brisgau
et les quatre villes foresti~res, offrirent, le
14 avril 1!66, A la France le§ deux Alsaces, y
compris le Sundgau, A titre de landgraviat
d'Alsace, de ]a meme manibre que les princes
d'Autriche les avoient poss~des, avec voix et
sdanceA la dibte. Ils y ajoutbrent une reserve en
faveur de 'immdiatet6 et de la libert6 des
.tats et ordres, de sorte que ceux qui, avant le
commencement de la guerre, avoient k6 imm-
diatement soumis h 'empereur, fussent rdtablis
en leur ancien 6tat '.

Les ministres de France ayant fait entendre
que leur gouvernement ne renonceroit pas h la
possession de Brisac, ceux de I'empereur firent,

' MEIERN, tom. I1, p. 167. ADAM, p. 309. R3oU-,
GTEANT, p. 52o.
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le 29 mai 1646, une nouvelle proposition. 11s
offrirent, outre les 6vechds de Metz, Toul et

Verdun, la ville impdriale de Metz, Pignerof
et Aioyen vic, le Sundgau, le landgraviat de 1
Haute-Alsace, avec Brisac, et laprdfecture pro-
vinciale de la Basse-Alsace; expression inexacte,
au lieu de laquelle ces ministres auroient dU4

se servir de celle de pr6fecture provin-iale de
Haguenau et des dix villes impdriales. Ils les
offrirent avec tous les vassaux, sujets, villes,
chAteaux, droits et appartenances, en pleine
proprit6 et avec toute juridiction et sup6-
riorit6, de ]a meme manikre que ]a maison
d'Autriche Jes avoit poss~des, avec la seule
diffdrence que le roi de France ne seroit pas
soumis, h ce titre, ala souverainete de l'Empire.
Enfin ils ajoutrent que le roi rdtabliroit tous
les 6tats immwdiats des deux Alsaces dans la pos-
session de leur aicienne libert6 et immddiatety.

Les pl nipoten tiaires francois ne furent pas
satisfaits de cette proposition ; is demandrent
c que, pour 6viter toute sorte de contestations

l I'avenir, la Haute et la Basse-Alsace, et le
Sundgau demeurassent au roi perpdtnit6, et
appartinssent/t 'avenir a la couronne de France
en toute propridt6 et souverainet6 francs et
quittes de toute sorte de sujition et dpendances,
quelles qv'elles puissent etre, et que pour cet

AIIERS, tomr. 1ll, p. 34. ADAMI, p. 314. K-gocia-

tons secretes, tom. 111, P. 198. BOUEA'.T, p. 526t.
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effet les d6clarations, cessions, renonciations,,
tant de l'emlereur et de l'Empire que de la
maison d'Autriche, fussent fournies en bonne
forme sans aucune reserve ni exception, hor-
mis pour ce qui appartenoit danslesdits pays aux
6veques et villes de Strasbourg et de Bale.

I1 n'y a qu'un point sur lequel les ministres
de France ne. s'expliqu rent pas clairement
alors, parce que leur gouvernement n'avoit pas
arr't6 ses ides t cet 6gard. Le roi de France
demandera-t-il que I'Alsace lui soit c~de en
loute souverainet6, et par consdquent ddtachde
de l'Empire germanique, ou, de m6rme que le
roi de Danemark 6toit 6tat d'Empire pour le
Holstein, consentira-t-il t tenir cette province
Atitre de fief, avec voix et sdance i la dite ?
Un memoire, adress6, le 16 avril 16 4t6, aux pie-
nipotentiaires francois, les autorisoilt i souscrire
i cette derniere condition, pourvu quele fief ft
confdr6 non seulement au roi, inais i tous les
rois de France, ou au moins A tous les princes
alors vivans de la maison royale et at leurs des-
cendans. Leroi offrit de contribuer aux collectes
de 'Empire dans la proportion d'un dlecteuv.
Cependant les pldnipotentiaires discut~rent ,
dans un mndmoire qu'ils envoydrent en cour le
9 juillet 164 6 , la question de savoir ce qui
conviendroit le plus au roi, de possdder 'Alsace
en souverainet6, ou de la possdder en fief. Parmi
les avantages que prdsentoit le second mode,
ils comptent celui de la possibilit6 de voir les
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rois de France OIevds au trbne impdrial. Ils
disent que si le roi 6toit membre de 'Empire,
les princes en seroient d'autant mieux autorisds
A entrer avec lui en alliance, que la voix qu'iI
auroit A la dite, lui donneroit une influence plus
directe dans les affaires du corps germanique.
Parmiles inconvdniens attaches h la qualit6 d'tat
d'Empire, les ministres comptent celui de se
voir peut-etre un jour mis au ban de 'Empire.

Les ministres de l'empereur ddclar~rent qu'ils
ne pouvoient ddlib~rer sur ]a derni~re demande
des ministres de France, et qu'elle concernoit les
dtats d'Empire. En consdquence, ils les firent
convoquer pour le 9 juin j 646; mais les mi-
nistres de France qui compt~rent parvenir plus
suirenent hi leur but, en mettant la disunion
parmi les tats, trouvrent moyen d'empecher
cette assemblke.

Le 31 mai 16416, les ministres impdriaux re-
mirent une nouvelle dclaration, portant que
l'empereur renoncoit, pour lui et toute la mai-
son d'Autriche, i tous droilts, propridks, do-
maines, possessions etjuridictions qu'ils avoient
eus jusqu'a prdsent sur la ville de Brisac, le
lAmdgraviat de la Haute et Basse-Alsace, le Sund-
gau et la pr6fecture provinciale des dix -illes
impdriales en Alsace; que le landgraviat des
deux Alsaces et le Sundgau, ainsi que la prd-
fecture provinciale des dix villes impdriales,
avec tous leurs vassaux, sujets, villes, bois,
tous les droits rdgaliens, et toute juridiction
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et supdriorit6, appartiendront, sans aucune
contradiction de la part de l'empereur, de la
maison d'Autriche ou de quel autre que ce fat,
au roi de France; qtfi celui-ci sera tenu de
laisser non seulementles 6vdques de Strasbourg
et de BAle, mais aussi tous les autres ordres des
deux Alsaces. immndiatement soumis h l'Em-
pire, la noblesse de toute la Basse-Alsace, airnsi
que les dix villes impdriales qui reconnoissoient
la prefecture deHaguenau, dans la possession de
leur libert6 et imn-idiatet6, de mani~re qu'il ne
pourra Idmais prktendre sur eux aucune supe-
riorit6 royale , mais qu'il sera content des droits
appartenant aux princes autrichiens, et c~ds
pat le trait6 i la couronne de France r.

Ce fut d'aprs ces bases que la satisfaction
de la France fut r6glke, le 13 septembre 1646,
dans une conf[rence entre les miistres de cette
puissance; ceux de 'empereur et ceux des m6-
diateurs 2; Ia ratification des 6tats d'Empire fut
r6servee.A.ussitot que les e pressions de cetLe ces-
sion furent connues ,il s'dleva de plusieurs cbtds
des rdclamations, principalement de la part des
dix villesimpdriales qui soutenoient que l'avoie-
rie ne pouvoit 6tre ced0e sans leurconsentement,
et de '6veque de Strasbourg qui se plaignoit de
la cession du landgraviat de la Basse-Alsace,
attach6 A son sidge; et, comme un grand nombre

MEJERN, tom. II, p. 714.
Ibid., p. 7a3. AjtAmi, chap. XVIII, §. 5.
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d'6tats d'Empire 6toient vassaux des 6v~ques de
la Lorraine', on dernanda qu'il fft expressdment
statu6 que la qualit6 de vassal, qui n'a aucune
analogie avec celle de sujet, ne pat jamais pre-
judicier h l'immddiatet6 de ces 6tats.

Une annie se passa sans qu'il filt question de
mettre la dernire main a l'affaire de la satisfac-
tion de la France. Enfin, le 7 novembre 1647,
les pldnipotentiaires francois communiqu rentA
ceux de 'etnpereur 'article tel qu'ils vouloient
qu'il ffit insdrd dans le traitd. Ils n'avoient eu
aucun 6gard, dans cette rddaction, aux rdcla-
mations qui s'dtoient dlevdes contre cet article.
Ils demandrent en meme temps que les dtats
signassent un acte particulier de cession de
I'Alsace et des trois 6vcb6s. Cette partie des
ndgociations est enveloppde dans le secret, les
pieces officielles qui la concernent, et qui pa-
roissent ensevelies dans les archives de Vienne,
n'ayant jamais k6 publies. Nous parlerons, en
donnant le sommaire du trait6, de la diffdrence
frappante qui se trouve entre celui-ci et 1'acte
particulier de cession, tel qu'il fut adoptd dans
ce tte confdrence.

I1 fallut cependant faire munir le trait6 de la
signature des 6tats. Comme les ministres fran-
cois 6toient moins contens des plnipotentiaires
reunis h Munster que de ceux qui se trouvoent
ht Osnabruck, Servien porta l'affaire devant ces
derniers. I1 les trouva mois dociles qu'il ne
'Yavoit espr6. Le 5 aol'it, ils prirent un conclusuin
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portant aue la cession faite h la France, en
Alsace, ne concernoit ue les domaines de la
maison d'Autriche; que la translation de la pr6-
fecture des dix villes au roi de France ne
pouvoit porter aucun prejudice h ces villes, et
que la satisfaction de la France ne s'6tendoit pas
sur les ktats des dioceses ou districts des 6vchds.

Servien fut tr s-mkcontent de cette r6solu-
lion; i dclara ,, qu'il n'6toit point en son
pouvoir de rien tenter de nouveau sur la satis-
faction de la France; que cet article ayant dtd
arr't6 ci-devant d'un commun consentement,
et meie ave la clause qu'on n'y pourroit rien
changer, i ne lui 6toit pas permis de contre-
venir A cette convention '.,, En vain les dd6guds
des dtats protest~rent-ils qu'ils ne prdtendoient
rien changer A ce qui avoit t6 convenu, mais
seulement expliquer le sens par une ddcla-
ration signde par les deux parties; Servien s'y
refusa. Alors les dtats prirent le parti de rddiger
un acte par lequel ils ddclar~rent que la cession
del'Alsace ne comprenoit que les seuls domaines
de la maison d'Autriche, et qu'elle ne devoit
porter aucun prdjudice aux ordres et hi la no-
blesse inim6diate de cette province. Cet acte,
qui est du 15 aoit 1648, fut prdsent6 a Servien,
et adress6 a Louis XIV, accompagn6 d'une lettre;
mais Servien ne I'accepta pas, et 31. de Brienne,
secretaire d'6tat de France, au quel le risident du

BOUGEANT2 tom. III, p. 411.
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duc de Wirtemberg, A Paris, prdsenta ces deux
piices, rendit le paquet sans l'avoir dcachet6 .

Cependantlesplenipotentiaires des etats ayant
trait6 s~par~ment, h Osnabruck, avec les mi-
nistres de France, et y ayant conclu la paix,
ceux de 'empereur les invit~rent A signer aussi
l'acte particulier de cession, sans lequel le con-
sentement de 1'empereur ne suffisoit pas. 11s leur
pr6sent~rent alors 'acte tel qu'il avoit t6 con-
'venu dans la conference du 7 novembre 1647.
II fut sign6 le 24 octobre 1648. Nous en ferons
connoltre le contenu, en donnant le sommaire
du traite

]a Sutio de La France 6tant parvenue 4 faire r~gler
d6finitivement sa satisfaction , elle s'entremit
pour obtenir elle de la Suide. Cette puissance
exigeoit une triple satisfaction ; savoir, pour
elle - nme, pour la landgrave r6gente de
Hesse, et pour 'arm6e su6doise.

Les pl6nipotentiaires su6dois demandbrent,
pour leur couronne , la Sil6sie, dans laquelle

' PFEFFEL, comment. de limite Gallice, Argent. 1785,

p. 112. Cet ouvrage, d'un jeune homme, fils d'un des
preniiers publicistes franeois, renferme, h c6t d'excei-
lentes recherches, plusieurs assertions basard6es, et que
son auteur, diplornate distingu6, d~savoueroit proba-

blement aujourd'hui. De ce nombre est celle oji ii dit'
que, le 31 aotit 16i 7 , les ministres impdriaux offrirent,

par 6crit, la cession du domaine suprrne de 'Alsace.

La d6elaration de ces ministres, que nous avons rap-
port6e plus baut, ne renfermae pas cette expression.
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ils teno.ent encore quelques places, telles que
Jegerndorff, Glogau, Jauer; la Pom~ranie avec
1' 6vh de Camin, la vile de X-ismar, 'arche-
v6666 de Bremen et 1'Nvkeh6 de Verden, pour
tenir le tout A titre de fiefs d'Empire avec voix
et sdance h la dite. Ils se relach rent depuis sur
'article de la Silsie; mais la principale contes-

tation roula sur la Pom~ranie, h cause de l'op-
position de 1'61ecteur de Brandebourg. L'an-
cienne maison des ducs de Pom~ranie s'6tant
6teinte pendant la guerre de trente ans, avec
le due Bogislas XIV d&e6&d en 1637, sa suc-
cession fut rdclamde par l'decteur de Brande-
bourg, en vertu des traitds de confraternit6
passes entre sespr~dcesseurs et les anciens dues
de Pomdranie, dans les annes i5 5 o et 1499.
Aussi les dtats de cette province n'avoient-ils
pas balanc6 h preter serment h 1'6eecteur. Les
Suddois rdclamoient la Pomrranie, soit par
droit de conquote, soiL en vertu de leur alliance
avec le dernier due '. Enfin on convint de
partager cette province entre la Suede et ]a
maison de Brandebourg, et on accorda h cette
maison un dddommagemen t pour la partie de
la Pomranie dont on ]a privoit.

Pour licencier leurs troupes, les Su6dois de-
mand~rent 20 millions d'6cus d'Empire, 6qui-
valant h dix mois de solde pour 5 4,ooo fantas-
sins, et o,ooo hommes de cavalerie. I parut h

PU -oENORF) de rebus &Secicis, p. 292.
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58 CIIAPITRE I. IAIX DE WESTPIIALIE,

Osnabruck un certain Erskeine, d~pute' de
1'arm6e su~doise, charg6 de faire valoir ses
pretentions.

La satisfaction de la Suede fut termin6e au
mois de f~vrier de 'ann~e 1647 '. Cette n~go-
ciation fut facilit~e par les dispositions particu-
li~res de la reine de Suede, qui penchoit pour
la paix, pendant que le chancelier Oxenstierna
qui se trouvoit h, la tate des affaires de ce
royaume, jugeant la guerre profitable au main-
tien de son autorit6, ne vouloit la paix que sous
les conditions les plus avantageuses. La reine,
soupqonnant Oxenstierna le fils de s'entendre
avec le pare pour trafier la ngociation en
longueur, donna des ordres secrets i Salvius,
et adressa a ses ministres au congr& de graves
reproches, qui ne regardoient proprement que
le seul Oxenstierna. 2

Avec la satisfaction de la Subde on r6gla
aussi celle du landgrave de Hesse-Cassel. Cette
maison avoit bien mdrit6 de la cause des protes-
tans. Guillaume V avoit &6 le premier et le
plus constant alli6 de Gustave-Adolphe. Aprbs
sa mort, arrivee en 1637, sa veive, Am61ie-:
Elisabeth,- comtesse de Hanau, qui prit la tu:
telle de son Ms mineur, resta fid~le t cette
alliance, et ddveloppa un grand caractbre. Le6

WMEVERN, ton. TV, p. 330.

2-Ylemoires de la reine Christilne, tom. I, p. l1O

et 126.
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Suddois et les Francois comprirentle landgrave
Guillaurne VI dans leur preniere proposi-
tion d'une indemnit6. La landgrave douai-
ribre fit monter tris-haut ses prdtentions : elle
demanda les 6vechds de Fuldt, de Paderborn
et de Minden , une partie de l'6Iectorat de
Mayence; savoir : les bailliages de Fritzlar,
de Neustadt , Naumbourg et Amienebourg;
une partie de 1'61ectorat de Cologne, savoir,
Arensberg et six bailliages du duch6 de West-
phalie; enfin, Stromberg et Buchholz, de l'v-
ch de Munster.

Rien ne fit plus de sensation que cette pr6-
tention d'une princesse dont les troupes avoient
peu mdnag les possessions du clerg6, et qui
n'6toit pas dans le cas des dlecteurs de Brande-
bourg, des ducs de Mecklembourg et des autres
princes fondds h r6clamer un dddommagement
pour les pertes que la satisfaction de la Suede
leur faisoit 6prouver. Les ministres de France
meme trouvoient ses demandes exorbitantes,
et le comte d'Avaux r6pugnoit aux sdculari-
sations que cette princesse demandoit; mais
le duc de Longueville la favorisa, non pas
pour tout ce qu'elle prdtendoit, mais cepen-
dant pour une partie. L'6veque d'Osnabruck
lui ayant reprdsent6 combien il seroit scanda-
leux que Jdsus-Christ et sa divine mere fussent
ddpouillds de leurs vteinens pour en couvrir
une femme hrtique:11 faut faire beaucoup, dit
le duc, en faveur d'une dame aussi vertueuse

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



A6o CHAPITRE I. PAIX DE- WESTPHALIE,

que madame ]a landgrave; pour quoi, messieurs,
surmontez-vous vous-m~mes et donnez toute
satisfaction A madame en ce qu'elle desire.

La maniere dont on avoit satisfait h la de-
mande de la Suade, forca de donner des com-
pensations aux 6tats qui avoient 6t6 depouill6s
en faveur de la premiere. On avoit enlev6 une
partie de la Pomgranie h l'6lecteur de Brande-
bourg; le due de Mecklenbourg r6clamoit un
d~dommagement pour VVismar, que la Suede
avoit obteuU. Les princes de Brunswick enfin
en demandoient pour les coadjutoreries de
_Magdebourg et de Halberstadt , auxquelles
ils 6toient obliges de renoncer. L'6glise dut
fournir tous ces diff~rens d~dommagemens; on
]a d~pouilla de plusieurs 6veh~s et b~n~fices
qui furent s~cularis~s.

Les principaux objets etoient ainsi rgl6s;
mais il resta toujours deux points sur lesquels
on eut toute la peine possible t s'accorder; c'6-
toient l'amnistie et les griefs de religion. Les
Studois persisterent ii exiger une amnistie illi-
mitde, qui devoit menme comprendre les suiets
des pays hdrdditaires de la inaison d'Autriche.

Le chancelier Oxenstierna croyoit pouvoir
demander que tons les 6v~ehds et autres grands
bdndfices ecclksiastiques en Allemagne alter-
nassent dans la suite entre les catholiques et les
protestans '. Si i'on en croit les Nigociations

Mbmoires de la reine Christine, tom. I , p. 118.
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secretes 'Y son intention 6toit me de pousser
l'6galit6 entre les deux religions, jusqu'hi faire
tomber aussi la couronne imperiale sur la tLe
d'un prince luthdrien.

Ce ne fut que dans le cours de I'annde 1648,
qu'on put s'entendre sur l'amnistie et les griefs
de religion; on rdgla alors les stipulations rela-
tives hi 1'exdcution et h la sigretd, ou la.garantie
de la paix.

La paix de Westphalie fut signde 'a Minster g aatoreotp,,-blication do la

et t Osnabruck, le 24 octobre 1648. Ce jour, pai.

les ministres francois et suddois se rendirent en
grand cortege chez ceux de 1'empereur, et
ceux-ci ensuite chez les ministres francois et cbez
ceux de la Suede, pour apposer leurs signatures
h Finstrument de la paix. Les secrdtaires d'am-
bassade portarent le traitd t signer aux ddputds
de l'Empire, qui avoient 6t6 ddsignds et choisis
pour la signature 2. La paix fut publide le len-
demain. L'6cbange des ratifications avoit 6t6
fix6 par le frait6 h deux mois. 11 n'eut lieu que
le 18 ferier 1649.

Les traitds de Westphalie sont composes de
deux instrumens : le trait6 entre la France, I'em-
pereur et 'Enpire, qui fut rddig' A Munster,
et la paix entre la Suede, l'empereur et I'Em-
pire, signde h Osnabrtck. Ces deux traites ce-
pendant ne doivent etre envisagds que comme

Tom. IV, p. 62.
ADAMUS ADAMI) chap. 3 1 ;. 12.

I. 1 1
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162 CIAPITRE I. PAIX DE WESTPHALIE,

un seul, et toutes les stipulations contenues dans
1'un sont cens~es etre aussi comprises dans
l'autre; mais comme tout ce qui concernoit
l'Allemagne a 6t6 trait6 principalement A
Osnabruck et par l'intervention de la Suede,
on regarde ,le trait6 d'Osnabruck comme
celui qui a proprement d6cid6 les affaires de

c,. o in oo I 'En'pire.
,. La paix de WVestphalie ne fit pas g~nerale

pour toutes les puissances qui avoient 6t6 impli-
qu~es dans la guerre, et qui avoient parlicip6 h
la n6gociation. Les puissances principales belli-
g~rantes 6toient 'empereur, 'Espagne, la
France et la Suede, L'empereur et l'Espagne
avoient pour all's dans cette guerre les 6tats
catholiques de I'Ernpire. La France et la Suede
avoient pour allies le roi de Portugal, les E tats-
g~n~raux des Pays-Bas, les ducs de Savoie et
de Modne, et les 6tats d'Empire de la confes-
sion d'Augsbourg. On distingue des allis les ad-
hdrens, qu'on regarde comme des allies d'un
ordre inf~rieur, tels que des villes ou 6tats m6-
diats, qui avoient 6t6 impliqu6s dans la guerre.

La paix ne fut proprement conclue qu'entre
'empereur, la France, la Sude et les allies ou

adh~rens des uns et des autres en Empire. Ainsi
la guerre continua entre la France, assisLte de
]a maison de Savoie, et l'Espagne qui' avoit
pour allie le duc de Lorraine. Elle fut pareille-
ment continuae entre l'Espagne et le roi de
Portugal.
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Les Espagnols avoient d6jA fait h Munster '14renIr'" -i
meme, au commencement de I'annde 164t8 E, et les

leur paix particuliere avec les Etats-gen6raux en 1648.

des provinces unies des Pays-Bas. C'toit de la
part de ces 6tats une contravention manifeste au
trait6 qu'ils avoient conclu i la Haye avec le
roide France, le I.r mars 164i, et par lequel
Us s'toient engages A ne faire ]a paix avec les
Espagnols que conjointement et d'un commun
consentement avecla France'.

Ce qui avoit aln6 i ]a France les esprits de
ces rdpublicains, c'6toit que, dans le cours de la
negociation de 16/46 le cardinal Mazarin avoit
propose 1'6change des Pays-Bas catboliques et
de la Franche-Comt6, contre la Catalogne et le
Roussillon '. Ce projet dut necessairement les
inquidter, en effet, ils n'avoient pas tort de regar-
der le voisibage de la France comme beaucoup
plus Ai craindre que celui des Espagnols. Les
Pays-Bas, po~sds par une puissance 6loignde
et 6puis6e, leur ten oient lieu de barri~re con tre
la prdponddrance naissante de la France.

D'un autre ct, la position oh se trouvoient
les EspagnoLs fut cause qu'ils souhaitrent ar-
demment de conclure une paix particulikre avec

Voyez les art. 3 et 4 de ce trait6 rapport6 par le

P. BOUGEAST, Histoire des guerres et des ndgoiations,

tom. II, p. 368.
On trouve le m~moire du cardinal Mazarin, relatif

h cet 6change, dans les Nigociations secretes, tom. 111,
p. 20.

I1
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164. CHAPITRE I. PAIX DE WESTPHALIE,

la r~publique. Ils n'oubli~rent rien pour nourrir
la mdfiance que les Hollandois avoient concue
contre les Francois. Ils y rdussirent, quoique le
cardinal eu't retird son projet d'6change; ils pro-
fitrent alors des dispositions des Hollandois,
qu'ils entretinrent en leur offrant des conditions
avantageuses. Les pl6nipotentiaires de ceux-ci
se laissrent enfin engager, par le comte de Pd-
naranda, h conclure sdpardment avec l'Espagne,
au commencement de l'annde 1647; cependant
ils ajout~rent aux articles qu'ils signrent, la
clause, que ces articles n'auroient 'effet d'un
traitd rdel que lorsque la France auroit recu
une pleine satisfaction.

Les Hollandois jou rent depuis le rble de
mddiateurs entre la France et l'Espagne, et l'on
vit naltre, sur la fin de 1'annie 1647, une lueur
d'espdrance qu'on en viendroit d une paix g6nd-
rale par un accommodement des diffirends qui
partageoient les Francois, les Espagnols et les
Portugais. On 6toit dejh d'accord sur les prin-
cipaux articles du trait, lorsqu'on se brouilla
de nouveau sur 9elui qui regardoit la restitution
de la Lorraine., Les Espagnols exigeoient qu'on
rendit au duc les places dans l'tat oh elles se
trouvoient, au lieu que les Francois prdten-
doient en ddmolir les fortifications.

A dire le vrai, ni les Francois, ni les Espa-
gnols n'avoient de penchant ddcid6 pour la
paix. Les Espagnols se flattoient qu'en faisant
leur paix particulibre avec la Hollande, ilI leur
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seroit facile de reconqndrir le Portugal et la
Catalogne, et d'enlever meme aux Francois
une partie de leurs conquetes.

Le cardinal Mazarin,'qui se trouvoit alors h la
tate du ninistbre en France, craignoit qu'un
temps de paix et de calme gdndral au-dehors ne
f1it prejudiciable son autorit, et n'engendrait
des factions et des troubles intestins; c'est ce
qui le fit pencher pour la continuation de la
guerre avec 'Espagne. La seule crainte qui le
tourmentoit, etoit qu'on ne lui imputa't d'avoir
empech6 la paix ; aussi ne ndgligea-t-il rien
pour en faire tomber l'odieux sur les Espa-
gnols.

Les Hollandois s'6tant apercus de ces dispo-
sitions rdeiproques, prirent enfin lar~solution de
signer ddfinitivement leur trait6 avec LEspagne:
cette sicnature eut lieu i Munster le. 5o jan-
vier .6 48 1. Voici les principales conditions de
ce trait6 qui a occasionn6, vers la fin du dix-
huitime sibcle, les plus vives contestations entre
les Hollandois et la maison d'Autriche.

Du MONT, tom. VI, P. I, p. 429. ScmHAUss,-Corp.

jur. gent. ac., p. 614. Le P. BOUGEANT, toM. V,p. 391,

remarque qu'un des principaux artifics dont les Espa-
gnols s'6toient servis pour engager les Hollandois LL
signer sdpar6ment leur trait6 avec PEspagne, fut de
leur insinuer qu'il existoit une ndgociation secrbte
entre la France et rEspagne, ayant pour objet le ma-
riage du roi avec l'infante, J laquelle on donneroit les
Pays-Bas en dot.
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Arlides da Par, le premier article, le roi d'Espagne recon-
enute les Esp-
nols t Ies Hol- nolt les Provinces-Unies comme dtats libres et
andois. souverains, sur lesquels il re pretendra jamais

rien., ni lui ni ses hdritiers et successeurs. Cette
reconnoissance de la part des Espagnols toit
d'autant plus agrdable aux Hollandois, qu'ils
l'avoient achetde par une guerre sangitante qui
s'dtoit prolongee pendant quatre-vingts ans.

Par l'article 5, chacun couservoit les pays,
villes, places et terres do nt il dtoit en posses-
sion. Cet arratgeent abandonrta aux Etats-
gdnraux les conquktes qu'ils avoieat faites sur
les Espagnols; savoir:

1 o. Dans le Brabant, la ville et la mairie de
Bois-te-Duc, la ville e1 le marquisat de Berg-op-
zoom, la vile et la baronnie de Breda, la
ville et le ressort de Mastricht, le coiut- de
Vrcenhove, la ville de Grave, et le pays. de
Kuyk.

20. Dans'la Fandre, Hulst et ses ddpen-
dances, Axel et ses dependances, avec les forts
que les Etats tenoient au pays de Woes.

3o. Dans le Limbourg, la coproprit6 des
trois quartiers d'outre-Meuse; savoir : Fau-
quemont, Dalem et Rolduc: ces quartiers ap-
partiendront, est-il dit dans le traitd, conjoin-
tement au roi d'Espagne etaux Etats-gdndran-x,
sur le pied qu'ils les tenoient alors. Cette clause
fut changde par une convention postdrieure
signi6e en 1661 h la Haye, et par laquelle IQ
pays d'outre-Meuse fut partag6 entre le roi
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d'Espagne et les Etats-gdndraux. Les villes et
chateaux de Fauquemont et de Dalem resterent
aux Etats-udneraux.

Par 'article 5, chacun conserva de m~me ce
qu'il tenoit aux Indes orientales et occidentales,
sur les cotes d'_Asie, d'Afrique et d'Am rique. Par
cet article, F'Espagne abandonna aux Hollandois
toutes les conquetes qu'ils avoient faites sur les
Portugais dans les diffdrentes parties du monde,
pendant que le, Portugal 6toit une province
de la monarchie espagnole. Ce sacrifice n'toit
pas grand de la part des Espagnols; depuis iG4o,
its faisoient de rains efforts pour soumettre le
Portugal, et ne pouv oient par consdquent gubre
se flatter de reconquerir ces possessions 6loi-
gndes. Aussi ne firent-ils aucune difficiilt6 de
c6der aux Hollandois, par le merme article 5,
leurs droits sur tous les lieux et places que les
Portugais avoient repris sur eux, depuis 164i,
dans le Br~sil, de meme que sur les lieux et
places que les Hollandois pourroient conquerir
dans la suite sans infraction au present trait6;
c'est-a-dire qu'ils pourroient conquerir sur les
Portugais aux Indes et en Amerique.

Enfin il est anssi stipule, par l'article 5, que
les Espagnols retiendront leur navigation aux
Indes orientales dans l'etat o6 elle se trouvoit
alors, sans pouvoir L'tendre, et que les babi-
tans des Provinces-Unies s'abstiendront pareil-
lement de la frequentation des places. qie es
Espagnols occupoient aux Irides orientales.
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Cette derni~re clause occasionna de -vives con-
testations entre les Hollandois et les Autrichiens,
t l'6poque de 1'6rection de la fameuse compa-
gnie d'Ostende en 1722.

Par l'a'rticle 6, i est arrgt6 que, quant aux
Indes occidentales, les suiets et habitans des
deuL 6tats s'abstiendront rdciproquement de
naviguer et trafiquer dans les havres, lieux, et
places I'un de l'autre.

Le 14e article est devenu fameux; il porte
que les rivibres de l'Escaut, comme aussi les
canaux de Sas, Zwyn, et autres bouches de
mer y aboutissantes , seront tenus clos du cte
des Provinces-Unies. Cet article, qui ferma l'Es-
caut, aruin le commerce d'Anvers, eta donn6
mati~re aux diffdrends entre l'empereur et les
Etats-gdneraux qui clat~rent en 1785.

ParI'article IL et suivans, le roi d'Espagne
accorde aux sujets des Etats-g-ndraux libert6
de conscience dans ses 6tats, sur le pied qu'elle
avoit 6t6 accordde aux Anglois par le dernier
trait6 de paix.

Par un autre article, les suiets de la couronne
d'Espagne et des Provinces-Unies sont ddclards
capables de succdder les uns aux autres, tant
par testament que sans testament, selon les cou-
tumes des lieux.

de, La paix ayant 6t6 conclte entre l'Espagne et-'P-7n L d"na 6
taite Ia.n les Etats-gdndraux des Provinces-Unies, la n&-J,,ce et I'Au-

V C I '. gociation languit At Munster entre la France et
'Espagne. On ne fit plus que des ddmarche&
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st~riles pour se rapprocher de part et d'autre.
Les Francois s'oecuperent plut6L de leur trait6
avecl'einpereur et 1'Empire, et des moyens d'en
exclure les Espagnols, tout comme ceux-ci les
avoient exclus de leur trai6 avee les Provinces-
Unies. Pour cet effet, ils persistrent h faire
adopter, dans leur trait6 avec 1'empereur et
'Empire, la clause qui porte que ni 'empereur

ni l'Empire ne pourra dormer du secours
aux Espagnols, sous pr~texte d'assistance due
au cercle de Bourgogne, que cependant cc
cercle continuera h faire partie de l'Empire,
aprhs que les contestations entre la France et
'Espagne seront termines %

Des stipulations A peu pros semblables ftirent. e" o
ins~r~es dans le trait6 de Munster relativement
au duc de Lorraine. I1 y est arr'Lt2 que le diff,-
rend touchant la Lorraine sera soumis i des ar-
bitres ou d~cid6 par le trait6 entre la France et
l'Espagne, et qu'il sera libre 1'empereur et
aux princes et 6tats d'Enipire de s'interposer
par des voids amiables, sans user de la force des
armes.
Quant aux dues de Savoie et de Modene o . s°aux e eLvoe t d M ,o-

allifs du roi de France contre I'Espagne, i est
dit, dans le trait6, que la guerre qu'ils ont faite,
et qu'ils font encore en Italie pour le roi, ne ]eur

'. 3 du trait6 de Munster entre la France, P'empe-

-reur et F'Empire.
2 §. 4.
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apportera aucun prejudice, c'est-A-dire de la
part de l'empereur '.

Le trait6 de paix de Qudrasque de x63 1 est
confirm6 en faveur du duc de Savoie, et 'em-
pereur s'engage h dormer au due, outre l'inves-
titure deses anciens fiefs et tats, celle du pays
de Montferrat qui lui a k6 adjug6 par le trait6
de- Qudrasque 2, nomm6ment Trino et Saint-
Alba 3.

Le roi d'Espagne, exclu, comme on vient
de le, dire, du trait6 de Munster entre la France
et l'Empire, est compris dans celhi d'Osnabruck,
ainsi que les dues de Lorraine et de Savoie.
L'empereur et la reine de Suede y comprirent
aussi chacun les puissances qui 6toient leurs
amies ou allies 4. Tous les princes et 6tats de
I'Europe se trouvent ainsi directement ou indi-
rectement compris dans ce traite, 1'exception
du pape et du grand-seigneur , qui seuls n'y
prirent aucune part. Nous allonsfaire connoltre
les principales dispositions de ce traitd cdlkbre.

§. 119.
S. 92 et suivaus.

La France s'engagea A payer au duc de Mode'ne,
les 494,ooo florins d'or qu'iL avoit h riclamer du due de
Savoie, qui fut entirement d~charg6 de cette dette.
1 4 Art. XVII, §. 1o et i i, du trait6 d'Osnabruck.
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SECTION IV.

Somnzaire des Traitds de Westphalic entre 14
Fr-ance., la Suede, 'En mereur et l'Empire.

L'A-MISTIE:' accord~e par le trait6 de West- 1 .,,,A',,
phalie, est rielle. I n'est point question d'un 1. A .

simple pardon ou oubli des torts qu'on s'6toit
faits pendant la guerre. Cet oubli est aceom-
pagn de restitution, et tous ceux qu ont 06
d~poss~d~s durant la guerre sont r~tablis dans
'tat oii As 6toient avant la guerre. C'est ce

qu'on appelle la restitution du clef de 'anis-
tie, qui dolt 6tre distinguee de celle qui se fait
du chef des griefs. La premi re a pour terme
le temps qui pr&c6da les troubles de Bohbme,
c'est--dire aune 1618; I'autre a pour terme
Fann6e 162 .La premibre, quant A 'effet, re-
met simplement les choses dans 1'6tat o4 elles
out 6t6 avant la guerre, sauf les droits d'ur
ebacun 2; ]'autre tient lieu de transaction sur
le droit m6me. Elle est des-lors perpdtuelle et

Elle est trait~e dans les articles II, III et IV du
trait6 d'Osrabruck.
2AMt 111, §. 2.
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irrevocable, an~antissant tous droits et actions
quelconques.

Cette amnistie est en outre g~nrale, tant h
1'6gard des choses que des personnes. Pour ce
qui est des choses , it n'y a exactement que celles
qui, par leur nature, n'admettent point de resti-
tution, qui en soient except6es '. Quant aux
personnes, le trait6 porte que toutes celles qui
ont 6t6 ddpouill~es ou 16sc-es 'occasion de la
guerre, peuvent rdelamer la restitution du chef
de l'amnistie 2. C'est ici que le trait6 rappelle 3

une longue suite de princes et 6tats qui, quoi-
que compris sous la rgle gdn~rale de la resti-
tution, sont cependant nomm~inent restitu~s,
soit que leur restitution s'6earte de la r~gle g6-
n~rale, soit qu'ils eussent k6 nommement ex-
Clus de L'amnistie de la paix de Prague, et qu'iL
y',elit t craindre qu'on n'alldguat cette exclusion
contre eux.

Afrires ae N- Parmi ceux qui sont nomm6ment restitu~s,It Lem palatin. ii faut remarquer 1'electeur palatin., qui n'est
pourtant pas totalement'rtabli. I1 perd la dignitd
dlectoale qu'il avoit eue avant la guerre,

'aussi bien que le ilaut-Palatinat, qui, l'un et
1autre, sont confirmds h 1'dlecieur de Bavikre,
auquel 'empereur les avoit conf6rds pendant la

Art. IV, §. 56.,

Art. I1, . I.

Art. IV.
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guerre T. On rend A l'decteur palatin le Bas-
Palatinat, ou Palatinat du Rhin, et on 6rige en
sa faveur un huiti~me dlectorat, en lui accor-
dant, avec 1'investiture simultan&e, le droit de
r~version, tant h I'6gard de 'ancienne dignit6
dlectorale palatine que du Haut-Palatinat ,
pour le cas oii la branche de Bavi re viendroit
A s'6teindre dans les ma es, h ]a rdserve toute-
fois, quant au Haut-Palatinat, des droits des

hritiers allodiaux. L'ancienne dignit6 dlecto-
rale palatine revenant alors h 1'decteur palatin,
le huitibme dlectorat, 6rig en sa faveur, devra
entikrement cesser .

I1 est stipul6 3, en faveur des Luth6riens du
Palatinat, qu'ils seront maintenus, relativement
h la religion, dans '&at oh ils se trouvoient
en 16 24; et il doit meme &tre libre A ceux qui

Art. IV, 9. 3.

Art. IV, §. 5, 6, 9. Le cas stipule6 dns cet article

est arriv a la mort du dernier 61ecteur de Bavi~re, en
1777. Les deux branches, palatine et bavaroise, des-

cendoient de Rodolphe et de Louis, fils de Louis-le--

Svre, mort en 1294. C'est pour cela jue le trait6

appelle la branche aine Rodolphine; mais en parlant de
la branche cadette, il ne dit pas branche Ludovisienne;
ill'appelle branche Guillelmine, parce que toul ce qui est

stipul.6 en faveur de 1'6lecteur de Bavi~re ne regarde
que les descendans du duc Guillaume V. Ceux de son

frre Ferdinand, issus d'un mariage in6gal, porwient

le titre de comt6 de Wartenber . Cette famille s'est
teinte en 1736.
3Art. IV, §. i9.
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174 CHAPITRE I. PAIX DE 'WESTPHALIE,

le demanderont, de construire des 6glises et
d'exercer le culte public ou priv6 de leur reli-
gion par tout le Palatinat. Cette clause, qui est
tout-A-fait extraordinaire, a t6 insere par
l'influence de la couronne de Su~de. Pour com-
plaire AI' ecteur de Saxe, les Imperiaux,
maitres du Palatinat dans les annes 1622 et
suivantes, y avoient favoris6 l'introduction du
luthdranistne , au ddtriment du calvinisme;
d'oii il arriva que 'tat de l'annde 1624 6toit
plus favorable aux Luthdriens de ce pays que
n'auroit 6t6 celui de l'annde 1618 I.

I1 fut encore attach6 quelques autres rdserves
hi la restauration de 1'6lecteur palatin. I1 sera
libre a 1'decteur de Mayence de d6gager les
bailliages de Starkenburg, Heppenheim, Bens-
heim et INcerlenbach, qui avoient 6t6 engagds Ai
1'6lecteur palatin en 1463. Les comtes de Li-
nange-Dabo et la noblesse immddiate seront
conserves dans la jouissance de leurs droits et
libert6s. Enfin les fiefs quel'empereur avoit con-
f6rds A quelques seigneurs attaches h son parti,
leur seront laissds. L'lecteur s'engagea aussi
h restituer i son oncle la principaut6 de
Simmern qu'il avoit eue en apanage, et dont

Le trait6 nomme express~ment la ville d'Op-
penheinm, honneur que lui procura le baron de Gem-
mingen, d~put de ]a noblesse immediate. Cette ville
s'toit maintenue dans la pratique du lutb6ranisme, par
]a capitulation que les Espagnols lui accordrent le
6 janv. 1624-
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les Espagnols 'avoient ddpouill6, et A son cou-
sin Ldopold-Louis, le comt6 de Veldenz.

Comme 'decteur avoit quatre frres h pour-
voir d'apanages et sept sceurs, et qu'en gene-
ral sa fainille etoit extrnmement nombreuse,
on jugea 6quitable de faire contribuer t leur
tablissement l'empereur qui , depuis tant

d'anndes, avoit joui des revenus du pays. En
consequence, il fut statu6 que l'empereur paie-
roit aux frbres de l'61ecteur une somme de
/oo,ooo 6cus, et 2o,ooo A l'dlectrice douairibre,
enfin qu'il donneroit it chaque sceur de 'dec-
teur 1o,ooo dcus lorsqu'elles se marieroient.

Observons encore que la ville de Franken-
thai 6tant occupde par les Espagnols, qui ne
prirent pas part i la paix de Westphalie, le
recbs d'exdcution de 16 5 o assigna i 1lecteur
Heilbronn t titre de si'ret6. Pour engager les
Espagnols dvacuer Frankenthal, on fut oblige,
en 1652, de leur cdder Besancon jusqu'lors
ville immddiate.

Aprbs la restitution de l'dlecteur palatin, il Afrivc d. 1o.d

est question de ce qu'on appeloit affaire de
Bade. La maison de Bade se partageoit alors
en deux lignes, celle de Bade qui 6toit catho-
lique, et celle de Dourlach, protestante; la pre-
miere possddoit ce qu'on appeloit le marggra-
viat supdrieur, l'autre le marggraviat inferieur.
Edouard-Fortun, marggrave de Bade, avoit
contract6 tant de dettes, que 1'empereur se vit
oblig6 d'ordonner le s6questre de ses etats,
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3 7G CHAPITRE I. PAIX DE WESTPHALTE,

entre les mains des ducs de Bavikre et de Lor-
raine. Ces deux commissaires trait~rent avec
les comtes de Fugger, pour leur abandonner
le marggrayiat supdrieur. Ernest - Frdderic
marggrave de Bade - Dourlach , demanda la
priorit' que les pactes de famille lui adju-
geoieut, et se mit en possession du pays en
1595. Edouard-Fortun6 pdrit par un accident
en i6oo. Le marggrave de Dourlach con testa,
au ils qu'il laissa, et qui se nommoit Guil-
laume , non seulement 'habilet6 de succdder,
sa m~re, une demoiselle d'Eyken, n'tant pas
de haute noblesse, mais mrne la lkgitimit de
sa naissance; ainsi, i transmit le marggraviat
supdrieur 4 son fr~re et successeur, George-
Fr6dric. Ce fut ce prince qui, au commence-
ment de la guerre de trente ans , prit, les
armes contre F'empereur, et que Tilly ddfit
Wimpfen, le 6-mai 1622. II avoit c~d ses
6tats, en ]621, a son fils Fr~dric V. Un arr't6
du conseil aulique, du 26 aoiit 1622, condamna
ce prince Ai rendre aux h6ritiers d'Edouard-
Fortun6 le rnarggraviat supdrizur et les fruits
percus depuis vingt-huit ans. Cette sentence,
obtenue par les sollicitations du nonce du
pape ', ut mise h execution par la force des
armes. Cependant les vicissitudes de la fortune
ne laissrent pas la branche d'E~douard en pos-
session tranquille.

' CARArA de Germ. sacra restaurata, p, 152.
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Le marggrave de Bade-Dourlach demanda h
etre rdtabli, en vertu de l'annitie, dans [a
possession de tout ce qu'il avoit eu au com-
mencement de la guerre; mais i ne rdussit
pas enti~rement. Le marggraviat supdrieur fat
adjug6 aux descendans d'Edouard-Fortun6 -,
ou plutot on ne rendit h la branche de Dour-
lach que celles de ses terres qui ne faisoient
pas partie de la succession de Bade.

Au lieu des fruits percus que le conseil au-
lique avoit condainn6 la maison de Dourlach
A restituer, celle-ci s'6toit charge du paie-
ment d'une somme de 5 8o,ooo florins, par
une transaction passde t Ettlingenr, en 1629;
pour suret6 de ce paiement, elle avoit aban-
donn6 aux hdritiers d'Edouard-Fortun6 les
bailliages de Stein et de Remcbingen. La paix
de Westphalie les lui rendit, annulla la tran-
saction d'Ettlingen et toute prdtention pour
dommages et intdr'ts de la part de la branche
de Bade-Bade.

L'pouse de Fr6dric V, marggrave de Bade
Dourlach, 6toit fille unique du dernier comte
de Geroldseck, mort en 1634. Elle rdclama la
succession de son p~re; mais l'empereur en
avoit accord6 l'expectative au baron-de Krom-
berg, qui s'en 6toit mis en possession. Le traitd
de Westphalie renvoya cette affaire aux tribu-
naux. La chose n'eut pas de suite; pt, A i'extinc-

Art. 2.
1. 12
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]78 CHAPITRE I. PAIX DE WESTPHALIE,-

tion de la famille de Kromberg, l'empereur
confdra le contdde Hohen-Geroldseck htla mai-

Rl, (In son de la Leyen qui en est encore en possession.
be °r. ;- Le due de Wirte'rnberg avoit t except de

1'amnistie de Prague. Les nombreux couvens
qui avoient 6f6 s~cularis~s. dans le duch furent
alors rendus au clerg6; la maison d'Autriche
s'empara de quedques bailliages h sa conve-
Dance, et Ferdinand I disposa de plusieurs
terres et chateaux en faveur de ses Ininistres et
de ses gdndraux. La branche de la maison de
Whirternberg, qui rdgnoit At Montbdliard, fut
ddpouille 4e plusieurs terres en Alsace, el de
deux fiefs friancs- comtois, Clerval et Passa-
vant. Cette maison obtint, par ]a paix, sa resti-
tution complete, et, ce qu'on regarde comme
une grande preuve de 'adresse de son pl6ni-
potentiaire, Varnbihler, elle l'obtint, non en
termes gdneraux enoncant un principe, mais
de maniere que tout ce qui devoit lui 6tre
rendii fit d6nomnmn dans l'instrumentr.

Plusieurs autres princes, comtes et seigneurs,
auxqnels revenoit le bienfait de l'amnistie,
furent encore spdcialement nommds dans le
traite; mais le grand nombre de ceux qui re-
clamoient cette faveur fut cause qu'on cessa de
les ddsigner, et que quelques-uns mmerne, qui
avoient djAi k6 portes dans le projet, en lu-
Tent r-ayds. On convint ensuite d'6noncer, dans

Art. IV, de la paix d'Osn., 7X 24.
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le pr~ambule de l'article IV, la clause que ceux
qui n'6toient pas nommes ou qui avoient 6t6
effaces, ne seroient pas pour vela regardds
comme oins ou exclus.

A la suite de tous les princes et seigneuts Amni,,;Ii ..le, pms h..

nomm~ment residtus, on parle aussi des suje s t" .. d, ..-
et vassaux des pays hr~ditaires de l'empereur
et de la maison d'Autriche. Les Su~dois n'a-
voient rien n~glig6 pour leur faire accorder
une amnistie complete; mais les ministresI de
'empereur la refus~rent dans les termes les
plus formels. La cour de Vienne craignoit, par-
dessus tout, la rentr~e d'une foule d'exils,
dont 'exaltation pouvoit causer les plus grands
troubles. La moiti des terres du royaume de
Bohme et un tiers de celles de 'Autriche
avoient chang6 de maitres depuis trente ans. La
cour ne s'6toit rien appropri6 des biens confis-
qu~s; mais elle en avoit dispos6, en faveur de
families attaches au souverain, et des j1suites.
Une grosse partie de ces biens se trouvoit entre
les mains de tiers possesseurs, auxquels il au-
roit fallu en rembourser le prix, si on les avoit
rendus aux premiers possesseurs. I1 ne faut
donc pas s'6tonner que l'empereur se soit re-
f-us6 h une restitution qui ne pouvoit s'effectuer
qu'avec de graves inconv~niens. I1 paroit que
ses ministres employerent diffdrens moyens
pour refroidir le z~le des Su~dois en faveur
des protestans des pays hdr~ditaires. Un 6cri-
-vain cdlebre, que son attachement pour la

12 *
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18o CHAPITRE 1. PAIX DE.WESTPHALIE,

religion catholique et pour ]a maison d'Autriche
n'a pas rendu injuste, IGNACE SCHMIDT, a donne
de la probabilit6 t h'opinion, que l'on profita
du besoin d'argent oii se trouvoit la reine
Christine de Suede, pour acheter, moyennant
une somme de 6oo,ooo 6cus d'Empire, son d6-
sistement de la protection qu'elle avoit accor-
dde t ces exilks .

Quoi qu'il en soit, l'amnistie que le trait6
accorde aux suiets h6rdditaires de la maison
d'Autriche, est trbs-limit6e, et n'a pour objet
que leurs personnes, vies , renommde et hon-
neur. Ils pourront revenir dans leur patrie,
mais ils seront obligds de se soumnettre aux lois
existantes sur la religion, et ne jouiront point
de la libert6 de conscience; leurs biens leur
seront rendus, s'ils n'en ont 6te ddpouillks que
depuis 163 o, et pour avoir port6 les armes,
soit pour la Suede, soit pour la France; par
consdquent, les Bohdmiens qui avoient pris
fait et cause pour Fr~dric V, rest~rent d6-
pouills.

b Droits etI- Aprbs 'amnistie, nous parlerons des droits
Droits-des ,at. et des libert~s des 6tats d'Empire. Ils jouiront,dans le gouver-

.ement gtn dit l'article VIII, du droit de suffrage dans
de l.Empire. toutes les d~lib~rations sur les afaires de 'Em-

pire, principalement lorsqu'il s'agira de faire
des lois ou de les interpreter, de r~soudre une

Gesch. der Deutschen, vol. XI, p. Ias.
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guerre au nom de tout l'Empire, d'imposer
une contribution, d'ordonner des lev6es et
logemens de troupes, de construire de nou-
'velles forteresses, ou de meltre des garnisons
dans les anciennes, comme aussi lorsqu'il s'a-
gira de la paix ou de trailts d'alliance, et
autres choses semblables; rien de tout cela ne
se fera, si cc n'est du libre consentement des
6tats d'Empire assemblds en dite '. On peut
envisager eet article du trait6 comme la base de
la constitution qui, depuis cette 6poque, a
r6gi l'Empire. I1 consacra un droit que les
empereurs n'avoient jamais reconnu comme
tel.

Les 6tats sont maintenus a jamais dans 'exer- de°"s 6t O°

cice de la superiorite' territoriale et des autres
droits, prdrogatives et privilges, dont ils
avoient joui prdcdemment. Leur supdriorit6
territoriale est d&elarde s'6tendre aussi bien
sur les choses ecelsiastiques que sur les choses
politiques ou le temporel 2. 11 leur sera libre
de faire des alliances tant entre eux qu'avec
les puissances trang~res , chacun pour sa
conservation et pour sa suret6, pourvu que

ces alliances ne soient point tourndes contre
l'empereur et l'Ernpire, ni contraires A la paix
publique, ou ai celle de Westphalie 3.

Art. VIl, . .
Art. VIl ,. 2.
Art. Vill,
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Cette clause surtout avoit 6t6 vivement d6-
battue dans les n6gociations. Les Imperiaux
soutenoient qu'il n'6toit permis 4 aucun prince
d'Empire de s'allier avec une puissance etran-
gere, sans 'agrdment de l'empereur, comme
chef de l'Empire, et que toute alliance, faite
d'une manibre diffrente, 6toit illkgale, et de-
voit 'tre regardde conme un acte de rebel-
lion. I1 importoit h la France de ne pas laisser
prevaloir ce systme, mais de faire assurer
formellement, par le trait, aux princes d'Em-
pire, le droit de conclure des alliances, qui 6toit
le moyen le plus efficace pour mettre la con-
stitution germanique h 'abri de toute atteinte.
Cet article doit done etre considdr6 comme un
des plus importans de tout le trait6. Outre qu'il
consolida le systbme f6dratif de l'Empire, par
]a garantie des pjissances trangbres, i 6rigea
en mime temps ce sysibrne comme une bar-
ribre pour la su'ret6 de l'6quilibre gdnral,
puisque le corps germanique, qui 6toit situs
au centre de L'Europe eL auquel appartenoient
tant de princes diffdrens, contribuoit, par sa
nature , h maintenir la tranquillit6, la libert6
et I'ind~pendance de tous les 6tats voisins.

Aprbs les 6tats d'Empire, 6lecteurs, princes
et villes, on s'attendroit 4 ce que la paix parlat
des droits des membres de l'Empire qui, ne
votant pas a la dite, quoique jouissant de
l'inmdiatet6, n'&oient pas regard~s comme

6taLs. T elle 6toit surtout la noblesse imn-
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diate , ' laquele - l'observance accordoit la
plupart des prdrogatives qui constituoient la
suptrioriL territoriale, tant pour le gouver-
nement politique que pour ce qui regarde les
choses religieuses. Le trait6 n'accorde pas ex-
pressdment A la noblesse cette supdriorit6 sous
le premier rapport, ce qui ne peut ctre arrive
que par oubli, puisqu'il la lui donne dans
toute sa plknitude sous le second rapport.
,, La noblesse libre et immediate, dit le §. 8
de 'art. V, et tous et 'chacun de ses mern-
bres, avec leurs suiets et biens fdodaux et
allodiaux, moins que dans quelques endroits
ils soient trouv~s sounis 'a d'autres 6tats sous
le rapport de leurs biens et h 1''gard du ter-
ritoire ou du domicile, auront, en vertu de
la paix de religion et de la pr6sente con-
vention, dans les choses qui concernent la
religion et h 1'6gard des bdn6fices ecclsias-
tiques, le meme droit qui appartient aux
susdits 6lecteurs, princes et tats, et ne se-
ront, sous aucun prdtexte, troublks ni em-
pech~s dans l'exercice d'iceux, ou, s'ilsL'ont
&6, ils seront rdtablis en entier. ))

La clause qui restreint les droits de la no-
blesse immediate, a donn6 lieu, de nos jours,
Ai des discussions dont nous aurons h rendre
compte.

Les dtats s'dtoient plaints que les empereurs .5. Gries po-
Ferdinand It et Ferdinand III ne convoquoient " .

gure de di&es, et quils diri'coient h leUt d'pe.
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caprice les afihires de 'Empire. Eneffet, dans
les dix-sept ann6es qui s'6coukrent de 1623
A 16 40, le corps gernianique n'avoit pas 6t6
convoqu6 une seule fois. I1 fut done d6cid6
qu'il se tiendroit une dite dans V'espace de
six mois, t compter de la ratification de la
paix, et que dor6navant i en seroit convoqu6
toutes les fois que F'utilit6 ou la n6cessit6 pu-
blique le requerroit. Ce grief a fini par cesser
entidrement, puisque la dite 6toit devenue
permanente t Ratisbonne depuis 1663 jusqu'A
la dissolution du corps germanique en i8o6.

Voix desiles Les villes libres et iminddiates jouiront, tant
d'Enii re. la dite g6n6rale de 'Empire que dans les

dites particulibres des cercles, d'une voix d6-
lib6rative qui aura la meme force que celle
des autres 6tats de 'Empire. Malgr6 cette d6-
c ision, le colt6ge des villes ne parvint pas
A jouir en plein des effets de cette voix d6-
lib6rative, puisqu'il fut toujours exclu de la
relation et correlation qui avoient lieu entre
les deux coll6ges sup~rieurs de la dite, et
moyennant lesquelles les affaires se trouvoient
d6cid6es par transaction entre ces deux col-
16ges, et ainsi par la pluralit6, avant d'etre por-
t6es au troisieme. Mais les villes jouissoient en
plein de cette pr6rogative, dans les cas oii les
votes n'6toient pas donn6s par ordre, mais par
tate , comme dans les deputations : dans ces
sortes d'assembl6es, la voix d'une ville 6toit de
la meme importance que celle d'un 6lecteur.
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Ii est dit par le trait6 que la pluralitd ',-,i .
des suffi'ages ne d~cidera plus A ]a dikte dans
toutes les matikres de religion, et dans toutes
celles oii les 6tats d'une religion voteront d'une
niani~re differente de ceux de l'autre, gene-
ralement dans tous les cas ofi l'universalit6
des 6tats ne pourra pas etre consid~r~e comme
formant un seul corps, par exemple lorsqu'il
s'agira des droits et prerogatives acquis t juste
titre par quelque 6tat en particulier, jura sin-

gulorum. Dans tous ces cas, les questions sou-
mises t la ddlibdration devront etre traitdes de
corps h corps et par voies arniables. On ap-
peloit cette sdparation du corps 6vanglique
qui avoit la ninorit6 h ]a dite, itio in partes.

Plusieurs 6tats, et nommment les villes, vou-
lurent aussi excepter de la pluralit6 des voix
1'assiette des contributions; mais comme on
ne put pas s'accorder sur cet objet, il fut ren-
voy6 i la ddcision de la di[e '.

11 fut aussi statu6 que toutes les d-pvstations Dnqia,.ous de

ordinaires et extraordinaires de 'Enpire se-l'hmnrre.
roient coinpos6es de d~put~s en nombre dgal
des deux religions 2. On appeloit deputations
extraordinaires les commissions nommdes dans
le sein de la dite pour ddlib~rer et statuer,
saufla ratification de l'empereur et de la dite,
sur des affaires particulieres qui leur 6toienL

Art. V, .13.
Art., V, . 51.
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renvoyees, par exemple sur tn trait6 A conclure.
On appeloit d~putation ordinaire un comit6 qui
avoit t6 6tabli en 154 8 , et qui, compos6 de
tous les dlecteurs et d'urn certain nombre de
princes, avoit droit de prendre, sur les affaires
qui lui 6toient renvoydes par la dike, des
conclusums aussi valables que ceux de la dite
meme, et n'ayant besoin d'autre ratification
que de celle de l'empereur. Le trait6 d'Os-
nabruck ne statua comme principe que la
parit6 de religion dans les ddputations; il n'en
falloit pas plus pour les deputations extraor-
dinaires, mais i 6toit ncessaire d'organiser
cette parit6 dans les d~putations ordinaires.
Cette tatche fut renvoy6e t la diete qui fit un
rdglement ai cet 6gard en 1654; mais la dur~e
non interrompue Ole la di~te de 166 3 fit tomber
les d~putations ordinaires en ddsutude.

Thromationae Les abus qui s'6toient glissds dans 'admi-
nistration de la justice appeloient depuis long-
temps une rcforme. Une dc putation extraor-
dinaire de l'Empire, asse 'bhm e t Francfort
de 1642 Al v645, 1'avoit prpare; le trait6
de Westphalie renvoya cette tache h la pro-
chaine dite. Il fit cependant quelques dispo-
sitions r&clam~es par les protestans parmi les
griefs qu'ils avoient presents.

1 fut statu6 que la chambre irnp~riale qui,
h cette 6poque, siegeoit ht Spire, se compose-
roit dordnavant, ind~pendariment du juge qui
6toit toujoursun prince ou comte d'Empire, de
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quatre prdsidens et de cinquante assesseurs.
L'empereur noninera le juge et les prdsidens;
parmi ceux-ci, i y en aura deux de la religion
protestante. Parmi les juges, vingt-six seront
catholiques, et vingt-quatre protestans. Ceux-ci
seront nommds, ou, comme on disoit, prdsentds
dans les proportions suivantes :

Par chacun des trois dlecteurs de Brande-
bourg, Palatin et de Saxe, deux, ci......6

Par le cercle de Haute-Saxe .......... 4
Par celui de Basse-Saxe .............. 4
Alternativement par ces deux cercles... 1
Par les dtats protestans des cercles de

Franconie, de Souabe, du Haut-Rhin et
de Westphalie, par chacun deux 8

Alternativement par ces quatre cercles..

TOTAL... 24
Des vingt-six assesseurs catholiques, deux se-

ront nommds par l'empereur. La rdpartition des
vifngt-quatre autres fat renvoyde a la dite, et
convenLie, en 654,de la mani~re suivante:

Les quatre 6Iecteurs de Mayence, Tr~ves,
Cologne etBavi~re, pour chacun deux, ci. 8

Les cercles d'Autricbe et de Bourgogne,
pour chacun deux, ci ................. .4

Celui de Bavikre ..................... 4
Les dtats catholiques des cercles de Fran-

conie, Souabe, Haut-Rhin et Westphalie,
pour chacun deux, ci .................. 8

TOTAL... 24
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Le trait6 d'Osnabruck statua que, dans les
causes de religion ou autres entre catholiques
et protestans, ou entre protestans seuls, un
nombre de juges egalement compos6 d'adh6-
rens des deux religions prononcera, n'importe
que les parties soient mddiates ou imm6diates .
Un tel arrangement s'ex6cutoit facilement par
]a chambre imp6riale qui ne si6geoit que rare-
ment en corps, mais qui se partageoit en plusieurs
chambres, ou, comme on disoit, enplusieurs s6-
nats. La merme coutume n'avoit pas lieu au con-
seil aulique de l'empereur. Aussi les protestans
se plaignoient-ils hautement de ceque dans ce tri-
bunalil n'y eit que des sujets catholiques. Ils all-
rent nmine jusqu'h contester h ce conseilla qualit6
de tribunal, pretendant que toute la juridiction
qu'anciennementil avoit exerc6e auroitdui'cesser
depuis 1'tablissement de la chambre imp6riale,
et qu'il auroit d i rentrer dans ses fonctions pri-
mnitives, que le nor qu'il portoit d6signoit clai-
rement. Mais les ministres imperiaux soutinrent
que Maximilien L " avoit confdr6 a la chambre
-imp6riale le droit de juger les causes qui 6toient
port6es devant elle, cumulativenzent et non
abdicativernent, et que la concurrence avoit
et6 reserv6e i son conseil r6sidant auprbs de sa
personne. Ils d6clarbrent qu'attaquer la juri-
diction imp6riale, c'6toit porter atteinte A la
dignitY 'de sa couronne.

Art. V, §. 55, de la paix d'Osnahrack.
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Le trait6 se contenta de statuer que quelques
jurisconsultes, choisis dans les cercles protes-
tans ou mixtes, seroient appeles au conseil
aulique, dans un nombre tel que, le cas 6chdant,
on pUIt 6tabliir la parit6 de religion entre les
juges 1; eL commeit n'existoiLt pas de rdglement
pour la procdure h suivre dans cette haute
cour, i fut dit qu'on y observeroit celui de la
chambre imperiale. Ce rdglement ne cadrant
pourtant'pas h l'organisation intdrieure 'du
conseil aulique, l'empereur en publia un par-
ticulier en 165 4 2; mais comme it le fit de
sa pleine autorit6, le manque d'un r6glement
d6ibdrd par les 6tats continua A former un
grief dont it 6toit question dans les capitula-,
tions impdriales.

Le rglement de A654 fixa le nombre des
conseillers auliques A dix-huit, dont six ,protes-
tans, II statua que, dans toutes les causes eccl6-
siastiques et civiles entre catholiques et protes-
tans, et dans celles entre catholiques ohi le tiers
intervenant est protestant, ou vise versa, et
cela sans distinction, que les parties ou l'une,
entre elles soient mdiates ou immnndiates, ii y
aura un nombre de jugesd6gal des deux religions.

Une autre difference qui existoit entre les

Art. V, S. 54, de la paix d'Osnabruck,
On le trouve dans SCIIMAUss, C. Jr. publ. acad.,

p. 898. Celui de la chambre impdriale, de i6L3, se trouve
p. 330.
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190 CHAPITRE I. PX DE WESTPHALIEM,

deux cours, et que le trait6 n'abolit pas tout-A-
fait, se trouve dans la forrne de la rdvision.
Elle s'exercoit A la chambre impdriale, par le
moyen d'une visitation, ou d'une commission
particuli~re composee de personnes qui n'a-
voient pas pris part h la sentence contre laquelle
on avoit eu recours ' la r&vision; tandis qu'au
conseil aulicpe, les Inmmes membres formoient
la chambre de revision, et que le rapporteur et
le corapporteur seulement 6toient changos. I1
est dit encore que les doutes qui naitront sur
l'interprdtation des lois, ou par les opinions
contraires d'assesseurs des deux religions, soit
A la chambre impdriale, soit au conseilaulique,
seront portds h la' dikte .

I1ls'6toitdlev6 defortes plaintes contre ce qu'on
appeloit les tribunaux provinciaux de I'em-
pereur, dont l'un si6geoit hi Rothweil, et 'au-
ire douze fois par an dans chacune-des villes ou
bourgs d'Ysni, XVangen, Altorfet Ravensberg.
Ces tribunaux, dtablis dans le moyen Age oii l'on
avoit des iddes peu claires sur les principes de
Ja jurisprudence, et o6i 1'existence d'un tribunal
quelconque, investi d'un pouvoir suffisant pour
donner force hi ses jugemens, 6toit un vrai bien-
fait pour les peuples , exercoient dans les
territoires qui leur 6toien t assignds , et qui s'6-
tendoient sur les possessions d'une foule de
petis tats de la Souabe, une juridiction con-

'Art. V, 9. 55.
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currente en premiere instance , soilt avec les
tribunaux des souverains de ces pays, soit avec
les tribunaux de 'Empire. On en demanda ]a
suppression; mais comme celui dit de Souabe
appartenoit h la maison d'Autriche, on n'y
r~ussit pas, et la chose fut renvoy~e i la pro-
chaine dikte. Ces tribunaux ont exist6 aussi
long-Lemps cqu'a dur6 ]a constitution de l'Em-
pire.

On renvoya aussi la dite la r6daction d'un
r~glement de police g~n~rale; mais l'Empirc
germanique a cess6 d'exister avant que ce re-
glemenL fYut achev6.

Le droit d'6lire un roi des Romains fournit aussi roi des lomnj.
mati~re h. un grief. Le trbne imnp6 rial 6toit 6lectif;
mais, depuis deux sicles, ]a maison d'Autriche
s'y 6toit maintenue; le principal moyen que les
enpereurs avoient ernploy6 pour cela, 6toit de
faire nommer, de leur vivant, leurs successeurs.
Ces successeurs d~sign&s portoient le titre de
rois des Romains. La France et la Suede vou-
lurent emp&her, pour 'avenir, un usage qui
pouvoit entrainer des abus. La constitution
germanique elle-mt'me offrit un moyen pour
cela : la Bulle d'or rgloit le droit des 6lec-
teurs de choisir l'empereur; mais elle ne parloit
pas de 'lection des rois des Romains. Les
princes d'Empire se r~unirent aux couronnes
pour enlever ces choix aux 6lecteurs et les con-
f~rer hi la dike; on donna au moins "I celle-ci
le droit d'examiner si c'6toit le cas d'lire un
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192 CHAPITRE I. PAIX DE WESTPHIALI.9,

successeur du vivant de l'empereur. Apr~s biek
des n6gociations, ils n'obtinrent que le renvoi
de la question A la prochaine dikte , oi elle eut
le meme sort que maintes autres questions ren-
voydes i cette assemblke. Cependant les deux
collges supdrieurs convinrent d'une esp~ce
d'arrangemnent qui, depuis 1711, fut insdr6

dans la capitulation inmpdriale, et qui porte
qu'on ne procdera pas facilemen hi 1'lection
d'un roi des Romains, A mnoins que ce ne soit
pour cause d'une longue absence, de l'ge
avanc6, ou d'une infirmit permanente du chef
de l'Empire, ou pour une autre ndcessitd ur-
gente. On voit bien qu'l est facile de faire entrer
tous les cas possibles dans cette catdgorie.C~pi'tulamion

o o La capitulation impieriale fournit aussi ma-
tibre h un grief des princes contre les 6lecteurs.
Ceux-ci avoient rddig6 seuls la prelnibre capi-
tulation Jors de 1'6lection de l'ernpereur Charles-
Quint. Comme ils y avoient stipul6 pour les
intdrets de tous, personne ne leur contesta le
droit qu'ils s'toient arrog6; mais, depuis 1612,

Jes 6lecteurs en avoient abus6 pour stipuler
plut6t leur propre avantage que celui de 'Em-
pire. Dbs-lors, on leur contesta le droit exclusif
de dresser la capitulation; les 6tats soutenoient
que cet acte 6tant, par sa nature, une loi fonda-
mentale , devoit 'tre rddig6 de 'avis et du
consentement de tout le corps germanique. Ils

Art. VIII, §. 3, dela paix d'Osnabrmck.
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exigeoient, en consdquence, qu'il fit dress6 h
la didte un projet de capitulation perpdtuelle,
pour servir de modle aux dIecteurs h chaque
nouvelle election. Le trait r6gla ce point I, et
on s'occupa en effet de ce projet dans les dites
qui suivirent la paix de Westphalie; mais on
ne parvint i y mettre la derni~re main que
pendant 1interx gne qui prdcdda l'dection de
Charles VI. La capitulation de ce prince fut la
premiere que 1'on rddigea d'apr~s le projet de
capitulation perpdtuelle.

Dans le moyen age, il 6toit recu qu'aucun proscip. dn.

61at ne pouvoit tre proscrit sans l'avis de ce
qu'on appeloit plaid des princes (Frstenrecht).
La proscription 6toit une punition pour crime
de trahison ou ddsobdissance, qui privoit un
prince, comle ou seigneur, du gouvernement
de son pays, et soumettoit une ville iinpdriale
A un rgime municipal. Le plaid des princes
dtoit un tribunal prdsid par l'empereur en per-
sonne, et compos6 de princes, cointes et sei-
gneurs, ordinairement au nombre de douze. Par
]a suite, ces tribunaux tonb~rent en desu6-
tude; et les affaires qui, auparavant, 6toient de
leur ressort, furent portes au conseil aulique.
LIes empereurs s'arrog~renf le droit de pros-
crire des princes et 6tats d'Empire, de 'avis
seulement de ce conseil. C'est ainsi que I'em-

Art. VIII, §. 3, de la paix d'Osnabr.
1. :i5
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pereur Charles-Quint avoit proscrit Jean-Fr&
ddric, 6lecteur de Saxe, et Pbilippe-le-Magna-
nime, landgrave de Hesse, et que 1'empereur
Ferdinand I avoit mis 1'6ecteur palatin au
ban de 'Empire, sans en avoir confdr6 aupa-
ravant avec les princes, selon 'ancien usage.
Rien neparoissoit plus irrdgulier dans une cons-
titution limit@e, comme celle de I'Ernpire, que
de laisser l'empereur le maitre de disposer h son
gr6 de 1'6tat et de la fortune d'un 6lecteur ou
d'un prince d'Empire. Cette consideration fit
mettre cet objet au nombre des griefs politiques.
Les 6tats demandrent que la proscription d'un
prince ou 6tat d'Empire ne put dars la suite
6tre prononcde qu'en pleine diete. L'opposi-
lion des ministres impdriaux fut cause qu'on
renvoya cette affaire h la dibte prochaine. Elle
y fut ddcidde par le projet de la capitulation
perpdtuelle; et la capitulation de 'empereur
Charles VI arreta, pour la prenidre fois, qu'au-
cune proscription n'auroit plus lieu, h moins
d'avoir k6 approu vde par la dite.

r.t,,grio, II fut ddcid6 que les cercles seroient reIntdgre's
des cercecs.

ou retablis dans leur premier 6tat d'intgrit,
et que par cons6quent tous les 6tats qui avoient
k6 d6membrds par des puissances voisines ren-
treroient dans leurs cercles. Les princes puissans
de 1'Empire devoient pareillement restituer
nombre d'tats immdiats dont ils s'6toient suc-
cessivement enipards sous diffirens pretextes,
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en les forcant de reconnoitre leur suprio'riL
territoriale.

On renvoya i la di~te le renouvellement de la ... od, vel e-

matricule, c'est-A-dire du rcile ou de la liste ren- uule_

fermant tous les princes et 6tats d'Empire, avec
le contingent que chacun est oblig', de fournir
en argent ou en troupes, dans les guerres et con-
tributions de 'Empire. Celle qui a servi de r~gle
jusqu'aux derniers temps, a k6 rddigde, en 1521,
sous le rgne de Charles-Quint. Plusieurs 6tats se
plaignoient d'etre taxes trop haut, et deman-
doient un nouveau cadastre. Cette affaire n'a
jamais k6 terminde A la di~te.

Les griefs re ligeux sont traitds et d~cidds *. Grief. ro.

dans le cinqui~me article du trait6 d'Osna- gLc
bruck. On y adopte, pour fondement de la
dcision de ces griefs, la transaction de Passau
et ]a Paix de religion : les catholiques avant
quelquefois prdtendu que cette paix n'dtoit
qu'un arrangethent temporaire, qui avoit cesse
d'avoir force de loi, par la dissolution du con-
cile de Trente, on jugea ndcessaire de la renou-
veler expressrnent dans toutes ses clauses, et en
ajoutant que, quand mme on ne rdussiroit pas
par la suite s'accorder sur la religion, la paix
n'en seroit pas moins stable et permanente. En
sanctionnant la Paix de religion dans tous ses
points, on n'en excepta pas la clause appclde
rdserve eccldsiastique; mais on statua que cette
reserve auroit aussi son effet A 'gard des bdnd-
fices ecclsiastiques affectds aux protestans en

13 *
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vertu du trait6 1; et comme les catholiques
avoient quelquefois prdtendu que les rdformds,
coinme n'adinettant pas ]a confession d'Augs-
l)ourg non - varide , n'6toient pas compris
dans la Paix de religion, it fut expressement
stipulk que tout cc que le trait6 renfermoit en
faveur des adhdrens de la confession d'Augs-
bourg, devoit aussi s'entendre des rdformds 2.

La Paix de religion 6tant adoptde pour fon-
dement des ddcisions du trait6 de Westphalie,
relativement aux articles contestds entre les
6tats des deux religions , ii s'ensuit que ses
d~cisions doivent etre envisagdes comme une
declaration perpdtuelle de ladite paix, dont it
ne sera plus permis de s'6carter. Dans tout le
reste, c'est- -dire dans toutes les difficultds
et contestations qui s'&l'veront par la ,suite,
on prendra pour rdgle une parfaite 6galit6
entre les tats des diffdrentes religions, en sorte
que ce qui sera juste pour Fun, le soit aussi
pour l'autre 3. Cette 6galit6 doit cependant etre
compatible avec la forme de gouvernement,
avec les constitutions de 'Empire et avec le
trait6 de Westphalie 4. Sans cette restriction,
les protestans auroient pu tendre trop loin

Art. V, S. i et 5, da trait6 d'Osnabruck.
Art. VII, §. i, de la paix d'Osnabruck. Le S. dit

que tel a t6 P'avis unanime des kats. L'61ecteur de Saxe,
z ! luthrien, protesta contre cettc redaction.

Art.. V, i.
"Ibid. §, .
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cette 6galit6, en pr~tendant, par exemple, parit6
de voix dans le collkge dlectoral, alternative
dans la dignit6 impdriale, et enfin alternative
dans celle de juge de la chambre iinp6riale,
ce qui auroit 6t6 contraire aux formes et cons-
titutions tablies. Ce n'est pas que, selon la
constitution, l'empereur ne pU't nommer un
protestant juge de la chambre imp~riale, ni
qu'il ne fit pas libre aux lecteurs de choisir
un empereur de la religion protestante, mais
la libert6 de leur choix n6toit pas g'n~e patr
une alternative.

Les griefs religieux sont decids de ma- .Anv nor-
0 0 mle.

nitre que 'exercice de la religion, la juri-
diction, ainsi que les droits et biens eccl-
siastiques , sont et doivent 6tre r~glds d'apr~s
l'tat et la possession de l'ann~e 1624, qui,
pour cela, est appeke annec ddcrdtoire ou
norm ale. I1 resulte cle cet arrangement une
restitution rdciproque, qui est la restitution du
chef des griefs, dont N'dpoque est 1'annde 1624,
qui n'a 6t6 adoptde qu'apr~s de longs et
vif ddbats, comme moyen terme entre 'an-
nde 16 18 demandde par les protestans, et
1'annde 1627 proposde par les catholiques. I
faut remarquer ici une distinction que le trait6
tablit au sujet de F'anade ddcrdtoire. Le pre-

mier de anvier 1624 tient seul lieu de rbgle

aussi souvent qu'il s'agit de la restitution des
biens ecelsiastiques ihnmddiats ou nMdiats,
qui doit se faire h des mew bres inmcddiats de
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'Empire. Toute l'ann'e 1624 et chacune de
ses parties sont dcrtoires toutes les fois qu'il
s'agit de l'exercice de la religion .des sujets
contre leur seigneur, et de la restitution des
biens ecclsiastiques rnddiats, qui doit se faire
a des membres rnddiats de l'Empire.

Cette restitution, comme nous l'avons re-
marqu6 ci-dessus, an6antit i toute action et tout
droit quelconque, et tient lieu de transaction
sur le droit meme. Celui qui a poss~d6 dans
le jour ou dans I'ann~e normale, est A jamais
assur6 de sa possession, jusqu't ce qu'on puisse
convenir definitiveinent sur la religion. Toutes
contradictions et protestations quelconques
sont annull6es; tout d6eret, sentence, transac-
tion, accord, sont pareillement an~antis; tout
trouble et action, nieme par vote de justice,
sont ddfendus, et it est dit que cette con-
vention doit tenir lieu de loi et r~glement per-
p~tuel .

Cette restitution est accord~e aux imm~diats
aussi bien qu'aux mnidiats, ou aux sujets contre
leur sujet. Ceux meme qui ont profit6 de ]a
restitution du chef de 'amnistie, sont dans le
cas de rfclamer encore celle du chef des griefs.
II n'y a que les sujets des pays h~reditaires de
la maison d'Autriche qui ne puissent point s'en
prfvaloir 2.

Art. V, §. I 2, 14.

Art. IV, §. 52.
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Quelques 6tats, tels que l'61ecteur palatin,
le marggrave de Bade, le duc de Wirtemberg,
r6tablis du chef de Famnistie tant pour l'eck-
siastique que pour le civil et le politique 1,
sont except6s de la loi g6n6rale qui prescrit
que l'ann6e t624 servira de rbgle eu fait de
religion et de la possession des biens eccksias-
tiques. Pour se mettre A r'me de juger des
motifs de cette exception, it faut rermarquer
que les Autrichiens et les Espagnols, en enva-
hissant le Palatinat et les etats des princes et
seigneurs impliqu6s dans la cause de 1',lecteur
palatin, y firent, ant~rieurement 'a 1'anae 1624,
des chaugemens dans l'tat politique et eccl-
siastique; ces ktats auroient par cons6queut ete
moins favoris6s, en xnati~re de religion, que
tout le reste de 'Empire, si I'ann6e 1624 avoit
dL servir de rIgle pour eux. C'est ce qui a fait
ordonner que, dans le Palatinat, dans les pays
de Bade et de Wiirtemberg, etc., l'annde 1618
et le temps qui pr6c6da les troubles de Boheme
seroient d6crtoires, tant pour l'amnistie que
pour les griefs. Tel est aussi le sens du §. 13 de
'article V, qui ordonne que le terme de Fan-

n6e 1624 n'apportera aucun pr6judice h ceux
qui sont rdtablis du chef de 'amnistie.

L'tat des choses en 1'annde 1624 d6termine
aussi la cat6gorie dans laquelle les villes im-

I Art. IV, §. 6, 24, 26.
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periales doivent etre placdes sous le rapport de
la religion. Celles dans lesquelles le conseil de
ville ou la bourgeoisie, selon qu'elles avoient
un rdgime aristocratique ou ddmocratique,
n'avoit introduit, en 1624, que 1'exercice de
]a religion protestante, furent d6clardes 6van-
gdhques , quand mnme elles renfermeroient
des families catboliques ou des couvens qui,
en 1624, auroient eu un culte de leur religion.
Cinq villes, Augsbourg, Dinkelsbiibl, Bibe-
rach, Ravensbourg et Kaufbeuern, furent d6-
clardes mixtes. Dans ces dernibres, on tablit la
parit6 en fait de religion, de manibre que toutes
les places des sdnats ou autres seroient oc-
cupdes A la fois par des catholiques et des pro-
testans, ou alternativement entre les adhbrens
des deux confessions. Dans ces villes, les
6veques conserv~rent la juridiction ecclesias-
tique s'ils l'avoient eue en 1624; mais cette iu-
ridiction y cessoit I'6gard des protestans.

L'annee 1624, c'est-i-dire l'tat et la pos-
session de cette annDe ayant 6i6 adopt~s pour
rgle dela ddcision des griefs, il importe A
prdsen t de voir l'application de cette rgle aux
biens ecclksiastiques, a la religion et h la jnri-
diction ecclsiastique; le trait6 ktablit, pour
cela, diffdrentes r~gles.

lmicn ... 1&Aas. Premitr'e re'gle. , Tous les biens eccldsias-
tiqles imm diats, que les 6tats catboliques
ou protestans auroient poss~ds l'anne et
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le jour d ertoires doivent leur rester a toute
perpftuitd I. ,,
Conformment a cette r~gle, les archev-

chds, 6v'ch~s , abbayes, canonicats, et gdfi-
ralement tons. les biens ecclesiastiques imm6-
diats, restent affectds A celui des deux partis
qui les a poss~ds ranne: et le jour ddcr&
toires. Cet arrangement paroissoit plus avan-
tageux au parti protestant que ne l'auroit
6t6 celui de la Paix de Prague qui avoit 6t6
propos6 par les ministres de l'empereur, dans
les confdrences de Munster, et qui laissoit aux
protestans, pour quarante ans seulement, la
jouissance des biens ecclesiastiques imnniddiats
dont As 6toient en possession l'annde 162'7;
mais au fond les protestans n'y gagnbrent pas
beaucoup; car, en faisant abstraction des ar-
cheveihds et 6v'chds, sdcularisds pour entrer
dans les satisfactions, As n'obtinrent de fonda-
tions immddiates que le seul 6vch6 de Lubeck
et les abbayes de femmes de Gandersheim,
Q uedlinbourg et Hervorden, tandis qu'un grand
nombre. de. riches archevchds, 6vechs et
abbayes fut ainsi garanti aux catholiques. On
a remarqu6 que, depuis la paix de Westphalie,
k es exemples de princes et seigneurs catho-
liques , qui ont embrassd la rdforme, sont
devenus beaucoup plus rares qu auparavant.
Depuis que cette paix avoit sanctionn 6 ]a
rdserve ecclsiastique, les 6vchds et chapitres

Art. V, §. 14 et 5.
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offroient aux families catholiques une ressource
pour l'Ftablissement de leurs cadets, qui man-
qua aux protestans.

La rbgle que le trait6 ktablit relativement aux
biens eccl~siastiques immddiats, est suivie de
plusieurs clauses qui se rapportent, soit en ge-
n~ral aux b~ndfices ecclsiastiques immddiats,
soit en particulier a ceux qui, en vertu de cette
rdgle, restent affectds aux protestans.

i. Dans toutes les fondations immdiates,
tant catholiques que protestantes, les droits
d'dlection et de postulation seront maintenus
suivant les coutumes et les anciens statuts,
pourvu qu'h 1'6gard des fondations protestantes,
lesdiks droits tie contiennent rien qui soit con-
traire a la confessi6n d'Augsbourg. Dans les
unes et dans les autres, le droit h~r~ditaire ne
pourra jamais s'introduire, et 'administration
en temps de vacance demeurera aux chapitres .

2. L'empereur sera maintenu dans son droit
des prenires prieres, dans les lieux oii i1 'a
ci-devant exerc6, pourvu qu'iI pr6sente un sujet
qui ait les qualit~s requises, et qui, dans les
ben fices et fondations affectds aux protestans,
soit de cette religion 2

3. Les droits du pape, savoir les annates,
les droits de pallium, de confimation, les mois
du pape et autres droits et r~serves, n'auront
plus lieu dans les biens eccl~siastiques immi-

Art. V, . i6 et 17.
Art. V,. 18.
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diats des 6tats de la confession d'Augsbourg .
Dans les chapitres immddiats mixtes, c'est-ht-
dire composds de chanoines catholiques et
protestans, oii lei mois du pape seroient en vi-
gueur, ils continueront h avoir lieu t l'Ngard
des seuls chanoiaes catholiques 2.

4. L'empereur accordera l'investiture aux
prdlats de la confission d'Augsbourg, h condi-
tion qu'ils payent, outre la taxe accoutumde, Ia
mnoiti6 au-delA pour I'infdodation. Ces prdlats
jouiront du droit de suffrage dans les diktes et
dans toutes les assemnbles de l'Empire. Us pren-
dront leur stance sur un bane mis en travers
entre les eccsiastiques et les sdculiers, tant a
'assemblke gdndrale de la dite Ti'au coll6ge

des princes, et As porteront les titres d'arche-
v~ques, 6ve'ques, abbds, prdvbts, etc., dilus oic
postulds, sanspr judice del'rtat et deladignit 3.

5. I y aura h perptuit autant de chanoines,
soit catholiques, soit de la confession d'Augs-
bourg, qu'il, y en avoit de L'une et de 'autre
religion dans les chapitres immddiats, le pre-
mier janvier 1624, et ceux qui viendront A
ddcdder ne seront remplaces Tie par des sujets
de la m~me religion. L'exercice de la religion,
dans les 6vchs mixtes, restera aussi fix6 sur le
pied de 'annDe 1624 4.

Art V,§. 19.
Art. V, .2o.
Art. V, 21 Ca t 22.

4 Art. V, §. 23.
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6. Ces dispositions ne porteront point Sur
les biens ecclsiastiques immddiats, qui ont
t6 donns en satisfaction par le trait6 ,'

Deuxi'e'ne rRgle. Tous les biens ecclsias-
k tiques nzediats , comme monast~res, collges,
, bailliages ou commanderies, 6coles, h6pi-
cc taux, d~pendant de la supdriorit6 territo-
c riale, et dont les 6tats de la confession
, d'Augsbourg se trouvoient en possession Fan-
c, nde et le jour ddcrdtoires, leur resteront -
cc toute perpdtuit6, ou, comme dit 'article;
cc jusqu'hi 'accommodement amiable des diff6-
c rends sur la religion 2. Rciproquement,
cc tous les monastdres, fondations et coll6ges
cc mddiats, que les catholiques possddoient1'an-
- nde et le )our dcrdtoires, si meme ces fon-
c dations sont situtes dans les territoires et

seigneuries des 6tats de la confession d'Augs-
, bourg, ils les possdderont jamais 3.,

Ce fut en vertu de cette disposition que
les dveches mddiats de Meissen, Naumbourg,
Mersebourg, Lebus, Brandebourg et Havelberg,
et plusieurs commanderies de l'ordre de Saint-
Jean et de l'ordre Teutonique rest~rent aux
pr otestans.

Le trait6 statue que des fondations ou monas-
tIres wddiats, poss~ds par les catholiques dans

Art. V, . 25.
Art. V, §. 5.
Art. V, 26.
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les territoires des 6tats protestans, derneure-
ront toujours aux ordres auxquels As ont .d
originairenentdestins; et si Fun de ces ordres
venoit Ai etre suppriri6, on lui substituera des
religieux d'un autre ordre, qui aura k6 en
usage en Allemagne avant les dissensions arri-
vdes dans la religion. Par cette clause, les
princes et 6tats protestans ont cherch6 A se pr6-
cautionner contre l'introduction des jsuites
dans leurs pays.

Dans les collgiales, monast;res et fonda-
tions mddiates mixtes, on observera aussi l'Ftat
du 1

j er janvier 1624, sur le mne pied que
cela a k6 rdglm . I'gard des fondations imme-
diates mixtes I'.

Dans toutes les fondations mddiates, oi 1'em-
pereur exereoit, le 1 .er janvier 1624, le droit
des premieres prieres, il l'exercera aussi i l'a-
venir sur le pied que ce droit lui a 6L6 accord6
t 1'6gard des fondations immddiates 2.

Quant aux mois du pape dans les fondations
mddiates, il n'en jouira non plus, qu'autant
qu'il lui est permis d'en user A l'dgard des fon-
dations immddiates 3.

Le droit de rdformer, par lequel on entend fo.. r-

'ensemble du pouvoir des princes d'Empire
en matire de religion , et en particulier le
droit de r~gler 1'exercice des differens cultes,

SArt. V, §. 26.

Ibidem.
5 Ibidem.
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est confirm6 h tous les membres inmdiats,
y compris les villes imptriales et la noblesse
immtdiate -. Mais, pour pouvoir y prttendre,
i ne suffit pas de posstder une terre h titre
de vassal, ni d'en avoir les droits de domaine
direct; il ne suffit pas non plus d'y exercer
]a juridiction criminelle, ou le droit de patro-
nage; il faut, de toute necessit6, avoir Ia sup6-
riorit6 territoriale, et 'avoir seul, car un co-
seigneur pourroit empeher l'usage que l'autre
voudroit faire de son droit de rtformer 2

Ce droit, qui est d'abord accorde en plein
aux 6tats jouissant de la suptriorit6 territoriale,
souffre cependant des limitations considtra-
bles, que les dispositions de l'annte normale
y apportent en faveur des suiets ayant une
religion difftrente de celle de leur seigneur.
Parlons d'abord des limitations qui ont lieu
entre les catholiques et les protestans.

limoitations u Premire 7'tgle. cc Les sujets de l'une ou
d roit die rt~fornmer

I- e le calho- 1
,iques et es pro- l'autre religion differente de celle de leur
t sl.... cc seigneur, qui auroient poss~d6 des biens

,, ecclsiastiques, savoir temples, fondations,
,c monastres. htpitaux, rentes, dans telle
,, partie de l'ann~e 1624 que ce puisse 'tre,
c v seront maintenus i toute perpetuit6, ou

jusqu' a'enti~re d~cision des difffrends sur
la religion 3.

- Art. V, . 28, 29, 3o.
S Art. V, §. 42, 43, 44.
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On croit devoir remarquer ici une con-
tradiction apparente dans le trait6. Le §. 25

de l'article V ordonne que les dats imm6-
diats conserveront tous les biens ecclsiastiques
mdiats, qu'ils auront poss~ds le premier
janvier 1624. Le S. 51, au contraire, du meme
article, maintient les sujets dans tous les biens
ecclsiastiques, dont ils auront joui dans telle
partic de 1annde ddcr'toire qiie ce puisse 'tre.

Or, si le prince ou seigneur territorial a pos-
sd, par exemple, un couvent le premier jan-
vier 1624, et que les moines y fussent rentrds le
mois de juillet de la meme annde, A qui ap-
partiendra le couvent? Est-ce aux moines,
conformdment aux ternes du §. 5 ,, ou est-ce
au seigneur territorial, d'apres le §. 25 ? Ce
sont les moines qui devront y etre maintenus,
et le droit du seigneur territorial, fond sur
le premier janvier, ne pourra pas etre mis en
opposition avec celui de ses suiets. Par la pos-
session du Ier. janvier, le prince a acquis n
droit contre tout autre 6tat d'Empire, contre
le clerg6 en gdndral, et non contre ses sujels.

Deuxi'nze regle. c Les sujets qui auront
j ioui, dans telle partie de l'annde ddcrdtoire

, que ce soiL , de 1'exercice ou public ou
- priv6 de 'une ou de l'autre religion, le
c, conserveront avec les annexes, tels qu'ils les
cc ont eus lors del'annde dcrdtoire, sans qu'on
cc puisse les y troubler en aucune maniere '.

'Art. V, §. 31.
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On trouve ici la distinction entre exercice
public et privi. L'exercice public est celui qui
se fait dans un endroit public et avec des
cdrdmonies publiques, telles que sonneries,
processions, enterremens publics, etc. L'exer-
cice priv6 est celui qui a lieu dans une maison
particuli~re et sans cdrdmonies publiques. Par
annexes on entend consistoires , ministres
ecclksiastiques, academies, &oles, droits de
patronage et autres choses semblables.

Une question s'est 6levde depuis ]a paix de
Westphalie : le simultand peut-il 6tre intro-
duit dans un pays oii l'une des deux religions
a 6t6 seule en vigueur, lors de I'annde d6-
crdtoire, ou, ce qui revient au meme, un
prince ou seigneur catholique peut-il intro-
duire la religion catholique dans un pays oti
la confession d'Augsbourg a 6t6 seule en vi-
gueur, I'annde 1624, eL vice versa?

Pour se mettre en 6tat de porter un juge-
ment sur celte affaire, il faut distinguer les
diffdrentes sortes de simultane.

10. Celle ohi le prince accorde des 6glises,
qu'il fait construire A ses frais, oit i assigne
des biens ecclsiastiques " ceux de sa croyance,
sans 0ter la moindre chose i ceux qui, l'annDe
dcrdtoire, 6toient seuls en possession de l'exer-
cice de leur religion.

20. Celle oh i leur accorde des temples
abandonns ou tombds en ruine, pour les
reconstruire, afin d'y exercer leur culte.
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3o. Celle oh i leur accorde la permission

de vaquer A leur culte, dans les temples m~me
de ceux de 'autre religion, h de certarnes
heures fixees.

4o. Celle oji il partage les temples et les
biens ecclsiastiques entre les uns et les autres.

II y a des publicistes qui pretendent que
toutes ces diff~rentes esp~ces de simultandes
sont prohib~es par les termes de I'article V,
S. 3 : Nec quisquarn a quocumque, ulla ra-
tione aut via turbetur: c( que personne ne
,, soit troubI6 par qui que ce soit, in par
c, aucune voie ou maniere que ce puisse etre,
c contre 1'tat de I'annde 1624. ,,'Ceux qui

soutiennent cette opinion, s'efforcent de prou-
ver que 1introduction d'un simutane quel-
conque entraine toujours des troubles pour
ceux de 1'autre religion. D'autres, au contraire,
qui ont des principes plus moddres, admetent
1'introduction du simultande, pourvu qu'il ne
blesse en rien les droits de ceux qui ont 6t6
seuls en exercice l'anne 1624. Telles semblent
6tre les deux premieres esp~ces de simultandes,
que nous avons indiqudes. Ce qui vient h l'appui
de cette opinion, c'est que le trait6 de West-
phalie accorde, dans les termes les plus for-
mels, i tous les etats d'Empire, le droit de
rdformer, par consequent aussi celui d'intro-
duire leur propre religion. Cette facuh ce-
pendant peut etre limitee d'une autre maniere,
comme par des pactes de famille, tIs que

16 1
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ceux qui , au dix-buitietne si~cle, ont sub-
sist6 dans la maison de Hesse, ou par ]'oppo-
sition des 6tats provinciaux qui concourent
avec le prince dans le gouvernement du pays.

Troisieme r~gle. - Les sujets qui n'ont eu
1'exercice public ni priv6 de leur religion

dans aucune partie de 'annde dcrdtoire,
,, ou qui viendront hi changer de religion apres
,, la paix, jouiront de la libert6 de conscience,
cc et seront tolerds patiemment;

Cette toldrance, accordde aux sujets qui n'ont
eu aucun exercice dans le cours de l'annde
dcrdtoire, est une simple tolkrance civile. On
ne peut user de contrainte envers eux, et on
les laissera t leur devotion privde, c'est-A-dire
qnlil leur sera libre de vaquer aux devoirs de
leur religion dans l'intdrieur de leurs families
et de leurs maisons; en quoi la ddvotion privde
differe de l'exercice priv, qui renferme I'idde
d'une assemblke ou d'une rdunion de plusieurs
familles pour le culte. Le trait6, en accordant
la ddvotion privde A ceux qui n'ont point eu
d'exercice l'annde ddcrdtoire, interdit formel-
lement tout trouble et toute inquisition 't leur
6gard. II leur est mme permis d'assister, chez
les voisins, an culte public de leur religion. Ils
pourront envoyer leurs enfans dans des 6coles
4trangires, ou les faire instruire chez eux par
des prdcepteurs domestiques. Mais ce que le
trait6 a surtout grand soin d'inculquer, c'est
qu'on les laisse jouir de tous les aVantages aux-
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quels chaque citoyen a droit de prdtendre.,, Les
suiets, ce sont les termes du trait6 ', soit qu'ils

tt soient catholiques, soit qu'ils soient de la con-
fession d'Augsbourg, ne seront, en aucun
lieu, mprisds h cause de leur religion, ni ne

ex seront exclus de la communautd des mar-
chands, des artisans et des tribus, non plus que

cc privds des successions , legs, hbpitaux, 16-
e proseries, aumnes et autres droits ou com-
, merces , et moms encore des cimetikres

publics ou de l'honneur de la sdpulture.... En
c sorte qtt'en ces choses et autres semblables,

ils soient traitds comme des concitoyens, et
cc surs d'une justice et protection 6gales.

Telles sont la liberte' de conscience et la to-
rance qu'un seigneur territorial est oblige'd'ac-
corder t ses sujets, qui n'ont point eu, dans
l'annde ddcrdtoire) 'exercice de leur religion.
Ceci pourtant ne s'entend que du cas oii le sei-
gneur territorial veut conserver ses su':ets; car
it est le maitre, en Vertu du traitd, de leg en
faire sortir 2; Mais, en revanche, les sujets

"Art.r V, .35.

Cette facult6 des princes d'ordonner l'migration,
recoit, par le trait6 m~me, une triple restriction: la pre-
miere, N 1' gard des sujets de 'empereur, en Silsie et
en Basse-Autriche, dont nous allons parler; la seconde,
a 1'6gard de pays engagis qui sont rachet6s; et la troi-.
sime, h l'6gard de ceux sur la souverainet6 de-quels il
y a contestation.

4*
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peuvent aussi demander l'migration, sans que
le prince ou seigneur puisse la refuser. Dans
Fun et l'autre cas, c'est-A-dire, que le seigneur
ordonne l'dmigration, ou que les suiets ]a de-
mandent, il est fibre aux 6migrans de conserver
leurs biens, et de les faire administrer par pro-
cureurs, ou bien de les alidner. Le traite ac-
corde un terme de trois ans A ceux qui ne chan-
geront de religion qu'apr~s la paix, et un
terme de cinq ans A ceux qui auroient chang6
avant la paix'.

Depuis la paix de Westpbalie, on a demand6
si un seigneur territorial pent transplanter ses
sujets d'un pays dans I'autre, pour cause de
religion, c'est-h-dire, s'il peut les transfdrer
dans un pays oji le culte public de leur religion
est en vigueur. I1 ne le peut qu'autant que ses
sujets consentent a une pareille transplantation,
car la paix leur accorde une 6migration libre;
et, quand i s'agit d'dmigrer, il est naturel de
faire attention, non seulement au culte public
de sa religion, mais encore h d'autres circons-
tances de la vie.

Le droit de reformer entre les catholiques et
les protestans, est born6, comme on vient de le
voir, par l'annde dcrtoire; il l'est encore par
les pactesfaits entre les dtats inmmdiats et leurs
dtats provineiaux ou sujets, sur 1'exercice pu-
blic ou priv6 de 1'une et de l'autre religion. II

' Art. V, §. 36 et 37.
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faut pourtant distinguer le temps oft ces pactes
out &6 conclus. Ceux qui sont antrieurs h la
paix de Westphalie, ne sont confirms qu'au-
tant qu'ils ne sont point contraires h 'obser-
vance de l'annde ddcretoire 1624 1, tandis que
les pactes qui se feroient, apr~s la paix de West-
phalie, entre un seigneur territorial et ses sujets
ou 6tats provinciaux, doiven t avoir force, quand
meme le seigneur territorial y accorderoit plus
ou moins A ses sujets, que ne leur offroit 1'ob-
servance de, l'ann6e 1624, pourvu que ces
pactes se fassent d'un consentement libre et
r6ciproque 2.

Les dispositions relatives A Ia. religion, dont
nous venons de parler, sont gdndrales pour tout
'Empire; i n'y a que les 6tats et les pays hdr-

ditaires de 'empereur et de la maison d'Au-
triche qui en sont except6s 3 . Cependantles ducs
et princes de Brieg, Liegnitz et Minsterberg-
Oels, de la confession d'Augsbourg, ainsi que
la ville de Breslau, sont maintenus dans leurs
droits et privilkges, et dans 1'exercice de leur
religion, sur le pied qu'ils l'ont eu pendant la
guerre. Les autres seigneurs dela Sildsie et ceux
de la Basse-Autriche, de Ia confession d'Augs-
bourg, conserveront leurs biens, et ne seront
point obligds de sortir du pays; mais i ne leur

Art. V, §. 33.
Art. V, §.31.
Art. IV, §. 52.
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est accordd, quant h la religion, aucun privi-
ldge, si ce n'est la faeult6 d'aller dans les con-
tres voisines, situdes hors du territoire autri-
chien, pour exercer leur devotion. 1 sera
permis n6anmoins h ceux de Sildsie de cons-
truire trois temples hors des villes de Schweid-
nitz, Jauer et Glogau r; voilh tout Ce que
l'intervention des ministres su dois put ohtenir2
en faveur des protestans des 6tats de la maison
d'Autriche.

roitmde orm er L'art. VII du trait6 d'Osnabruck 6tend sur les
ent de c ui - ,..rie. t s r.eh-re laiesegia

form msles avantages que la paix de religion
form~s. et Celle de Westphalie avoient accordds aux

catholiques et aux adhdrens de la confession
d'Augsbourg -. Toutes les autres religions sont
exclues de la tohdrance que ces traitds 4 avoient
proclamde; c'est-A-dire, qu'il n'y a que les deux
religvions recues en Empire, savoir la catholique

et la protestante, qui puissent invoquer en leur
faveur les dispositions des trait&s de paix de
religion et de Westphalie, et qu'il n'est point per-
mis aux princes d'Empire d'accorder un exer-
cice public A ceux qui professent un culte autre
que celui des deux communions chrdtiennes.

Quant au droit de rdformer entre les luthd-
riens et les rdformds, i n'est point limitd par

1 Art. V, §. 38, 39, 40.
Art. V, .41.

sArt. V1I, §. i.
-4Ibid. , . 2.
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l'annde norma1e, qui ne regarde que les seuls
diffrends des catholiques et protestans entre
eux. Des dispositions toutes particulikres riglent
ceux des luth riens et des calvinistes, h 1'egard
desquels le trait6 distingue deux sortes de cas.

1.0 Si un prince avoit embrass6 l'une de ces
deux religions avant la paix de Westphalie, it
jouira en plein du droit de rdformer, sans etre
astreint A l'annde ddcrdtoire; mais il sera oblig6
de s'en tenir aux traitds qu'il aura passes avec
ses suiets ou avec quelque autre 6tat qui auroit
stipuld pour ses sujets, et il ne pourra jamais
enjoindre A ceux-ci de s'expatrier. Tel est le
cas oh se trouvoient les marggraves de Brande-
bourg, les landgraves de Hesse-Cassel, les
princes d'Anhalt, etc., qui avoient embrass6 la
religion rdformde ant6rieurement ht la paix de
Westphalie.

2.0 Si un prince embrassoit rune de ces
deux religions apr~s la paix, ou s'il faisoit,
soit par la paix de Westphalie, soit par quelque
autre titre , dans la suite, 'acquisition d'un
territoire dont les sujets seroient d'une religion
diffrente de la sienne, ilne pourra faire aucun
changement dans la religion, au point qu'il ne
lui sera permis autre chose que d'avoir t sa
cour des prddicateurs de sa religion 1.

A roccasion de la religion , le trait6 parle des n-gae ... im-
engagemens impdriaux et autres. L'empereur ratx"

'Art. VII, §. 1.
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se ddsiste du droit de retirer les engagemens
impdeiaux, dont les dtats d'Empire se trouvent
saisis; ces dtats en conserveront la possession-
et la jouissance jusqu' i ce qu'il en soit or-
donn6 autrement du consentement des dlec-
teurs, princes et 6tats d'Empire 1. Quant aux
engagemens faits d'6tat 6tat, i est permis A
ceux qui en ont fait d'user librement de leur
droit de retrait, si meme ces engagemens re-
montoient t un temps immdmorial. Lorsqu'un
territoire engagd retourne A son seigneur pri-
mitif, ce dernier est astreint l l'observance de
1'annde ddcrtoire, dans le cas oii 'engage-
ment s'dtoit fait de medmoire d'honze ; mais
lorsqu'il s'est fait de temps immndmorial, le sei-
gneur qui exerce le droit de retrait peut user
librement de son droit de rdformer, et il lui est
permis d'introduire dans le pays ddgag6 la reli-
gion qu'il professe; mais il est oblig6 de toldrer
les sujets de l'autre religion. I1 ne pourra point
leur enjoindre I'Nmigration, et il sera meme
oblig6 de transiger avec eux sur l'exercice pu-
blic de leur culte .

Rentes, tens,
d es a. d ans Les rentos, cens., dmes., pensions et autres
"in fei ritoire6trauger. droits dus dans un territoire 6tranger, Ai des Con-

dations ecclksiastiques, sont confirms t ceux
des 6tats d'Empire qui 6toient en possession
de les percevoir, lors de F'annde et du jour

Art. V, . 26.
Art. V, . -27-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SOMMAIRE DU TRAITt. 217

d6cr6toires, conformdment h la r~gle tablie
ci - dessus pour les biens ecclsiastiques en
gndral I.

Cette question a 6t6 fortement agit6e dans
le dix-hujti~me si~cle, lorsqu'en 1781 , Fr~d6-
ric-Charles d'Erthal, dlecteur de Mayence, sup-
prima quelques couvens pour en incorporer
les revenus a son universit6. Comme ces fon-
dations avoient des revenus dans quelques ter-
ritoires voisins, les landgraves de Hesse-Darm-
stadt et de Hesse-Hombourg, se pr~valant de
ce qu'on nomma droit d'incam~ration, vou-
lurent s'approprier ces rentes A titre de biens
vacans. Le conseil aulique de 'Empire leur
enjoignit de s'abstenir de cette violence, mais
ils recoururent a la dite; moyen dont les 6tats
se servoient quand ils vouloient rendre une
affaire interminable. Quantit6 d'6crits ont 6t6
publies A ce sujet de part et d'autre. I1 parolt
que le seul §. 47 de l'article V est suffisant
pour d~cider sans r~plique cette question en
faveur de l'universit6 de Mayence. Ce 4-
ordonne que, si des couvens ou fondations
qui ont des revenus dans un autre territoire,
venoient Ai etre d~truits ou supprim~s dans la
suite, ces revenus n'en seront pas moins payes
au seigneur du couvent d~truit. Si 1'on soute-
noit que cette disposition n'a 6t6 exprimde dans
ce §. que pour les fondations et couvens situes

Art. V, §. 45, 46, 47.
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dans les territoires protestans7 on opposeroit
A cette interprtation ]a rbgle g6n6rale 6tablie
par le §. i de 'art. V, entre les deux religions,
portant que ce qui est juste h 1'un doit aussil'tre

'autre.
Cette question s'est renQuvel6e, et dans un cas

beaucoup plus important, en 18o3, lorsque 14
maison d'Autriche confisqua les revenus et les
propri6t6s des nombreuses abbayes, des 6ve-
ch6s et couvens qui venoient d'etre assign6s, a
titre d'indemnit6, A1 '61ecteur de Bavibre, au
due de Wuirtemberg, et i plusieurs autres
princes et seigneurs, et que ces nouveaux pos-
sesseurs sdculariserent. Elle en fit de meme a I6-
gard des fondations et des couvens de la Suisse,
ayant des possessions dans les &ats de la monar-
chie. Elle pr~tendit 6tre autorise t ces saisies,
en vertu d'un droit qu'elle nomma droit d'6paves
hL 1'6gard des 6tats d'Empire, et droit d'inca-
meration ?i I'6gard de la republique helv~ique.
.En vain les princes ls~s lui opposirent-ils le
§T 47 de l'article V de la paix d'Osnabruck;
d'apr~s l'interpr~tation que la cour de Vienne
donna A ce §., ii ne devoit pas 6tablir des
principes g~nraux pour les temps a venir;
il n'6toit applicable qu'aux scularisations qui
avoient eu lieu depuis la rdformation, ou qui
seroient une suite de la paix de Westphalie.
La r~volution que les anmes i8o5 et 18o6
ont op~r~e en Allemagne, fut cause que cette
importante question n'a pas 6t6 d6cid6e.
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La jurisdictton eecldsiastique , de quelque In.diclian

espice qu'elle puisse Atre, de mn'me que le

droit diocsain, sont suspendus, tant d'6tat ca-
tholique h 6tat protestant, que de protestant h
protestant.

Le trait6 exeepte trois cas oii l'exercice de
]a jurisdiction ecclksiastique peut encore avoir
lieu de la part des 6veques catholiques.

]o. Pour exiger les rentes , cens, dmes
dans les terres des 6tats de la confession d'Augs-
bourg, oft les catboliques auroient 6t6, lors
de l'annde dcrdtoire 1624, en possession de
l'exercice de la jurisdiction ecclksiastique.

20. Les dtats provinciaux et suiets protestans
des princes et 6v~ques catholiques, qui auroient
reconnu, en 1624, la jurisdiction eccl1siastique,
continueront 6 y 'tre assujltis dans les cas
qui ne concerneront nultement la confession
d'Augsbourg, et qui ne seront point en oppo-
sition avec leur conscience. La meme chose a
lieu A 1'6gard des sujets catholiques des princes
et 6tats protestans, lesquels sont aussi assujltis
4 la jurisdiction ecclsiastique de ces princes,
s'ils l'ont reconnue Lannde ddcrdtoire.

30. Les sujets catholiques des princes et dtats
de la confession d'Augsbourg, qui auroient
joui, dans l'annee i624, de 'exercice public de
la religion catholique , continueront i 6tre
soumis aui droit diocdsain de leurs 6v~ques,
en tant que ces 6veques l'auroient tranquil-
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lement exerc6 dans le cours de ladite annde
ddcrdtoire

Quant aux protestans, le trait6 dit expres-
s~ment que le droit dioc~sain et la jurisdiction
ecclsiastique des 6tats protestans seroient
restreints aux limites de leurs territoires. Par
cette clause, on enleva h la Suede et h la mai-
son de Brandebourg 1'exercice des droits m6-
tropolitains que les archeveques de Breme et
de Magdebourg avoient exercds sur les pays
du voisinage.

Au reste, le irait6, en enlevant aux 6veques
catholiques ]a jurisdiction ecclksiastique sur
les protestans, ne diL pas par qui cette jurisdic-
tion doit 6tre dordnavant exerce. Les suiets
protestans la laisserent volontiers passer entre
les mains des princes auxquels elle n'apparte-
noit pas , comme le droit de r~foriner, en
vertu de la supdriorit6 territoriale. Ils la d6-
16gu~rent i des consistoires composes le plus
souvent de jrisconsultes, quelquefois aussi de
qu elqu es membres ecclsiastiques. Chaque pays
eut, a cet 6gard, sa constitution particuliere.

nerprtation Le §. 5o de I'article V proscrit toutes les
a1€ )a paix de
religiou. doctrines contraires t la paix de religion et t

celle de Westphalie, et statue que les doutes
qui s'6t6veront dor~navant sur ces trait~s ne

pourront e'tre ddcidds qu'eu pleine diete, et

Art. V, §. 48 et 49.
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par accoimodement entre les 6tats des deux
religions.

Le dernier chef parmi les affaires de l'Em- 4. Commere.

pire concerne le commerce '. Les nouveaux
pdages et les autres entraves qui s'6toient intro-
duits pendant la guerre, sont abolis, et les
choses remises Ai cet 6gard dans 1'6tat oii elles
avoient 6t6 auparavant. On maintient toutefois
les pdages, 6tablis avant la guerre du consen-
tement de l'empereur et des 6lecteurs; de ce
nombre est le pdage du WA6ser du comte
d'Oldenbourg, dont il a k6 si souvent question
de nos jours sous le nora de p6age d'Etsflelh.

A l'occasion des entraves que le commerce
avoit 6prouv6es, il est question des abus de
la Bulle d'or de Brabant. On appeloit ainsi
un privilge que 'empereur Charles IV avoit
donn6, en 1349, aux habitans du Brabant, et
qui interdisoit d'6voquer leurs procbs ii des
tribunaux de 'Empire. Les Brabancons don-
nirent t ce privilkge une telle extension
qu'ils pr~tendirent meme pouvoir actionner
devant leurs tribunaux des 6trangers n'ayant
pas de domicile en Brabant; monstruosit6 que
nous avons vu renouveler de nos jours dans
l'art. i4 du Code Napolkon.

La satisfaction de la France est trait~e au U. sdkroetn
de couLroanes.

. 69 et suivans de la paix de Munster. On Salisfaction do

y cbde h cette puissance : 10. La souverainet6

Art. IX du trait d'Osnabruck.
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de 1 Empire sur les trois 6v~eh~s de Metz,
Toul et Verdun, sur les villes de ce nora,
et sur les districts de ces 6vechds.

Le terme de district, qui est ici employ6
dans le trait6, ne semble avoir d'autre signi-
fication que celui de territoire ou de finage -;
en sorte qu'avee les trois 6vech~s, I'Empire cede
aussi h ]a France la souverainet6 sur les ter-
ritoires ou finages de ces 6vch6s. Louis XIV
donna cependant, t l'6poque de ses reunions,
une signification beaucoup plus ample a ce
terme. En se r6clamant de l'acte particulier
de cession qui lui avoit t6 d61ivr6, i soutint
que le mot de district renfermoit pareillement
la cession de la souverainet6 sur les territoires
de tous les 6tats immediats de 'Empire, qui
6toient vassaux des trois 6vech6s.

20. La souverainete et les droits de l'Empire
sur ]a ville de Pignerol, c6d6e en ]632 A la
France, par la rrnaison de Savoie, At la suite
du trait6 de Qu6rasque 9.

3-. Le Vieux-Brisachy avec sa banlieue et
son territoire, et les villages de Hochstatt,
Niederimbsing, Harten et Acharren en d6pen-
dans 3.

7 C'est ainsi que l'a traduit UoN.&nAD, dans ses trait~s
de paix.

' oyez ei-dessus, page i7o, Pignerol fut rtrocWd
A la maison de Savoie, par le traite de Turin, de 1696.

Z Cette ville, avec ses d6pendances, filt rendue .a ]a
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4°. Le droit de garnison dans Pbilippsbourg,

saufl t 1'6veque de Spire ses droits de propri~t6
et de supjriorit6 territoriale .

50. Le landgraviat de la Haute et de la Basse-

Alsace, avec le Sundgau et ]a prefecture des
dix villes imp~riaies d'Alsace.

II n'y a pas une disposition dans les traits
de Westphalie qui soit moins claire que celle
qui ktablit cette cession, et l'esprit de parti est
parvenu i 1'embrouiller encore davantage. Au-
jourd'hui que la dispute qui s'est prolong~e
pendant un si~ele et demi, n'a plus le mdme
inftrct, ii nous sera peut-etre permis de scruter
la v6rit6 hi travers les t~n~bres dont elle est
entouree, Pour y parvenir; nous allons d'abord
rapporter les textes, dire ensuite comment its
ont 6t6 interprdts, et finir par 6mettre notre
opinion.

Nous avons parI des textes; it y a en effet,
dans le trait6, trois stipulations diffdrentes qui se
rapportent h lalcession de 'Alsace. La premibre
est renferm~e dans les §§. 73 et 74 du trait6
de Munster. ,c L'empereur, y est-il dit, tant
en son nom qu'en celui de toute la maison
d'Autriche, comme aussi 1'Empire, cdent

maison d'Autriche, par le trait6 de paix de Ryswik, en
1697.

1. 76 et 77 du trait deMunster. Ce droit de garnison
a t rtroc6d 'Empire, par la paix de Nim~gue,
en 1679.
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tous les droits, propridt~s, domaines, pos-
sessions et jurisdictions qui, jusqu'ici, ont ap-
partenu tant h lui qu'h 'Empire et i ]a fa-
mille d'Autriche, sur la ville de Brisach, le
landgraviat de la Haute et Basse -Alsace, le
Sundgau et la prdfecture provinciale des dix
villes imprriales, situ~es en Alsace; savoir :
Haguenau, Colmar, Selestadt, Wissembourg,
Landau, Oberehnbeim, Rosheim, Munster dans
]a vallke de St.-Grdgoire, Kaisersberg, Thu-
ringbeimi, et tous les villages et autres droits
qui dependent de ladite prefecture, et les
transferent tous sur le roi T. Ch., et le royaume
de France, ainsi que ladite ville de Brisach,
avec les villages de Hochstatt, Niederimsing,
Harten et Acharren qui appartiennent h ]a
commune de Brisach, avec tout le territoire
et la bailieue, tels qu'ils s'tendent depuis les
anciens temps, sauf les privilkges et les in-
munitds de la meme ville qu'elle a ancienne-
ment obtenus de la maison d'Autriche. Ledit
landgraviat des deux Alsaces et du Sundgau,
ainsi que la prdfecture provinciale sur lesdites
dix villes et les lieux qui en dependent, de
mme que tous les vassaux, landsasses, sujets,
hommes, villes, chbtteaux, villages, forteresses,
bois, forts, mines d'or, d'argent et d'autres
minerais, fleuves, ruisseaux, paturages, et tous
les droits rdgaliens et appartenances, sans au-
cune re'serve , avec toule esptce de jurisdiction,

de sup'rioritd et de domaine supreme, appar-
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tiendront dordnavant h perp6tuit6 au roi et h
Ia couronne de France, et seront censds incor-
pores h ladite couronne, sans aucune contradic-
tion de la part de I'empereur, de 'Enpire, de
la maison d'Autriche, ou de tel autre que, ce
soit, de mani re qu'aucun empereur ou prince
de ]a famille royale ne puisse nine doive
jamais a l'avenir prdtendre possdder aucun
droit ou pouvoit sur ces susdites parties situdes
en dec et au-d IA du Rhin. ,

Une cession si gdndrale est limitde par le
§. 87 du m~me trait6 : Que le roi T. Ch.,
dit ce §., soit tenu de laisser non seulemient
les 6veques de Strasbourg et de Ble, et la ville
de Strasbourg, mais aussi les autres 6tats ou
ordres qui sont dans l'une et 'autre Alsace,
les abbds de Murbach et de Lure, 1'abbesse
d'Andlau, Munster au val Saint-Grdgoire, de
'ordre de Saint-Benoit, les palatins de la Pe-
titepierre, les comtes et les barons de Hanau,
Fleckenstein, Oberstein et toute ]a noblesse de
la Basse-Alsace, de merme que les dix villes im-
pdriales qui ddpendent de la prdfecture de Ha-
guenau, dans le droit dont ils ont joui jusqu'ici
de relever inmdiatemant du Saint-Empire,
de sorte qu'il ne puisse pretendre sur eux ul-
tdrieurement aucune supdriorit6 royale, mais
qu'il se contente des droits qui appartenoient A
Ia maison d'Autriche, et qui, par ce prdsent
trait6 de pacification ,, sont c~ds A la cou-
ronne de France.
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Ainsi les'deuxlandgraviats d'Alsace, le Sund-
gau et la prifecture provinciale des dix villes
impdriales, sont c6ds h la France en toute
souverainet6 et propridt6; car la jurisdiction
lasupdrioritd territoriale et le domaine direct,
constituent la vdritable souverainetd et suze-
rainet6, ou l'ensemble des droits qui appartien-
nent au seigneur et de ceux qui appartiennent
i 'Empire. La maison d'Autriche d'une part et
'Empire de 'autre, perdent tous leurs droits

sur ces provinces ; elles sont ddmembrdes A la
fois des 6tats de la naison d'Autriche et de l'Em-
pire germanique, -et incorpordes £ la France
Tout est clair et prdcis, pourvu qu'i n'existe pas
d'6quivoque sur ]a signification des mots de
landgraviats de ]a Haute et Basse-Alsace,
Sundgau, et prefecture 'des dix villes imp&
riales. Supposons que ces mots expriment les
possessions de la maison d'Autriche en Alsace,
le §. 87, autant que nons I'avons rapport6, est
parfaiteinent en harmonie avec les 59. 73 et 74,
puisqu'il dit que de la 1cession de l'Alsace sont
exceptdes toutes les terres de cette province
qui n'appartenoient pas a la maison-d'Autriche,
et qui relevoient immddiatement de l'empereur
et de 'Empire. Le Roi de France ne prdtendra
pas exercer sur eux de supdriorit6 royale.

Mais nous n'avons pas rapporL en entier le

§S 87; il setermine ainsi : , de mani~re cepen-
dant que, par cette d~claration, il ne -soit point
ddrog6 aux droits de domaine supreme ci-des-
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sus accordks h la France. ) Ici nous demandons:

Si les 0. 73 et 74 n'ont c~d6 A la France que la
souveraineth des possessions de la maison d'Au-
triche; si le §. 87 stipule expressdment ce queles
deux premiers disoient implicitement , quel
est done ce domaine direct c~d6 par les
0. 73 et - 4, et r~serv6 par le 5. 87 ? Si, dans les
premiers§§., les possessions autrichiennes sont
seulesc~des, mais qu'elles le soient avec la sup6-
riorit territoriale appartenant h 'Autriche, et
avec le domaine direct qui constituoit le droit
de 'Empire ; et si les 6tats dont il est question
dans le §. 87 n'6toient pas compris dans la

cession 6nonc~e dans les deux premiers §.,
quel est donc ce domaine direct c~d6 par les
0. 75 et 74, et auquel les exceptions du §. 87
ne doivent pas ddroger? Si les 0. 73 et 74
ont c6de a la France un domaine direct au-
delh des possessions de la maison d'Autriche,
sur qui s'tend-il , et en quoi consiste-t-il,
puisque les dtats, nommds au (. 87, constituent
la totalit6 de 'Alsace, hors les domaines au-
trichiens, et qu'il est dit que ]a France n'exer-
cera pas sur eux de sup~riorit6 royale?

A mesure que nous avancons, 'obscurit6
augmente. L'acte particulier de cession qui fut
d~livr6 h ]a France, par les 6tats d'Empire, le
-4 octobre 1648, s'exprime sur ces cessions en
termes tantot plus formels, tant~t plus 6qui-
voques. I1 est vrai qu'anciennement on doutoit
de I'existeuce de cet acte, parce que MmEwER

51 *

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



228 CHAPITRE I. PAIX DE WESTPHALIE,

n'en a donn6 que le projet ', et qu'on pretend
qu'il n'en existe pas de traces dans les archives
de 1'Empire ; mais son authenticit6 n'est plus
douteuse, depuis que 'auteur de la premkre es-
quisse de cet ouvrage en a publi6 une copie tir~e
sur l'original ddpos6 aux archives des affaires
ktrang~res de France, muni des sceaux et des
signatures des plnipotentiaires des 6tats de
'Empire 2. L'empereur et l'Empire y cadent 4.

la France, sans limitation, restriction ou re-
serve qutelconque, le domaine supreme et di-
rect, les droits de supdrioritd impdriale, et tous
ceux qui leur appartenoient, A eux et a 'Em-
pire, sur les 6vchds de Metz, Toul et Verdun,
les villes de Metz, Toul et Verdun,et les dis-
tricts de leurs 6vechds, et nommdment Moyen-
vic, ensuite Pignerol, de meme que surla ville
de Brisach, le landgraviat de la Haute et de la
Basse-Alsace, et le Sundgau, en deca et au-
delh du Rhin, de rnanidre que tous ces droits
devront, A I'avenir, appartenir de la meme
mani~re qu'ils appartenoient t eux et l'Empire
romain, et passer au roi T. Ch. et i la couronne
de France, et y etre incorpords, et leurs
6veques, 6tats et ordres (sauf toutefois et ex-
cept6 ceux qui, dans l'instrument de la paix,
ont 6t6 nominativement exceptds et rdservds
i* l'Empire romain), etre comptds t l'avenir

MzE1Evl, Acta pac. Westph. V, 166.
Nous plagons cet acte 4 la fin de te chapitre.
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parmi les 6tats, ordres, vassaux et sujets de
la France, et qu'elle puisse en recevoir l'hom-
mage et le serment de fidht6, et exercer Sur
eux toute lajurisdiction suprdme et royale, sans
empechenent ni contradiction de I'empereur
ou de ses successeurs. , Car nous renoncons,
pleinement et parfaitement, de notre plein gr6
et volonte, hi perpdtuit6, ai tous les droits, ac-
tions et droits rdgaliens- que nous et nos prd-
ddcesseurs avons eus, de telle manibre que ce
soit, ou pourrions avoir, sur les susdits 6vA-
chs, provinces, villes et forteresses, et absol-
vons ces trois 6vchds et leurs 6veques prdsens
et futurs, les villes de Metz, Toul et Verdun,
de meme que Moyenvic, Pignerol, et la pro-
vince des deux 4lsaces, le Sundgau et la ville
de Brisach, et tous leurs bourgeois, habitans,
vassaux, suiets, de tout serment, hommage,
fidelit6 et obligation, par lesquels ils 6toient
mddiatement ou immdiatement 1is A nous
et au Saint-Empire romain, les en ddlivrons,
ddehargeons, etc. ,

Deux choses frappent, At la lecture de ce di-
plome; d'abord ,. la manikre vague dont s'ex-
prime la clause salvatoire qui y est inseree, et
qui ne fait pas' l'numdration des rdserves;
ensuite l'emploi des mots de province d'Atl-
sace la place de ceux de landgraviats d' tll-
sace. Nous verrons tout - - L'heure quelles
conclusions les partisans de la France en out
ddduites.
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Les publicistes allemands, antdrieurs h ]a
rdvolution francoise, .qui ont comment6 le
trait6 de Munster, se sont peu arr'tds an do-
cument dont nous venons de parler, et qu'ils,
ne connoissoient que comme un projet. Un
6criviain moderne, qui a ddfendu, avec beau-
coup d'drudition et de sagacit6 , les droits des
6tats d'Empire en Alsace, M. LEIST, convient '
que si cet acte, au liev d'avoir k6 sign,& sepa-
rdment, avoit W insrs dans le trait6 memne,
il faudroit avouer que la totalit6 de l'Absace,
avec tous les 6tats et membres imm diats qu'eile
renfermoit, a Wtd soumise A la souverainet6
de la France. Car, dit-il, que veulent dire
autrement ces mots : en recevoir l'hommage et
exercer sur eux route jurisdiction suprdme et
royale.; et ceux-ci : absolvons la province des
deux Alsaces de tout hommage ? Mais MI. LEisT
pense que, puisque les articles 73, 74 et 87 de
la paix de Munster sont le vdritable titre de la
cession de l'Alsace, et que l'acte particulier n'est,
ainsi que le dit son prdambule 2, qu'une confir-
mation speciale de I'acte principal, le premier
ne peut en rien ddroger h I'autre; et il faut s'en
tenir uniquernent aux §§. de la paix de Munster.

' JUST.-CnlUSTOP. LEIST, tractatus juris publici de

pacis Ryswieensis , art. lY, etc., Gcettingae, 17 9 6 ,
p. 114.

Inter eaeteras conditiones hoc quoque 8pocialiter con-
ven turn est.
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Or, dans ces stipulations, les publicistes alle-
mands ne voient que la cession de la partie de
'Alsace possede par la maison d'Autriche, et

le maintien de tous les autres etats de cette pro-
vince, dans la iouissance de la superioridL terri-
4oriale et dans l'immddiatet6 envers Empire.

Les publicistes francos I, au contraire, re-
gardent cet acre particulier comme le titre prin-
cipal qui, sign6 le meme jour que le traite,
d ovelQppe et prcise ce que celui-ci u'indicque
qu'en peu de nts assez obscurs. Es en infrent
que la cession faite A !a France comprenoit,
outre la pleine proprikt6 des possessions autri-
cjernes, le droit dle domaie direct et de haute
souverainet6 stir les autres 6tats de cette pro-
vinee. Us prdtendent que les mots de landgra-
viats de la Haute et Basse-Alsace, qui, ainsi que
ceux de duch6, comt6, etc., ddsignoient ori-
ginairement une charge ou fonction, avoient
depuis long-temps perdu cette signification
puremerit politique; que, d'aprbs i'usage alle-
mand d'attacher t chaque pays un de ces titres,
on avoit pris I'habitude de donner celui de land-
graviat t toute la province d'Alsace; que, par
conse6quent, ces mots doivent etre pris dans un
sens gdographique, et qu'ils signifient la pro-

' Principalement M. PPEFFEL, clans sa Dissertation de

limite Gallice; et Pauteur de la premikre esquise de
cet ouvrage dans un discours prononc:, le i". f6v. 1792,

i I'assemblke nationale de France.
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vince d'Alsace. Ce qui vient h. l'appui de cette
assertion, c'est que, dans l'acte particulier, le
titre de landgraviat est une fois remplac6 par
celui de province. En accordant que le mot
de landgraviat ait conserv6 un sens purement
politique, comment sera-t-il possible d'enlever
le sens gdographique au mot de province?
D'ailleurs, le landgraviat de l'Alsace infdrieure
n'existoit plus; les fiefs qui avoient t6 attachds
A cette charge avoient 6t6 ddmembrds, et le
titre seul 6toit rest6 inhrent t 1'6vech de
Strasbourg; mais, dans un sens plus g6ndral,
on appeloit ainsi toute la Basse-Alsace. Com-
ment, continuentj les memes publicistes, au-
roit-on nomm6 le landgraviat dela Basse-Alsace
parmi les possessions autrichiennes, puisqu'au
cuie partie de ce landgraviat n'appartenoit
i la maison d'Autri'che? Quelle est donc la
cession faite la France sous la ddnomina-
tion de landgraviat de l'Alsace infdrieure, si
ce n'est la souverainet6 de cette province ?
Pourquoi enfin 6vite-t-on , dans le traitd, de
nommer les villes alsaciennes occupdes par les
troupes francoises, parmi celles qui doiven t 6tre
6vacuees, tandis que le §. 85 du trait6 donne
la liste de toutes les restitutions A faire par
la France, sur la rive droite du Rhin ?

A ces questions on peut en opposer une
autre: si les mots de landgraviats de la Haute
et de la Basse-Alsace signifient, dans le trait6,
la province d'Alsace , pourquoi leur a-t-on
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acco ceux de prefecture des dix villes imrp&
riales, laquelle 6toit comprise dans la province
d'Alsace? Si c'est parce que cette prefecture
appartenoit h la maison d'Autriche, ii parolt
qu'au moins elle auroit du' 'tre nomnee, non
comme une cession particuliire, mais comme
une partie des deux landgraviats.

11 est difficile, d'apr~s les publicistes fran-
cois, de concilier toutes les contradictions
apparentes qui se trouvent, h 1'gard de la
cession de 'Alsace, entre les dispositions des
traitds, i moins d'admettre que, les 0. 73 et 74
ayant c~d6 "t la France la souverainet6 de toute
l'Alsace qui appartenoit" h 1'empereur et hi
'Empire, on a voulu, par les exceptions ins&.

rdes au §. 87, rdserver aux 6tats possessionnds
en Alsace, autres que la maison d'Autriche,
leur immddiatet6, c'est - - dire la possession
de leurs seigneuries, avec la supdriorit6 terri-
toriale dont ils jouissoient auparavant, de ma-
nitre cependant que cet 6tat de choses ne
prdjudiciat pas h la haute souverainet6 cdde h.
la France.

Si, apr~s des opinions aussi respectables, it
nous est permis d'en avoir une, nous dirons que
l'histoire des ndgociations dont nous avons
donn6 le prdcis, fait connoltre que c'est t
dessein qu'on a envelopp6 ces articles dans des
ambiguiLts qui permettoient aux-deux parties
de les expliquer un jour, selon que lescircons-
tances leurseroientfavorables'; il parolt que les
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ministres de France promirent que leur souve-
rain se contenteroit d'ex~euter ces articles de
]a mani~re la moins on~reuse pour l"Empire.

En effet, lorsque les trait6s de Westphalie
furent publi6s, Louis XIV se contenta des seuls
droits et possessions dont la maison d'Autriche
avoit joui en Alsace. It laissa les autres tats de
cette province dans 'exercice de lears droits
d'immddiatet, sous la haute souverainet6 de
'Empire. Ce ne fut qu'h l'gard de la pr6fec-

ture defHaguenau, qu'il s'6eva une contestation.
Le duc d'Harcourt, i qui le roi avoit confdr6
cette pr6fecture, refusa de prater le serment
par lequel les avoyers promettoient de res-
pecter les droits des villes, et exigea cependant
que les villes pretassent celui qu'elles avoient
couturme de prater. Ce diWfrend s'arrangea; la
formalit6 des sermens ne fut remplie ni d'une
part ni de 'autre, et on se donna r6ciproque-
ment des rdversales. Une contestation plus
sdrieuse s'dleva en 1657 : le tribunal supreme,

2 Un publiciste alsacien, GRAIJEL, auquel la cour de
France demanda, en 1661, son avis relativement h 1'6ten-
due des droito. du roi sur PAlsace, dit, entre autres, dans
son m6moire, qu'ayant fait des observations au comte de
Servien t, sur l'ambiguit6 des termes du traitO de Munster,
celui-ci r~pondit que 'on auroit toujours assez de droits
pour les faire valoir avec l'p6e, lorsque quelque occa-
sion favorable se pr6senteroit. Voy. Jon. FRED. PPEFFIN-

GERI Vitriarius illustr., ed. II. Gotham (s. a.), vol. 111,
p. 1082.
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tabi ai Ensisheim, prdtendit sourmettre les
villes imp~riales d'Alsace 4 sa jurisdiction. Quel-
quetempsapres, le due de Mazarin, successeur
du due d-Harcourt, prdtendit citer ces villes
devant le tribunal de Haguenau. Les villes
d'Alsace ayant porte leu-rs plaintes devant la
dite de l'Empire , les 6tats adress~rent, le
19 aou't 1665, au roi leur priere, pour qu'il
consentit a porter ce difftrend devant des ar-
bitres; Louis XIV y consentit, et nomma les
dlecteurs de Mayeace ee de Cologne, le due de
Deux-Ponts (roi de Suede ), et la maison de
Hesse. L'empereur nomma l'O4ecteur de Saxe,
les ev~ques d'Eichstedt et de Constance, et la
ville de Ratisborne. Apres de longs ddbats, les
arbitres prononc~rent, les 24 janvier et 5 f-
vrier 167 2, qne la prefecture des dix villes imp-
riales avoit &6 cd6e a la France, quant aux
droitsde domaine supreme, en pteinepropritd,
telle que la maison d'Autriche ne t'avoit jamais
poss6dce; mais que cette prefecture ktoit le sufet
ntelne de ce domaine direct, et qu'elle ne con-
sistoit que dans quelques villages qui y apparte-
noient de temps immemorial, et dans quelques
droits qui ne formoient pas une souverainet6
royale contraire i la libert6 et i- 'imm6diatet6
des villes.

Pendant que les arbitres s'occupoient ainsi i
ecarter tout objet de dissension, laguerre dclata,
et leurs sdances furent interrompues. Turenne
entra en Alsace, s'empara des dix villes, et fit
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ddmolir les fortifications de Cohnar et de S&
lestadt. Cependant la France laissa les 6tats
d'Alsace dans le rapport sous lequel ils se trou-
voient avec I'Empire, et dans la jouissance de
la supdriorit6 territoriale, jusqu' 1'dpoque des
r6unions en 168o '. Mais revenons A la paix
de Westphalie.

II est stipule, par une clause de ce trait6,
relative i ]a cession de 'Alsace , que la
France maintiendra, dans les pays c~ds, la re-
ligion catholique, comme elle y a 6t6 sous les
princes d'Autriche, et abolira toutes les nou-
veauts qui s'y sont gliss'es pendant la guerre 2.

Cet article ne regarde bien 6videmment que
les seuls domaines autricbiens de I'Alsace, et
les innovations que les Suddois y avoient faites
dans le culte, pendant qu'ils 6toient les maitres
de cette province.

La France restitue hi la maison d'Autriche
les villes forestikres, le comt6 de Hauenstein,
la Foret-Noire, le Brisgau, et tout 'Ortenau.
La libert6 du commerce sur les deux rives du
Rhin est rdtablie, et la navigation du Rhin est
aussi dclarde libre , sans qu'il soit permis
d'y imposer aucun nouveau droit 3.

' Les d~tails de ce proc~s se trouvent daus Jon. FRED.

PrFEFFINGEE Fitriarius illustratus. Tom. II, p. io58 et

1072.

2 85 du trait6 de Munster.
S. 85 du mnme.
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La France s'engage h payer trois millions de
livres tournois h 'archiduc Ferdinand-Charles
de la branche de Tyrol, pour les cessions h
elle faites par le trait6 ".

Elle se charge en outre de deux tiersdes dettes
de la chambre d'Ensisbeim, qui avoit 6t6 la
chambre des finances des archiducs en Alsace %

La satisfaction de la Suede est ddterminde s.,i.ra0,io, aI
par 'article X de la paix d'Osnabruck, oh
l'on c~de i la Suede :

10. La Pomdranie citUrieure, avec unelpartie
de l'ultrieure, nommment la ville de Stettin
et celles de Gartz, Dam, Golnau, situdes sur
les deux rives de I'Oder, vers son embouchure,
avec File de Wolin, et les droits que les dues
de la Pomranie citdrieure avoient exercds sur
le chapitre de Camin, avec le. droit de laisser

teindre les canonicats de cet 6vch6. La Suede
a renonc6 h ce dernier droit, par une conven-
tion qu'elle conclut, en 165 3 , t Stettin, avec
la maison de Brandebourg.

20. L'expectative de toute la Pomdranie et
de l'6vech6 de Camin, t 'extinction des ma'les
de la maison de Brandebourg.

5o. L'ile de Rfigen, hi titre de principaut.
4o. La ville et le port de Wismar, sons le

titre de seigneurie, avec les bailliages Meck-
lenbourgois de Peel et de Neukloster.

1 88 du m~me trait6.

5. 89 du m6me traitO.
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50 L'archevkh6 de Bremen, sous le titre
de duchd, et 1'v6ch6 de Verden, sous le titre
de principaut6. Les Sumdois avoient enlev6 le
premier A Fr~dric, prince de Danemark,
tits de Christian IV, et I'autre b un battard de
Baviere. Ce fut, au reste, pendant les n'gocia-
tions de Munster, qu'on se servit, pour la
premi~ve fois, du inot de s'cutlariser; les mi-
nistres de France en enrichirent la hangue. Its
ne se montrerent pourtant pas favorables aux
sdcularisations. 11 est presque inutile d'observer
que la ville de Bremen conserva ses droits et
son immddiatet6.

La Su~de doit tenir tons ee kats A titre de
fiefsperpdtuelsetimmddiats, eten quatitd d'tat
d'Empire, avec latriple voixetsdance ila diete,
pour Bremen, Verden et la Pomranie. Onhui
accorde pour ces tats le privdge de non ap-
pellando, h condition q'efle -rigera une cour
souveraine en Empire, on l'es causes seront
ddciddes en dernier ressort. Cette cour fit
6tablie a Wismar. On accorda aussi a ]a Subde
le privilge d'opter entre le conseil aulique et
la chambre impdriale, lorsqu'elle sera actionn6e
en justice pour cause de ses possessions en
Altemagne. Enfin on lui donmele droit d'6ri-
ger une universit oh elle le jugera t propos.
Cette universit6 a 6t6 fix&e it Greifswalddans la
Pomdranie citrieure.

Dansles malheureuses guerres de Charles XII,
la Suede perdit une grande partie des pays que
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le trait6 de Westphalie lui avoit adjug&s. Par la
paix de Stockholm de 1719, elle cdda au roi
d'Angleterre, comme dlecteur d'lanovre, les
duch&s de Bremen et de Verden. Par le traite
de Stockholm en 1720, elle abandonna au roi
de Prusse la ville de Stettin avec la partie de
la Pomdranie situde sur 'Oder et entre I'Oder
et la Peene. Elle cda la ville de Wismar au
due de Mecklenbourg-Schwdrin contre une
somme de 1,2oOooo 0cus de banque, par une
convention qui fut signde en i8o3. Enfin, elle
abandonna, par Ia paix de Kiel, de I814, au
Danemark; ce qui lui restoit de la Pomdranie,
avec File de Riigen, contre la Norw-ge. Cet
arrangement 6prouva un changement pendant
le Congres de Vienne. Le roi de Danemark
renonca aux droits sur la Pomranie , que le
trait6 de Kiel lui avoit donnds. Ensuite la Suede
cda ce pays h la Prusse contre le paiement
d'une somme d'argent.

On donne i toutes les branches de la maison Snlisfactio. d.

de Brandebourg, pour la partie de la Pomdra- Brud7oug.

nie qu'elle abandonnoit i jamais ai la Suide,
sans conserver sur cette partie la rdciprocit6
de 'expectative qui 6Loit accordde t la Su~de,
sur la partie prussienne de ce pays:

1.- L'vC6 de Halberstadt, y compris les
seigneuries de Lora et Klettenberg, qui avoient
appartenu aux comtes de Hohenstein, et qui, h

Art. XI du trait6 d'Osnabruck.
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1'extinction de cette maison, en 159 3, avoient
k6 s~questr~s par l'6v~que comme fiefs vacans.
Cet 6vechb fur donn6 i 1'lecteur, A titre de
principaut6 et fief d'Empire, et avec voix et
s6ance Ai la dite, 11 esj permis en meme temps

I'6ecteur d'6teindre successivement la qua-
tri~me partie des canonicats du grand chapitre,
et de s'en approprier les revenus, mais a con-
dition de laisser le comnte de Tettenback en
possession de Reinstein, (ou Regenstein), dont
1'archiduc Lopold, .veque de Halberstadt,
avoit investi ce seigneur ; le comte Erasme
de Tettenbach ayant 6t6 d~capit6 en 1671, A
Vienne, comme coupable de haute trabison,
l'61ecteur de Brandebourg confisqua Reinstein.

2.0 L'vech de Minden, h titre de princi-
paut6 et de fief d'Empire, avee voix et seance
t la dite. et sauf les droits du chapitre.

3.o L'66h de Camin, aussi t titre de- prin-

cipaut6 et de fiefd'Empire, avec la facut d'6-
teindre tous les canonicats, lorsdu d~c~s des
chanoines actuels.

4.o L'expectative de l'ai chevch6 de Magde-
bourg, pour le cas du d~c~s du prince Auguste
de Saxe ', qui en 6toit alors' administrateur.
La maison de Brandebourg poss~dera cet ar-
chev ccU h titre de duch6 et de fief d'Empire,
avec voix et seance a la diete, et la facult6

1 Ce cas arriva en i68o. La maison de Brandebourg

prit alors possession de F'archevech de Magdebourg.
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d'teindre la quatri~me partie des canonicats de
la cath6drale, quand ils deviendront vacans,
pour en appliquer les revenus h la chambre
archidpiscopale. Les droits, libertds et privi-
l6ges, accordds par les empereurs t la ville de
Magdebourg, sont renouvelks. Outre le prince
Auguste de Saxe, il existoit encore un autre
archeveque postul6 et administrateur de Mag-
debourg, Christian-Guillaume, prince de Bran-
debourg, qui avoit 6t6 fait prisonnier par Tilly,
lors du sige de Magdebourg, et conduit A
Vienne, oii il s'6toit fait catholique. On lui
donna la jouissance, sa vie durante, des bail-
liages de Zinna et Loburg.

Les bailliages de Querfurth, Jditerbock,
Damm et Burg, que la paix de Prague avoit
ddmembrds de 1'archevech de Magdebourg,
en faveur de 'dlecteur de Saxe, sont confirms
Acelui-ci.

La maison de Alecklenbourg" ayant 6t6 obli- Si,- k
gde de faire A la Suede le sacrifice de la ville IMcklenlourg.

de Wismar, estimde A -iv, et de deux bailliages
6quivalant h - de ses dtats, on lui donna en
compensation :

1o. Les 6vechds de Schwdrin et de Ratzebourg,
i titre de principautds sdculi~res, avec double
voix t la diete et avec la facult6 de laisser
s'teindre tous les canonicats des grands cha-
pitres, par le ddc~s successifdes titula,res. La

1 Art. XII du trait6 d'Osnabruck.

I. 16
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maison de Mecklenbourg, se partageoit alors
en deux lignes, dites de Schw6rin et de G"s-
trow. Ce fut 1'ain6e qui perdit Wismar et
deux bailliages; ce fut aussi t cette bran che qu'on
donna les deux 6vch6s, de manibre cependant
qu'on conserva h celle de Giistrow le droit
d'expectative pour le cas oij la ligne de Schw6-
rin s'teindroit la premidre. I1 en arriva autre-
ment; la ligne de Gitstrow s'6teignit en 1695,
et celle de Schw6rin fleurit encore. A cette
6poque, il s'61eva une contestation sur ]a suc-
cesssion de G istrow entre les deux branches
de la ligne de Schw6rin, dont la cadette porte
le nom. de Strdlitz. Par une transaction qui fut
conclue h Hambourg, en 1701, celle-ci eut,
entre autres, 1'6v6ch6 de Ratzebourg.

2o. Deux canonicats dans la cath6drale de
Strasbourg, pour la maison de Mecklenbourg
indistinctement. 11 s'61eva des contestations sur
cette stipulation, de manibre que la maison de
Mecklenbourg n'entra en possession de ces
deux canonicats qu'en i65 i. Elle en fut d6-
pouill6e arbitrairement par arret du conseil
d'Alsace de 1687.

3o. Les commanderies de Mirow et de Ne-
merow ,Ide 1'ordre de Saint-Jean ; la preniiere
pour Schwerin, 'autre par Gilstrow. La tran-
saction de 1701 adjugea les deux commande-
ries A la branche de Str6litz.

4o. L'empereu-r Ferdinand II avoit conf6r6,
en 1623, aux ducs de Meckleabourg, le pri-
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vilkge d'augmenter les droits de peage qu'ils
percevoient sur 'Elbe. Cette augmentation, qui
ne devoit durer que vingt ans, fut rendue per-
manente par le trait6 d'Osnabruck.

5°.On. accorda ht la meme maison une
exemption jusqu'h concurrence de 200,000 rix-
dalers des contributions g6nDrales de I'Empire,
de mani~re cependant que cette exempt'ion ne
s'6tendroit pas sur le paiement h faire h la
milice suddoise.

6. On ad'ugea hi ]a meme maison un capi-
tal de /,ooo rixdalers, qu'un Polonois, notume
WV-ilgierski, nomrnm gouverneur de Mecklen-
bourg par Wallenstein, avoit place A Ham-
bourg.

Quatre princes de la maison de Brunswick- s°,-o,.o de

Lunebourg 6toient coadjuteurs des arcievechds B'....ck-Lu-I mcbotug.

de Brme et de Magdebourg, des 6v'chs de
Halberstadt et de Ratzebourg, et cette maison
pouvoit espdrer placer toujours ses cadets sur
ces sieges et sur quelques autres 6vechbs du
nord de 'Allemagne. Elle perdit cette perspec-
tive par les secUlarisations qu'opdra le trait6
d'Osnabruck. L'indemnit6 qn'on lui accorda
pour cette perte fut bien au-dessous de ce
qu'elle avoit demand6 '.

jO
. Elle obtint l'alternative avec les catho-

Jiques dans I'6vech d'Osnabruck, de maniere
que le chapitre dliroit, dordnavant, tLntoit un

Art. XIII du trait6 d'Osnabruck.
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prince catholique, tant6t un prince cadet de
la maison de Brunswick- Lunebourg, ou, a
ddfaut de cette ligne, un prince de la ligne de
Wolfenbfittel. S'il n'y avoit pas de cadets, et
qu'une ligne ffit rdduite au prince rgnant,
celui-ci seroit postuM. L'tat de la religion fut
maintenu dans le pays sur le pied de F'annde
ddcrdtoire. I1 fut convenu que, lorsqu'il y auroit
un 6veque protestant, I'archeve'que de Cologne
exerceroit les droits 6piscopaux , mais sur les
habitans catholiquesseulement. Le chapitre et la
maison de Brunswick devront dresser une capi-
tulation perpdtuelle, qui sera sign6e par chaque
6veque postuM. Cette capitulation fut rddigde
au congers de Nuremberg, le 28 juillet 165o.

I1 existoit, i l'dpoque des n~gociations d'Os-
nabruck, deux individus qui se, qualifloient de
prince-dv~qne d'Osnabruck; I'un etoit le conite
de Wartenberg, fils naturel du prince Ferdi-
nand de Bavire, qui, ayant kt6Iu en 1624,

avoit 6t6 deposs~d d'abord par les Danois, en-
suite par les Suddois; 'autre dtoit Gustave-Gus-
tafson, conte de Wasaborg, flls nature! de
Gustave-Adolphe, qui 6toit en possession de
1'6vech6 depuis 1654. Le comte de Wart-nberg
6toit lui-meme un des membres les plus dis-
tinguds du congr's : le trait d'Osnabruck le
remit dans la jouissance de son evech dont it
6toit le titulaire Idgitime, de mani~re que le
duc Ernest-Auguste de 1-runswick-Lunebourg
fut designe son successeur. Quant au comte
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de Wasaborg, on lui adjugea une somme de
8o,ooo 6cus d' Empire, a payer en quatre termes,
d'ann~e en annde, par l'6veque ou son succes-
seur, le chapitre et les sujets d'Osnabruck.

2-. La maison de Brunswick -Lunebourg
obtint aussi la prdlature de Walkenried avec
la terre de Schauen. Walkenried 6toit un cou-
vent imm~diat, situ6 dans la seigneurie de
Klettenberg. La terre de Schauen fut donnde,
en 168o, par la maison de Brunswick, avec tous
les droits de sup~rioritL territoriale, au prince
de Waldeck, qui la vendit, en 1689, a la fa-
mille de Grote. Celle-ci lapossdde encore ; mais
depuis les 6v~nemens des dernieres annes ,
elle est'soumise la souverainet6 prussienne.

5o. La meme maison eut le couvent de Grce-
ningen avec le domaine direct du chateau de
Westerburg; elle le vendit par la suite a F6-
lecteur de Brandebourg.

4-. Elle fut ddchargde du paiement d'une dette
de 40o,ooo 6cus d'Empire que le duc Ulric
de Brunswick avoit contractde envers le roi de
Dane-mark; ce monarque 'avoit transfdrde par
la paix de Lubeck a 1'empereur, et celui-ci
1'avoit cd6e i Tilly. La maison de Brunswick
rdclama le droit de compenser ce capital avec
des prdtentions qu'elle avoit h former contre
le Danemark.

50. Enfin on donna aux ils punds du dueAuguste deux canonicats de la cathddrale de
Strasbourg.
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Saflsrsolion de

lami no do La maison de Hesse-Cassel obtint :
H zaeQassel.

, 1.0 L'abbaye de Hirschfeld ou Hersfeld, a
titre de principaute' s6culi~re avec voix et
s~ance ii la dikte. Le landgrave en 6toit deja'
administrateur, et, depuis le 14.e si~cle, la ville
de Hersfeld se trouvoit sous la protection par-
ticuliere de cette maison. On assura au land-
grave toutes les d~pendances de F'abbaye, et
nommement la pr~vct6 de Gellingen, situ~e
dans 'enceinte de la principaut6 de Schwarz-
bourg-Rudolstadt.

2.0 Le domaine direct des bailliages de
Schaumbourg, Biuckebourg, Sachsenbagen
et Stadtbagen, auquel pr~tendoient les 6veques
de Minden. Les anciens comtes de Schaum-
bourg s'6toient 6teints en 16io. La mre dii
dernier due, fille d'un comte de la Lippe et
d'une cointesse de Schaumbo ;rg, se init 'en
possession du comt6, et le transmit son fr~re.
Cependant les 6veques de Minden, les ducs
de Brunswick-Calenberg, et les landgraves de
Ilesse-Cassel pr~tendirent r~unir des parties
de ce cornt6, a titre de fiefs vacans. Le comte
Philippe transigea d'abord avec le due de
Calenberg, et ensuite avec le landgrave. Une
condition de ce dernier arrangement portoit
que le conte se reconnottroit dor~navant vassal
du landgrave pour toute sa comtA. C'est cet ar-
rangement que confirma la paix d'Osnabruck.

Art. XV du traitA6 d'Osnabruck.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SOMMAIRE DU TRAITE.

Observons encore que ce fut en vertu de ces ar-
rangemens, qu'en 1787, le landgrave de Hesse-
Cassel voulut s'emparer de Schaumbourg, sous
pr~texte que le dernier comte, n6 d'un mariage
in~gal, n'avoit pas t6 h~ritier f~odal tegitime.

3.° On assigna lamilice hessoise 6oo,ooo 6cus
d'Empire, payables par les archevechs de
Mayence et de Cologne, les 6v'ch~s de Pader-
born et de Munster, et 'abbaye de Fulde,
dans lesquels ces troupes occupoient des places.

Apr~s la satisfaction des parties belligfrantes, 1. A ... a,e0 et garantie Ele ]a

les negociationsavoient eupour objet l'assurance P4 -
et la garantie de la paix. L'art. XVII indique
plusieurs moyens tendant Ai rendre la paix stable
et permanente. Elle sera regard6e comme une
loi fondamentale et comme pragmatique sanc-
tion de I'Empire; on 6cartera tout empeche-
ment quelconque qiu'on pourroit allkguer t6t ou
tard pour 6luder les dispositions de la paix. Les
lois p~nales de la Paix publique seront appli-
qudes ? ceux qui enfreindront la paix de
'Westphalie. Enfin, toutes les parties contrac-
tantes se chargent de la garantie, t l'effet de
maintenir les dispositions de la paix, en s'en-
gageant meme h r~unir leurs armes contre tous
ceux qui les enfreindroient. Cette garantie est
6noncde en ces termes: ((Que tous ceux qui ont
cc part A cette transaction soient oblig6s de

ddfendre et prot~ger, tous et chacun, les
,, lois ou COnditions de cette paix contre qui
, que ce soit, sans distinction de religion; et
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c s'il arrive que quelque point en soit viol6,
cc 'offens6 ta'chera premi~rement de ddtourner
- l'offensant de la vole de fait, en soumettant

l Ia cause A une composition amiable, ou aux
cc procddures ordinaires de la justice; etsi, dans
- l'espace de trois ans, le diffdrend ne peut 6tre
,, termin6 par Fun ou, I'autre de ces moyens,
cc que tous et chacun des intdressds en cette
cc transaction soient tenus de se joindre ht la
cc partie l6sde, et de 1'aider de leurs conseils et
c, de leurs forces hi repousser l'injure, apr~s
cc que l'offens6 leur aura fait entendre que les
- voies de douceur et de justice n'ont servi de
c rien; sans prdjudice toutefois au reste de la
(c jurisdiction d'un ehacun, et de 1'administra-
cc tion compktente de la justice, suivant les lois
cc et constitutions de chaque prince et 6tat. ,)
I1 est clair, par ce passage, que la garantie

dont i y est question a pour but I'exdeution
du trait6, en ce qui concerne I'intdrieur de
'Allemagne et les 6tats de 'Empire les uns

1'6gard des autres. I1 est donc ordonn6 qu'on
ne prendra les armes qu'apr~s avoir tent6 inu-
tilement, pendant trois ans, les voles de la
justice ordinaire et de la conciliation. La seule
obligation que cette garantie impose aux puis-
sances qui ont pris part au trait6, est de con-
courir de leurs efforts au maintieu du syst~me
et de la libert6 germaniques, que 'intdrt g6-
niral de l'Europe a Fait opposer comme une
digue aux enitreprises de l'autoritL impdriale.
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II fut convenu qu'iimmndiatement aprds la v ,uoa
signature de la paix, les hostilits cesseront

reciproquement, et que les ratifications seront
6changdes huit semaines apr~s. L'empereur
ordonnera, par des 6dits, l'exdcution de la paix
qui se fera par les directeurs et chefs des cercles.

L'empereur publia ses edits le 7 novembre
1648 1, mais l'6change des ratifications n'eut
lieu que le 8 fdvrier 1649, ce qui retarda les
lettres patentes que l'empereur dut adresser aux
chefs des cercles, jusqu'au 2 mars 1649. Les
ministres assembles 4 Osnabruck se sdpar~rent
alors; mais ceux de Munster prirent, sans y etre
autorisds, le 23 avril 619. un conclusumd'aprbs
lequel I'6vacuation des pays occupds et le licen-
ciement-des troupes devoient prdcdder la resti-
tution et l'exdcution des autres articles de la paix.

Des la fin de I'ann6e 1648, les deux gdndraux
en chef, Charles-Gustave, prince de Deux-Ponts,
et Piccolomini, avoient eu une confdrence sur le
pont de Prague, par rapport / la remise des
prisoniers de guerre et autres objets relatifs t
1'exdcution du trait6.

Ces confkrences furent ensuite continu6es t
Nuremberg,,,oi les deux gendraux signbrent,
les 1' el 25 septembre 1649, un premier recks
d'ex6cu tion 2. La dite nomma ensuite une ddpu-
tation de treize 6tats, qui, aprbs des confdrences

SCHMAUSS, C. jur.publ. acad., p. 8,19.
Ibid., p. 854.
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250 CTIAPITIE I. PAIX DE WESTPHALIr,

tenues hi Nuremberg avec Charles -Gustave;

sign~rent, le 16 juin 165o, le recks principal
d'ex6cution. Ainsi le conclusum illegal de Muns-
ter resta sans effet.

Le nombre des demandes en restitution qui
se presentbrent fut si considerable, qu'on se
vit ohlig6 de distinguer entre celles qui 6toient
liquides et celles qui exigeoient un nouvel
examen, et d'en dresser des etats. On fixa trois
termes, chacun de quinze jours; on deter-
mina les restitutions qui devoient etre faites
dans thacun, et les places qu'en meme temps
Jes troupes imp~riales et su~doises devoient
evacuer. Dans chacun, un million d'6cus de-
voit tre pay6 aux troupes sudoises. Les autres
restitutions, non comprises dans les trois pre-
miers 6tats, mais d6sign~es sur un 6tat particu-
lier, devoient avoir lieu trois mois apr~s, et les
deux millions, dus encore aux Su~dois, etre
pay~s en deuxtermes, de six mois en six roois. Le
dernier 6tat indique des restitutions h faire, que
les parties int~ress~es n'ont jamais pu obtenir.

Avant de terminer ce precis de 'histoire des
trait~s de Westphalie, nous devons encore
faire mention de quelques affaireg particulikres
qui y furent d~cides, ou dont au moins it y est
question, et qui n'entr~reut pas commod6ment
dans l'ordre syst~matique que nous avons suivi.Succession de

pliers .. On s'attendoit h ce que le traiI, prononceroit
sur la contestation qui s'6toit 6levte au sujet de
la succession de Juliers. Depuis que le prince
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d'Orange avoit chassd les Autrichiens de ce pays,
en 161o ', cette affaire s'6toit de plus en plus
embrouillde. Pour se rendre le parti catholique
favorable, Wolfgang-Guillaume, comte palatin
de Neubourg, 6pousa une princesse de Bavire,
et embrassa la religion catholique en 1614, ce
qui engagea son compdtiteur, Jean-Sigismond,
e1ecteur de Brandebourg, At abandonner le
lu theranisme pour la religion rdformde, afin de
complaire aux Hollandois. Depuis ce moment,
l'Espagne et les Etats-g6ndrauxse ddclar~rent,
'une pour le comte palatin, et l'autre pour son
rival; et les pays de la succession contestde de-
vinrent le thda'tre de la'guerre. Comme, inddpen-
damment de ces deux prdtendans, 'decteur
de Saxe et le due de Deuxponts rdclamoient
aussi ]a succession, on ne parvint pas, a Osna-
bruck, t arranger ce diffdrend, et il fut statu6
qu'il seroit promptement ddcid6, soit par
forme de transaction, soit par une procddure
devant ]a mnajest6 imp6riale.

L'arrangement n'eut lieu qu'en 1666, par un
trait6 sign6 t Cl6ves: C1ves, Marck et Ravens-
berg, rest~rent au pouvoir de l'dlecteur de
Brandebourg; Juliers, Berg et Ravenstein, i

celui du comie palatin de Neubourg. Le diffi-
rend ne fut pas termin6 pour cela; la branche
de Neubourg qui, depuis 1685, possddoit 1'6-
lectorat palatin, s'teigiten ± 742; alors s'6leva

'Foyez p. 57.
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la question de savoir si la convention de 1666
s'tendroit aussi i la branche de Sulzbach. ITous
aurons occasion de revenir sur cette mati~re.

Afir de Do- L'ajfaire de Donawerth 1, qui avoit contri-
bu6, en 16io, A la formation de l'Union des
protestans, fut souvent traitde dans les conf6-
rences d'Osnabruck, sans qu'on parvint A un
autre rdsutat que le renvoi de la discussion hi
la prochaine di~te 2. La chose en resta 1h ;
Donawerth n'a pu obtenir sa libert6, meme 'a
'6poque oii la branche bavaroise de la maison

palatine s'est 6teinte.
Aflairo uie I La Suisse ou les treize cantons suisses s'6-

toient, depuis long-temps, rendus inddpendans
de l'Empire; mais aucun acte public n'avoit
reconnu cet 6tat de choses contre lequel il
s'dleva de temps en .temps des contradictions.
C'est ainsi que la chambre impdriale avoit cit6,
en 161, devant son tribunal, la ville de BAle;
elle avoit rendu contre elle un arr~t, en exe-
cution duquel un navire bclois, frt6 pour
Francfort, fut saisi h Spire en 16 46 . Ce fut cet
6vdnement qui engagea les cantons h ddputer
le bourguemaltre Wetstein au congr~s, oi il
fut fortement appuy6 par la France et la Suede.
Par le trait6 d'Osnabruck, les 6tats d'Empire
reconnurent formellement que les treize can-

Art. IV, . 57, de la'paix d'Osnabruck; art. VI,
. 46, de celle de Munster.
2Art. V, §. 12t.
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tons sont en possession d'une entibre libert6 et
exemption de 'Empire et de ses tribunaux,
et cassent les procedures que la chambre im-
pdriale avoit intentdes contre la ville de Bale.
Quelques publicistes ont pourtant chican6 sur
le sens de cet article; ils ont soutenu que la
reconnoissance de la possession de la libert6
n'impliquoit pas une entibre renonciation aux
droits de haute souverainet6 de l'Empire sur
la Suisse.Une affaire dont il a W souvent questionMSrbour. ,

dans les n6gociations westphaliennes, est celle
de la succession de Marbouig 1. Philippe-e-Ma-
gnanime, qui fut un des chefs de la ligue de
Smalkalde, poss~doit tous les 6tats de la rai-
son de Hesse. I1 les partagea entre ses quatre
flls qui formrent les branches de Cassel, Mar-
bourg, Rheinfels et Darmstadt. Celui qui eut
Rheinfels mourut en 1583 sans enfans, et sa
succession fut partagde entre les trois autres
fr~res Louis V, second fils de Philippe qui
avoit eu Marbourg" pour sa part, surv~cut A
son fr~re; i! mourut sans enfans en .6o_; par
son testament, il adjugea sa succession aux fils de
ses deux frres qui avoient eu Cassel et Darm-
stadt, de maniere qu'elle seroit partagde entre
ces deux branches par portions 6gales. Cet ar-
ran (enent ne convenoit pas aux trois fils du
landgrave de Darmstadt qui s'6toient partagd

Art. VI da trait6 d'Osnabruck.
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1'h6ritage de leur pare; ils pr~tendoient que ]a
succession de l'oncle devoit passer aux totes et
non aux lignes, de manibre qu'ils en auroient
eu trois parts et le landgrave de Cassel une
seule. Leur pr6tention fondde sur le droit com-
mun, dans le cas oft il n'y auroit pas eu de
testament, 6toit condarnne par le droit public
et le droit f6odal. Si les domaines de Hesse se
composent en entier d'alleux, comme on l'as-
sure, le testament du landgrave de Marbourg
6toit l6gal. Aussi des austrbgues jugeant sur le
possessoire seulement, avoient mis le testament
en ex6cution.

Dans le pdtitoire, Cassel se fondant str une
clause du testament qui privoit de sa part A
1'heritage celui qui attaqueroit la disposition du
testateur, voulut exclure entirement les trois
fils du premier landgrave de Darmstadt; ceux-
ci, A letir tour, soutenoient que le landgrave
de Cassel avoit perdu tous les droits que le tes-
tament lui donnoit, en introduisant h Marbourg
la religion r6formne h la place du luth6ranisme.
Comme la maison de Cassel 6toit favoris6e par
les ttats-g6nraux, z6ks r6form6s, et par les
couronnes de France et de Subde, la maison
de Darmstadt se jeta dans les bras de 'Autriche.
Enfin, le due de Saxe-Gotha s'interposa entre
les parties, et parvint h faire signer, a Cassel,
le 34 avril 1648, une transaction '. Elle fut

'On la trouve dans MIEaN, Act. pac. W-Vestph. T. V.,
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confirme par la paix de Westphalie, comme
si elle y 6toit insdrde mot a mot 1. On confirma
de merme une transaction que le dernier land-
grave Guillaume avoit conclue avec la maison de
Waldeck, et, ce qui 6toit important pour le
lustre de la famille, le droit de prirnogdniture
dans chaque branche, pour pr6venir a l'avenir
tout partage. La branche de Rheinfelds, colla-
tdrale de celle de Cassel, protesta en vain contre
cette innovation.

Ce n'est qu'apres avoir donne ainsi, dans
un ordre systmatique, le prdcis des trait6s
de Munster et d'Osnabruck, que nous croyons
devoir placer ici la table des mati~res traitdes
dans ces actes, d'apr~s l'ordre que nous avons
appel6 reel et en mettant en parall~le les deux
inwtrumens.

p. 677. EsToR, ekm.jur. publ. auss. (Francof. 1752,
in-8.°), p. 155.

Art. XV, §. 13, de la paix d'Osuabruck; art. VII,
. 58, de celle de Munster.
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PAIX D'OSNABRUCK %

Art. I. Rdtablissement de la paix entre l'empereur

et la Sudde, leurs alli&s et adhezrens.

II. Amnistie. (M., S. 2.)
I. . I. Gdndralitd de la restitution du chef

de l'amnistie.

2. Elle se fait sauf les droits des tiers.

IV. §. i. Exemples de restitutions. (M. , S. 6.)
2. Restitution de 'decteur palatin. (M.,

§_ 10o.)
3. Translation de Ia dignit6 dlectorale,

du Haut-Palatinat et du comt6 de

Chain t la Bavikre. (M., §. i i.)

4. Renonciation de la Bavi~re a sa

er~ance sur l'Autriche (M., ,. I12.)

5. Creation d'un huiti~me dlectorat.

(M., §. 13.)

6. Restitution du Palatinat infdrieur.

(M.,§. 14.)
?. Rachat de la Bergstrasse par l'dec-

teur de Mayence. (M., S. 15. )

8. Les prdtentions des v~ques de Spire
et de Worms sont renvoy&s par-

devant les tribunaux. (M. , §. I6.)
9. Cas oii le huiti~me dlectorat cessera.

(M.,S. I7.)

0. signifie paix d'Osnabruck; M., pailx de Muns-
ter. Ce qui est en italique manque dans la paix de
Munster.
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Art. IV. i. Io. Maintien des pactes de famille de la
maison palatine. ( M., §. 18. )

i i. Droits de l'decteur sur les fiefs de-Juliers. (M., §. i9. )

12. Apanage des frhres de 'decteur
(M., §. 20.)

13. Extension de 'amnistie sur toute la
maison palatine et ses ministres.

( M., §. 2'X.)
14. Renonciation de l'decteur au Haut-. Palatinat. (Td.., §. 2,->. )

15. Douaire desa mbre, dot de ses soeurs.
(M., S. 23.)

i6. Conservation des droits du comte
. de Linange-Dabo. ( M., §. 24. )

17. Maintien de la noblesse immddiate.
(M.,. 25. )

I8. Maintien de certains fiefs confr6s.
(M., S. 26.)

19. L'annde 16-4 est dcrdtoire pour
1',tat de la religion dans le Pala-
tinat. (M.,§ . 9.")

20. Restitution du cornte palatin de
Simmern. ( M., §. 2 8. )

21. Restitution du due de Deux-Ponts.
(M., §. 28.)

22. Restitution du comte palatin de Vel-
denz. (M., S. 28.)

23. La contestation relative a Kitzingen

est renvoyde aux tribunaux; resti-
tution deVilzbourg entre les mains

des marggraves de Brandebourg

en Franconie. (M., §. 29.)

17
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Art. IV. . 24. Restitution de la maison de Wdr-
temberg. (M., §. 3-1. )

25. Restitution de la branche de Mont-
bdliard de cette maison.(M... 3,2.)

26. Restitution de la maison de Bade.
(M., §. 33.)

17. La prdtention de la princesse de
Bade sur Hohengeroldseck est
renvoyde par-devant les tribu-
naux. (M., S. 34.)

28. Amnistie en faveur du due de Croy.
(M., §. 35.)

29. Le procs entre les diffdrentes
branches de Ia maison de Siegen,
est renvoy6 devant les tribunaux.
(M., §. 35.)

3o. Restitution des comtes de Nassau-
Sarrebruck. (M., s. 35.)

3i. du comte de Hanau.
(1W., §. 35.)

32. du comtede Solms. (M.,
S. 3g.)

33. des comtes de Solms-

Hohensolms. (M., .. 35. )
34. Les comtes d'Isenbourg sont compris

darts l'amnistie. (M%., §. 35.)

35. Restitution du Rhingrave. (M.,
§.3 5.)

36. de la douairi re de Sayn.
(M.,§. 35.)

37. du comte de Falken-
stein et des comtes de Lcewen-
haupt. (M., S. 35.)
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38. Restitution de ]a maison de Wal-
deck. (M., §. 35.)

39. du comte d'Oettingen.

(M.,§. 35.)
4o. de la maison de Ho-

henlobe. (M., §. 35.)

-. Ides comtes de L ee-
wenstein - Wertheim.

4.} (M., §. 35.)
43. [es comtes d'Erbacb.

44. des hMritiers du comte de
Brandenstein. (M., §. 35.)

45. de divers particuliers.
(M., S. 35.)

46.1 Annullation des contrats et engage-
mens extorquds par violence.

47. (M., S. 36, 37. )

48. Des procs it intenter a cet 4gard.
(M., §. 37.)

49. Revision des sentences en affaires
civiles rendues pendant la guerre.
(M., S. 38.)

5o. Amnistie pour d~faut de reprise de
fiefs. (M., S. 39.)

51. Amnistie de tous les adherens de la
Suede, h l'exception des sujets
autrichiens. (M., &" 4o, pour ceux
de la France.)

52. Amnistie modifi&e des sujets de
l'Autriche. (M., §. 41.)

53. Ils perdent les biens confisqu~s sur

17 *
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eux , avant qu'ils soient passes

du c6t6 de 1a France ou do la
Sude. (M., S. 42 , mutatis mu-
tandis.)

Art. IV. '. 54. Les biens confisquds sur eux post6-
rieurement leur sont rendus sans
les fruits percus. M. , §. 43.

55."Les protestans de la Bohbme joui-
ront de la protection des tribu-
naux. (M., §. 44 .)

56. Choses exceptdes en gdndral de la
restitution. (M., 9. 45.)

5-. La contestation pour la succession
de Juliers est renvoyde par-de-

vant les tribunaux. ( M.; §. 46.)
Art. V. Griefs de religion. (M.,§. 47, ddclare que les

articles V et VII de la paix d'Osnabruck
sont censgs insdrgs mot * mot.)

i. Confirmation de la transaction de
Passau et de la paix de religion.

e. e . janvier 1624 est dertoire
pour les restitutions.

3. Restitution des villes impriales mixtes.
4-io. Regime municipal de la ville

d'Augsbourg et parit6 des reli-
gions,

i i. Rdgime municipal des autres villes
impdriales mixtes.

12. Renvoi de l'affaire de Donawerth A
la dite.

13. La restitution a cause de 'annge
i6,-4 ne prdjudicie pas a celle
pour cause d'amnistie.
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Art. V. . i4. Restitution des biens ecc1ksiastiques
immddiats.

-15. De la reserve ecclsiastique.

16. Maintien des 6lecteurs dans les
fondations immddiates.

17. DMfense de rendre les bdndfices hdrv-
ditaires.

18. Maintien du droit des premibres
pribres.

i9. Annullation des annates et autres
droits du pape dans les biens eccl-
siastiques immddiats protestans.

2o. Des mois du pape dans les chapitres
mixtes.

2i. De l'investiture des prdlats protestans.
2-. De leurs titres et de leur mani~re

de sidger A la dibte.

23. Des chapitres A* conserver d'aprbs
l'ann~e d6cr6toire.

24. Les archev~chs, 6v&b6s, et autres
fondations, abandonnds aux Su6-
dois . ont un r6gime particulier.

25. De la restitution des biens mddiats
possdd~s par les protestans, le
i ' janvier 1624.

>6. Rdciprocit6 pour les catholiques.
27. Des terres engagdes.
>8. Des droits de la noblesse immediate

en affaires ecclsiastiques.

29. Du droit de rdformer des viUes
impdriales.

3o. De ]a facult6 d'6migrer des dis-
sidens.
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Art. V. 31. Conservation de la religion exerce
en 1624.

32. De la restitution dans ' tat de 1624,
de ceux qui y ont &6 troubls.

33. Des conventions contraires a ce
terme.

34. De la tolrance de ceux qui n'ont
pas eu, en i624, 1'exercice de
leur religion.

35. Egalit6 des, droits des sujets d'une
religion, autre que celle de leur
seigneur.

36. Les 6migrans conservent P'admines-
tration de leurs biens.

37. Du terme de 'dmigration.

38. Des droits en matire de religion
des princes de la Sil6sie.

39. Del'exercice de la religion des autres
protestans de la Sil6sie et de 'Au-
triche.

4o. Le droit de rdformer ne d6pend pas
de la qualit6 frodale.

43. De '6tat de la religion dans les pro-
vinces out il y a contestation sur
la superiorit6 territoriale.

44. La jurisdiction criminelle seule ne
donne pas le droit de r6former.

45. Confirmation de ce que la paix de
religion a statu6 sur les revenus
eccldsiastiques.

46. Des revenus dus aux protestans dans
les pays catholiques.

4:" Des revenus de foudations dcruites,
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Art. V. 9. 48. Suspension du droit diocsain et
de la jurisdiction eccl6siastique
a N1'gard des protestans.

49. De la mxrae dans les villes imp6-
riales mixtes.

5o. Les doutes sur la paix de religion,
seront ports it la di~te.

5x. De l'organisation des ddputations
de 'Empire.

52. Des cas ojh la pluralit6 des voix ne
ddcidera pas a la di~te.

53. De ]a chambre impdriale et du con-
sell aulique.

54. La procedure de ]a chambre im-
p6riale sera suivie au conseil au-
lique.

55. De ]a visitation de ces tribunaux.
56. Des Austrbgues, du tribunal de

Rothweil, etc.
57. De la presentation des assesseurs

protestans.
58. Reserve des droits des 6tats protes-

tans du cercle de Bavikre.
Art. VI. De l'ind~pendance de la Suisse. (M.,

§. 61. )
Art. VII S. i. Les rdformds jouiront des memes

droits que les catholiques et les
luth6riens.

2. Droit du souverain d'accorder
1'exercice de sa religion a des
communautds qui la professent.

Art. VIII. §. i. Confirmation des anciens droits
des 6tats d'Empire. (M., S. 62.)
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Art. VIII. S. 2. Nommment de leur droit de suf-
fragela dite, etde celuide con-
tracter des alliances. (M., . 63.)

3. De la tenue des dites. (M., §. 64.)

4. Les villes libres ont une voix ddci-
sire A la dikte. (M., S. 65.)

5. Des mdnagemens a observer envers
les ddbiteurs qui ont 6t6 ruinds

par la guerre. (M., §. 66.)

Art. IX. §. i. R1tablissement de la libert6 du com-
merce. (M., §. 67.)

2. Conservation des p~ages 16gitimes.

(M., S. 68.)

Art. X. x. I. Satisfaction de la Suede.

2. Cession en safaoeur d'une partie de
la Pomdranie.

3. Elle possdera ce pays commeief de

l'Empire.

4. Droits de la Suede et du Brande-

bourg a 'dgard du chapitre do

Camin.

5. Les Pomiraniens seront ab4ous du

serment dejiddlitd pr~td c l'dlec-
teur de Brandebourg.

6. Cession de T/fismar.

7 - de l'arche.dclui de Brme

et de 1'dpPdcA de Verden.

8. Maintien des dreits de la ville de
)Brdme.

9. Voix et seance a' la didte sont accor.

dies t la Suade.

O. De mime aux assembldes des cercles.

i i t dans les ddputations de l'Empire.
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Art. X. §. 12. Pripildges de non appellando et d'd-
lection defor accordis ti la Suede.

13. De mgme le droit d'instituer une
unipersitd et de percevoir les

pdages.

14. Garan tie, enfapeur de la Sugde, des
provinces cjdes.

i5. Obligations que la Sude contracte.
6. Maintien des droits de la Pille de

Stralsund et des villes hansda-

tiques.

Art. XI. §. . Satisfaction ,de Brandebourg; ces-
sion de Halberstadt.

2. Cession du comt6 de Iohenstein.
3. Clause en fapeur du comte de Tet-

tenbach.

4. Cession de Minden.
5.-- de Pd'6chd de Camin.

6. -- de l'expectatipe de i'arche-
oachd de Magdebourg.

7. L'dlecteur peut s'y faire prelter ser-

ment sur-le-champ.
8. Clause enfaveur de la wille de 1Ilag-

debourg.

9. Renonciation enfaveur de la Saxe
a Jiiterbock - etc.

io. Des dettes de l'administrateur de

Magdebourg.

i i. De Ia religion dans les pays ceds.

12. Cession par la Su~de de Ia Pomdra-
nie citdrieure.

3. - des villes de la March e oc-

cupdes par les troupes suddoises.
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Art. XI. §.

Art. XII .

Art. XIII. §.

14. Cession de quelques biens de l'ordra

de Saint-Jean. Satifaction de

Mecklenbourg.

i. Cession des Jvgchs de Schwerin et

do Ratzebourg, enfaveur du due

de Mecklenbourg Schedrin.

2. - de deuxcanonicats de Strasbourg

I 7a maison de Mecklenbourg.

3. - des commanderies de airow et

de N7Temerow.

4. Les pdages de l'Elbe sont con~frms

en safaveur.

i. Satisfaction de Brunswick. Cession

de i'alternative d'Osnabruck ti

la meaison de Brunswick.

2. Renonciation du corn te de TMasaborg.

3. Restitution de l'6f6que Eranpois-

Guillaume.

4. La religion sera mise, dans le pays
d'Osnabruck, sur le piedde 162.

5. Le duc de Brunswick succddera c!

Francois-Guillaume.

6. 4 son ddfaut, un autre descendant
du duc George.

'" L'jaque protestant d'Osnabruck ne

changera pas l'dtat de la religion.
8. Les droits dpiscopaux sont aban-

donnds au mdtropolitain.
9. Cession du domaine direct de Wal-

kenried et Schauen au duc de

Brunswick.
I o. - du monastdre de Grwningen.

ii. Aznnullation de la dette cddde t Tilly.
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Art. XIII. S. 12. Annullation de la dette de Ratze-

bourg.

13. Cession de deux canonicats e Stras-
bourg.

x4. Renonciation aux coadjutoreries da

iagdebourg et Br~me.

Art. XIV. Pension assurde h Christian-Guillaume,
ancien administrateur de Magdebourg,

et siret6 donnde a cet 6gard hi lui et h
ses hdritiers. (M., S. 3o.)

Art. XV. . I. Satisraction de la maison de Hesse-

Cassel. Amnistie pleine et rpsti-

tution. (M., §. i8.)

2. Cession en sa faveur de l'abbaye de

Hersfeld. (M., §. 49.)

3. Confirmation de son domaine direct

sur Schaumbourg. (M., §. 5o.)

4. Indemnit6 de 6oo,ooo 6cus. (M.,

. 5i.)

5-io. Suiret6 pour le paiement de cette
somame. (M., §5 51.)

ii. Restitutions a faire par cette maison.

(M., §. 56.)

I .. Dsignation des 6tats qui paieront
les 6oo,ooo 6cus. (M., §. 57.)

i3. Confirmation de la transaction rela-
tive • la succession de Marbourg.
(M., 9. 58.)

14. Confirmation de la transaction de

Waldeck. (M., §. 59d)
x 5. Confirmation de !'ordre de primo-
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268 CEAP. I. TRAITi DE WESTPHALIE,

g6niture, dans Ia maison deHesse.
(M., 6o.)

Art. XVI. f. i. De 'exdcution de la paix.
2. Des ddits de restitution. (M.,N. I00.)
3-4. Des commissaires nommer pour

1'ex6cution. (M., 5. ioi et 102.)
S. Rejet de toute exception contre

'ex6cution. (M., §. xo3.)

6. Mesures contre les recalcitrans.
7. Renvoi des captifs. (M., §. io4.)
8. Paiement de cinq millions pour la

milice suedoise.
9. Le peiement et l'dtPacuation seront

simultan4s.

I 0. Egalitd clans la rJpartition de Ja

contribution.
ii. Disposition particulidre pour les

maisons d'Autriche et de Baividre.
12. Hypothdque suddoise.
13. itvacuation, pour cause d'amnistie

ou de griefs, des endroits occupes.
(M., §. io5.)

I4. Les lieux 6vacuds seront restituds A
leurs seigneurs ldgitimes. (M.,
99. lO6 et io 7 . )

15. Restitution des archives. ( M.
S. 1o8.)

16. Fournitures a faire aux soldats qui
s'en retournent.

17. Les endroits 6vacues seront sans
garnison. (M., §. zo9.)

18. ,'occupation ne prdjudiciera a au-
cune wille.
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Art. XVI. §. i9. Licenciementdestroupes superflues.
(M. , §-. 11 .)1

2o0. Les gdndraux sont chargds de 'exd-

cution.
Art.XVIL §. . Ratification de la paix. (M.; §.111.)

2. Elie sera loi fondamentale (M.,
§. I12.)

3. Elle ddroge -i toutes lois contraires.
(M. , §. i1.3.)

4. Peiue h infliger h ceux qui la viole-
ront.

5-6. Garantie de la paix. (M., . 4
et 115-)

7. Toute voie de fait est interdite.
(:M., §. 116.)

8. RWintdgration des cercles. ( M.,
§-117.)

9. Le passage des troupes aura lieu
aux f,'ais des puissances aux-
quelles elles appartiennent. (M.,s . il8.)

i o et i x. Parties comprises dans la paix.
(M., §. 119.)

12. Noms des souscrivans , et clause en
faveur de ceux qui voudront ac

cider au trait6. (M., §. x uo.
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Objets renferme's dans la paix de Munster', et
qui ne se trouvent pas dans celle d'Osna-
bruck.

fltablissement de la paix entre 'empereur et la
France , leurs alli6s et adh6rens, 9. 1.

Engagemens des deux parties de ne pas soutenir les
ennemis l'une de l'autre. S. 3.

Stipulation au sujet du cercle de Bourgogne, ibid.
Stipulation au sujet du duc de Lorraine, §. 4.
Cessions faites h la France en g6ndral, S. 69.
Cession des 6v~chds de Metz, Toul et Verdun, e. 0.
IRestitution de 1'dveque de Verdun, Francois de Lor-

raine, §. 7'.
Cession de Pignerol, S. 72.

-- de Brisach et de l'Alsace, I. 73.
de la souverainet6 de l'Alsace, S. 74.

Conservation de la religion catholique dans les pro-

vinces c6ddes, §. 7 5.

Cession du droit d'avoir garnison A Phi]ippsbourg,
§. 76.

Maintien des droits de l'6veque de Spire, . w7
Les sujets des pays cd's sont absous du serment de

fddit6 qu'ils avoient pret6, §. 78.
Annullation des lois qui s'opposent "i ces cessions,

§- 79.
La di~te les confirmera, 9. 8o.
Plusieurs villes d'Alsace seront d6mantekes, S. 8 i.
Saverne conservera sa neutralit6 ; il ne sera pas cons-

truit de forteresse sur la rive droite du Rhin, depuis
Ba'e jusqu'a Philippsbourg , §. 82.
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Stipulation relative aux dettes dela chambre d'Ensis-
helm, §. 83.

Repartition des dettes des ordres, . 84.

Enumeration des villes et pays que la France resti-

tuera i la maison d'Autriche, §. 85.
Restitution des biens des sujets qui avoient qt6 s6ques-

tr~s, S. 86.
R6serve mise aux cessions faites A la Fra ce, §-. 87.
Somme stipulte enfaveur de 'archiduc d'Insbruck,

§.88.
Engagemens de la France de se charger des deux tiers

de la dette de la chambre d'Ensisheim, §. 89.

Restitution des documens littraires, §. 90.

Engagement de la France de communiquer , le cas
6ch6ant, les documens communs, S. 91.

Confirmation du trait6 de Querasque de 163i, §. 92
et 9 3.

Somme stipulke en faveur du due de Mantoue, §. 94.
De l'investiture du due de Savoie, §. 95.
Reconnoissance de la part de 'empereur, que certaines

terres ne sont pas fiefs de 'Empire, g. 96.

Stipulation du meme genre en faveur du due de
Mantoue, 5. 97.

De 1'exdcution de la paix , §. 98.

Du mode de restitution , §. 99.
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2772 CffAPITRPE I. PAIX DE WESTPHALIE.
P otcltait.n Le nonce du pape, Fabio Chigi, et le pape

Innocent X lui-meme, protestbrent contre le
trait6 de Westphalie '. Les Espagnols firent de
meme, h cause de la cession de 'Alsace faite par
ce trait6. Cette protestation servit de pr~texte
t la France pour retenir-les trois miillions qu'elle

s'6toit eng'a-'6e Ai payer i la branche Tirolienne
de la maison d'Autriche: ce paiement n'eut lieu
qu'aprbs ia paix des Pyren6es, par suite d'une

nouvelle convention, qui fut conclue h Paris,
le 16 d~cembre 166o 2.

LONABID, trait6 de paix, tom. III.
Ibid.
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PIECES JUSTIFICATIVES.

PIECES JUSTIFICATIVES

DU PREMIER CHAPITRE.

N.o J

ACTE DE CESSION

Des trois Eve'chds de Lorraine, de l'lsace,
de Brisach etde Pigndrol, ddlivrd a la Prance
par l'Empereur et par l'Enipire, a' Munster,
le 24 octobre i648.

JVos FERDZ1V.4XPVS, lwjus nOminis tertius , electus

Romanorum Imperator, etc.

Notum facimus omnibus et singulis praesentes
litteras inspecturis, lecturis vel legi auditurs , aut

quomodocumque infra scriptorum notitia ad ipsos

pervenire poterit, quod, cum ob natum in Sacro

Romano Imperio Germanicae nationis, abhinc annis

circiter viginti octo, civile et internum bellum, cui

deinde accesserant exteri quoque reges et principes,
non solum totam Germaniam, verum etiam alias
Europam provincias christiani nominis maximis cala-

mitatibus affici contigerit; tandem vero instituto ea

de re, juxta conventionem Hamburgi decima quinta
decembris anno domini millesimo sexcentesimo

1. 18
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274 CHAPITPLE 1. P-AIX DE WESTPIHALIE,

ptadragesimo. primo initam. , partium utriiique bel-
ligerantium Monasterii Westphalorum congressu,
post longos et laboriosos traxctatus, per debt;.natws ab
utraque parte huic congressui legatos et plenipoten-
tiarios hine inde peractos, divina fa.vente dementia
pax et amicitia conclusa, atque in ea pacificatione
juxta instrumentum desuper confectum et a nobis
Casareo nostro diplomate ratificatum et confirmatum,
inter ceeteras conditiones hoe quoque specialiter con-
ventum sit, quod supremum dominium, jura supe-
rioritatis, aliaque omnia in Episcopatus Metensem,
Tullensem et Virodtinesena, urbsque ebgnomines,
horumque Episcopatuum districtus , et nominatim
Moyenvicrn, iem. in, oppidum et fortalitium Bri-
sactim, Landgraviatum Alsatie sunperioris et ixke-
rioris, Sunigoviam, ac denique iu Piparolum co
modo, quo hactenus ad Ronium spectabant br-
perium , imposterum ad coronarn Galliae speciare,
eique incorporari debeant in perpetuum et irrevo-
cabiliter: ideQ, ups, a parte nostra-et Imperii, huic
conditioni sic inter nos convema, plene et perfecte
satisfacere volentes,- ex - corta, nostra scientia, et- de
consensu, consilio i v6luntate,,lectorunu, principum
et slatuum Iperii , virtume prenIiw~I., ,Q bouo
pacis transferimus, cedimus, et resignii.64mv oregei
Fraciae, dominum LudovicuiXIV, ejusqtte o.ns
et singulos in, regnoF Ea'ancia-succesres, omni me-
liori modo et absque owni Iini/tioie, resrictQ e,,

aut reservatione, supremum et directum dominiun.,
juraque superioritaiis Imperialis , aliaque omnia,
qum nobis et Imperio ia Epiopatus Meten'seln.,
Tullensem et Virodunensem , urbesque Metimi,
Tuflum et Yir.oqdunum, horuwqu EpiscQpaluum
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districtus, et nominatim Moyenvicum 5 turn deinde
Pinarolum, item in Brigacum oppidum, Landgia-
viatum superioris et inferioris Alsatiae, atque Sunt-
goviam, cis et ultra Rhenum, competebaiht ita, ut
hwc omnia et singula jura imposterum eo modo, quo
hactenus ad nos et Romanum spectabant Imperium,
ad regem cbristianissimum et coronaw Galliae spec-
tare eique incorporari debeant, borumque episcopos,
status et ordines (salvis tamen et exceptis its , qui iti
instrumento pacis singulariter exeepti et imperio
Romano reservati sunt), porro inter status et ordines
ac vasallos , subditosque Francie connumerare, ab
its homagia et fidelitatis juramenla recipere, prvsia-
tionesque solitas exigere, omnemque supremam et
regiam jurisdictionem in eosdern exercere possit et
valeat, citra nostrum et nostrorum in Imperio suc-
cessorum aut cujuscunque alterits impedimentum
aut contradictionem. Nos enim omnibus juribiis,
actionibus et regaliis, quaa in praedictos Episcopatus,
provincias, oppida et fortalitia, antehac nos et prne-
decessores nostri quomodocunqiie babuirnus, au[ ha-
here potuimus, plenissime et perfectissime, scientes
et volentes abhinc in perpetuum renuntidimns, atqu6
tres istos Episcopatus, eorumque episcopos ptwasentes
et futuros, civitates Metim, Tullum, Virodunum
itemque Moyenvicum , Pinrrolumr et provincias
Alsatiam utramque, Suntgoviam et oppidum *Bri-
sacum, onnesque eorum cives, incolas , vasallos,
subditos, ab omni juramento, bomagio, fidelitate
et obligatione, quibus buc usque nobis et Sacro Ro-
mano Imperid, mediate vel immediate devincti
erant , labsolvimus, liberamus atqtte exoneramus,
cosque ab omni ejusmodi obligatione absolutos

18 *
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276 CHAPITI U I. PAIX DE WESTPHALIW,

liberatos , atque exoneratos declaramus , volentes et
consentientes , ut omnes et singuli dictorum Epis-
copatuum , provinciarum et civitatum episcopi ,
vasalli, subditi, cives et incoiae deinceps dicto Regi
Christianissimo, ejusque in regno successoribus pa-
reant, convenientia fidelitatis sacramenta et homagia
dicant, cacteraque omnia et singula praestent, ad
quae bactenus nobis et Imperio Romano prestanda,
de jure aut consuetudine tenebantur. Eorumdemque
Imperii statuum Consilio , consensu et voluntate
derogamus omnibus et singulis prwedecessorum nos-
trorum Sacrique Romani Imperii decretis, constitu-
tionibus, statutis et consuetudinibus , etiam jura-
mento firmatis, aut imposterum firmandis, nomina-
timque capitulationi cesareae, qualenus alienatio
omnimoda bonorumn et jurium Imperii probibetur,
simulque in perpetuum excludimus omnes excep-
tionis et restitutionis vias, quocumque tandem jure,
titulove fundari possent. In hujus igitur cessionis,
renunciationis, translationis et resignationis, sicut
prazmissum est, factwe plenius robur, testimonium
et fidem, sigillum nostrum cesareum majus huic
diplomati appendi fecimus.

Et nos Sacri Romani Imperii electorum deputati,
consiliarii, principes et ordines hic presentes, atque
absentium principum et ordinum deputati, nuncii et
.mandatarii infra scripti fatemur et attestamur virtute
pi-w-sentium literarum, quod proemissa cessio, renun-
ciatio, translatio et resignatio cum bona dictorum
electorum, nostraque et absentium principum atque
ordinum voluntate, prescitu et consilio facta, per-
,acta et conclusa fuerit, in quam etiam ex nostra et
illorum parte eonsentimus, ac per omnia ratam babe.
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mus, et virtute mandatorum nostrorum firmam, in-
violatamque servatum iri promittimus; recipientes
insuper fore, ut ex abundanti in proximis quoque
Imperii comitiis ratm sint dictarum ditionum jurium-
que abalienationes, ac proinde, si in cawsarea capi-
tulatione pacio, vel in comitiis propositio deinceps
fiatde occupatis, distractisve Imperii bonis ac juribus
recuperandis, ea non complectetur, aut complecti in-
telligetur res supra expressas, utpote ex communi
ordinum sententia pro publica tranquillitate, acce-
dente etiam tiulo oneroso (ut in tractatu videre est)

in alterius dominium legitime translatas.
Inserantur subscribentium nomina.

Actum Monasterii Westpbalorum die... mensis....
anno domini.

Nos infra scripti attestamur, cum cessio haec supra
descripta, manu et sigillo Augustissimi Domini Im-
peratoris firmata, domino legato Regis Christianis-
simi hodierna die, qua instrumentum pacis subscri-
bitur, extradi debuisset, in promptu tamen non
fuerit, nos interea bane scripturam propriis nostris
inanibus et sigillis subsignasse et muniisse, quTe et
virtute nostrarum plenipotentiarum eandem vim ha-
bere debet, quam habiturum esset ipsum Caesarew
Majestatis diploma, promittentes insuper, nos id,
in termino commutandis ratificationibus praefixo,
authentica forma dicto domino plenipotentiario gal-
lico extradituros.

Actum Monasterii Westphalorum, die vigesima
quarta anno domini millesimo sexcentesimo qua-'
dragesimo octavo.

JOANNES LUDOVICUS ISAACUS VOLMAR,
COMES A NASSAU. DoCTOR.
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278- CHAPITAE I. PAIX DE WESTPHALIE,

Et nos e~lctorum, principum ac statuum Imperil
ad hune actum specialiler ab ipso, vigore conclusi
die decima tertia mensis octobris anno millesimo
sexecentesimo quadragesimo octavo Monasterii facti,
et ipso die subscriptionis sub sigillo cancellaria.
Moguuntinae, domino legato gaIlico extraditi, de-
putati, nimirum Electoralis Moguntinus, dominus
NICOLAUs GEORGIUS DE REIGERSPERG-, eques, can-
cellarius : Electoi'alis Bavaricus dominus JOANNES
ADOLPHUS KREBS, consiliarius intimus : Electoralis
Brandenburgicus, dominus JOANNES COMES IN SAIN
ET WITGENSTEIN, dominus in Homburg et Vallen-
dar, consiliarius intimus: nomine domiis Austriacw,
dominus GEOR GIUS ULRICUS COMES A WOLKENSTEIN?

consiliarius Caesareo - aulicus : dominus CORNELIUS

GQBELIUS, episcopi Bambergensis consiliarius: do-
minus SEBASTIANUS MEEL, episcopi Herbipolensis
consiliarius intimus : dorninus JOANNES ERNESTUS
duels Bavarize consiliarius aulicus: dominus WOLF--
GANGUTSCONRADUS ATuMBSHIRN, consiliarius aulicus

Saxonico-Altenburgensis et Coburgensis : dominus
AucGuSTUS CARPZOVIUS, consiliarius Saxonico-Alten-
burgensis et Coburgensis : dominus 3OANKNES FROM-
HOLD , domnls Brandenhurgicae Culmbacensis et
Onolzla.ensis consiliarius inlimus: domiitUs HEN-
uTw Vs LANGENBECK, jurisconsultus, domu's Bruns-
vico -, Lunaeburgicae, lineae Celiensis, consiliarius
intimus .dominus JACOBUS LAMPADIUS, juriscon-
sultus lineae Calenbergensis consiliarius intimus
et pr-cancellarius : nomine comitum scamni Wet-
teraviensis, dominus lVIATrIZus WESEMBECIUS,
juriscongUitus et consiliarius - nornine utriusqne
scamni, dorninus MARCUS OTTO, Argentoratensis;
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dominus JOANNES JAcoBus WOLP, Ratisbonensis ;
dominus DAVID GLOXTNUS, Lu Ieconsis, et domins
JODOCUS CHRISTOPHORUS KRESS A KRESSENSTAIN,

Norimbergensis reipublicae respective syndici, sena-
tores, consiliarii et advocati atemur et attestamur,
virtute prmesentium literar.ml-quod proemissa eessio,
r4_unciatio, translatio et res&Ignatio cur bona die'.
forum electorum, principum et statuum Imperii
voluntate, proescitu et consilio facta , peracta et
conclusa fuerit, in quam etiam ex nostra et illo-
rum parte consentimus, eamque per omnia ratain
labenMus, et Vinrtte mandatorum r ostworum fir-
man inviolatamque servatum iri prornittimus.; reci-
pientes insuper fore, ut ex abondanti in proximis
quoque Imperii comitiis ratm sint diclarum ditio-
num juriumque abalienationes, ac prolide , si in
caesarea capitulatione pactio, vel iu comiits pro-
poshi6 deiaveps fiat de occupatis, distractisque
Imperii bonis ac juribus recuperandis, ea non
complectetur aut complecti intelligetuf res supra
expressas, utpote ex communi ordiau-m sententlia
pro publica tranquillitate , accedente etiam titulo
oneroso (ut in tractatu videre est) iii alterius
dominium, legitime translatas ; promittentes insu-
per, nos, quam, primum diploma cesareum in
forma authentica domino legato gallico extradetur,
ifud eadem bac claosula ionfirmataros, que in-
terea idem robur habebit, ac si dicto diplomati
apposita esset. Actum Monasterii Westphalorum,
die vigesima quarta octobris, anno millesimo sex-
centesimo quadragesimo octavo.

Nomine Domini Electoris Moguntini,

Nicolaus Georgius Reigersperger.
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280 CHAPITRE I. PAIX DE WESTPHILIE,

Nomine Domini Electoris Bavarice,
Joannes Adoiplus K~rebs.

Nomine Domini Electoris Brandenburgici,
Joannes Comes in Sain et lWitgenstein.

onomine Domuis Austriaca ,
Georgius Udalricus Comes in 1Wolkhenstein et Rod-

negg.

Nomine Domini Episcopi Bambergensis,
Cornelius Gobelius.

Yomine Domini Episcopi Herbipolensis , Ducis Fran-
conie,

Sebastianus 1'-ilhelmus MeeL.

Nomine Domini Ducis Bavari ,
Joannes Ernestus , fctus.

Nomine Domini Ducis Saxoniae, lineze Aldenbur-
gensis,

J4olfgangus Cunradus a Thumshirn, consiliarius Al-

denburgensi8 ac Coburgensis.

Nomine Domini Duels Saxoniwe, etc., inee Alden-
burgensis.

Augustus Carpzov, D. consiliarius Aldenburgensis

et Coburg.

Nomine Domini Marehionis Brandenburg. CuImba-

censis,

Mathceus TTesenbecius, consiliarius electoris Brande-

burgici intim us.

Nomine Domini Marchionis Brandeburgici Onols-

bacensis,

Joannes Fromhold . consiliarius elect. intimus.
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Nomine Domini Ducis Brunsvico - Luneburgensis
Cellensis ,

Henricus Langenbeck , D. consiliarius intimus.

Nomine Domini Ducis Brunsvico-Luneburgici Gru-
penhagensis,

Jacobus Lampadius , Ictus, consiliarius intimus et

pro-cancellarius.

Nomine Domini Ducis Megapolitano - Sverinensis
proprio, et, tutorio nomine,

Domini Ducis Megapolitano-Gustroviensis,
Abraham Kayser. D. consiliarius intimus.

Nomine Domini Electoris Brandeburg. tanquam Du-
cis Pomeraniae Stetini,

Mathleus FWesenbecius, qui supra.

Nomine Domini Electoris Brandeburgici, tanquam
Dupis Pomerania Wolgasti,

Joannes Fromhold, consiliarius intimus.

Nomine Domini Dueds Wirtembergici,
Johann Conrad Farnbiiler, a consilis regiminis ye-

cretioribus.

Nomine Dominm Landgravim Hasso - Casselanx. vi-
dum,

.Adolphus WlTilkelmus de Grosieg, consiliarius in-

timus.

Nomine Domini Landgravii Hasso-Darmstadiensis,
Joannes Jacobus Wolff a Todtenwart, consiliarius.,

Nomine Domini Marechionis Badensis Durlacensis,
Joannis Georgus tie Merckelbachz, consiliarius.

Nomine Domini Marchionis Baden-Badensis,
Joannes Jacobus Datt in Diefienau.
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Nomine Domini Saxo-Lawenburgici,
David Gloxinus , D.

INomine Domini Ducis Wiirtembergici, tanquam
comitis Mompelgardensis,

Johann Conrad Varnbiiler.

Nomine Dominorum comitu'm et baronum scamni

Wetteravici,

Math eus 7l4esembecius.

Nomine Dominorum comitum et baronum scamni

Franconici,

Johann Conrad Varnbiiler.

Nomine Reipublicae Argentinensis,

Marcus Otto, U. T D.I idemque nomine civitatis

Spirensis, leissenburgensis ad Rhenum et Landa-

viensis.

Nomine Reip. Noribergensis,

Jodocus Christophorus Kress a .Tressenstain, ejusdem

senator, ut et respectu cipitatum Winsheimensis et

Schweinfurtensis.

Nomine Reipub. BRatisbonensis,
Joannes Tacobus Wolff a Todtenwart I consiliarius et

syndicus.

Nomine Reip. Lubecensis,
.David Gloxin , D. syndicus, idemque nomine cipi-

tatum Goslar et Nordhausen.
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N,.o JI.

ACTE DE CESSION

De la ville de Brisach, d Landgraviat d'AL-
sace et de la Pirfeeture des dix villes impe'-
riales d'Alsace, dclivnd la France par
l'Empereur et ic maison d'Adiutriche.

A's FERDIvrANDUS, hujUs nominis tertius, elec-

fus Romanorum Imperator, etc.

Et Nos FERDINAND7S 6 O12LUS , Archidux Aus-
trice . Dwtr Burgundice, Comes Tyrolis et Goritice, etc.

Nos SIGISrUNDnus FRANcisosC.U Archidux .us-
tric, Dux Burgundiex, Episcopus Augustcv Vinde-

licorum, Comes Tyrolis et Goritice , etc.

Notum facimus omnibus et singulis praesentes
litteras inspecturis, lecturis , vel legi audituris, aut
quornodocunque infra scriptorum notitia ad ipsos
pervenire poterit. Cum in Congressu de tractanda
pace universp1i Monasterii Westphalorum instituto,
post longos et laboriosos tractatus per destinatos
ab utraque parte huic congressui legatos et ple-
nipotentiarios hinc inde peractos, divina favente
clementia pax et amicitia conc sa, atque in ea
pacificatione juxta instrumenturn desuper confectum
inter caeteras conditiones hoc quoque specialiter
eonventun sit ; Quod Nos Ferdinand-us Imperator
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et Nos Ferdinandus Carolus, et Sigismundus Fran-

ciscus, Archiduces Austriae, oppidum et fortalitium

Brisacum, cur provinciis Suntgoviae, superiori

item ac inferiori Alsatia, eo modo, quo hactenus

avitee hereditatis et proprietatis jure ad nos totam-

que nostram laudatissimam familiam Austriacam

spectabant, in regem regnumque Galliarum trans-

ferre, cedere, ac juribus nobis desuper compe-

tentibus renunciare debeamus : Ideo nos a parte

nostra et totius domfts nostra huic conditioni sic

inter nos conventa, plene et perfecte satisfacere

volentes, ex certa nostra scientia et deliberata

voluntate , virtute praesentium, transferimus, cedi-

mus ac resignamus in dictum Regem Franeiwe,

dominum Ludovicum XIV , ejusque omnes et sin-

gulos in regno Franciae successores , omni meliore

modo et absque omni limitatione, restrictione, et

rdservatione , omnia et singula jura , actiones,

proprietates, dominia, possessiones , jurisdictiones,

regAlia, utilitates, accessiones, quaw bactenus nobis

et familie- nostre Austriacae competebant, et com-

petere poterant, in oppidum Brisacum, Land-

graviatum superioris et inferioris Alsatiae,, Sunt-

goviam , Prafecturamque provincialem decem

civitatum Imperialium in Alsatia sitarum, scilicet

Hagenaw , Colmar , Schletstatt', Weissenburg ,

Landaw, Oberenheim, Rosheim, Munster in Valle

Sancti Gregorii, Kaisersberg, Turinckheim, omnes-

que pagos, et alia quoecuinque jura, quae a dicta

Prefectura dependent , ita ut dictum oppidum

Brisacum cum villis Hochstatt, Niderrimbsing,

Harten et Acharrn ad communitatem civitatis Bri-

sacensis pertinentibus , cumque omni territorio et

banno , quatenus se ab antiquo extendit, salvis
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16jusdem civitatis privilegiis et imnunitatibus a domo
Austriaca antehac obtentis et impetratis, itemque
dictus Landgraviatus utriusque Alsatize et Sunt-
govia , turn etiam Praefectura provincialis in dictas
decem civitates Ct loca dependentia, item omnes
vasalli , landsassii , subditi , homines , oppida ,
castra, viue , arces, syLvae , forestw , auri , ar-
genti aliorumque mineralium fodinae , flumina,

rivi, pascua, omniaque jura, regalia et apper-
tinentia , cum omnimoda jurisdictione et superio-

ritate supremoque domino a modo in perpetuur
ad regem coronamque Gallize pertineant, eique
incorporata intelligantur, absque nostra totiusque
nostrwe familize Austriacx, vel cujuscumque alerius
contradictione, adeo ut neque nos, neque ullus

alius familiae nostrw princeps quicquam juris aut
potestatis in his praememoratis partibus cis et ultra
Rhenum sitis ullo unquam tempore imposterum
praetendere, vel usurpare possimus, aut debeamus.
Nos enim a parte nostra et domus nostra totis

omnibus et singulis juribus, actionibus, regaliis,
proprietatibus et possessionibus, quae in predicta
oppida, fortalitia, terras, provincias ac ditiones

antebac Nos et preedecessores nostri quomodocum-
que habuimus, plenissime et perfectissime, scientes
et volentes, abbinc in perpetuum et irrevoca-
biliter renunciamus, atque omnes istorum locorum

et provinciarum cives, incolaa, vasallos, land-
sassios, subditos ab omni juramento, homagio,
fidelitate et obligatione, quibus huc usque nobis
et nostre domui mediate vel immediate devincti
erant, absolvimus, liberamus, atque exoneramus,
eosque ab omni ejusnaodi obligatione absolutos,
liberatos, atque exoneratos declaramus , volentes
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et consentientes, ut omnes et singuli deinceps dieti
Regi Christianissimo, ejusque in regno successbribus
pareant, convenientia fidelitatis sacramenta et ho-
magia dicant, coeteraque omnia et singula prs-
tcnt , ad qua bactenus nobis, et domi nostrae

Austriace de jure aut consuetudine praestanda
tenebantur. Nosque.. insuper effeeturos recipihhus,
ut a Rege L-ispaniarum Catholico eadem qttque
renunciatio in authentica forma 'extradatui. In
hujus igitur cessionis , renunciationis, translafions
et resignationis, ut pvrtnissum est, factae plefoohi
robur, testimonium et fidem sigilla nostra huie
instrumento appendi fecimus. Acta surit be, etc.

Nos infra scripti attestamur, curb cessio Mee
supra descripta, manu et sigillo augtsissithi do-
mini Imperatoris, iteinque serenissimo-um d6 m-
norum Archidtwim Austrit, domiti Fetdinandi
Cai'oli et domini Sigigmiidi Ptanctsci fiatrum
firmata, domino Iegato:Regis Cbrstianissimi ho-
dierna die, qua irlstrumentum pacis suhsetibitur
extradi debuihset, in promptu tarneu inon fuerit,
nos iterea bane scripturani proptilg nostris ma-
nibus et sigillis subsignasse et munilsse, quae et

virtute nostrotrnm plenipotenfiarum eandem vim

haberedebet, quam habitu'umr esset ipsUm Ctsarea

Majestatis Aarumque Serenitatum diplema ; promit-
tentes insuper, nos id, in ternin6 comnutandis
ratificationibus, praefixo, in amnhentica foria dicto
domino plenipotentiario gallico extradituros. Acttm
Monasterii Westphalortma , die vigesima quarta
mensis oetobris, arrno minlesimo sexcentesimo qua-
drageimo octavo.

JOHANNES LUDOVICUS ISAAC VOLAIAR.
COMES A NASSAU.
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CHAPITRE II.

Trait f de paix des Pyrcnes conclu
entre la France et l'Espagne, en 1659.

I-JA guerre entre ]a France et l'Espagne avoit F, oane,-,
6clat6 en 1635 1. Les Espagnols ayant k6 pa"

exclus du tra6td conclu Munster-entre la France
et 1'empereur; leshostilits continuerent entre
eux et les Francois.

Les troubles qui agitbrent la France pendant
la minorit6 de Louis XIV, facililrent aux Espa-
gnols les moyens de recouvrer une partie des
places et des pays que les Francoisleur avoient
enlevds prdcedemment, entre autres, la ma-
jeure partie de ]a Catalogne qu'ils reprirent
dans les anndes i6 5 o et v652.

Les Pays-Bas devinrent ensuite le principal
thdatre, de la guerre ; le grand Condd , pros-
crit par la coup de France, y commandoit les
Espagiiols avec le titre de gdn.6ralissime.

La campagne de, 16 54 est remarquable par
le sidge d'Arras, entrepris par les Espagnols.
Comme la prise de cette place leur auroit

1 Voyez ci-dessus, p. 100.
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ouvert le royaume, les inar6chaux de Tu-
renne, de la Fertd et d'Hocquincourt eurent
ordre d'y conduire l'arme francoise, pour
forcer les ennemis d'en lever le siege. Ils atta-
qu~rent les Espagnols dans leurs lignes, et les
ddfirent. La ddroute auroit &6 complete sans
l'habilitd du prince de Cond, qui s'illustra
par la belle retraite qu'il exdcufa A la te'te de
la cavalerie espagnole.

Un incident fort beureux pour la France
survint en 165 5. Cromwel, devenu protecteur
de l'Angleterre, attaqua soudain les Espagnols
en Amdrique, et leur enleva la Jamaique.
Cette rupture occasionna une n6gociation entre
la France et l'Angleterre; un trait6 de com-
merce fut conclu entre les deux nations, ht
Westmunster, le 3y Le cardinal Mazarin
consentit h faire sortir du royaume Charles If
et le duc d'York, son frere, cousins-germains
du roi. Par un trait6 .d'alliance subsequent,
sign6 A Paris le -25 mars 1657, entre Louis XIV
et le protecteur de 'Angleterre, ce dernier
pronit d'attaquer les Espagnols dans les Pays-
Bas, de concert avec la France, et de leur
enlever t forces runies Gravelines, Mardyck
et Dunkerque, ht condition que la France gar-
deroit la premiere de ces trois places, et que
les deux autres resteroient h l'Angleterre '.

IL ONA n, trait6 de pailx, T. V. Ce trait6 fuL reuou-

ve1k h Paris, le 28 mars 1658.
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Le marchal de Turenne prit Mardyck dans
le cours d- la campagne de 16'7 , et remporta,
le 14 juin 165 8, sur Don Juan d'Autriche et
sur le prince de Cond6 , la fameuse victoire
des Dunes. Elle fut suivie de ]a rdduction du
port de Dunkerque, qui, conformment au
trait6, fut remis aux Anglois, ainsi que Mar-
dyck. Les Espagnols perdirent encore les places
de Fumes, Dixmude, Gravelines, Oudenarde
et Ypres.

Ce que la cour de Rome avoit plusieurs fois goiatio..

tent6 inutilernent, un accommodement entre
les deux couronnes fut la suite de ces succes
des Francois.

Le roi d'Espagne ayant t6moign6, en 1656,
un desir sincare de se rapprocher de ]a France,
le cardinal Mazarin envoya h Madrid Hugues
de Lyonne qui eut plusieurs confdrences avec
Don Louis de Haro, premier mittistre d'Es-
pagne, et avec Philippe IV lui- imme. On
s'accorda sur plusieurs des articles principaux,
mais on ne put s'entendre sur celui qui re-
gardoit le prince de Cond6. Ce prince, apr~s
avoir jou6 un rble dans les guerres civiles de
France , s'6toit jet6 entre les bras de l'Es-
pagne, et avoit 6t6 ddpouiII de tons les biens
et dignitds qu'il possddoit en France. Le roi
d'Espagne exigeoit qu'il ML r6tabli dans toutes
ses places , charges et gouvernemens, au lieu
que Louis XIV vouloit que le rdtablissement du
prince ddpendit de sa clkmence, et offroit de

1. 19
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s'enoager tout au plus h lui rendre ses biens:
Cette difficut6, sur laquelle aucune des deux
parties ne voulut ceder, fit rompre les conf6-
rences.

Le cardinal Mazarin avoit un double projet;
it vouloit htter la conclusion de la paix, et
arreter le mariage de l'infante Marie-Thdr~se
avec le jeune roi. Un artifice auquel il eut
recours, le fit parvenir t son but. II feignit
de vouloir fiancer le roi i la princesse Mar-
guerite de Savoie; et, pour faire croire h ce
projet, ii arrangea, en 1658, une entrevue entre
le roi et la princesse de Savoie, que sa mre
conduisit i Lyon, oh le jeune roi s'6toiL rendu.
I Le mariage de l'infante avec Louis XIV
avoit ddjh k6 propos6 par M. de Lyonne en
1656; mais comme, i cette 6poque, Pbilippe IV
n'avoit pas encore d'enfans r-amles, cette al-
liance ddplut aux Espagnols qui craignoient
qu'elle ne rendit un jour Louis XIV h6ritier
de la monarchie espagnole. Ce danger pa-
roissoit beaucoup plus doign6 en 1658; ]a
reine d'Espagne 6toit accouchde, en 1657, d'un
fils, et 6toit encore une fois enceinte. Dans
ces circonstances, la cour de Madrid con-
mencoit h desirer avec empressement un ma-
riage auquel, peu d'anndes auparavant, elle
avoit 6t6 contraire.

Le cardinal, qui n'ignoroit pas ces dispo-
sitions, voulut at son tour se faire reehercher
par les Espagnols; dans cette vue, it donna
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un certain 6clat au voyage de Lyon. Le roi
d'Espagne, tromp6 par cette intrigue, s'em-
pressa d'envoyer Lyon Don Antoine Pimentel,
un de ses secrtaires d'at, pour traiter de la
paix avec le cardinal Mazarin, et lui proposer
pour premier article le mariage de l'iniinte.
Louis XIV quitta Lyon, apr~s avoir donne

]a princesse de Savoie une pronesse de
'6pouser, au cas que le prQjet de mariage
avec l'infante ne se r6alisa't pas

Pimentel suivit le roi A Paris, oil il conclut,
au commencement de 1659, avec le cardinal
et avec M. de Lyonne, les pr6liminaires de
la paix. L'article du prince de Cond6 y fut
r~dig6 de la mani~re que le roi de France
le souhaitoit, c'est - - dire qu'on promit au
prince de le r~tablir dans ses biens, l'ex-
ception de Chantilly, mais sans charges et
sans gouvernemens, et Yon convint que le roi
-retiendroit les places qui furent depuis sp--
cifi~es dans le trait6 des Pyr6n6es. Les bases
6tant ainsi pos6es, 'honneur de la conclusion
.du trait6 fut r6serv6 aux premiers ministres
des deux couronnes, au cardinal Mazarin et
A Don Louis de Haro.

Imni6diatement aprbs la signature des pr61i-
minaires, on convint d'une suspension d'armes,
qui fut sign6e le 8 mai 1659. Le cardinal se

Mgmoires cda mardhal de GIAMMqOT, Tom. II,
pag. 184.

19
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rendit ensuite h Saint-Jean de Luz, et Don
Louis de Haro A Saint-Sbastien, sur la fron-
tiire des deux royaumes.

Coogrs de On convint de tenir les confCrences dans
File des-Faisans, situ-e dans la rivikre de Bi-

dassoa qui sort des Pyrdndes et se jette dans
le golfe de Biscaye. Pour prdvenir tou tes les
difficultds, les deux ministres reconnurent,
par des ddclarations rdciproques , cette ile
comme mitoyenne et appartenant par moiti6
aux deux -tats. On construisit un pavilion au
milieu de l'ile h ,.me -gale distance des bords.
Le cardinal se pr6senta Ai ces conferences avec
une suite et un train qui surpass~rent beau-
coup en magnificence ceux de Don .Louis. I
se rendiL a la prbeiitre confdrence, qui se
'tint le 13 aouit, avec vingt-sept carrosses a six
chevaux, itous remplis de noblesse francoise,
et suivi d'un grand norn'brede pages, de
-gardes et de gens A 1ivrde. 11 y eut en tout
vingt-cinq confdrences. Don Louis de Haro
6toiL assist6 du secrdtaire d'6tat, PierreColoma,
et le -cardinal du marquis de Lyonne qui ve-
,hoit d'6tre ddclar6 ministre d"tat. Le cardinal
parla toujours en italien, et Don Louis de
-Haro en espagnol. Des la sixirne conference,
-les deux ministres envoy~rent le mardchal
'due de .Grarnmort- h Madiid pour faire la
dernande formelle de l'inIfante au nom du roi'

M' maires deGRAM xoT, Tom. 1I, p. 193.
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Comme tous les articles du trait6 avoienL
&jh et convenus i Paris avec Pimentel, il
s'6leva peu de difficult~s, sinon sur 'article
du prince de Cond&. Don Louis de Haro pen-
soit qu'il 6toit contraire i l'honneur du roi
d'Espagne de consentir qu'un hoinme si dis-
tingu6, qui lui avoit rendu des services 6dlatans,
en ffit puni par la perle de ses charges et
des gouvernemens dont i avoit k6 en pos-
session. Le ministre d'Espagne insista en con-
sequence de nouveau pour que le r~tablis-
sement du prince ffit complet. Le cardinal
s'en excusa, en se r~f~rant 4 ce qui avoit 6t6
r~gl6 par le trait6 des preliminaires. L'affaire
causa de vires contestations, et fuit d~battue
dans pros de quinze conferences. Enfin Don
Louis, pour flechir le cardinal, employa une
ruse qui lui r~ussit. II d6elara que le roi son
mfaitre ne pouvoit pas, i la ver]te, exiger que
le roi de France se d6partit d'aucun des ar-
ticles des preliminaires; mais que le gouver-
nement francois ne pourroit pas trouver mau-
vais que le roi d'Espagne accomplit ]a promesse
qu'iI avoit faite au prince, de le d~dommager
par la cession de la souverainet6 de deux.ou
trois de ses meilleures places en Flandre. On
ignore si telle 6toit v~ritablement l'intention
du roi d'Espagne; mais it n'en est pas moins
certain que cette dclaration du ministre
espagnol fit ine grande impression sur 'es-
prit du cardinal. L'exemple de Sedan, qui
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servoit de retraite i tous les factieux, faisoit
sentir au cardinal qu'une nouvelle souverai-
net6 accord6e au prince dans les Pays-Bas,
deviendroit beaucoup plus pr6judiciable t la
France et plus dangereuse A ]'autorit6 du pre-
mier ministre, que le r6tablissement du prince
de Cond dans le gouvernement de Bour-
gogne et dans la charge de grand-maltre. II
crut done devoir c6der sur ces articles, en
tivant tout le parti possible de sa condescen-,
dance. It exigea qu'aux cessions faites au roi
dans le traite des pr6]iminaires., on ajoutat
encore celle des villes d'Avbnes, de Philip-
peville, et de Marienbourg dans les Pays-Bas,
avec le comt6 de Conflans du c6t6 des Py-
r6n6es. Le roi d'Espagne y cons entit ; il promit
aussi de mettre le due de Neubourg en pos-
session de la ville et citadelle ; de Juliers
dont le trait, des prdliminaires l'avoit laiss6
naitre.

Ce point ayant 6t6 r6g16, le trait6 de-paix
et le contrat de mariage !avec le roi furent
signes dans la vingt-quatrieme conf6rence teiue
le - novembre; dans la virgt-cinquieme, qui
eut lieu le 25 du IC4Me mois, les deux pl&-
nipotentiaires prirent cong6 Fun de l'autre -.

L etres dii cardinal-MAZAI. Duo MONT,7 nZrnoires
politiques pour l'histoire de la paix de Rlysvic , Tom 1.
COURCLIETrL, histoire des ngociations et du traWcd de
paix des Pyrenges.
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Cetrait6 confient cent vingtquatre articles'. . mirc d,,

Depuis le premier jusqu'au trente-troisibmne,
il n'est question que du renouvellement d'a-
miti6 et des inter6ts du commerce. On y rbgle,
entre autres, que les sujets d'nn des deux rois
jouiront, dans les etats de I'autre, des privi-
l6ges accords aux Anglois et aux Hollandois;
qu'il sera respectivement permis aux deux
souverains d'6tablir, dans les royaumes de l'au-
tre, des consuls de leur nation qui y jouiront
des privileges atta hs t ces fonctions; que
les sujets reciproques ne pourront fournir
aux ennemis de l'une ou l'autre nation des
inarchandises de contrebande ; qu'on repu-
tera telles toutes les armes offensives et d6-
fensives, les munitions de guerre, les chevaux,
leurs 6quipages et les autres attirails servant
ht ]a guerre, mais non les denrdes comes-
tibles ; qu'en cas de contravention, ces sortes
de marchandises de contrebande seront con-
fisqudes, sans cependant comprendre dans cette
mesure les vaisseaux et les marchandises libres
qui pourroient s'y trouver; qu'en cas de rup-
wure, les sujots des deux rois auront six
mois pour se retirer et emporter leurs effets ;
que toutes les lettres de reprsailles seront
rdvoqudes, et qu'il n'en sera plus accorde,

Ce trait6 se trouve dans LMONAInD, Tom. 1V, et Du
vIONT 7 Corps dipl., Tom. VI, P. 11, p. 264.
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si ce n'est en cas de d~ni de justice dont les
poursuivans fourniroient la preuve.

Le mariage du roi de France avee l'infante
est arr~t6 au trente-troisidme article. On y con-
-ient, ainsi que dans le contrat de mariage,
que le roi d'Espagne donneroit en dot i l'infante
Marie-Th rese la somme de 5oo,ooo 6cus d'or,
payables en trois termes; qu'au moyen du paie-
ment de cette somme, 1'infante ne pourroit
former aucune pr~tention sur la succession du
roi et de la reine d'Espagnp; qu'elle renonce-
roit h cet heritage avant de se marier, et
qu'elle confirmeroit encore cette renonciation,
conjointement avec le roi, apr s la consomma-
tion du mariage; que l'infante et les enfans qui
naitroient de son mariage avec fe roi, seroienlt
exclus de toute succession aux tats du roi d'Es-
pagne, h quelque titre que ce puisse 'tre '.

Ce,,ios Caites I La France conserve le comtd dArtois2,savoir
la France du c6t6
des rays-,as. les villes d'Arras, Hesdin, Bapaume, Lillers,

Lens, Trouane, le comt6 de Saint-Paul, et

g6n6ralement tout l'Artois, h la rnserve de Saint-

Omer et Aire; dans le cointd deFlandre, Gra-

velines, Bourbourg , Saint - Venant et leurs
d~pendances; dans le contd de Hainault, Lan-

drdcy et le Quesnoy, avec leursbailliages et

L LONARD, p. 66, et les actes de renonciation,
dates du 2 uin 16 6 o, dans Du MOIT ; T. VI, P. 11,

p. 288 et 291'
2 Art. 35 et suivans jusqu' 41.
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CHAP. 1I. PAIX DES PYRLNAES DE 1659. 297
annexes; dans le duchdde Luxembourg, Thion-
vile, Montmddy, Damvillers, Ivoy, Chavancy,
Marville et leurs ddpendances; enfin, Marien-
bourg, Phihppeville et Avesnes, entre Sambre
et Meuse. Cesosfait,.,

Du c6te des Pyrdndes -, l'Espagne cede Zi la,, r ..... ti

France le contd de Roussillon et de Conflans 6t6 del'Espag.c.

A la r~serve des lieux situds dans les Pyrdndes,
du cot de l'Espagne; la partie du comt de
Cerdaigne., situe dans les Pyrdndes, du cot
de la France. Les Pyrndes serviront de limites
entre les deux tats. Ces limites furent plus par-
ticulirement r6gles par une convention qu'on
signa le 12 novembre 166o2.

Depuis l'article 44, il s'agit des restitutions
A faire au roi d'Espagne, dans le comt6 de
Bourgogne, dans les Pays-Bas, en Italie, dans
les comtds de Catalogne et de Cerdaigne.

Par l'article 6o, le roi de France s'engage,
sur son honneur, et en foi-et parole de roi, de
ne donner, ni directement ni indirectement, au
royaume de Portugal, aucune aide ni assistance
publique ou secrte, en hommes, armes, muni-
tions, vivres, vaisseaux, argent, etc. Get article
fut une grande amorce pour 1lEspagne, et 1'en-

gagea h 'tre plus facile sur plusieurs points du
traite. En vain le cardinal Mazarin avoit-il offert
A I'Espagne la restitution de toutes les conquetes

* Art. 42 et 43.

* L-oAR, T. IV, p. 74.
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298 CHAP. II. PAI-, DES PYR SNES DE 1659.

de la France, si elle vouloit laisser le roi de
Portugal en paisible possession de son rovaume.
Cette offre ne tenta point les Espagnols, qui
esp6roient de pouvoir soumettre le Portugal,
aprbs avoir fait leur paix avec la France.

Par l'article 6 1 , le roi d'Espagne renonce
auxdroits que sa naissance lui donnoit sur 'Al-
sace, le Sundgau, et autres places et pays c6d6s
an roi par le trai[6 de Munster.

lestltution Iu e u
duc de Lorraine. Depuis 'article 62 jusqu'- 9, il est ques-

tion de la restitution du duc de Lorraine, qui
est retabli dans son duch6, Ai la r6serve de
Moyenvic, du duch6 de Bar et du comt6 de
Clermont, qui sont incorpor6s i la couronne
de France. Le due se d6siste de toute ligue
faite ou i faire contre la France, et accorde
libre passage aux troupes de cette couronne.
Cette restitution ne fut gu&re du gr6 du due
de Lorraine, qui restoit ddpouilI6 d'une grande
partie de ses 6tats. II s'en plaignit vivement A
Don Louis de Haro; mais I'opposition cons-
tante du cardinal Mazarin ' ne souffrit pas qu'on
lui obtint de meilleures conditions.

Restitution di A 'article 81 commence la restitution du
prince de Condl.

prince de Condd. I1 est rttabli dans tous ses
biens, honneurs eL dignit6s , nomum6ent dans
]a charge de grand-maitre ; mais, au lieu du
gouvernelnent de la Guyenne, on lui donne
celui de la Bourgogne.

' Lemt-es du cardinal Ala.=ariiz, T. II p. 2633
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L'article 89 renouvelle les articles 21 et 22

du trait6 de Vervins , concernant la riser-

vation des droits du roi de France sur le
royaune de Navarre.

Depuis P'art. 91 jusqu'au 9 9
.e, sont trait~s les

int~r'ts des dues de Savoie et de Modhne, qui
avoient k6 allids t la France contre l'Espagne.
Ces princes sont complktement rtablis dans
P'tat oh ils avoient 6 avant la guerre.

Par les articles too A io3, les deux puis-

sances contractantes conviennent d'employer
leurs bons offices pour arranger A l'amiable
les contestations qui s'etoient dev~es, 1.o entre
le pape et le due de Parme, it l'gard de Castro

et Ronciglione; 2.0 entre les puissances du Nord;
3.o entre les cantons suisses, eatholiques et
protestans; 4.o entre les Grisons et leurs suiets,

les habitans de la Valteline.
L'article io4 est aiusi concu: , M. leprince de

Monaco sera remis sans d~lai en la paisible pos-
session de tous les biens, droits et revenus qui

lui appartienrent, et dont il jouissoit avant la
guerre dans le royaurne de Naples, duch6 de

Milan et autres pays de l'ob~issance de S. M. C.,
avec libert6 de les aligner comme bon lui sem-

blera, par vente, donation ou autrement, sans
qu'il puisse etre troubk6 ni inqui~t6 en la jouis-

sance d'iceux, pour s'6tre mis sous la protection
de La couronne de France, et pour quelque
autre sujet ou pretexte que ce soit.,

I.
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Nous avons dit ci-dessus" que le prince de

Monaco avoit mis son pays sous la souverainet6
de la France, par le trait6 de Pronne2. C'6toit
Honor6 II, de I'ancienne maison de Grimaldi,
sous la minorit6 duquel les Espagnols s'6toient
introduits dans la place de Monaco en 16o5.
L'art. 12 du trait6 de Peronne porte ce qui suit:

Et d'autant que les Espagnols priveront ledit
prince de tout ce qu'il possede dans le royaume
de Naples et les 6tats de Milan et ailleurs dans
leurs terres, ce qui emporte audit prince vingt-
cinc[ nille 6cus ou ducatons de rente annuelle,
en fonds de terres f6odales, S. M. lui donnerg
autant de revenu en France, en pareille nature
de fiefs, 6rigeant une partie d'icelle en titre de
duch6 et pairie de France pour ledit prince,
l'autre en titre de marquisat pour son fils, et en
titre de comt6, lui faisant d61ivrer toutes lettres
et expeditions A ce n6cessaires, et bonne partie
desdits fiefs sera en Provence, et le reste oii il
plaira h S. M., pourvu que ce soit en France;
et at endant qu'on ait trouv6 des terres propres
audit prince, lesdits vingt-cinq miUle 6cus lui

Dans la.note, p. 107.

Nous avons dit, p. 107, que le trait6 a W tconclu 1
8avriI 16 41. Dans SHVIA ss, Corp.j. gent. acad., p. 521,
il porte la date du 8 juillet, et, dans le d6cret du 22 sep-
tembre 1791 dont nous allons parler, il est all6gu6 sous
celle du 24 septembre 164i. Cette ,erniere est peut-6tre
celle de la ratification du roi de France.
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seront paydschacun an, h commencer du jour
que la garnison du roi entrera dans Monaco. -

En exdcution de cet article, Louis XIV, par
lettres-patentes de mai 1642, fit don au prince
de Monaco de quelques terres et droits de
pdage situds dans le Dauphin6; le tout fut 6ig6
en duch6-pairie de France, sous ]a denomina-
tion de duch6 de Valentinois, parce que la
plupart de ces terres toient situdes dans l'an-
cien comtI de ce nor en Dauphin6. Par d'autres
lettres-patentes de fevrier 1643, de nouvelles
concessions eurent lieu et furent 6rig6es en
marquisat des Baux I et comt6 de Carladez 2.

Enfin, par lettres-patentes du mois d'aou't 164/7,
le roi compkta I'indemnit6 du prince de Mo-
naco par la concession de quelques pdages t
Valence et h Vienne.

On ne se flattoit pas alors qu'un jour vien-
droit oii ]'on pourroit exiger de I'Espagne
qu'elle rendit les biens confisquds sur le prince
de Monaco, comme on fit par le trait6 des Py-
r6nDes. I1 auroit ddpendu, sans doute, h cette
6poque, du prince de Monaco, de rentrer dars
la possession de ces biens, en rendant au roi
de France le duch6 de Valentinois et le mar-
quisat des Baux; mais il aima mieux conserver

Les Faux, bourg et chAteau situ6 sur une montagne
de Provence , avoient appartenu h lancienne maison
d'Orange.

La vicomt6 ou comt6 de Carladez, dont Carlat 6toit
le chef-lieu, est situe dans la Haute-Auvergne.
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ces terres, et renoncer, en faveur du roi de
France, t celles que les Espagnols durent lui
restituer. En consequence, Louis XIV les fit
revendiquer en son propre nor; et, par un bre-
vet du 2 avril 1668, il en concdda la jouissance
et 'administration au due de Lanti.

La maison Grinmaldi s'eteignit en 1731.
Louise - Hippolyte, fille d'Antoine, dernier
prince de Monaco , avoit 6pous6 Francois-
Elonore de Matignon, comte de fhorigny,
qui devint la souche de la nouvelle maison de
Monaco. Des lettres-patentes du mois de d6-
cembre 1715 avoient 6rig6 de nouveau en sa
faveur la pairie de Valentinois.

Apr~s la suppression des droits fdodaux par
les d~crets de 'assemble constituante, le
prince de Monaco, faisant valoir la circons-
tance que sa maison n'avoit pas 6t6 nise en
possession des biens qui devoient lui 'tre resti-
tuds d'apr~s 'art. 1 o4 de ]a paix des Pyrdndes,
obtint le ddcret du 21 septembre 1791, sane-
tionn6 le 6 octobre suivant i, qui reconnut
qu'il lui 6toit dii une indemnit6, et pria le roi
de la n6gocier avec lui. Cette ndgociation eut
lieu, et Yindemnit6 fut rglke sur le pied d'un
revenu annuel de 273,786 livres tournois 2.

Voy. MnTrEs, Recueil, T. VI, p. 42o.
Le capital des 75,000 liv. tournois que rapportoient

les terres et droits donneis en 6change au princc de Mo-
naco, en 1642, formoit, au taux dessignes mon~taires de
cc temps, la somme de 56,609 narcs 7 onces 2 gros 41
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Mais, avant que ce travail pU't etre mis sous
les yeux de Louis XVI , son tr6ne s'6toit
6croul6 D&s-lors il ne fut plus question d'in-
den)Dit6; et un d~cret du 18 f~vrier 1795 d&
pouilla la maison de Matignon, meme de la prin-
cipaut6 de Monaco. Nous reviendrons sur cet
objet en parlant des trait~s de Paris des 5o
mai 1814 et 20 novembre 1815.

L'art. io5 de la paix des Pyren6es oblige le
roi d'Espagne de rembourser A la duchesse de
Chevreuse la somme de 55,ooo pi ,ces de dix
r~aux, valeur des terres confisqu~es sur cette
dame, et dont la couronne d'Espagne avoit
dispos6 en faveur de 1'6lecteur de Cologne.

La mise en libert6, sans rancon, des prison-
niers de guerre, est ordonn~e par les articles
io6 et 1o7 .

Le trait6 de Vervins, qui avoit 6t6 conclu
le 2 mai 1598 entre Henri IV, Philippe if et le
duc de Savoie , est renouvel6 par les articles
Io8 et 1o.

Les articles 111 t 121 r~glent divers objets
particuliers, et d6terminent les 6poques oii les
cessions et les restitutions r~ciproques devront
etre effectu~es.

grains d'argent, somme qui produiroit aujourd'hui un
revenu de 151,642 fr. 4 4 c. I faut done queles princes de
Monaco aient fait de consid6rables ameliorations dans
leurs possessions, pour qu'en 1792 elles rapportassent
273,786 livres tournois.

' FOyez DU MONT, Corps di l., Tome V, p. 56i.
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Les allids des deux parties contractantes sont
nominativement renfermdes dans la paix par
les articles 122 et 123. Ceux du roi de France
sont les ducs de Savoie et de Modbne, et le
prince de Monaco, qui doivent etre regardds
comme parties principales. Les suivans sont
compris dans le traitd en tant qu'ils le deman-
deront, savoir : le pape et le Saint-Siege, les
dlecteurs et princes d'Empire allis au roi pour
le maintien de la paix de Munster, et nomm6-
ment les 6lecteurs de Mayence, de Cologne et
Palatiti; le duc de Neubourg 1; le roi de Subde,
duc de Brbme et de Verden; les ducs de Bruns-
wick- Wolffenbfittel et Brunswick -Zell, et
les landgraves de Hesse-Cassel et Hesse-Darin-
stadt; enfin la rpublique de Venise, et les treize
cantons suisses.

LQ roi d'Espagne, de son cbt6, comprend
dans la paix, en tant qu'ils voudront y etre
compris, le pape et le Saint-Sidge, 'empereur
romain, tous les archiducs d'Autriche, les Pro-
vinces-Unies des Pays-Bas et le duc de Guastalle.

Le dernier article, qui est le 124.', statue que
1instrumnent de la paix sera enregistr6 an par-
lement de Paris et t tous les parlemens et chani-
bres de compte du royaume, ainsi qu'aux con-
seils de Castille et d'Aragon.

La date du traite est ainsi rddigde: - Fait h
1'le des Faisans, situde au fleuve Bidassoa, ht in

Philippe-Guillaume qui., en iC85, apr~s 'extinc-
tion de la branche de Simmern, parvwnL 'lectorat.
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demi-mille du bourg d'Andaye, dans la pro-
vince de Guienne, et h la me^me distance d'Irun,
dans la province de Guipuscoa, dans la maison
construite pour cet effet dans ladite tie, 1l
7 novembre 1659.,,

Le trait6 de paix des Pyrenees fut, en g6-
n6ral, trbs-glorieux h la France. Inddpendam-
merit des avantages r~els qu'il lui procura, it
lui donna une grande considdration politique
aux yeux de toute l'Europe, et d6cida sa sup6-
rioriL6 surl' Espagne.
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CHAPITRE III.

Paix de Breda entre la Grande-Bre-
tagne d'une part, les .I tats-gen'raux,
la France et le Danemark de l'autre,
conclue en 1667.

raris, de L66 2. LA_ paix de Breda de 1667 ayant prdpar6 I'U-
Dion intime qui a subsist6, A peu d'interruption
pros, jusqu't ]a guerre d'Amrique, entre la
Grande-Bretagne et la rpublique des Provinces-
Unies des Pays-Bas, mdrite une place dans ce
pr~cis. Pour F'intelligence de l'histoire de ce
traitL, il faut remonter jusqu'A 166t.

Depuis la paix des Pyrndes, Louis XIV ie
perditpas de vue le projet dont 'exdcution avoit
ct6 prdparde par son mariage avec une infante
d'Espagne; c'dtoit de r~unir A sa couronne, si-
non la totalit6 de la monarchie d'Espagne, au
moins une partie de ses provinces. et nomme-
ment les Pays-Bas, qui 6toient si bien situds A sa
convenance. Ce projet l'occupa pendant cin-
quante ans; il devint la cause de ces guerres

1 Ce chapitre manquoit entie'rcment dans l'ouvrage
de M. Kocm.
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qui, apr~s avoir illustr6 son regne, con-
duisirent son royaume au bord du prcipice
et remplirent d'amertume sa vieilesse.

Le premier pas qu'il fit aprfs la paix de 1659,
pour preparer les voles i 'ex~cution de ses
plans, Put une. alliance d~fensive qu'il con-
clut, le 27 avril 1662, ' Paris, -avee les Etats-
g6n6raux, pour vingt-cinq ans. Les deux par-
ties se garanlirent reciproquement la possession
de leurs pays, droits et libert6s en Europe, ainsi
que leur commerce et leur navigation. Si l'une
d'elles 6toit attaqu6e, l'autre devoit, au bout
de quatre mois, faire cause commune avee elle.
Par des articles s~pars, le roi promit de sou-
tenir les Etats-gn6raux par un corps auxiliaire
de 12,000 hommes; s'il 6toit attaqu6, la r~pu-
blique devoit lui fournir 6,ooo hommes, et
Lo,ooo liv. parmois par chaque mille hommes '

L'unique objet de Louis XIV, en concluant
'cette alliance, 6toit d'empecher les Etats-g6-
n~raux de faire cause commune avec 'Espagne,
dans le cas ohi les prtentions qu'il se proposoit
de former sur une partie de la monarchie espa-
gnole exciteroient une guerre. Les Espagnols
s'efforc~rent vainement de mettre la r6publique
dans leurs int6rets; ils venoient de conclure
avec elle, 4 la Haye, le 26 d6cembre 1661.,
une convention par laquelle oii s'arrangea sur
un point qui 6toit rest6 ind.j6is depuis la paix

SDu MIo T, Tom. 1I, Part. 1I, p. 419.
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de Westphalie; savoir: la possession de Fau-
quemont, Dalem et Rolduc : on se parta-
gea ces trois districts T. Don Estevan de Ga-
mare , gouverneur des Pays-Bas, intrigua

beaucoup pour que cet arrangement ffit suivi
d'une alliance; mais la foiblesse de la cons-
titution de l'infant don Carlos, fils et h6ritier
de Philippe IV, effraya le grand-pensionnaire
Jean de Witt, qui 6toit A la tte des affaires,
et la mauvaise intelligence qui rdgnoit entre sa
r~publique et les Anglois, cause des jalou-
sies de commerce, le ddcida h l'alliance avee
Louis XIV. Pour pr~venir les troubles que la
mort de Philippe IV ou de son fits devoit faire
naltre, it communiqua au comte d'Estrades,
ministre de France a' la Haye, un projet d'a-
pros lequel les Pays-Bas catholiques devoient
former une r~publique ind~pendante, servant
de barriere entre la France et les Provinces-
Unies. Cambrai, Saint-Omer, Aire, Nieuport,
Furnes, Bergue etLinck devoient etre abandon-
n~s A la France; Ostende, Plassendal, Bruges,
Datum, Blankenberg et le quartier de l'Outre-
meuse aux Etats-gdn6raux 2. Ce projet n'eut pas
de suite, parce que Louis XIV, qui avoit fait sem-
blant de 'approuver, aima mieux s'approprier
)a totalit6 des Pays-Bas espagnols, en vertu du
droit de dvolution.

1 Du MONT, Tom. VI, Part. 1I, p. 393.

Lettres du cointe d'ESTRADFS, Tom. I[, p.2 19.
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Le trait6 de Paris opera un rapprochement LonT.r de

apparent entre la Grande-Bretagne et la rpu- 6 tembr
blique. Le 14 septembre 1662, il rut conclu, i
Londres, entre ces deux 6tats, une alliance par
laquelle As promirent de se secourir r~cipro-
quement contre leurs ennemis, en troupes et
vaisseaux dans la proportion que demanderoit
la partie attaqu~e , toutefois i ses seuls frais,
A4rt. 5.

Les art. 6, 7 et 8 sont dirigs contre les exilks"
et les rebelles, et i1 est convenu qu'ils ne trouve-
ront pas d'asile dans les 6tats des deux puis-
sauces anies.

Par F'art. 9, i fut convenu que tout vaisseau
hollandois, de guerre ou autre, qui rencon-
treroit quelque vaisseau de guerre du Poi de la
Grande -Bretagne, baisseroit pavilion devant
celui du roi. Cet article donna lieu par la suite
,t des contestations, les Anglois ayant pr~tendu,
d'apr~s la lettre de cette disposition, qu'une
flotte hollandoise, rencontrant un simple yacht
du roi, devoit le saluer en baissant son pa-
villon.

IL est interdit, par l'art. 12, aux sulets re-
ciproques de prendre, en cas que 1'une des
parties contractantes ffit enveloppee dans une
guerre, des commissions ou lettres de repr6-
sailles pour courir sur les suiets de I'autre.

Comme ils'etoit eleve un diff6rqid surl'ile de
Pouleron, dont les Hollandois avoient fait ]a

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



3o4 CHAPITRE 1I. PAIX DE DBiEDD DL IG6 7.
cession a la cornpagnie angloise des Indes orien-
tales, en 1644, et qu'ils n'avoient pas remise,
ou qu'ils avoient peut-6tre reprise, ainsi que
sur deux vaisseaux, la Bonne-Aventure et la
Bonne-Espdrance, dont As s'dtoient empars
dans ces parages, 'art. 15 statua que ladite
ile sera restitude aux personnes qui se prdsente-
font, munies de lettres patentes du roi, pour
en prendre possession; que toutes actions et
prdtentions pour dommages et pertes soufferts
aux Indes, et dont on aura connoissance en
Angleterre avant le janv. ' , seront abo-
lies, sauf celles qui rdsultent de la prise de la
Bonne - Axenture et de la Bonne-Esplrance.
Les fails qui auront eu lieu postdrieurement
seront examins et 'ugs par des commissaires
qui ne connoltront que des fails passds, mais
non des faits h venir, c'est-A-dire qui arrive-
ront aprds la paix, ni de -faits autres que ceux
qui seront indiques dans le catalogue dont ils
seront munis. Ces commissaires ne pourront
peme prononcer sur ces faits qu'uie annec
apr~s que les catalogues auront k6 changes
-entre les comnmissaires des deuxpuissances, et
cela pour laisser aux parties intdressdes le temps
de s'accommoder h l'amiable.

1 Comme h cette 6poque les Anglois ne commcn-

eoient F'anne qua'* PAques, et qu'enr mrme temps ils
suioient encore l'ancien calendrier , leur lo jan-
vier r658 6toit le !o janvier 1659 des autres nations,
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Les tats-g~n~raux promettent de faire jurer
ces articles par celui ou ceux qu'eux ou les etats
des provinces pourront instituer capitaine-g-
neral, stadhonder g6n~ral des troupes de terre,
ou amiral. Art. 27

Par des articles s~par~s, les E tats-g~n~raux
s'engag~rent hi forcer a la restitution les d~ten-
teurs de tapis, tableaux, meubles, bijoux ap-
partenant au roi d'Angleterre, qui se trouve-
ront dans l'enceinte de la r~publique, et Ai livrer
a la justice les r~gicides qui pourroient y avoir
cherch6 un refuge.

En concluant ce trait6, le ministere britan- Guerrede 1665entre l'Angle-

nique n'avoit d'autre but qne de d6tacher les .. ,o
Etats-gn~raux de la France. Une alliance h la-
quelle la mauNvaise foi avoit presid6, ne put 6tre
de dur6e. Peu de guerres ont 6 entreprises
avec plus de 16gret6 que celle que Charles I
d6clara, en 1665, aux ProN-inces-Unies; aucune
peut -tre n'a, dans un si court espace de temps,
produit des 6vnemens si m6morables.Le principal motifqui porta le roi d' A ngleterre

A faire la guerre aux Hollandois, 6toit l'espoir
le se faire accorder, par un parlement qui lui
6toit tout d6vou6, des subsides dont i pourrot
employer une partie h satisfaire son go't pour
la d&pense. I1 avoit un motif secondaire, celui
de d6truire le parti qui 6toit d la tate de la
r6publique, pour y placer son neveu, ,e prince

Voy. Theatr. Europ., IX, 691.

I. 20
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d'Orange. Son fr~re, le due d'York , l'engageoit
A une guerre dans laquelle il espdroit cueillir
des lauriers, en sa qualite de grand-amira]
La nation angloise, qui voyoit avec jalousie la
prosp6ritd du commerce hollandois, deman-'
doit aussi la guerre. D~s le 27 avril 1664, le
parlement dit, dans unedes ses rdsolutions, que
les vexations que les Hollandois s'dtoient per-
mises contre les Anglois dans les Indes, en
Afrique et ailleurs, s'opposoient A la prospdrit&
du commerce extdrieur, et que c'6toit le cas
de prier le roi de prendre des mesures rigou-
reuses pour les rdprimer, et de compter sur
'appui des deux chambres.

Le duc d'York, en sa quaIit6 die chef de la
nouvelle compagne africaine, envoya le contre-
amiral Holmes avec quatorze vaisseaux d e guerre
sur les c6tes occidentales de 1'Afrique, our ii
s'empara de 'ile de Gorde, de tous les forts
hollandois en Guinde, et d'un grand nombre de
navires richement chargds. De 1A cet amiral alla
en Amdrique et s'empara des 6tablissemens que
ces rdpublicains avoient formds sous le nor
de Nouveaux-"Pays-Bas. Leur amiral Ruyter,
qui 6toit occup6 faire laguerre aux Algdriens,
cut ordre de venger l'injure qu'ils avoient souf-
{ erte en Afrique; il s'empara de la forteresse
angloise de Constan tin et de beaucoup de navires
de la compagnie africaine, et alla de IA dans les
Indes occidentales, oil il fit beaucoup de mal
au commerce des Anglois. Mais, pendant qu'il
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toit dans cette partie du monde, la flotte an-
gloise, command~e par le due &'York, enleva
1 5o vaisseaux de commerce hollandois, sortis
de Bordeaux.

Toutes ces violences eurent lieu sans dcla-"
ration de guerre. Elle n'eut lieu que le 4 mars
1665: le manifeste anglois reprocha aux Hol-
land ois, en termes gnraux , les outrages qu'ils
s'etoient permis contre le commerce anglois,
principalement en Afrique.

La flotte du roi, forte de 114 voiles, etoit
€ommandee par le due d'York, et, sous ses
ordres, par Robert, prince palatin, fils de
F'infortun6 Fr~dric V, et par le comte de
Sandwich. Etle portoit 22,000 hommes. L'a-
miral Wassenaer qui commandoit ]a flotte hot-
landoise de to3 v oiles, aitaqua le due d'York,
le 13 juin 1665, h la hauteur de Lestoff, sur la
c'te de Suffolk. Un accident ayant fait sauter
en 'air le vaisseau aminral avec I'amiral, la con-
fusion se mit dans la flotte hollandoise que le
vice-amiral Tromp prdserva, par sa prdsence
d'esprit, d'une destruction complke. Elie per-
dit vingt-deux vaisseaux, le due d'York en
perdit un; mais ce prince qui avoit montr6
beaucoup de courage dars Faction, ne sut pas
profiter de sa victoire.

La flotte hollandoise Cut proniptement r& ..prendl part 1-

tablie par I'activit6 du grand-pensionnaire, Jean g-o
de Witt, qui s'y embarqua lui-memre, avec deux
autres commissaires de la r6publique, chargds,

20 *
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de surveiller et d'assister 'amiral Ruyter au--
quel on en confia le commandement. Jean de
Witt rdclama aussi l'assistance que la France
lui devoit en vertu du trait; de 1662; mais le
cabinet de Versailles balanca s'il devoit se de-
clarer pour les ]tats-gn6raux ou rester neutre.
I1 s'6toit bien apercu qu'il ne pouvoit pas comp-
ter sur la rdpublique, dans le cas oi i vien-
droit A exdcuter ses projets sur les Pays-Bas.

Ne pouvant pas les avoir pour amis, il n'avoit
pas d'inter't h les soutenir dans leur querelle
contre la Grande-Bretagne, parce qu'il les auroit
mis par lh en 6tat de conLrarier les projets d'a-
grandissement qu'il mditoit. D'un autre c6t6,
le cabinet anglois menacoit de se liguer avee
'Espagne, si la France faisoit cause commune

avec lesEtats-gnraux; i reprdsentoit au roi de
France que, comme les hostilitds avoienL cOM-
menc6 hors d'Europe, les termes meme de son
traite lui permettoient de rester neutre. Ce qui
ddcida enfin Louis XIV, ce fut la crainte que
1'issue malheureuse de la guerre ne porttt le
peuple des Pays-Bas A confdrer le stadhouddrat
au prince d'Orange. II commenca par envoyer
aux Etats-g&nraux un corps de 6ooo hommes
commandds par le comte de Pradelle, pour les
soutenir contre l'dv&que de Munster avec le-
quel ils 6toient aussi en guerre; et enfln, le
26 janv. i6 6 6, i ddclara la guerre A la Grande-
Bretagne. Cependant ]a r~publique tira peu
d'avantage de cette declaration; la France ex6-
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tuta ses engagemens avee une mauvaise foi
qui laissa un long souvenir dans l'esprit de ces
rdpu'blicains.

Le roi de Danemark avoit k6 personnelle- Tnitd de I&

nment offens6 par I'insolence de l'Amiral anglois ... i636.

Tiddyman, que le comte de Sandwich avoit
charg6 de s'emparer de la flotte hollandoise
qui s'6toit r~fugide dans le port de Bergen en
Norwbge. L'amiral anglois fit repouss6, le
13 aouit 1665, par la bravoure de 'amiral hol-
landois Biller et par le feu des cha'teaux de
Bergen. Pour venger cette injure, le roi de
Danemark conclut, le ii f~vrier 1666,, A la
Haye , une alliance offensive avec les Etatsgn&
reux, et promit de faire cause commune avec
eux contre les Anglois '. I1 leur envoya des
Waisseaux command~s par 1'amiral Adeler, un
d~s grands marins du dix-septime si~cle, qui
s'6toit distingu6 dans les guerres des YWnitiens
contre les Turcs.

Pen de 'ours apr~s, le 16 f~vrier PC66, il T,. , & C, re,I dtil 1,6 ff~vrier j,666..

fut conclu, A Cl6ves, une alliance entre les
Etats-gn6raux et le grand 6lecteur de Bran-
debourg 2. Les premiers garantirent t l'6lecteur
les parties de la succession de Juliers qu'il pos-
sdoit alors, ainsi que ses possessions situ~es
sur la mer Baltique, 4rt. 3. L'A]ecteur contri-
buera - prot~ger les Provinces-Unies et leurs
d~pendances, ainsi que leur commerce et leur

Du MONT, Tom. 'VI, P. II, p. 122.r bid.; Tom. V1, P, 111, p. 85,
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navigation sur la mer Baltique. 4rt. 5. L'1ec,
teur assistera les Etats - gdndraux de 2000
hommes; ceux-ci lui en fourniront 3ooo, ou
l'6quivalent en argent. Art. 9. L'alliance du-
rera douze ais, dit Flart. 20. Par des articles
secrets, 'dlecteu promit d'engager I'6vcque
de Munster h faire la paix, ou, s'il n'y reus-
sissoit pas, h l'y forcer: en consequence, les
deux parties conviennent demettre sur pied une
arme de 12,o0o hommes, qui sera entretenue
A frais communs. Cette alliance forea 1'6veque
de Munster h faire sa paix, qui fut signde A
Clives le 18 avril 166 6 . Les contestations qui
existoient entre les deux dtats ffirent renvoy~es
h une autre 6poque.

Qaadrup'e 1- Une alliance ddfensive plus 6troite fut signde
liance de i666. ala c )UH la Haye, le 28 octobre 16 6 6, entre les Etats-

gdndraux, le roi de Danemark, le grand
electeur et le due de Brunswick-Lunebourg.
Elle est connue sous le nor de Quadruple-al-
liance, et avoit pour but la ddfense commune,
quoiqu'en apparence elle e't pour objet le
maintien de Finddpendance de la A ille de Bre-
men contre la Suede '. Ce trait6 devoil 6tre le
foyer d'une ligue gdndraie, dans laquelle on se
proposoit de faire entrer d'autres puissances 2.

campogno de L'annde 1666 est une 6poque glorieuse de
1666. la marine hollandoise. La flotte angloise de

D Du MONT, Tom. VI, P. III, p: i9.

Letres D'ESTBADES, Tom. IV, r" 481.
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74 vaisseaux 6toit cornmandde par le due d'A1-
bemarle, plus connu sows le norn de Monck,
et-Robert, prince palatin; celle des Hollan-
dois, de 85 vaisseaux de ligne, 6toit sous les
ordres de 'amiral Ruyter, Ai qui devoient se
reunir 40 vaisseaux francois. Pour empecher
cette reunion, Albemarle'ddtacha le prince
palatin avec 2 5 vaisseaux. Affoibli par le ddpart
de cette escadre, il attaqua, le 1 .er juin 1666,
Ruyter a ]a hauteur de Dunkerque. Le combat
dura quatre jours, et fut I'avantage des Hol-
landois, quoique, le quatrieme jour, le prince
palatin eu't rejoint la flotte, parce qu'il n'avoit pas
Tencontre celle des Francois qui, effectivement,
n'6toit pas sortie.

Les deux flottes s'6tant refaites, se livr~rent
un nouveau combat North-Foreland, les 25 et
26 juillet i666. Ruyter y fut fortement mal-
trait6, ainsi que Tromp ; 1'un et i'autre se reti-
rerent dans les Dunes.

Gependant les deux parties 6toient fatigudes co.prcr...e5
d'une guerre qui n'avoit pas d'objet. Les an-
ndes 1665 et i666 avoient 6t6 tr~s-d&sastreuses
pour la ville de Londres. La peste y avoit caus6
de terribles ravages en j665; et, en 16 6 6 , un
incendie que ]a malignit6 attribua aux catho-
liques, ddtruisit plus de i 3,ooo maisons. Charles
II saisit la premiere occasion qri s'offrit pour
faire des propositions de paix: une correspon-
dance s'ouvrit, lorsque les Etats-gdndraux ren-
voy~rent en Angleterre le corps de 'amiral
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Berkley, qui avoit k6 tu6 dans la bataille du
1ier au 4 juin. Le roi de Suede offrit sa mddia-
tion, et les deux parties l'accept~rent. On eut
quelque peine h s'accorder sur le lieu du con-
gr~s. Le roi demandoit que ce fi't Londres, et
ensuite la Haye. Les Hollandois n'avoient aucun
prtexte pour refuser le dernier endroit : mais
Jean de Witt craignoit que le sdjour h la Haye
ne donn,\t aux nministres anglois, et par suite au
prince d'Orange, une trop grande influence. I1
obtint de Louis XIV qu'il rejetat cet endroit,
On s'accorda pour tenir le congr~s 4 Brdda.

Les Etats-g-ndraux y envoy~rent comme
plnipotentiaires Jdr,me de Beverning, Pierre
de Huybert, pensionnaire de la province de
Zlande, Albert - Pierre Jongestal, president
de la cour supreme de Westfrise, auxquels As
adjoignirent ensurte ddolphe-fenri de Rip-
perda, et Ludolph Tiarda t Starckenbourg. Les
plnipotentiaires de ]a France furent le comite
d'Estrades, et ilonord Courtin, conseiller d'6tat;
ceux du Danemark, Paul Klingenberg et
Pierre Charisius. Charles I y envoya le baron
Denzyl HJolles et Henri Co ,entry. Le ro1e de
mrdiateurs y fut rempli, au norn du roi de
Suede, par le baron de Flemming, le comte
de Dohna et le chevalier Coyet.

Les Hollandois propos~rent t Charles II
d'admettre comme base de la paix, que de
part et d'autre on restitueroit ce qu'on s'6toit
r6ciproquement enlev6, ou que chaque partie
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conserveroit ce qu'elle possddoit. Le roi accepta
la seconde alternative, mais il 1'entendoit de
mani~re que chaque partie ne devoit conserver
que ce qu'elle avoit pris pendant la guerre;
les Etats-gdndraux comprenoient, au contraire,
dans cette catdgorie tout ce qu'ils avoient
poss~d avant la guerre et qu'ils possddoient
encore. En consequence, Charles,11 exigea le
paiement de deux vaisseaux que les Hollan-
dois avoient pris avant 16 6 2, 6poque de la der-
nitre paix, et la restitution de File de Pouleron.
I1 se ddsista ensuite de ce dernier point, mais
'affaire des deux vaisseaux devint un point

d'honneur sur lequel chaque partie crut devoir
tenir ferme.

Une entreprise hardie des Hollandois mit Hpiao des.~.L Hollanclois clans

fin t ces ddbats. Jean de Witt avoit press6 !'- l T0.

quipement de ]a flotte bollandoise : Charles II,
comptant sur le succbs des ndgociations
Brdda, avoit employ6 iA d'autres objets les sub-
sides que le parlement lui avoit accordds pour
mettre sa flotte en mer. L'amiral Ruyter cingla
avec 61 vaisseaux vers la cbte de la Grande-
Bretagne. I1 dkacha le vice-amiral de Gand qui
entra dans la Tamise av ec 17 vaisseaux, et d6-
truisit, le 20 ju'n 1667, le cha'teau de Sheerness.
Ruyter le suivit avec toute la flotte, et de Gand
avanca jusqu'4 Chatham. Ils remont~rent jusqu'4
Upnore, s'emparerent de plusieurs vaisseaux,
en bruilkrent d'autres, e rdpandirent la cons-
ternation dans Londres. Corneille de Witt, qui
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se trouvoit sur la flotte hollandoise, eut une
grande part Al a gloire de cette expediLion.

aix de fr.da ElleacclJralapaixquifutsignde , le3ijuillet
cn~re la Grande-,rcag~ ... l , 1667. L'art. 5 de ce traiI6 admet le statu quo,tel qu'il 6toit au H mai 1667, de manibre que

chaque partie conservera ce qu'elle a pris a
1'autre pendant et avant la guerre. Ainsi
les Anglois conserverent les Nouveaux-Pays-
Bas, qui furent depuis appelks New-York.
Surinam par contre resta aux Hollandois.
Charles II c6da aussi tacitement 1'egard de la
restitution des deux vaisseaux de guerre enlevds
avant j662, et l'art. 4 dit que le statu quo
s'6tend nommrnent sur ]es vaisseauxrdcipro-
quement enlevds pendant la guerre ou quelque
temps avant.

Toute espkce d'actions et de prdtentions
rdservdes par 1'article 15 du trait6 de 1662,
sont efiac6es, annulles et oubli~es. Art. 5.

Tout ce qu'une partie avoit pris A 'autre de-
puis le - mai, sera restitu6. Art. 6.

Les 6poques des restitutions sont d~termin~es
dans les articles suivans, d'apr~s les distances.

L'art. ii ktablit entre les deux 6tats une
alliance dirig-e contre Wus ceux qui trou-
bleront la paix de 1'une ou de 1'autre.

On promet de ne pas prot6ger les rebelles
et fauteurs de troubles; enfin on r~gle, dans
une suite d'articles, ce qii tient a la navigation'.

SCHIAUSS C. j. g. ac., p. 899.
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Le memejour, il fut sign6 Brdda un trait6 de
commerce entre les deux etats 1,,

Par la paix de Brdda .entre la France et ]a Fnce .
Grande-Bretagne, la premiere rendit a ,partie GrandBrctgne.

de Saint-Christophe dont elle s'6toit emparde;
elle cMda aussi h 'Angleterre les iles d'Antigoa
et de Montsdrat; mais l'Acadie lui fut restituee.

La paix entre la Grande-Bretagne eL le Dane- 1°ai eot I

mark 6prouva une difficul.t qui, ne puet tre tk°a....rL

levde que par 1entremise des ambassadeurs de
France. En 166 1,Fr~dric III avoit conclu avec
Charles I un traih6 d'allianee, par Iequel les
sujets de la Grande-Bretagne obtinrent, h 1'dgard
du pdage du Sund, toutes les immunitds dont
jouissoient les Hollandois. Le Danemark ne
vouloit pas rendre aux Anglois un pri-vildge
qu'ils avoient perdu par la guerre. Ses mi;-
nistres vouloient qu'on insdralt dans le nouveau
trait la stipulation suivante : ( Comme Fun et
'autre roi ont le pouvoir souverain et le droit

entier, sans qu'on le puisse mettre en controverse
ou le disputer; de disposer et ordonner des
impositions et pdages dans leurs propres sei-
gneuries et terres de leur domination; pareille-
ment aussi les suiets de, l'un paieront autant de
pdages et impositions dans les royaunes, prin-
cipautds , iles, -illes, havres et rivi~res de
tautre, que chacune des parties pour son regard
trouvera h propos qu'il se peut faire pour son

1 Sciv.vrwss, C.j.g. ac., p. 911.
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service, utilit6 et profit, et en la meme mani~re
queles autresnations trangires,avec lesquelles
i n'y' a point de conventions particuli~res
pour ce sujet, sont obligdes de payer. Toute-
fois, au passage du Sund, on n'exigera point des
vaisseaux anglois et des marchandises dont ils
seront chargds, et ils ne paieront de pdage et
d'imposition plus grande que celle qui 6toit
exige d'eux, et qu'ils payoient en 1 650. ,, Les
ministres de la Grande-Bretagne ne voulurent
souscrire h cette clause qu'a moins qu'au lieu
de 165o, on ne mit 1652, c'est-a-dire l'6poque
qui avoit immddiatement precMdd la ddclara-
tion de guerre entre le Danemark et la Grande-
Bretagne.

Comme il ne fut pas possible d'accorder les
deux parties sur ce point, on se contenta d'in-
sdrer, dans le i.er article du nouveau trait6,
qu'il sera libre aux sujets des deux monarchies
de naviguer et de faire le commerce librement
dans les 6tats de I'autre, et de se rendre avec
leurs marchandises dans les pays, ports et
fleuves de 'autre royaume, et les ministres de
France remirent a ceux du Danemark une
declaration dans laquelle ils attest~rent que les
ndgociations s'6toient passdes ainsi que nous
venons de le dire.

Une autre diffic ut6 se rapportoit aux iles Or-
cades. Cet archipel avoit appartenu aux rois de
Norwege qui 'avoient engag6 aux rois d'Ecosse,
/ condition qu'iJ seroit restitu6 contre le rei-
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boursement de la somme avanc6e. Les rois
de Danemark avoient plusieurs fois offert en
vain la somme pret6e, pour .rentrer dans leur
proprit6. Les ministres danoisexigerent qu'il
ffit ins6r6 clans le trait6 un article par lequel
le droit de leur souverain ffit maintenu. Ils ne
consentirent a le rayer qu'hi condition que les
ambassadeurs de France et ceux de Suede d6-
clarassent que cette omission ne d6rogeroit pas
aux droits de leur souverain'.

1oy. Du MoQI, T. VII, P. I, p. 53, et Scmuuss,
C.j. gent. ac., p.' 9 2 o.
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CHAPITRE IV.

Traitd de paix de' Lisbonne entre lEs-
pagne et le Portugal, conclu en 1668.

o .. tr.. e LA guerre duroit entre le Portugal et I'Es-1 ':page et .le

'o t. pagne depuis la rdvolution de i64o, oh les

Portugais insurg6s contre les Espagnols avoient
plac6 sur le trone Jean IV, de la maison de Bra-
gance: elle languit pendant tout le temps que
les Espagnols se battoient contre les Francois.

Les Espagnols, -,ivemnent poussds par les
Francois, ne pouvoien-t faire que de foibles
efforts contre le Portugal; mais ils n'eurent
pas sitot conclu la paix avec la France, qu'ils
rdsolurent de tourner toutes leurs forces contre
les Portugais, qu'ils croyoient faciles A rdduire,
les Francois s'6tant formellement engagds A
leur retirer toute espce de soutien. I1 y avoit
done lieu de croire que les Portugais, aban-
donnds h leurs propres forces, finiroient par
retomber sous la domination espagnole.

Dans ce danger imminent, les Portugais
se jett~rent entre les bras de 'Angleterre. Al-
phonse VI, fils et successeur de Jean IV,
rdussit, malgr6 les intrigues de la cour de
Madrid, A faire arreter, en 1661, le mariage de
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'infante Catherine, sa sceur, avec Charles II,
nouvellement rdtabli sur le trbne britannique.
A cette occasion, les traitds d'alliance, qui
avoient 6t6 contractds antdrieurement entre les
deux nations, furent renouvelds. Le roi de
Portugal promit de payer aui roi d'Angleterre
une dot de deux millions de crousades, de lui
Iivrer la ville de Tanger en Afrique, et Vile
de Bombay aux Indes. Charles II s'engagea,
de son cot6, A envoyer au secours des Portu-
gais deux mille hommes d'infanterie, mille
chevaux, et une flotte de dix vaisseaux de
cu erre '

La France, qui sentoit qu'il 6toit de son
intdret de soutenir les Portugais contre les Es-
pagnols, s'employa fortement t faire rdussir
leur alliance avec 'Angleterre; et, sans se lais-
ser arr'ter par les stipulations du trait6 des
Pyrdndes, elle leur accorda toute sorte de
secours. Le mardchal de Schomberg passa, en
1661, en Portugal, avec 6oo officiers francois,
parmi lesquels se trouvoient d'excellens inge-
nieurs. M. d'Ablancourt2 fut envoye pour
veiller aux intdrets de la France dans ce
royaume, et pour soigner le paiement des
troupes.

Voy. ce trait6 dans LA CLEDE, Hi'toire de Portugal,
T. VIII, p. 307, et dans CfAMf lIS, Coll of traities,
T. 1I, p. 286.

On a de li des m~ruoires intressans sur le Por-
tugal.
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Le Portugal devint alors le thdatre d'une

guerre fort animde. L'arm6e espagnole 6toit
commandde par Don Juan d'Autriche, fils
naturel de Philippe IV, qui s'6toit ddjh dis-
tingu6 par la rdduction du royaume de Naples.
Les Portugais, guidds par les conseils du
comte de Schomberg, et assistds des troupes
auxiliaires de l'Angleterre, opposbrent la dd-
fense la plus vigoureuse.

Don Juan eut d'abord quelques succs; i1
s'empara de la ville d'Evora, et jeta la con-
sternation dans Lisbonne; mais deux victoires
relnportdes par les Portugais rdtablirent leurs
affaires et assurrent leur inddpendance. La
premiere bataille se donna h Almexial en 1665,
et Don Juan d'Autriche la perdit. Le marquis
de Caracena, son successeur dans le comman-
dement, ne fut pas plus heureux; i essuya
une enti~re ddfaite aux environs de Montes-
Claros ou de Villa-Viciosa, en 1665. Ces
deux succ~s furent en grande partie dus aux
talens du comte de Schomberg et A la bra-
voure des troupes angloises.

NSoiaions. La guerre pour le droit de d6volution ayant
6clat6 en 1667, la France conclut, le 51 mars,
une nou- elle alliance offensive avec le roi de
Portugal I - Les Espagnols sentirent tr~s-bien
que n'ayant pu rdduire le Portugal, pendant
qu'ils 6toient en paix avee la France, et qu'ils

DuM oT,T.- II, P. I, p. 17a
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n'avoient que cette seule guerre stir leS bras,
ils n'en viendroient pas A bout dans un temps oii
ils 6toient obligds de porter toutes leurs forces
en Flandre pour resister aux Francois. Cette
conviction engagea ]a cour de Madrid h se
preter aux insinuations de celle de Londres,
qui lui offrit sa mddiation pour la paix avec le
Portugal. Elle fut traite h Lisbonne, dans
l'instant meme de la singuliere rdvolution par
laquelle Alfonse VI fut d6nD Sa femme,
princesse de Nemours, rdussit, par ses intrigues,
i le faire abdiquer. Alfonse fut enferm6, et la
reine 6pousa l'infant Don Pedre, qui succdda
au roi, son fr~re, i titre de regent 1. La France
s'toit flattde que cet 6vnement serviroit A main-
tenir le Portugal dans son alliance contre 'Es-
pagne; mais l'infant Don Pedre, quoique port6

pour la France, fut obligd, par les cortes de son
royaume, de donner les mains h la paix, qui
fut signde A Lisbonne, le 15 fdvrier, 1668 2.

Par cette paix, les Espagnols trait~rent avec s°mmaio all
le roi de Portugal, comme avec un prince sou-
verain et inddpendant. On convint de se rendre
de part et d'autre tout ce qu'on s'6toit enlev6
pendant la guerre, ail'exception de la seule ville
de Ceuta enAfrique, qui resta aux Espagnols 3 .

H Histoire du dgtr6nement du roi Alphonse VI, con-
tenue dans les Lettres de ROBERT SOUTHW L.

Mgmoires D'ABLANCOURT.

Article 2 du traitO de Lisbonne. Ce trait se trouve
I. 21
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522 CHAP. IV. PAIX DE LISBONNE DE i668.
Le roi d'Espagne ne renonca cependant pas
formellement, par ce traite, aux prtentions
qu'il formoit sur le Portugal. Ce ne fut que
par des trait~s et des conventions post~rieures
qu'il abandonna le titre et les armoiries de ce
royaume.

dans Dir MONT, Corps dip1., T. VII, P. I, p. 70; dans les
Mhmoires D'ABLAMCOURT, p. 353 dans LA-GL-EDF, His-
foire du Portugal, T. VII1', p. 518, et dans SCHMAUSS,
C. j. g. ac., p. 929 •
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CHAPITRE V.

Traitds de paix de la Haye .entre le
Portugal et les lttats-gene'raux des
Provinces-Unies des Pays-Bas, en
166i et 1669.

PENDANT leur guerre avec 1'Espagne, les Contestalion,entre le Portugal

Hollandois avoient attaqu6 les possessions de et I& o ao.

cette couronne aux Indes, qui 6toient pass~es
sous sa domination avec le Portugal. Ils s'6toient
successivement empar~s des iles Moluques et
des principaux tablissemens' portugais en
Asie, en Afrique et en Am~rique. En 16/41,
et peu apr~s l'insurrection du Portugal contre
I'Espagne, les Hollandois conclurent avec les
Portugais une trove de dix ans, dont une des
principales conditions portoit que les deux
nations s'assisteroient mutuellement contre les
Espagnols d'un secours de vingt vaisseaux de
guerre T. On vit alors un ph6nom~ne poli-
tique bien extraordinaire: les Hollandois vivant
en paix avec les Portugais, et leur donnant m~me

Du Mo T, Cps dipl., T. V,p. 215.

21*
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324 CHAP. V. PAIX DE LA UAYE,

des secours en Europe, pendant que, dans les
Indes, ils continubrent t leur faire la guerre et a
les ddpouiller de leurs colonies.

Les Portugais, de leur cot, reprirent, en 1645,
sur les Holland ois, une grande partie du Bresil,
et les expuls~rent entibrement de ce pays en
3654. Angole et 1'ile de Saint-Thomas, sur la
c'te de r'Afrique, retombrent aussi en 1648 au
pouvoir des Portugais.Eni 65o, les Hollandois se
rendirent maitres du cap de Bonne-Esp6rance;
ils enlev~rent, en 1656, aux Portugais, laville de
Colombo, capitale de leurs possessions dans
I'lle de Ceylan.

Les tentatives qn'on fit de temps A autre pour
accommoder les diffdrends de ces deux nations
furent infructueuses, parce que les Portugais,
ayant rdussi a chasser les Hollandois du Brdsil,
espdroient les expulser aussi des Indes, et ne
pouvoient se rdsoudre hi renoncer en leur faveur
aux conquetes qae ces rdpublicains avoient
faites. Enfin cet 6tat de choses contre nature ne
pouvantpas durer plus long-temps, les deuxpeu-
ples s'entre-dclarerent formellement la guerre
en 1657. Les Hollandois conquirent, en 1658,
sur les Portugais, 1'ile de Manara, fameuse par
la peche des perles, Jafanapatan dans l'ile de
Ceylan, et Ndgapatnam sur la cbte de Coro-
mandel.

Enfin les Portugais, vivement attaquds par les
Espagnols en 166 1, acceptbrent la mddiation de
l'Angleterre. On parvint , le 6 aoeit 1661, a
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FN 1661 RT 1669. 525

conclure A la Haye un trait6 de paix entre les
deux nations, malgr6 l'opposition des provinces
de Gueldre et de Zdande, fortement intdressdes
dans la compagnie des Indes occidentales. Par
ce trait6, le roi de Portugal promit de payer
pour le Brdsil une somme de 8 millions de
florins, ou la valeur en tabac, sel et autres mar-
chandises. Les sujets des Etats-gndraux con-
servirent le droit de faire le commerce du
Brdsil avec toute espce de marchandises, ex-
cept6 le bois de teinture -. I1 fut statu. que les
hostilitds cesseroient en Europe deux mois aprbs
la signature de la paix, et, dans les autres par-
ties du monde, lors de sa publication ; que cette
publication se feroit trois mois aprbs la ratifi-
cation, et que tout ce qui auroit 6t6 conquis
jusque li de part et d'autre, resteroit a celui
qui s'en trouveroit en possession; mais que tout
ce qui auroit 6t6 conquis en Europe, deux mois
aprbs la signature de la paix, et ce qui Faurolt
6t6 dans les autres parties du monde, aprbs sa
publication, seroitrendu de part et d'autre.

Plusieurs empechemens furent cause que
1'6change des ratifications ne se fit que le j4
ddcembre 1662. Les Hollandois profitbrent de
cet intervalle pour faire de nouveiles conquetes
sur les Portugais; ils leur enlevbrent, en 1 661,
Coulan; en 1662, Cranganor, et, en 16 65, Cana-
nor et Cochin sur la cote de Malabar.

1 Du MoNrT, T. VI, P. II, p. 466.
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326 ChAP. V. PMIX'D LA HAYE,
...... v ° " La nouvelle de ces conquetes dtant arrivde

en Europe, il s'dleva une contestation sur leur
kgitimit6. Les Portugais exigerent la resti-
tution de tout ce que les Hollandois avoient
occup6 depuis le 25 octobre 1662. Ils prd-
tendoient que la ratification portugaise ayant
&6 prdsentde A la- Haye ds le 25 juillet 1662,
et 1'6change n'ayant 6L6 retard6 que par la
faute des Hollandois, le terme de trois mois,
stipul6 par le trait6 pour la publication, devoit
commencer du jour de cette prdsentation. Les
Hollandois, au contraire, soutenoient que ce
terme ne devoit avoirlieu que du jour m~me de
1'6change, qui fut le 14 ddcembre '1662. Ils
vouloient donc conserver toutes les conquetes
faites jusqu'au 14 mars 1663, et nommdment
Cochin et Cananor. Ayant constamment refus6
la restitution de ces deux places, la ndgo-
ciation traina en longueur, et 'accommode-
ment ddfinitif entre les deux nations n'eut lieu
qu'en 1669.

do. lSae on y On signa enfiniIlaHaye, le 31 iuilletdecette
dI a IH~ye. ~

annde, un nouveau trait6, qui confirma et mo-
difia celui de 16 6 1. Les Hollandois conser-
v rent gdndralement toutes leurs conquetes,
sans en excepter celles qu'ils avoient faites
depuis la conclusion de la paix de 1661; ils
s'engag~rent seulement t la restitution de Ca-
nanor et de Cochin, lorsque les Portugais leur
payeroient les trois millions de florins men-
tionn~s dans le trait6, et leur rembourseroient
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les frais faits pour ]a conquete de ces places.
Cette clause ondreuse aux Portugais paroit
6quivalente i un entier abandon de leur part
de ces deux places. Le roi de Portugal promit
de payer pour le Brdsil la valeur d'un million de
florins en sel. La perte du Br~sil ruina les
affaires de la compagnie hollandoise des Indes
occidentales; elle fut supprimde en 1673, et
remplacde par une nouvelle socikt6.

fDu MONT, Corps dipl , T. VII, p. ii4, Scam.&uss,
C. j. g. ac., p. 93 5 .
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SECONDE PERIODE,
oU

HISTOIRE DES TRAITftS

DEPUIS CELUI D AIX-LA-CHAPELLE JUSQU'A CEUX

D UTRECHT, DE RASTADT ET DE ]BADE

1668-1715.

CHAPITRE VI.

Traitd de paix d'A4ix-la-Chapelle entre
la France et l'Espagne, en 1668.

LA puissance de la monarchie francoise, qui
alloit en croissant depuis quelques si~cles,
avoit k6 arretde dans ses progr~s, sous les
derniers Valois, par de longues guerres intes-
tines que le fanatisme religieux avoit allumdes.
La prudence et la fermetd du premier Bourbon
rendirent ]a tranquilht h ce beau pays; une
sage administration le prdpaira h jouer le rble
auquel sa situation et ses ressources l'appe-
loient. Henri IV comprima l'esprit turbulent
de la nation qu'il gouvernoit, plutot qu'il ne
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PAIX D'AIX-LA--CHAPELLE DE J668. 329

!'Nteignit. Une faction r~publicaine s'6toit as-
sociee avec le parti nombreux des r6formds,
avec lesquels elle s'6toit tellement amalga-
mie, qu'il fut souvent difficile de distinguer
ceux qui rdclamoient seulement la libert6 de
leur culte, de ceux qui vouloient renverser la
monarchie. Ce dernier parti s'est propag6 jus-
qu'h nos jours, et nous lui devons et les mal-
heurs qui ont fait p~rir en Europe une g~n&
ration enti~re, et les succhs qui en ont cor-
rompu une seconde. R~prim6 par le g~nie du
cardinal de Richelieu, subjugu6 par ]a gloire
de Louis XIV, cc parti recommenca de nou-
veau h se montrer sous le r~gne de Louis XV.
I1 prit alors le manteau de la philosophic et
de I'impimt6, comme dans, le seizieme sicle
i avoit pris le masque de la religion : cette
faction est auss trang~re t la philosophic
qu'A la religion; ellen'a d'autre mobile qu'une
pr~somption sans bornes, une ambition sans
mesures, et le mdpris des lois divines et hu-
maines.

Aussitot que le cardinal de Richelieu cut
terrass6 ce monstre, et consolid6 ainsi le trone
des Bourbons, i tourna ses vues vers l'tran-
ger. La puissance de la France apparut aux
princes d'Allemagne et aux 6tats du nord de
1'Europe, comme le genie tutlaire de leur
inddpendance. Marchant sur les traces de ce
grand ninistre, le cardinal Mazarin 6rigea la
paix de Westphalie comme une barri~re contrQ
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les princes de la maison d'Autriche qui vou-
droient abuser de leur prdponddrance pour
porter atteinte aux droits de leurs voisins et
de ces princes sur lesquels la dignit6 impdriale
donnoit 4 cette maison une influence salutaire,
tant qu'on ne la tournoit pas contre'leur libertd.
Heureuses la France et l'Europe , si Louis XIV
avoit voulu se contenter du beau r6le d'arbitre
des dtats! mais une passion qui a toujours
k6 le fldau de l'humanit6, l'ambition, 'aveu-
gla. La puissance de la France qu'on avoit
bdnie jusqu'alors, fut exdcre'e par ces memes
peuples qu'elle avoit jadis protdgds. Ils tour-
n~rent contre elle le meme syst~me de conf6-
duration par lequelRicbelieu leur avoit appris
t, multiplier leurs forces pour rdsister t l'op-

pression.
L'ambition de Louis XIV suscita quatre

guerres qui, par la rdunion des autres puis-
sances contre la France, devinrent gdndrales;
on les appelle la guerre de ddvolution, la guerre
d'lollande . la guerre d',41lemagne , et la
guerre pour la succession d'Espagne. Trois
fois la France sortit victorieuse de cette lutte,
et dicta plutbt qu'elle n'accepta les paix
d'Aix-la-Chapelle, de Nimegu, et de Rys-
wick. Tous ces traitds ajout~rent l'atendue
de ses possessions, et augment~rent sa puis-
sance. Mais i est un terme que les lois de la
nature ont pos6 aux succs de 1'injustice. L'Eu-
rope enti~re se rdunit contre les usurpations
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AIX ID'AIX-LA-CHAPELLE DE 1668. 531
de Louis XIV, et la Providence voulut qu'il
bU't jusqu'h la lie le calice de l'amertume, et
qu'il donn't au monde le spectacle d'une pu-
nition qi seroit allee jusqu' a Pexc~s, si ce
monarque n'avoit joint A ses ddfauts une cer-
taine grandeur d'ame qui soutint sa dignit6 au
milieu de l'adversit6. Lesprinces dans le malheur
n'ont pas de plus stir appui que 'amour de leurs
peuples, quand As peuvent s'adresser h eux
avec confiance. Louis XIV l'6prouva. Loin de
souscrire aux conditions avilissantes que la
vengeance avoit voulu lui prescrire, il signa h
Utrecht une paix honorable, qui, en laissant
A la France tout ce qui les prdcddens trait6s
lid avoient assign6, mit des bornes aux nou-
veaux projets d'agrandissement que ses rois
pourroient former par la suite.

Les traitds d'Aix-la-Chapelle, de Nim~gue,
de Ryswick et d'Utrecht, sont la matibre de
ce chapitre et des chapitres suivans.

Philippe IV, roi d'Espagne, 6tant mort en G .

1665, Louis XIV forma des prdtentions, auvolution.
nomde son epouse, sur plusieurs provinces de
la monarchie espagnole. La renonciation de
Marie-Thdrbse exprimde dans son contrat de
mariage et solennellement confirne par le
traite des Pyrendes, ne put arr'ter l'ambition
du roi de France. I1 rdclama la cession du duch6
de Brabant, de la seigneurie de Malines,
d'Anvers, de la Gueldre supdrieure, de Namur,
de Liniburg, avec les places d'outre-Meuse,
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du Hainault, de l'Artois, de Cambrai, du
duch6 de Luxembourg, d'une partie de la
Flandre et de foute ]a Franche-Comte. Un
droit, usit entre particuliers, fut invoqu6 pour
fonder ces pr6tentions. Lorsque, dans ces pays,
un veuf ou une veuve, ayant des enfans, passe
a de secondes noces, la proprikt6 de ses biens
immeubles est de&volue par le fait aux enfans du
premier lit; de manibre que ce pare ou cette
mere n en conserve que la jouissance, sa vie
durant, sans pouvoir en disposer en faveur des
enfans du second lit. Cette coutume singuli~re
est connue sous le nor de droit de ddvolution.

Charles II, roi d'Espagne , qui venoit de succ&
der t son pbre, 6toit du secondlit de Philippe IV,
an lieu que Marie-Thr~se, reine de France,
6toit du premier lit. Louis XIV soutenoit done
que, d~s I'instant du second mariage de Phi-
lippe IV, la proprit6 de tous les pays oii le
droit de ddvolution avoit lieu, avoit 6t6 dd-
volue i ses enfans du premierlit, savoir A Don
Baltazar et ai l'infante qui par la suite fut reine
de France, et hi celle-ci seule depuis la mort
de Don Baltazar ; et qu'Ai la mort du roi
d'Espagne, la jouissance devoit se rdunir h
]a proprit6, en faveur de la reine, sa fille;
que cette princesse 6tant mineure, lorsqu'elle
signa son contrat de mariage, elle n'avoit pu
renoncer h des droits l6gitimes, qui lui avoient
k6 antdrieurement acquis; qu'au surplus, la dot
de cinq cent mille cus d'or, qui lui avoit 6t
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promise par son contrat de mariage, n'ayant
point 6t6 pay6e, la renonciation, qui n'avoit
k6 faite qu'en consideration de ce paiement,
demeuroit nulle et conme non avenue.

Les Espagnols r~pliqu~rent que le droit de
d~volution ddrivant de la coutume, ne r6gloit
que les successions des particuliers, et qu'il ne
pouvoit point d~roger aux lois fondamentales
de 'Espagne, qui 6tablissoient l'indivisibilit6
de la monarchie, et qui d6f6roient toute la
succession a Charles II, frire de Marie-Thdrbse,
sans le moindre partage'.

Le grand - pensionnaire de Witt essaya de
pr6venir la guerre, en engageant le roi de France
a consentir a une transaction par laquelle i
auroit eu le ducb6 de Luxembourg, Cambrai,
Douai, Aire, Saint-Omer, Bergues et Furnes,
t condition qu'il renoneeroit 4 toutes les pr6-

tentions que la reine pourroit former un jour
surla monarchie espagnole. Louis XIV n'ayant
jamais voulu souscrire A cette condition, la
guerre 6clata en j667. Lgs Francois y eurent
les plus grands succs. Us s'emparbrent, dbs la
premibre campagne, de plusieurs villes des Pays-

La cour de France publia 't ce sujet an livre inti-

tu16: Traitg des droits de la reine Tr~s-Chrgtienne sur
divers 9tats de la monarchie espagnole. Ce livre fut r6fut6
par le jurisconsulte STOCCMANN et par un gentilhomme
francomtois, nomm6 le baron de LisoA , qui publia
a ce sujet son Bouclier d'gtat et dejustice contre le dessein
manifesterment ddcouvert de la monarchie uni versetle.
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Bas espagnols, comme Charleroi, Bergues-
Saint-Vinox, Ath, Tournai, Douai, le fort de
Scarpe, Courtrai, Oudenarde, Lille, Armen-
tibres. Ala fin de janvier et au commencement
de fdvrier ,668, le prince de Cond fit la con-
qu'te de la Franche-Comt6.

Triple-alnce Les Hollandois, alarmds de ces progrbs , con-de la Haye de

2668. clurent, le 23 janvier 166 8 , I la Haye, la fameuse
Triple-alliance avec l'Angleterre et la Suede,
pour la ddfense des Pays-Bas espagnols. Ce
fut le chevalier Temple, ministre du roi d'An-
gleterre h la Haye, qui ndgocia cette ligue,
aprbs avoir reussi A gagner et At d~tacher des
intdrets de la France Jean de Witt, grand-
pensionnaire d'Hollande. Les Etats-gnraux,
fortement intdressds h la conservation des
Pays-Bas espagnols qui leur servojent de bar-
ribre contre la France, s'assur~rent de ]a Suede,

en lui fournissant les subsides que la France
avoit cess6 de payer i cette couronne.

On signa, le meme jour, deux traitds: Pun,
auquel la Subde ne prit pas part, est une
alliance ddfensive entre la Grande-Bretagne
et les ,Etats - gdndraux, sur la base de l'art. 11
de la paix de Breda. II y fut convenu que si
Fune des deux puissances 6toit attaqude, Fautre
lui fourniroit un secours de 4o vaisseaux de
guerre, 6ooo hommes d'infanterie et 4oo de
cavalerie, dont la partie requ6rante rembour-
seroit les frais t la paix '.

Du MONT, T. VII, P. I, p. 66.
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L'autre trait6 est un arrangepent convenu

entre ces mnemes puissances, mais en se reser-
vant d'y faire entrer la Suede, par lequel elles
s'6rig~rent en-mdiatrices entre les deux cou-
ronnes belligdrantes. Elles s'engagerent A dis-
poser la France h un armistice, et t employer
1intervalle pour porter 1'Espagne. de gr6 ou
de force, hi accepter une des alternatives que
la France avoit admise d~s le commencement
de la guerre; savoir, ou de laisser Louis XIV
en possession de toutes les places qu'il avoit
conquises pendant la campagne de 1667, ou de
lui abandonner soit le duch6 de Luxembourg,
soit la Franche-Comt6, et, avec 1'un ou 'autre
lot, Cambrai et le Cambresis, Douai, Aire,
Saint-Omer, Furnes et leurs d~pendances.

On convient, par des articles secrets, 1.0 que
dans la paix h conclure , il ne sera pas
question de la renonciation qu'on avoit de-
mandde h Marie-Thdr~se, ou que cette re-
nonciation sera exprune en termes vagues;
2.0 que si la paix entre 'Espagne et le Portugal
ne se faisoit pas, la France respecteroit ]a
neutralit6 des Pays-Bas ; 5.° que, si le roi de
France refusoit d'accepter la paix h ces con-
ditions, 'Angleterre et les Etats-g~ndraux don-
neroient des secoars aux Espagnols, et feroient
la guerre t ]a France par terre et par mer,
jusqu'It ce que toutes choses fussent r6tablies
sur le pied de la paix des Pyrnes.
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Ce dernier article irrita beaucoup Louis XIV
contre les Hollandois et leur pensionnaire Jean
de Witt, et fut une des principales causes de la
gueire qu'il entreprit depuis contre' la repu-
blique.

Migoeiao... Le marquis de Castel-Rodrigo, gouverneur
des Pays-Bas pour le roi d'Espagne, et son
pldnipotentiaire pour la paix, ayant accepte la
premibre des deux alternatives, le roi de France
l'agrda pareillement, le 25 avril 1668, par un
trait6 sign6 A Saint-Germain avec les alhls'.

La ville d'Aix-la-Chapelle al oit 6t6 choisie
pour le Keu du" cofigrbs ; Colbert de Croissy
frre du controleUr-gdn6ral, s'y ktoit rendu de
la part du roi, en qualit6 de son ambassadeur
et plnipotefitiaire , et le marquis de Castel-Ro-
drigo y avoit envoy6 le baron de Bergheik
comme son subddlgu6. Apr~s la signature da
trait de Saint-Germain, par LouisXIV, landgo-
ciation de la paix ne fut plus difficile. Le trait6
fut sign6 Aix-la-Chapelle le 2 mai 1668!1 soug
la mdiation du pape. Colbert de COoiss" le
Aigna pour le roi de France, et le baron de
Bergheik pour le roi d'Espagne.

Sommairv de ]a Les articles 5 et 4 de cette paix adjugent
au roi de France les conqu6tes qu'il avoit faites

Dy MONT, T. VII, P. 1, p. 88.

UoNARD, T. 1V. D MONT, VII, P. I , p. 89.
SCUMAUSS, C. .]. ac., p. 107.
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pendant la campagne de 1667. , En consd-
sdquence de la paix, le roi tr~s-chrtien de-
meurera saisi et jouira effectivement de toutes
les places, forts.et postes, que ses armes ont
occupds ou fortifies pendant la campagne de
l'annde passde : t savoir, de la forteresse de
Charleroi, des villes de Binch et d'Ath, des
places de Douai, le fort de Scarpe compris,
Tournai , Oudenarde , Lille, Armentikres,
Courtrai, Bergues et Fumes, et de toute F-
tendue de leurs bailliages, chaltelleries, terri
toires, gouvernernens, prdv'ts, appartenances,
ddpendances et annexes. ,

Par l'article 5, la France restitue ]a Franche-
Comt6*au roi d'Espagne. Par l'article 7, les
deux rois consentent que toutes les puissances
qui le voudront garantissent ce trait6.

La paix d'Aix-la-Chapelle de 1658 a ceci de
particulier, que ni dans le prdambule ni dans
un article il n'est question des prdtentions de
la reine de France sur les Pays-Bays, qui avoient
6t6 le motif de la guerre, ni de ]a renonciation
de cette princesse lt ]a monarchie espagnole.
On a beaucoup bl'm6 l'Espagne d'avoir aban-
donnd h la France les places importantes qu'elle
lui cdda par les articles 3 et 4, et qui sont les
clefs des Pays-Bas, plut&t que d'avoir renonce
A la Franche-Comt6, avec Cambrai, Aire et,
Saint-Omer, ainsi que cela ddpendoit d'elle'.

Lettre du chev. TMPLwE, T. I, p. 307.
I. 22
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La paix d'Aix-la-Chapelle fut sign6e avant

que la triple-alliance, qui 1avoit amen6e, eit
t6 consommde par 'accession de la couronne

de Suede. Cette accession n'eut lieu que le
.5 mai 1668, par un acte qni fut sign6 a West-

minster, apr~s que par une convention parti-
culi~re on eut promis h cetle puissance que
l'Espagne lui payeroit des subsides 4 raison
des troupes qu'elle avoit mises sur pied. La
Grande-Bretagne proposa aux Hollandois de
rendre la triple-alliance permanente, et d'y
faire entrer 'Espagne ; mais, soit que Jean de
Witt ait pens6 qu'il ne seroit pas prudent de se
brouiller tout-h-fait avec la France, soit qu'il se
soit m6fi du cabinet de Londres, compose
d'hommes immoraux et corrompus, il decina
cette proposition. L'Espagne ayant mis beau-
coup de retard 'a payer aux Su~dois les sub-
sides promis , le trait6 par lequel la Grande-
Bretagne, la Suede et les Etats-g~n~raux ga-
rantirent la paix d'Aix-la-Cbapelle, ne fLit sign.
i la Haye que le 7 mai 1669. L'Espagne ac-
coda h ce trait6, et promit de payer les 48oooo
rixdalers dus a la Suede2

1 Du MoNT, T. VII, P . 1, p. 5 7.
2 ibid., T. VII, P. I, p. 107.
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CHAPITRE VII.

Traiti's de paix de Nim gue, conclus
en 1678 et 1679.

Louis XW d6sirant se venger des Hollandois Orighlc ie Ia

qui avoient arret6, parla triple-alliance, le cours lande.

de ses %ictoires et de ses conqutes, se serNit du
prdtexte de quelques mddailles injurieuses qui
avoient k6 frappdes en Hollande, a 'occasion
de la paix d'Aix-la-Chapelle , pour leur faire la

-La premire repr~sentoit les Provinces-Unies sousla
'figure d'une femme, tenant un sceptre et foulant aux
pieds la Discorde, et an revers le Lion belgique, tenant

entre ses griffes un canoo avec ces mots: sic fines nostros
tutamur et undas. Au-dessous 6toit une inscription ]a-
tine dont -voici la traduction: a( Les lois afferinies, ]a

religion perfectionn~e, les alli6s protdgs, les rois

c pa cifis, la 1ibert6 des mers assur~e, une paix glorieuse

c acquise par ]a sup6riorit6 de ]a valeur et des armes, la
'c tranquiflit6 de l'Europe solidement tablie, ont deter-
c min6 les 6tats d'Hollande i faire frapper ce'tte m6-

daille., On en trouve la description dans VA LooN, hist.

mntalliquedes Pays-Bas, T. ftl, p. 22.

On parloit d'une autre m~daille encore plus piquante

qu'on attribuoit h Van Beuningen, ambassadeur des

Etats-gn~raux 'a la cour de France, le menie qui avoit

nagoci 6 le trait6 de Saint-Germain. Elle repr~sentoit cet

ambassadeur sous ]a figurt de Josu6, qui commandoit
22
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54o CHAP. VII. PAIX DV NIMicE EN 1678.

guerre. Les Etats-gdndraux firent briser les coins
de la seule de ces mddailles qui paroit avoir
exist6, et offrirent au roi, par leur ambassadeur,
toute la satisfaction T'il pouvoit d6sirer ; mais
Louis XIV, dont l'orgueil offensd ne pouvoit
etre satisfait que par l'entire destruction de la
rdpublique, fit de grands prdparatifs de guerre,
et travailla en meme temps t ddtacher des
Hollandois les allids qui pouvoient les soutenir.

Son premier soin fut de dissoudre ]a Triple-
alliance, et de mettre l'Angleterre et la Sude
dans ses intdrets. -Colbert de Croissy, qii fnt
envoy6 en Angleterre, rdussit i corrompre
lord Arlington, le comte de Buckingham, et
en gdndral tout le ministbre de Charles II,
connu sous le nom de Cabale '. Pour decider
le monarque anglois, Louis XIV lui envoya
sa sceur, Henriette d'Angleterre, duchesse
d'Orlans. Dans l'intention de masquer le but

au soleil de s'arre'ter, avec l'inscription : stetit itaque
sol. Cette dernire m~daille fut trait6e de pure fiction
par Van Beuningen lui-m~me, qui soutint qu'elle n'exis-
toit que dans 'imagination des inventeurs de ce men-
songe. (BASIATE, hist. des Provinces- Unies, T. II, 361).
Van Loon, dans son histoire m6tallique des Pays-Bas,
donne bien -ne semblable mdaiile qui se trouve dans
quelques cabinets; mais il convient en mgme temps
qu'elle n'a k6 frapp~e qu'apres coup, et en Allemague,
sans que Van Beuningen y ait eu aucune part.

D'apr~s les lettres iitiales des noms de Clifford, Ar-
jington, Buckingham , Ashley et Lauderdale.
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cAP. VII. PAIX DE IME-'GUE i678. 54
de ce voyage, le roi feignit de vouloir se rendre
en Flandre pour visiter ses conquetes, et alla,
an mois de mai j 6 7o, t Calais. La duchesse
d'Orlans, qui accompagnoit le roi, se rendit
A- Douvres, ou elle cut une entrevue avec son
frere '. Un trait6 secret d'alliance y fut sign6
le 1 .er juin, par Colbert de Croissy, au nona de
Louis XIV, et par quatre commissaires catho-
liques, au nom de Charles I. Ce trait6, par
lequel Louis XIV s'engagea A payer a Charles I
une pension, pour lui procurer les moyens de
se dclarer publiquement catholique romaini,
fat chang6 en une alliance publique qu'on
signa a Londres le 1o ddeembre 167o, et con-
firm par un second trait6, le 12 fdvrier 1672,
dans lesquels on ne parla pas des engagemens
qui devoient rester secrets. Le roi d'Angle-
terre promit de fournir, pour la guerre de
terre, un corps de 6,ooo hommes qui serviroit
sous les ordres du gdndral commandant l'arm~e
francoise. Charles 11 s'engagea de plus h donner
cinquante gros vaisseaux et six bru'lots, aux-
quels Louis XIV joindroit trente vaisseaux
et dix brlots. Cette flotte combinde devoit
6tre sous les ordres du due d'York. Louis XIV
s'engagea A payer h Charles II, tous les an,

Me'moires de Dtr MoT T. II, p. 7. A son retour de
ce voyage, la duchesse d'Orkans mourut de mort subite
et dans la persuasion d'avoir 6to empoisonn~e. Lettres
du comte d'ARLIGTo N , p. 554 et 555.
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342 CHAP. VII. PAIX DE NIM-EOtE EX 1678.

trois millions, pour le me ttre en 6tat de sub-
venir aux frais. de la guerre. De toutes les
conqu'tes qu'on esp~roit faire sur les Etats-
gdndraux, on ne rdserva au roi d'Angleterre
que quelques iles de la Zd6ande et de la Hol-,
lande, commeWalcheren, Gcerde, Voorn, etc.

Ce qui sdduisit lIe roi d'Angleterre dans cette
alliance, fut 'espoir que l'andantissem ent de la
rdpublique lui permettroit de se rendre ab-
solu en Angleterre.

Trai de Stock- Dans 'intervalle le roi de France envoya en
Iolm da 1:4 avril
x672. Subde le marquis de Pomponne, qui fut suc-

cessivement relev6 par le marquis de Vaubrun et
par Courtrin. Ces ministres firent entendre A la
cour de Stockholm, que la triple-alliance 6toit
dissoute de fait par la d6fection de Charles II.
On 6toit d'ailleurs m6content h- cette cour de
la lenteur que l'Espagne mettoit i effectuer le
payement qu'elle avoit promis par le trait6 du
7 mai 1669. En consdquence on rddigea, ds le
commencement de I'annde 1672 , un trait. d'al-
liance offensive et d6fensive ertre la France et
la Subde, dont divers incidens firent diffdrer
la signature jusqu'au 4 aril de la meme
annie. Les articles patens de ce trait6 se rap-
portent principalement t la garantie de la paix
de Westphalie, dont les deux puissances s'6-
toient chargdes, et qu'elles promettent d'exe-
cuter; mais les articles secrets sont 6videmment
diriges contre les Hollandois. I1 estconvenu, par
le premier de ces articles, que si l'empereur,
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CHAP. VII. PAIX DE IMMGUE EN 1678. 543
les 6lecteurs, ou quelques princes d'Empire atta-
quoient, les armes A la main, un des deux rois
dans 'Empire, contre les dispositions de la paix
deWestphalie, ou qu'ils donnassent, soit dedans,
soitau-dehors de l'Empire un secours de troupes,
d'armes, ou de quelque autre mani~re , aux en-
nemis de l'un des deux rois, les deux rois reuni-
roient leurs armes pour attaquer 1'infracteur de
]a paix. Le second article est encore plus clair ;
il oblige le roi de Suede d'assister la France
dans le cas oii l'empereur, ou un 6tat d'Empire,
assisteroit les Etats - gdndraux dans la guerre
que le roi se proposoit de leur faire. Le roi de
Suede enverra, dans ce cas, enPomdranie ou
dans le duch6 de Br~me, 1o,ooo hommes A
pied et 6ooo t cheval, pour agir hostilement
contre ceux qui enverront des secours aux
Hollandois. Art. 5.

Si ces secours ne suffisent pas, le roi de France
enverra en Allemagne une arme qui se r~unira
A celle de la Suede ou agira sdpardment.
Art. 4.

L'article 1 o promet au roi de Suede des sub-
sides annuels de 6oo,ooo rixdalers.

Par 1'article T 5, la France s'engage a ne faire
aucune paix sans avoir procur6 au roi de Suede
toute satisfaction des pertes qu'il auroit pu
eprouveri.

I. DU MONT, T. VII, P., 1, p. 66.
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344 CHAP. VII. PAIX DE NIMEGUE EN 1678.
Louis XIV fit ndgocier des trait6s avec plu-

sieurs 6tats d'Empire, et engagea les uns
embrasser la neutralit6, et les autres h se liguer
avec lui. Telles furent les alliances offensives
qu'il conclut le 16 fdvrier 1666 i Paris, , et le
2 janvier 1672, A Briihl 2, avec 'dlecteur de
Cologne; 1'alliance de Cologne, du 23 octobre
1671 , avec 1'6veque d'Osnabruck 3; l'alliance
offensive avec '1'veque de Munster, du 3 avril
1672 4 ; le trait6 du io ddcembre 167 2 5 , par
lequel le due de Brunswick-Lunebourg donna
Ai la France un corps de 1o,ooo hommes.
Une circonstance qui favorisa beaucoup les

projets de Louis XIV contre les Hollandois,
fiit le prdtexte que le due de Lorraine lui four-
nit, par sa versatilit6, pour s'emparer de ses
6tats.

^ffire deLo,. Charles IV, duc de Lorraine .toujours m6-content du trait6 des Pyrdndes, ne cessoit de
solliciter le roi de France de lui accorder des
conditions plus quitables ; i soutenoit que
ce trait6 ne l'obligeoit pas, parce qu'il n'y
avoit jamais donn6 son consentement. Le roi
agrda enfin un nouveau trait6 qui fut sign6 h
Paris le dernier fdvrier i 6 6i. Le duch de
Bar fut rendu au due, pour en jouir comme

Du MONT, T. V11, P. 1, p. io,3.

LvNIG, SpiC. eccl., cont. I, p. 268.

Du MONT, T. VI, P. I, p.15o.
4 LuI, M. , .c., P. 618.
5Du Mom-, T. V11, P. I p. "212.
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CHAP. VII. PAIX DE NIAI1 GUE EN 167 8. 345
par le passe. Moyenvic et le comt6 de Clermont
rest~rent au roi, qui se fit aussi ceder Sierques,
Saarbourg, Phalsbourg, et plu sieurs autres lieux
du duch6 de Lorraine qui 6toient h sa conve-
nance. Mais la condition la plus dure pour le
due fut celle d'un grand chemin pour servir de
passage aux troupes, depuis iMetz jusqu'en
_Alsace. Ce chernin devoit avoir une demi-
lieue de largeur partout, et tous les endroits
situ~s dans 1'6tendue de cette demi-lieue de-
voient appartenir en toute souverainete et pro-
pri 6t au roi'.

A peine le due eut-il sign6 ce trait6, qu'il
entamnaunen gociation d'un genre tout diffrent.
Ce prince passionn6 avoit 6pous6 la princesse
de Cantecroix du -6vant de la duchesse Nicole,
safemme l6gitime. La princesse lui donna unfils
nommnv Charles-Henri; prince de Vaudemont;
mais les lois de I'Empire excluoient ce prince,
comme fils naturel et adult6rin, du droit de
suceder aux 6tats de son pare. Le duch6
passoit apr~s sa mort au fils de son frhre, et le
prince de Vaudemont demeuroit sans 6tablisse-
ment et sans biens. L'hritier pr6somptif, vou-
lant se concilier la faveur du roi, recherchoit
alors la main de la princesse de Nemours

LONARD, trait~s depaix, T. 111.
C'6toit la fille ain~e de Chartes-Am~d~e, due de

Nemours et d'Aumale, tu6 en duel en 1652. Elle 6pousa
depuis Charles-Emmanuel 1, due de Savoie.
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Le vieux duc craignoit cette alliance qui as-
suroit un puissant protecteur A son neveu
contre son fils. Pour parer ce coup, it signa, le
6 fdvrier 1662', h Montmartre , un trait6, par
lequel, se r6servant, sa vie durant, la possession
de ses 6tats, et assurant au. prince de Vaude-
mont des terres et seigneuries d'un revenu
annuel de 200,000 livres, il cdda la Lorraine
au roi de France. En revanche, celui-ci, s'arro-
geant un pouvoir qui n'appartenoit qu'AL la
nation, d6clara qu't 'extinction de la maison
de Bourbon, les princes de Lorraine monte-
roient sur le trone de France, et, en cette qua-
lit6 d'hritiers futurs, leur accorda les titres et
les prdrogatives de princes du sang.

Le prince Charles de Lorraine, ayant connu:
le projet de son oncle, essaya d'en d6tourner
le roi de France. Ses tentatives ayant t6
vaines, il sortit secrtement du royaume, et
se retira auprbs de l'empereur LUopold 2. Cette
fuite devint pour lui 'occasion d'une brillante
fortune. L'empereur lui donna la main de sa
sceur, et le prince acquit une haute rdputation
militaire dans les guerres de la Hongrie, par
les victoires 6clatantes qu'il remporta sur les
Turcs 3.

' Du MONT, tom. VT, p. IT, p. 4o.
2 Mgmoires du marquis de BEAUVEAT, p. 213.

3 Son ils, le due Lopold , fat p re de l'empereur,
Francois I, et la tige de la nouvelle maison d'Au-
triche.
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Au reste, le duc de Lorraine n'eut pas plus-

tt sign6 le trait6 de Montua~tre, qu'iA s'en re-
pentit, et qu'il le revoqua, par un acte qu'iL
fit signifier au roi et au parlement. Le roi
e xigeoit cepenidant qu'il li livr~t Marsal, en
conformit du trait6. Laffaire s'arrangea h la
suite d'une nouvele- ndgociation: le trait6 de
Nomeny, signa le 1 .er septembre 1663, laissa
au duc la jouissance de ses tats sur le pied du
trait6 de 1661, h la rdserve de Marsal, qu'il
fut oblig de remettre aux troupes du roi'

Ce prince, inquiet et remuant, ayant traite
depuis d'une ligue offensive et ddfensive avec
les Etats-generaux contre la France, ce qui
6toit ouvertement contraire au trait6 de 1661 ,
par lequel il s'6toit engag a ne jamais con-
tracter alliance contre cet 6tat, le roi jugea 'a
propos de s'assurer de son pays. Le mardchal
de Crdquy eut ordre d'entrer dans la Lorraine,
dont il se readit maitre en 167o. Le duc se
sauva en Allemagne, et porta depuis les armes
contre la France dans la guerre dont nous
ajlons parler.

L'occupation de la Lorraine excita une G ...rre d'Ho.P ~lande.
grande sensation en Europe, non seulement a
cause de 'importance de cette acquisition,
mais aussi parce que lapossession de cette pro-
vince coupoit toute communication entre la
Francbe-Comt6 et les Pays-Bas. Quoique les

MIo;.&A, T. Il1.
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Hollandois vissent de loin Forage qui se for-
moit, As ne prirent cependant aucune des me-
sures que la prudence leur dictoit, pour le
conjurer. Abandonnds de tous leurs allids au-
dehors, ils ndghgrent meme de pourvoir
leur defense intdrieure. Les frbres de Witt te-
noient le timon des affaires, depuis que le
stadhouddrat avoit k6 supprim6 par l'Mdit per-
petuel. Ils avoient entirement ndglig l'armde
de terre que la maison d'Orange avoit toujours
entretenue sur un bon pied. Les .places 6toient
ddpourvues de munitions et de troupes; les
fortifications tomboient en ruine, et les com-
mandans n'avoient d'autre mdrite que celui
de tenir au parti dominant. La flotte seule dtoit
en bon 6tat, grace aux soins et i la pr&voyance
de l'amiral Ruyter, un des plus grands marins
que la Hollande ait eus.

Aflan de 1&. Deux puissances seulement osbrent, dans cesM ye du 17 d6-

,owbrC. circonstances critiques, s'allier avec'les Hol-
landois, le roi d'Espagne et le grand dlecteur
de Brandebourg. Le trait6 entre Charles II et
les Etats-g6neraux, signe le 17 ddcembre 1671,
h la Haye, est tr~s-concis : les deux puissances
promettent de s'assister mutuellement de toutes
leurs forces dans le cas oii Fune d'elles seroit
attaqude par la France'.

AIr,~ ... Co- L'alliance avec Fr~dric-Guillaume fut con-
2o 6 oril 1672. clue le.2O avril 1672, h Cologne sur la Spree.

Du MoNT, T. VII, P. I, p. 155.
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L'electeur promit d'amener au secours des
Hollandois, s'ils 6toient attaquds, un corps de
20,000 hommes, dont les frais seroient sup-
port~s moiti6 par 'lecteur,r moiti6 par la r6-
publique'.

Louis XIV fit, au printemps suivant, son inva-
sion dans les Provinces-Unies, oii son armde entra
partagae en trois corps. II en commandoit un;
les deux autres 6toient aux ordres du prince de
Cond& et du vicomte de Turenne. Les Francois
se dirigirent du ccit6 de Mastricht qu'ils lais-
s~rent en arriere, quoique bien fortifi6 et con-
tenant une garnison de i o,ooo hommes; mais
ils vouloient passer la Meuse, et pdndtrer par
Ie Rhin et 'Yssel dans le cceur de la rdpublique.
Ils commenc~rent par s'emparer de toutes les
places du duchd de C1kves, ofi les Hollandois
avoient garnison.

Enfin Louis XIV passale Rhin, le 18 juin 1672,
pros de Tolhuis, h peu de distance du fort de
Schenk. Ce passage a te anciennement re-
gard6. comme une des plus hardies entreprises
dont parle 'histoire. Les pontes Pont chant6
comme s'il avoit 6t6 effectu6 h la vue de l'arine
des ttats et du prince d'Orange ; mais on voit,
par les historiens des Pays-Bas, que le prince ne
se trouvant pas assez fort pour disputer le pas-
sage aux Francois, avoit pris le parti de se re-
irer t Utrecht, en sorte que les Francois ne

" Abid., p. 194
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trouv~rent qu'un corps de cavalerie et d'infan-
tetie peu nombreux, command6 par un nomme
Wiirtz, et qu'il leur ftit facile de dissiper. Ce-
-pendant, si ce passage ne fut pas remarquable
par les circonstances qui l'accompagn~rent,
i fut important par ses suites. Au bout de -quel-
ques semaines, les Francois et leurs alids,
l'6Iecteur de Cologne et l'6veque de Munster,
se virent maitres des provinces de Gueldre,
d'Utrrcht, d'Over-Yssel et d'un-e partie de la
Hollande. La consternation s'tant rdpandue
par toutes les viltes, elles ouvrirenthi l'envi leurs
portes aux, Frangois, pii Tnarcboient d j sur
Amsterdam, lorsque les Hollandois perc~rent
les digues, pour inonder to-s les envitons de
la ville , et en dloigner i'enTei 1.

Dans la situation critique oihse trouvoit alors
la rdpublique, Jean deWitt ouvrit 'avis d'en-
voyer des ddpute~s au roi pour lui deemander

On reproehe assez genralement Au narquis de-Ro-

chefort d'avoir n~glig6 de se saisirdu poste de Muyden,
proche d'Amsterdam, ohl son t les cuses dont on se servi t
pour inonder le pays. BASNAGE, qui raconte ce fait, a
6t6 copi6 fiddement par tous les auteurs qui ont-6crit
apres lui. LE CLERC, dans son hlzstoire des Prov inces-
Unies, d6montre V'inexactitude de cette 2critique d e Bas-
-nage; il observe, d'apr~s la connoigsance du local, que
rNcluse de Muyden n'est pas la seule ouverture par la-
quelle on pouvoit faire entrer l'eau pour inonder le plat
pays; que cette inondation pouvoit se faire de diffdrentes
mani~res , et sous le canon mime de la ville d'Amster-
dam, sans qu'il ftit possible de Pen empgcher.
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la paix. On lui offrit toutes les villes de la Gn&-
ralit6, et dix millions pour les frais de la guerre.
Le marquis de PomponIne, secr~taire d'etat,
conseilla -au roi d'accepter cette offre, qui le
rendroit maitre de tous les dehors de ]a r~pu-
blique, et lui faciliteroit les moyens de la main-
tenir constamment dans une certaine d~pen-
dance; mais la fortune des Hollandois voulut
que, dansle conseil duroi, le marquisde Louvois
'emportat. On exigea, en consdquence, de

ces republicains, que 1'exercice public de la
religion catbolique ffit tabli, dans toutes les
provinces de la rdpublique, et que, partout oil
il se trouvoit dans un endroit plus d'une 6glise,
il en ffit consacr6 une au culte catholique; que
les provinces de G ueldre, d'Utrecht et le comTt6
de Zutphen, avec Mastricht, et le pays d'outre-
Meuse, Bois-le-Duc et Cr vecceur, fussent c~ds
A la France; que les Hollandois payassent 20 mil-
lions de francs A titre de frais de guerre, et fissent
presenter, tous les ans, au roi, par une ambas.
sade solennelle, une mddaille d'or portant une
inscription par laquelle ils reconnoltront lui
devoir la conservation de leur libert6, etc. i A
ces conditions, Charles I en ajouta d'autres;
i demanda, pour le pavilion anglois, 1'honneur
du salut de mer, de manibre que des flottes en-
tieres, hollandoises, baisseroient pavilion de-
vant un seul vaisseau de guerre anglois; le

' BASNAGEhist. des Provinces-Unies, T. II, p. 2V.
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payement d'un million de livres sterling; une
contribution annuelle de o,0ooo livres sterling
pour la.pehe du hareng; le rdtablissement du
prince d'Orange dans la charge de capitaine et
amiral gendraI; enfin, pour suiret6 de l'accom-
plissement de ces conditions, le ddp t de 1ile
de Walcheren, de ]a ville de I'Ecluse, avec
les iles de Cadsand, Goerde et Voorn.

En meme temps, Louis XIV et Charles II
s'engag~rent, par une union 6troite qui fut
signe le 16 juillet 1672, de ne faire aucun
arrangement iso1k avec la rdpublique '.

II arriva, dans ces circonstances, une rdvo-
lution en faveur du prince d'Orange. La petite
ville de Veer, en Zande, en donna le signal,
en proclamant, sur la fin de juin 1672 , le
prince stadhouder de Zdande. Cet exemple
fit suivi de toutes les autres villes de la Zlande
et de la Hollande, le peuple ayant forc6 par-
tout les magistrats de ddfdrer le stadhouddrat
au prince d'Orange. L'dit perpdtuel fut aboli,
et le stadhouderat rdtabli par-les 6tats assem-
bls 2. Les deux frdres de Witt, qui, depuis
vingt ans, 6toient i la tate de ]a republique,
devinrent l'objet de la baine et de 'execration
publiques. Corneillk de Witt, bourguemaitre
de Dordrecht, accus6 d'avoir form6 un corn-

' Du MONT, T. VII, P. I, p. .2o8.
BASNAGE , T. II, p. 287. Les seules provinces de

Frise et de Groningue conservrent encore un stadhou-
der particulier.
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plot contre la vie du prince d'Orange, fut
arret6, mis h la question, et condamn6 au ban-
nissement. Jean de Witt, le grand-pension-
naire, en allant voir son fr~re, fut assailli par
le peuple, qui forca les prisons et massacra les
deux timres'.

Tandis que les Francois pendtroient par terre
dans l'intdrieur de ]a rdpublique, leur armde
navale s'6toit rdunie i la ilotte angloise, sur les
c0tes de la Hollande, pour y faire une descente.
Ruyter arrta la flotte combin6e, et, par diffl&
rens combats qu'il lui livra dans les anndes 1672
et 1673, il fit 6ebouer toutes ses entreprises,
et mdrita le titre de ibrateur de sa patrie.

Le premier de ces combats, qui fut extr&-
mement sanglant, se donna le 7 juin 1672,
proche Solbay, entre Harwich et Yarmouth:
la flotte angloise 6toit commandde par le due
d'York, et 1'escadre francoise par le 4omte
d'Ltrdes; le second, qui est du 7 juin 1675, se
passa sur les c6tes d'Hollande; le troisieme, sur
celles de Zdande, le 14 Juin suivant; et le qua-
trime, enfin, prbs du Texel, le .2 aouit. Dans
les trois derniers, les Anglois 6toient sous les
ordres de Robert, prince palatin; le comte
d'tr6es commandoit les Francois. Le dernier
seulement de ces combats fut ddcisif en faveur
des Hollandois, et forca leurs ennemis a s'6-
loigner des cotes des Pays-Bas.

I BAsAGF, p. 11 'a 35.

1 23

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



514 CITIP. VII. PAIX DE NIKIMGUE EN 1278.I'rait4 de Ia

.ye, du 2 juii, L'd6ecteur de Brandebourg ne s'6toit pas
content6 de marcher au secours des Hollandois;
il sollicita aussi l'empereur Lopold de s'op-
poser aux conqudtes de la France, ainsi que
l'exigeoit la suiret6 de 'Empire. Le cabinet au-
trichien agit, dans cette occasion, avec perfidie;
it avoit, le 1 .er novembre j671, conclu, h Vienne,
avec la France, une alliance secr~tex, par
laquelle les deux parties s'engageoient h ne pas
donner de secours h leurs ennemis respectifs.
Cet engagement ne l'empgcba pas de contracter,
par untrait6 qui fut signe, le 25 juillet 1672, t
la Haye 1, une obligation contraire qu'il se pro-
posoit de tie pas remplir. En vertu de ce trait6,
il fit marcher 12,000 hommes sous les ordres
de Montdcuculi pour se joindre hi l'armde de
Brandebourg; mais ces troupes rest~rent dans
une parfaite inaction, et contrari~rent tout ce
qyie 'dlecteur auroit voulu entreprendre en
faveur de ses allids. Elles refus~rent meme de
passer le Rhin.

Trait6 de Vos- '

SeIM, du 16 j- Cette perfidie ayant expose les 6tats de 1'6lec-'17" teur, en Wesfphalie, a tine invasion ennemie,
il y auroiL eu .de la tdmdrit6 h ne pas se retirer
du champ de bataille. Fr~dric-Guillaume con-
clut, le i6 juin 1673, avecle roi deFrance, Ai
Vossemen Brabant, un trait6,par lequel il prornit
de ne plus assisterlesHollandois, en se rdservant

Du MONT, T. VII, P. I, p. 154.

]bid., p. 208.
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toutefois ]a facult6 de, d~fendre l'Empire, s'it
etoit attaqu6. Louis XIV lui rendit toutes les
places du duch6 de Clkves, de la principautd de
Minden, et des comtds de Mark et de Ravens-
berg, A 1'exception de XX'esel et des forts de
la Lippe et de Reez, qu'il promit de restituer
apres la paix

Quoique le grand 61ecteur n'efit pas rdussi Alu ...So .an
dans l'exi6cution de son plan, cependant la 16fl

diversion qu'il avoit opdrde en faveur des Hol-
landois, eut des rdsultats avantageux pour ces
rtpublicains. Louis XIV ayant 6t6 obligd de
diviser ses forces, le prince d'Orange putrassembler un corps de 20,000 bommes, et
1'empereur voyant les Francois entrer en West.
phalie, revint a une politique plus conforme
aux intdrets de sa monarchie. I1 se forma une
alliance contre la France. Deux traites furent
signds le meme jour; 3o aouit 1673, A lalHaye,
l'un entre 'Espagne et les Etats - gdndraux,
I'autre entre ces derniers et l'empereur.

Par le premier de ces traitds. i fut conclu,
pour vingt-cinq ans, une alliance intine entre
I'Espagne et les Provinces-Unies. La premiere
promet de dclarer la guerre a ]a France; les
Etats-gdndraux ne feront pas de paix avec cette
puissance, a moins qu'elle ne rende A l'Espagne
tout ce qu'elle lui a enlev6 depuisla paix desPyr6-
ndes; As cdderont au roi catholique Nastrichb

Du MONT, T. VII, P. 1, p. 234.
23*
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et le comt6 de Vroonhove; ils ta'cheront de faire
la paix avec l'Angleterre , i des conditions
6quitables; mais s'ils n'y rdussissent pas, l'Es-
pagne ddclarera ]a guerre h cette puissance '

Dans le second trait6, i est dit que, comme
I'alliance conclue en 1672 a prouv6 un chan-
gement par la paix particuliere conclue par
1' lecteur de Brandebourg, et que 'empereur
est d~cid6 h rester fidele a ]a cause gdnrale et h
maintenir la paix de Westphalie, il rassemblera,
pres d'Egra, un corps de 3o,ooo hommes, et le
fera marcher sur le Rhin :les Etats-gn6raux lui
payeront, tous les mois, 45 ,ooo rixdalers de
subsides 2

Un trait6 d'alliance offensive et defensive des
trois conf6dr6s de la Haye avec le due de Lor-
aine avoit k6 6bauch le i.er juillet, avant
meme queleur propreligne fAt sign~e. Il fut defi-
1iativement conclu, le 6 octobre 167 3 . Le due

prowxit de fournir un corps de i8,ooo hommes,
pour lequel les trois puissanceslui payeront des
subsides.

Paixtr adWo- Ce qui paralysa les succ~s de Louis XIV,Mtinster, du 19 f6-

ror 1674. autant que cette ligue, fut la defection de son
alli, le roi d'Angleterre. Ce prince avoit entre-
pris une guerre contraire aux intdr'ts de son
pays, qui exigeoient la conservation de la rdpu-

SDu MoNT, T. VII, P. I, p. .4o.

Ibid., p. 24L.
Ibid., p. 244.
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blique des Pays-Bas. i1 la faisoit sans l'aveu de
son peuple; le parlement, auquel il eut recours
pour avoir des subsides, le forca a la paix. I3lle
fut signue A Westminster, le i 9 ftvrier 1674.,
sous la mddiation de don Pedro Fernandez de
fouar et Velasco , marquis de Fresno, mi-
nistre d'Espagne h la cour de Londres, qui
signa le trait6 commeplnipotentiaire des Etats-
gendraux. Ceux-ci c6drent, par l'art. 4,
sur le point du salut de mer, que leurs flottes
on vaisseaux donneront h tout vaisseau da
roi d'Angleterre, portant le pavillon du roi,
dit jack, qu'ils rencontreront entre le cap
Finistere et la pointe de Staatenland, en Nor-
wage.

Les deux parties se restitueront leurs con-
quotes. .rt. 6.

La paix de Br6da est confirme. Art. 7 .
Les diffdrends qu i se sont 61evds entre les leux

parties, dans les Indes orientales,,seront ter-
minas par des commissaires qui se rduniront a
Londres; et si ces commissaires ne sont pas
d'accord au bout de six mois, la reine-r6gente
d'Espagne nommera onze commissaires qui
prononceront dans le dM1ai de six mois.

Les Etats-gdndraux payeront au roi d'Es-
pagne une somme de 8oo,ooo patagons,
Art. o'.

Du MONT, T. VII, P. 1, p. 283. SCHMAUSS, C. j. g.
ac., p. 971. En execution de l'article 8 de ee traite,
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L'exemple de la Grande-Bretagne fut -suivi
par 1'6veque ,de Munster et par I'dlecteur de
Cologne., Le premier fit sa paix h Cologne,
le 22 avril 1674 '; 'autre, dans la merne ville,
le j. mai suivant 1. Ces trait&s rdtablirent toutes
choses dans '&tat oii elles avoient 6t6 avant la
guerre.

L'allianee delaHaye s'accrutdeplusieursnou-
veaux conf&ddrds qui y entr rent par des trait&s
particuliers; le due de Brunswick-Lunebourg
it Zell, le 20 juin 16743; 'decteur de Brande-
bourg Cologne sur la Sprde, le 1.r juillet
1674 4; le roi de Danemark it la Haye, le i o
du mxnme mois 5; l'6vque d'Osnabruck A la
Haye, le 26 janvier 1675 6; l'6veque de Munster
dans lit me'me ville, le 16 aoit 167 5 7; enfiri,

il fut conclu, le i.!r dembre 1674, un trait6 de com.
merce dont l'article 4, qui d~termine ce qui doit 6tre
entendix par les mots d'objets de contrebande que les
sujets de l'une des deux puissances ne pourront pas
fournir aux ennemis de 1'autre, a t souvent rappe16
dans le; discussions qui ont prcMd6 la rupture de 1780.
11 y est dit que le bois de construction ne 7se trouve pas
parmi les objets de contrebande. Voy. SCHMAUSS, 1. c.
p. 976.

Du MONT, 1. c., p. 259.
Ibid., p. 262.
Ibid., p. 263.
Ibid., p. .267.

5 Ibid., p. 269.
6 Ibid., p. 2 8 5 .

7 Ibid., p. 3o8.
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le comte palatin de Neubourg, le 26 mars
1676 T. L'Empire ddclara la guerre A ]a France,
au mois de juin 1674.

La grande alliance de la Haye sauva l'a Hol-
lande. Les Francois, obligds de tourner ailleurs
leurs armes, abandonnDrent toutes les places
qu'ils tenoient dans le territoire de la rdpu-
blique, A 1'exceptLion de Mastricht.

La campagne de 1674 fut heureuse pour cette 167.pagde

nation. Louis XIV la commenca par la con-
qu'te de la Franche-Comt6; Turenne ddfit
le 16 juin, le vieux duc de Lorraine et le
g6ndral Caprara h Senzheim, dans le Palatinat 2.

Le prince de Cond6 gagna, le 1 i aouit, sur le
prince d'Orange, la bataille de Senef.

,Apres avoir ravag6 le Palatinat 3, Turenne
marcha contre les allids en Alsace, rdsolu de
les attaquer avant leur jonction ave¢ l'dlecteur
de Brandebourg. Ily eut, le 4 octobre, auprs
d'Ensbeim, A une lieue de Strasbourg, u-ne
action fort vive, dont l'issue fut a l'avantage de

Du MoNT ,T. VII, P. 1, p. 32r.

.MJmoires de BAVJEAU, P. 387. Le due de Lorraine
remporta un avantage sur le mardchal de Crqui, le
ii aoAt 1675, et rmourut, le 20 septembre suivant, a Al-
lenback, bailliage de 1'6Iectorat de Trbves. ibid., p. 953.

3 I1 incendiaplusieursvillages du Palatinat et fit ruinet
les grains de la campagne, jusque sous le canon de Man-
beim. L'6lecteur indign6 lui 6crivit une lettre trbs-vive,
accompagn6e d'un cartel auquel Turenne ne r~pondit-
pas. Mfnzoire de BAUw:AU, p. 3 Op
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Turenne. La grande supdriorit6 des ennemis,
depuis leur reunion avec 'electeur, obligea le
gdnral francois t se retirer dans les gorges de
Saverne. Il en sortit t la fin de ddcernbre, pour
attaquer les allis dans leurs quartiers; il leur
livra dilfhrens combats, le 29 ddcembre, h
MiIhausen; et, le 5 janvier suivant, h Tiirck-
heim, dans la Haute-Alsace, et les obligea de
repasser le Rhin. Cette campagne fit un honneur
infini aux talens de ce gdndral, qui renversa
les grands projets que les altis avoient fondds
sur le succes de leur campagne d'Alsace.

Compagne de 1 passa lui-mme le Rhin au commence-
ment de la campagne suivante; mais, dans une
reconnoissance ayant pour objet d'observer
les mouvemens de Montecuculi, g6ndral de
l'armde impdriale, qui campoit aux environs
de Sasbach, dans 1'6vech6 de Strasbourg, il
fut tu6 d'un coup de canon, le 27 juillet ] 675,
A 1'age de soixante-quatre ans. Aprbs sa mort,
les Francois rentrbrent en Alsace, et y furent
suivis de prbs par Montecuculi; mais, aprbs quel-
ques attaques inutiles sur Haguenau et Saverne,
ce gdndral repassa le Rhin au mois de septembre
suivant.

Dans le temps que les forces principales de
l'6lecteur de Brandebourg s'arrktoient sur le
Rhin, la Suede, pour satisfaire aux engagemens
qu'elle avoit pris avec la France ', fit entrer

SL'alliance de 1672 ,(Voy, ci-dessus, p. 342) avoit t6
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une arm~e dans la Marche de Brandebourg.
L'dlecteur qui avoit pris ses quartiers d'hiver en
Franconie, n'eut pas sitot refait ses troupes des
fatigues de la campagne d'Alsace, qu'il vola au
secours- de son pays. It fit tant de diligence
qu'il surprit les Suddois 'a Rathenau , et les
ddfit complktement le 18 juin 1675, aupr~s de
Fehrbellin '.

Les Suddois, ddclards ennemis de l'Empire,
furent attaquds par 1'61ecteur dans leurs propres

tats; il leur enleva successivement toutes leurs
places en Pomnranie, pendant que l'6v~que de
Munster, rduni aux ducs de Brunswick-Lune-
bourg, les ddpouilloit de Bremen et de Verden.
Le roi de Danemark s'empara de Wismar
et de plusieurs villes de Su~de.

La campagne de 1676 se r6duisit, de part cu.g-o a*
et d'autre, a des si6ges. Le prince Charles de ,6.
Lorraine, qui avoit succ~d, en 167', 4t son
oncle dans la prdtention aux etats dont sa
maison 6toit ddpouiflle depuis 1670, fit, a la
tate de I'arme impdriale, le sidge de Philipps-
bourg, et s'en rendit maitre, pendant que les
Francois s'empar~rent de Cond6, Bouchain et
Aire dans les Pays--Bas.

renouvele par un trait6 signi t Versailles, le 25 avril
A675. Foy. Du MONT, T. _VII, P. 1, p. .91.

Cette journ~e fut tres-glorieuse pour ce prince. Un
juge comp6ient, l'auteur des Mgmoires de Brcndebourg,
p. 65, en fait le plus grand 6loge.
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Les Su~dois d6firent les Danois h Lunden en
Scanie, le 14 d6cembre.

Ruyter livra deux batailles navales aux Fran-
cois, commandos par le c~kbre du Quene;
I'une, le 8 janvier 1676, aupr s des iles de
Lipari, et l'autre, le .2 avril suivant, au nord
de Messine. I1 recut dans cette derni re une
blessure, dont il mourut le 29 du meme mois,
combl6 d'honneur et de gloire.

Campa. dc En 1677, les allies comptoient p~n~trer dans
1interieur de la France; mais la ddfaite du prince
d'Orange, aupr~s de Mont-Cassel, le i i avril,
par le dued'Orlkans, les fit renoncer h ce pro-
jet. Valenciennes, Cambrai, Saint-Omer et Fri-
bourg en Brisgau tomb~rent au pouvoir des
Francois.

Congras de Co-
logne en 1673. Les premieres n&gociations pour la paix

avoient eu lieu en 1673. La Suede ayant offert
sa m6diation, un congr~s de paix fut tenu h
Cologne. Les ministres de 'empereur, de
France, d'Angleterre, des Pays-Bas, de Subde,
d'Espagne et de Brandebourg, s'y rendirent;
mais cette r6union n'eut aucun r6sultat; et elle
fat subitement dissoute aprbs une violation du
droit des gens, pour laquelle le baron del'Isola,
envoy6 de 'empereur, trouva moyen de se
procurer le consentement de son souverain.
Le prince Guillaume-Egon de Ffirstemberg,
principal ministre de 1'61ecteur de Cologne,
et celui qu'on regardoit comme 'auteur de
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l'alliance de Bril ', fut enlev6 dans la nuit du
24 fCvrier 1674, dans la ville du congars, et
conduit iVienne. En vain ]a maison d'Autriche
s'efforca-t-elte de colorer; sous divers pre-
textes, cet acte de violence; elle ne put par-
venir h justifier cet attentat contre le droit des
gens; la dissolution du congrbs de Cologne en
fut la suite immddiate. Les ministres de France
quitterent cette ville le 27 mars 1674.

Les ngociations recommencerent en 1675,
le roi d'Angleterre ayant offert sa mediation
par une lettre qu'il adressa, le 3 juin 1674, aux
Etats--gndraux. Efle fut acceptee ; et Charles I
chargea de cette ndgociation le chevalier
Temple, son ambassadeur la Haye, Les Hol-
landois proposoient Mons pour lieu du congrbs;
mais Louis XIV rejeta cette ville, comme trop
petite, et situe en Empire. La Grande-Bretagne
fit ensuite tomber le.choix sur Nimgue.

Les ministres de France A ce congres furent Congrs de Ni

le mardcbal comte ,d'Estrades , Colbert dem "

Croissy et le comte d'Avaux, neveu de celui
qui avoit n6goci6 la paix de Munster. L'empe-
reur y envoya l'6veque de Gurk, le comte de
Kinsky etle conseiller auliaue Stratmann ; l'Es-
pagne. le marquis de los Ijalbases, le marquis
de la Fuente-, et don Pedro Ronquillo; les
Etattgdnraux etoient repr~sentds par le comte
de Nassau, par Guillaune van Haren et Jd-
r6me Beverning; le comte Benoit Oxenstierna

Yoyez p. 344.
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et Olivencreuz y arrivbrent comme ministres de
Subde. Les mddiateurs dtoient, pour le pape,
le nonce Bevilacqua ; et pour I'Angleterre, le
chevalier Jenkings, Guillaume Temple, Hyde
et lord Berkley, ambassadeur de Charles I en
France. Voici les noms de quelques autres mi-
nistres qui parurent A Nimgue : pour le Da-
nemark, le comte d'Oldenbourg, le chevalier
IIeg, et M. de Petkum.; pour 'dlecteur de
Brandebourg, les conseillers d'6tat Sornitz
et Bleespeil; pour le due de Holstein -Gottorp,
les conseillers Ilck et Wedderkopf; pour le
due de Brunswick -Lunebourg, le conseiller
intime Schiitz, etc.

La ndgociation tralina en longueur par la
faute du roi d'Angleterre, qui, ayant fait, mal-
gr6 lui, la paix avec les Hollandois, nourrissoit
toujours un sicret penchant pour la France. Ce
prince auroit pu dieter les conditions de ]a
paix, s'iI avoit voulu profiter des dispositions
de son parlement, et faire craindre la France
son accession hi la grande alliance. Toute la po-
litique de cette dernibre puissance aboutit h di -
viser les allids, et 'a oonclure un trait6 de paix
particulier avec les Hollandois, afin de faire en-
suite la loi aux autres allies.

Les Hollandois se montrrent d'abord fort
zdls pour la grande alliance ; mais ayant con-
siddr6 ensuite que le principal poids de la
guerre tomboit sur eux, et que les Espagnols
surtout ne soutenoient que foiblement la cause
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commune, ils commencoient A prater 'oreille
aux insinuations de la cour de France, qui leur
faisoit les offres Jes plus avantageuses, lorsqu'un
incident changea inopinment leurs dispositions.

Guillaume I, prince d'Orange, negocia,
en 1 677, son mariage avec la princesse Marie,
fille du due d'York et niece du roi d'Angle-
terre. S'ftant rendu en personne 4i Londres, il
trouva moyen de d6tacher le roi Charles II des
intrkts de la France, et de le rendre favorable

la cause des allies. I1 fut conclu; le xo janvier
1678, ufn trait6 entre 'Angleterre et la Holla nde,
qui renfermoit un projet de paix h faire entre
la France et les allies. Louis XIV, en conservant
]a Franche-Comte, devoit rendre aux Espa-
gnols les villes des Pays-Bas, qu'il leur avoit
enlev~es. I1 devoit aussi rendre au due de Lor-
raine son pays, et - l'empereur et a l'Empire
les conqu~tes qu'il avoit faites sur eux 1.

La Grande-Bretagne et les Etats-Unis con-T wo , ai.nco

clurent, le 3 mars 1678, cette alliance 6troite du 5 m r 1678.

qui a subsist6 entre les deux pays jusqu'A la
guerre d'Am~rique. Son objet est d~termin6
par 'article 4 du traitS; c'est le maintien des
deux gouvernemens, de leurs pays et sujets,
en tous leurs droits, possessions, immunit~s et
libert~s, taut de navigation que de commerce,
et autres quelconques, tant par mer que par
terre. En vertu de cette garantie r~ciproque,

DuMo4T, Corps dipl., T. VII P. 1, p. 241.
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les deux parties s'engagent h faire cause com-
mune contre tout agresseur qui les troubleroit
dans cette possession, et se fourniront un se-
cours qui est fix6 par les articles s6pards joints
au traite principal, savoir : 20 vaisseaux de
guerre, avec o,ooo hommes d'infaiiterie, si
la Grande-Bretagne est ]a partie requise; et
6,ooo seulement, si ce sont les Etats-g6n6-
raux '

Cette alliance intime ne d~truisit pas l'espoir
de la France d'engager les Hollandois a une
paix particuliere. Elle comptoit stir 'assistance
secrete des chefs de plusieurs villes des Pays-
Bas, auxquels elle inspira des inqui6tudes sur
les suites que le mariage du prince d'Orange
pourroit avoir pour la libert6 de leur pays. Ce
fut par des insinuations pareilles et par d'autres
intrigues que les ministres de France parvinrent
d d6tacher les Hollandois de la grande alliance
et hi les faire consentir i des articles, dont plu-
sieurs etoient en opposition avec les projets que
quelques mois auparavant ils avoient concert6s
avec la Grande-Bretagne. II est vrai que le ca-
ractere versatile de Charles H leur inspiroit peu
de confiance; ce prince, sa maitresse, francoise

Foy. RoUSSET, rec. T. XIX, p. 413. ScHmAAUss,

C.j. g. ac., p. lo13. 11 faut combiner, avee ce trait6,
'article s~pari ajoutL .celui de Westminster, dn 1- if-

vrier 1 716, parce que ces deux trait~s ont r~gl6 les rap2

ports entre l'Angleterre et les Etats-ghi6raux jusqu' ]a
guerre d'Am~riqcue.
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de naissance, et ses ministres, 6toient i la solde
dela France.

Le trait6 de paix entre la France et les E~tats- Pi de Ni-A~u entre l

gn~raux fut sign le io aouit 1678 '. La France Fr.agnucct s
0 

F tatr-&da~raux-

rendit aux Hollandois la ville de Mastricht,
avec le comt6 de Vroonhoven, les comt&s et
seigneuries de Falckenbourg, Dalbem et Rol-
due outre- Meuse, avec les terres dites de
Rldemption , et avec Argentibre-Saint-Servais.
C'oit lii tout cequilui restoit de ses conquetes.
Un article ainsi concu: - En ce present trait6 de
paix et d'alliance seront compris le roi d'Es-
pagne et tous les autres allis qui, dans le temps
de six semaines, a compter de 1'6change des
ratifications, se d~clareront accepter la paix ,,

mit la France a meme de dicterlaloi aux autres
allis.

Par un article s~par6, le roi de France pro-
mit de restituer au prince de Nassau sa princi-
paut6 d'Orange, dont il s'6toit empar6.

Aprbs les Hollandois, les Espagnols furent mgc dntre l-

les premiers h signer ]a paix. Leur trait6, qu Vpt.

est du 17 septembre 1678 2, porte ce qui suit:
1. La France rend aux Espagnols les villes

de Charleroy, Binch, Ath, Oudenarde et
Courtray, qui lui avoient 6t6 c~d~es par la
paix d'Aix-la-Chapelle.

1 Du MONT, Corps dipl., T. VII, p. 351. LMONARD,

T. V. ScHmAuss, C. i. g. ac., p. 1015.

Du MONT, Tom. VII, p. 565. LQNAID, Tom. IV.

Scn&AVss ,p. 1017.
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2. Elle leur rend de meme la ville et le

duch6 de Limbourg, le pays d'outre-Meuse,
la ville de Gand, le fort de Rodenhus et le
pays de Woes, les villes de Leuve, et de Saint-
Ghilain, ainsi que Puycerda en Catalogne,
dont elle s'6toit empar~e pendant ]a guerre.

3. Le roi d'Espagne cde 1 la France toute
la Franche - Comt6 avec plusieurs villes des
Pays - Bas espagnols, comme Valenciennes,
Bouchain, Cond6, Cambray et le Cambr6sis,
Aire, Saint-Omer, Ypres, Warwick, Warne-
ton , Poperingue, Bailleul, Cassel, Bavai,
Maubeuge.

Ce trait6 entre la France et 'Espagne 6toit
sur le point d'etre sign6, lorsqu'il survint un
incident qui faillit le rompre et renouveler
la guerre entre ces deux couronnes.

Les Francois s'engageoient par ce traite t
rendre aux Espagnols plusieurs villes en Flan-
dre; mais le temps de cette restitution n'6tant
pas prdcisdment marqu6 dans les conditions
du trait6, les Espagnols et les Hollandois
croyoient qu'etle devoit avoir lieu inmdia-
tenient aprbs la ratification du trait6. Les
Francois, au contraire, ayant 6t6 requis de
s'expliquer a ce sujet, ddclarbrent que le roi
6tant oblig de faire rendre A la Subde tout
c e qu'elle avoit perdu pendant la guerre, il
ne pouvoit faire 6vacuer les villes en question,
avant qu'on n'euit rendu A ]a Subde tout ce
qu'on lui avoit enlev6, et qu'il croyoit que
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retenir ces places 6toit l'unique moyeu de por-
ter les allis du nord i se prater h une paix
6quitable -.

La cour de Londres, irritde de cette ddcla-
ration, signa, le 26 juillet 1678, un trait6 avec
les Hollandois qui s'oblig~rent h continuer
la guerre, t le roi d'Angleterre s'engage'a
a y entrer, au cas que la France ne consentit
pas dans quatorze ]ours h 6vacuer les villes
en question 2.

Les Anglois et les Hollandois commencrent
a faire de grands prdparatifs 'de guerre, et
toute espfrance de paix sembloit; s'6vanouir
de nouveau, lorsque le roi d'Angleterre, qui
n'6toit jamais constant dans ses rdsolutions,
enjoignit au chevalier Temple de faire tons
ses efforts pour porter les ambassadeurs de
Suede A dclarer a ceux de France que non
seulement its consentoient que leur maitre fit
6vacuer les villes de Flandre, mais qu'ils le
prioient meme, pour le bien gdnral de ]a
chrdient6, de ne pas diffrer plus long-temps
la paix, sans avoir 6gard d I'intdrt particulier
de la couronne de Suede. Le roi d'Angleterre
fit assurer en-mdme temps aux Suddois que,
des que la paix seroit faite , it emploieroit
tous ses efforts pour leur faire rendre tout
ce qu'ils avoient perdu par ]a guerre. Les

TEMrL, Mgmoires, T. I, p. 324.

Du MO.NT, Corps di2l., T. VII, p. 348.
I. 24
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Sudois ayant fait cette ddmarche, la Franec
consentit A 'vacuation des villes, et la paix
ut signie avec lesaondes iet les Espagnols.

Cette puissance dicta aux autres allis, et
particulirenent d iepereur et a I'Empire.

ies conditions qu'elle jugeaA propos, en aou-
tant qu'elle les rendroil plus dires encore,
si n'pereur ne les acceptoit dans un tere,
limitnt

N~golaio,,s de La dikte de l'Empire 6tot partag sur la
1 Id paix enre la

Fan- ., 1 cpe- question de savoir s'il falloit envoyer de la
rour et 'Empire.

part des 6tats une d6putation A Nimegue, ou-
si cbaque 6tat d'Empire y enverroit ses ni-
nistres. Aprbs de longues ddlib&ations, i1 fut
enfin ddcid6 que, pour le cas prdsent, on se
dispenseroit d'envoyer mnme une ddputation ,
et qu'on se borneroit h charger 1'empereur des
pleins pouvoirs de la dite, en le priant de
conmuniquer a-vec elle sur les points les plus
essentiels.

Cette rdsotution de la di~te n'empecha pas
les dlecteurs et plusieurs princes d'Empire,
qui avoient un intdret direct dans la n6go--
ciation, tels que les ducs de Brunswick et d-
Neubourg, d'envoyer leurs ministres au con-
gras; miais iA s'y eleva une contestation sur les
honneurs qui leur 6toient dus. On ne refusa
pas aux ministres dlectoraux la qualit d'arn-
bassadeurs et le titre d'excellence; mais on
ne voulnt pas accorder le m6me rang aux
ministres des princes d'Empire, et on rdclama
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pour cela I'ancien usage et ce qui avoit 6t6
pratique au congrbs de Westpbalie. Le cdlbre
Leibnitz, qvi se trouvoit au service du duc
de Brunswick, 6crivit alors, sous le nom em-
prunt6 de Furstenerius ', son livre intituM :
de'suprernatu, dans lequel ii attribue la sou-
verainetd A ceux des piinces-d'Allemagne qui
peuvent entretenir sur pied des armdes et in-
fluer dans les affaires gdndrales de l'Europe,
pendant qu'il n'accorde aux autres que ]a set-
pe'riorit territoriale. Selon lui, ceux qui ont
la souverainet6, peuvent aussi envover des
ministres du premier rang, et exiger les hon-
neurs qui leur sont dus

La ndgociation entre la France, l'empereur
et l'Empire, sembloit ne devoir souffrir aucune
difficut6, puisque, si les Inipriaux avoient
pris Pbilippsbourg pendant cette guerre, les
Francois en. rev'ancbe s'6toient rendus maitres
de Fribourg en Brisgau, et qu'en 6changeant
ces deux places, il y avoit moyen de remettre
les choses dans l'Ntat ohi elles 6toient avant la
guerre. Aussi la France ne manqua-t-elle pas
de proposer t I'empereur 'ahernative de cdet
Fribourg en gardant Pbilippsbourg, ou bien
de rendre Pbilippsbourg contre Fribourg. AMais
ce prince persistoit A vouloir garder Philipps-

fliefrst, prince, et ehre, honneur.
Lettres et nigociations du comte d'ESrADEs, T. VII;

p. 290.
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bourg , et il offroit ala France pour Fribourg
un 6quivalent en Alsace. Cet 6quivalent devoit

tre ou Slestatt ou Colmar, l'une et I'autre ville
libre et imperiale. Le roi refusa l'une et l'autre,
disant que le trait6 de Munster lui donnoit, sur
les dix villes de la prdfecture, des droits assez
6tendus pour qu'il n'en souhaita't pas dayantage.
On offrit ensuile au roi le droit de garnison a
Strasbourg. s'ii vouloit abandonner ses Aroits
sur Philippsbourg et sur Fribourg. Louis XIV
exigea que Strasbourg lui fAit cede en loute
souverainet6; mais les ministres imp~riaux ayant
d~clar6 qu'une pareille cession outre - passoit
leurs pouvoirs, les Francois revinrent A leur
premiere proposition, qui etoit l'alternative
entre Fribourg et Philippsbourg.

Les ministres de 'empereur auroient ddsir6
que le litige relatif aux droits qui apparte-
noient au roi de France, en vertu de la pr6-
fecture des dix villes, ffit repris et termiD6;
mais ceux de la France n'accueillirent pas cette
proposition. Cette circonstance engagea les
premiers i remettre, le 3 f&vrier 167q9, aux
mddiateurs, une ddclaration portant que I'omis-
sion, dans l'instrument de la paix, d'un article
relatif aux villes impdriales, ne devra pas pre-
judicier aux droits de 'Empire. Ils demad&-
rent que leur protestation c6t inseree dans le
protocole, et la renouvekrent le jour de la
signature de la paix, en prdsence des ministres
de France.
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Un autre objet occasionna une ndgo'ciation
fort pineuse. C'toit le rdtablissement de
Charles V, duc de Lorraine, que 'empereur
exigeoit, et que la France eut grand soin de
di6cliner. Nous avons dit que ce prince, en
quittant la France et en se ddvouant au service
de la maison d'Autriche, avoit obtenu en
mariage la sceur de 'empereur. L'honneur de
la mason impdriale exigeoit par consdquent
qu'on fit des efforts pour lui procurer son
parfait rdtablissement. Cette mati~re fit beau-
coup trainer la negociation,

Cependant 'empereur voyant qu'il 6toit
abandonn6 de l'Espagne et de la Hollande,
et qu'il n'avoit pas plus t espdrer de la part
du roi d'Angleterre, fit enfin la paix aux con-
ditions que la France avoit jug- hi propos de
lui accorder '. Cette paix rut signee a Ni-
m gue, le 5 fdvrier 1679 z.

Par I'art. 2 de cette paix, le trait6 de PoiXenre !

Munster est renouvel6 et adopt6 pour base 1'm.peur t

du prdsent trait6, en ces termes : Et parce
que ]a paix, conclue hi Munster le 24 octobre
i648, doit faire le plus solide fondement de
cette amiti6 r~ciproque et de ]a tranquillit

Toyez sur cette n~gociation, outre les Lettres dEs-

"xADES: Du Mom,, MHmoires de Ryswick; DIsDER, His-
toire des ngIgociations de la paix de Nimgue; Actes et

ndgociations de Nim gue.
LoNARD, T. III. Du MONT, Corps dipl. T. NII,

P. I, p. 376. SCH-MAtSS, C.j. g. ac., p. o87.
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publique, elle sera retablie en sa premiere
force et vigueur en tous et chacun de ses
points, et demeurera i I'avenir en son entier,
comme si le trait6 de la meme paix dtoit ici
insdr6 mot h ,lot, si ce n'est en tant qu'il
y sera expressdment ddrog6 par le present
trait6. -

Par l'art. 4, la France renonce au droit de
garnison dans Philippsbourg, qui lui avoit 6te
accordd par ]a paix de Munster.

Par l'art. 5, l'empereur c~de 6 la France
la ille de Fribourg, et lui permet, par 'art. 6,
libre passage de Brisach ht Fribourg.

Depuis Part. 12 jusqu'au 22, i s'agit de la
restitution du due de Lorraine, que la France
ne consentit que sous les conditions les plus
ondreuses. Elles portoient:

1.o Que Nancy, avec sa banliepe, demeureroit
' la couronne de France.

2.0 Qu'il seroit dtabli, en conformitd du
traitd de 1661 , quatre routes cqu auront
chacune une demi-lieve de largeur; savoir: de
Saint-Dizier A Nancy, de Nancy en Alsace, de
Na hcy tVesoul en Franche-CoLnt6, et deNancy
a Metz.

3.o Que tous les endroit, compris 7ans
I'6tendue de cette demi-lieue, appartien,.
droient en toute souveraineth ]a France.

4.0 Que la vile et la prdvoat de Longwi
resteroient aussi en toute souverainet6 au roi a
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qui donnera un 6quivalent au due dans les
trois 6vechds.

5.0 Que le due aijroit la ville de Toul avec
sa banlieue, en dquivalent de Nancy.

Le duc de Lorraine trouva ces conditions si
r voltantes, qu'il refusa d'y souscrire, et qu'il
protesta formellenent contre le trait6. I1 ne,
rentra jamais dans son pays, et ce ne fut que
Ldopold, son fils, qui y fut retabli par ]a paix
de Ryswick.

Par l'art. 25, le prince Francois-Egon,
v^que de Strasbourg, e t le prince Guillaume-

Egon de Firstemberg, son fr~re, avec le
prince Antoine-Egonleur neveu, furent pleine-
ment rdtablis dans 1'6tat oZf iAs 6toient avant
la guerre.

L'art. 26 porte que si les ennemis' de la
Su~de ne vouloient pas souscrire h la paix,
'empereur et 'Empire ne les aideroient en

aucune maniere, et ne leur permettroient
pas de prendre des quartiers d'hiver ou &6t6
hors de leurs territoires. I sera libre, dans
cette vue, au roi de France, de tenir garnisoll
dans Chasselet, Huy, Verviers, Aix-la-Chapelle,
Durin , Linnick , Nuys et Zons; ce prince
promettoit d'dvacuer ces places h la paix
gdndrale.

Le meme jour que ]a paix fut signde entre
'empereur, FEmpire et laFrance, elle le fut

aussi entre l'empereur, l'Empire et ]a Sude,
Ce trait renouvela celui de Westphalie, a
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t'empereur promit d'employer ses bons offices
pour procurer la paix entre la Suede, d'une
part, et le roi de Danemark, l'61ecteur de
Brandebourg, les ducs de Brunswick etl'dveque
de Munster, de 'autre'

T-6168eiire ]a Apr s le rdtablissement de la paix entre laSuVde .1 les allids

'i .ord. France, l'empereur, l'Empire, et la Suede, les

allids du nord se virent forcds de la conclure
avec la France et -1a Suede.

Les dues de Brunswick furent les premiers
i prendre ce parti. Leur trait de paix avec la
France et la Su~de fut sign6 t Zell le 5- f-
vrier 1679 2. Les princes s'engag~rent i. rendre
aux Suddois la partie du duch6 de Bremen,
dont Us s'6toient empards, h lexception de
quelques petits pays etbiens enclavds-dans leurs
6tats ou duchds, et nommment du bailliage
de Tedinghausen ; et tous les droits et revenus
des ci-devant 6ve chds de Breinen et Verden,
qui leur furent laiss6s. La France leur paya ]a
somme de trois cent mille 6cus. Ce trait6 avoit
6t6 ndgoci6 h Niingue pour la France par le
comte de Feuqui~res.

L'6v'que de Munster, en signant, le 29 mars
1679, h N zrnue, sa paix avec la France 3, se
contenta d'une somme de cent mille 6cus, pour

Du.MONT; Corps dipl., T. VII, P. 1, p. 3oi. L~o-
NABD, T. III. i

Dir MoN, T.VII, P. 1, p. 391. UONARD, T. 1II.

J.. Mo3x, O .T. VII, P. 1, p. 3 99. LONAIAD, T. I1.
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rendre aux Suedois, en vertu du trait6 signe
avee eux le meme jour A Nim gue i, la pariie
des duch~s de Bremen et de Verden, qui lui
6toit tomb~e en partage. La Suede s'engagea
a lui payer aussi cent mille 6cus en dddommage-
ment des frais qu'il avoit faits pour les fortifica-
tions des plades qu'il 6toit oblig4 de restituer.

L'61ecteur de Brandebourg ayant fait diffi-
cult6 de se pr~ter hi la restitution des places dont
i] avoit d pouilk la Suede pendant le cooirs de
cette gu,.rre, le roi de France fit entrer, dans le
duch6 de Cl6ves et jusque dans la principaut6 de
Minden, une arm6e command~e par .le duc de
Cr6qui; ce qui mit 'electeurdans lecas de signer
sa paix avec le roi et avee la Subde h Saint-Ger--
nzain-en-Laye, le 29 juin 1 6792-. L'61ecteur ren
dit, par ce trait6, aux Su6dois tout ce qu'il leur
avoit enlev6 danslaPom6ranie.Onluiabandonna
cependant les places situ6es au-delI de 'Oder, t
1'exception de Dam et de Golnau. Le roi s'en-
gagea payer trois cent mille 6cus h 1'e1ecteur 3 .

1 DUMoNT, T. VII,'P. I, p. 4oi. LoNARD, T. III.

Du MONT, T. _VII, P. I, p. 4o8.LoN&RD, T. 111.
3 Ce fut pour d6dommager l'1ecteur de Brandebourg

des sacrifices qu'il fit par la paix de Saint-Germain, qu'on
lui accorda, de ]a par-t de l'empereur, l'expectative de la
principaut6 d'Ostfrise qui avoit des souverains particu-
liers. Comng 1'61ecteur, en sa qualt6 de directeur du
cercle de Westplalie, fut charg6 par 1'empereur de
prot~ger les 6tats d'Ostfrise contre leurs princes, il mit
garnison dans le chAteau de Gretsil, et 6rigea h Emden
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Pour acc0rer enfin la conclusion de la paix

avec le Danemark, la France fit marcher, au
mois de juin 1679, un ddtachement dans lea
comtds d'Oldenbourg et de Delmenhorst, sous
les ordres de M. de Joyeuse qui mit ce pays A
contribution. Le roi de Danemark, abandonn6
de tous ses allids, prit alors aussi le parti de
faire sa paix. Elle fut signe h Fontainebleau
le 2 septembre 1679 1. Les Danois rendirent
aux Suddois Wismar, Lile de Riigen et les
autres villes qu'ils Ieur avoient enlevdes. Le duc
de Holstein-Gottorp fut rdtabli sur le pied dI
trait6 de Copenhague.

Cette paix fut suivie de celle entre le Dane,
mark et laSu~de, signde, le 26 septembre 1679,
a Lunden-en--Scanie.

Enfin la paix fut aussi signde t Nimegue
le 12 octobre 1679, entre les Suddois et les
Hollandois 3.

une compagnie de commerce qui batit Grossfrie4richs-
bourg en Guinde. Charles Edzard, dernier prince de la
maison d'Ostfrise, 6tant mort le 5 mai 1744, le roi de-
Prusse prit possession du pays.

Du MONT, T. VII, P. 1, p. 419.
Du MONT, T. VIII, P. I, p. 42 5.
Du MONT, T. VII, P. I, p. 432.
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CHAPITRE VIII.

Trve de Ratisbonne en 1684.

ILE trait6 de NirA gue avoit peine rdtabli la ,eu s.

paix entre les diffdrentes puissances, que les
arrets de r6unidns de Louis XIV troublkrent de
nouveau la tranquilhit dont on espfroit joulr.
Ce prince institua, dans le parlement de Metz
et dans celui de Besaneon, ainsi que dans le
conseil souverain d'Alsace si6geant alors A
Brisach, des chambres dites de reunions, pour
examiner la nature et l'tendue des cessions
qpi lui avoient &6 faites par les traitds de West-
phahe et des Pyrnes, ainsi que par celui
de Nimgue. Depuis 16 8o, oji le roi imagina
ce nouveau moyen de faire des conqu6tes, les
arrets de ces diffirentes chambres 1 lui adju-
g&rent quantit6 de villes et seigneuries, soit
comme fiefs, soi> comime ddpendances des
trois 6veehds de Metz, Toul et Verdun. I en
arriva de mme en Alsace, en Franche-Comt6

IL UroAD a imprim6, eii 1681 , le Recuei des arrgts
des trois chambres royales de reurions, i la suite de
son Recueil de& trait~s depaix , T. VI.
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et dans les Pays-Bas, oii les Espagnols avoient
c~d des places laFrance par les trait6s prdc-
dens. Par le moyen de ces r6unions, Louis XIV
se procuroit, en pleine paix, des acquisi-
tions plus considerables que celles qu'il au-
roit pu espdrer de la guerre la plus heureuse.
On partit d'un principe que lesplenipotentiaires
de France avoient d ji mis en avant au con-
grbs de Westphalie, mais qui 6toit contraire
au droit public d'Allemagne, lequel distingue
parfaitement le lien vassalitique de celui de
sujition. D'aprbs les Francois, les 6tats qui
tenoient des fiefs des 6veques de Metz, Tout
ou Verdun, devoient reconnoitre la souverai-
net6 du roi sur ces possessions; en consequence
Louis XIV s'empara des duchds de Vel dentz et
de Deux-Ponts, des principautds de Saar-
bruck, de Saarwerden, et dce plusieurs autres
seigneuries. La principaut6 de 'Montbdliard lui
fut adjugee comnme fief relevant de la Franche-
Comte.

Les vues de Louis XIV se portoient princi-
palement sur l'Alsace, dontilrclamoit l'enti.re
souveraiuet6, en vertu des §§. 73 et 74 du
traite de Munster, et en se fondant sur la gen6-
ralite des termes de 'acte solennel, relatif ii la
cession de cette province. Tousles 6tats d'Alsace,
qui, par le §. 87 de ce trait6, 6toient conservds
dans leur immddiatet6 envers 1'Empire, furent
oblig s de se soumettre i ]a souverainet6 de la
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France '.. Du cot6 du nord, Louis XIV ne se
contenta plus d'&tendre l'Alsace jusqu'au Selz-
bach; it en porta la limite jusqu',a la Queich,
par deux arr'ts, que la chambre royale de
Brisach prononca les 22 mars et 9 avril 168o. La
ville de Strasbourg, somm~e par Louvois qui
se trouvoit h la tdte d'une arme de 20000

hommes, se rendit par une capitulation qui fut
signe le 3o septembre 1 68 L 1. Cette convention
confirma A la ville ses privilkges, droits, statuts
et coutumes, tant ecclsiastiques que politiques,
conform6nient autrait6 de paix de Westphalie
et i 'dtat de 'anne ddcrdtoire. Strasbourg.
continua t former une espce de rdpublique
sous l'autorit de la France. Outre le droit d'd1ire
librement son magistrat, elle conserva la juris-
diction cidile jusqu'a' concurrence de 1200 liv.
et la jurisdiction criminelle sans appel. Cet
tat de choses a dur6 jusqu'at la rdvolution

francoise.
Dans les Pays-Bas , les Francois se mirent en

possession, pendant les anndes 1683 et 1684,
de Courtray, Dixmude et de Luxembourg.

Tousles esprits se r6volt~rent contre ces usur-
pations. Une alliance gdndrale se forma cQntre
laFrance. La Su~de et la HoIlandeendonnbr.ent
'exemple, par un trait6 signd A la Haye, le 5o

Recueides arrits de rdunions, p. 251-261.

Ibid., p. 268. Recueji des ordonnances d'Alsace.
Du MONT, Corps dipl.
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septembre 16 8i', qui avoit pour ohjetl e main-
fien des dispositions des traitds de Westphalie
et de Nimgue,

L'empereur y accda le 28 fvrier2, et le roi
d'Espagne le 2 mai 1682 3; on dlibra a Ratis-
bonne sur les moyens de mettre sur pied une
arm~e d'Empire. Les cercles du Haut-Rhin et
de Franconie se conf~ddrbrent avec l'empe-
reur, par un ac e sign6 le io juin 1682 _ Laxen-
bourg 4 ; le cercle de Bavi~re fit, le 28 mars
1683, h Augsbourg, un trait partieulier avee
celui de Franconie ', pour se mettre en dtat de
defense contre laFrance. La couronne de Suede
se Iigua le 12 octobre 1682, A Stockholm,
avec 1'empereur, pour le maintien des'paix de
Westphalie et de Nimnigue 6 .

Cependant le dMfaut d'union entre les 6tats
d'Eimpire, et les embarras que donnoient " l'em-
pereur les affaires de la HOng-rie j emp&hrent
qu'il ne ffit pris une rdsolution vigoureuse
contre la France, dont la grande supdriorit6
rdpandoit la terreur, pendant que de son ar-
gent elle gagnoit les ministres des diffdrentes
cours. L'eipereur avoit besoin de toutes ses
forces tant contre les Hongrois r&voltds que

' DuMONT, Corpsdipl., T. VII,V. II, p. 15.
Ibid., p. 22.

3 Ibid., p. 19.
4 Ibid., p. 6o.

5 Ibid., p. 25.

6 Ibid., p. 37.
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TREVE DE RAtISBONNE EN 1684.

contre les Turcs, qui s'6toient avancesjusqu'a
sa capitale, devant laquelle le grand-visir,
Kara Mustapha, mit le sidge en 1683 A ]a te'te
de toutes les forces de Vempire ottoman.

Quant i la cour d'Espagne, sa foiblesse et
le mauvais 6tat de ses finances ne lui permet-
toient pas d'entrer seule en lice avec la France,
et elle ne pouvoit compter sur 1'assistance des
Hollandois tellement 6puisds et ddcouragds par
]a derni~re guerre, qu'ilsn'avoient auctune envie
de reprendre les armes.

Ces considfrations engagerent l'empereur et Fxcr.. d,
le roi d'Espagne h prfrer ]a voe de la nego-

ciation. L'Empire nomma une ddputation, coM-
pos6e de deux dlecteurs, quatre princes et deux
villes, dont les ddputds se rendirent, avec deux
commissaires imperiaux, le cornte de Rosenberg
et M. de Stratman, A Francfort, pour y traiter
avec les ministres que Louis XIV y envoya.
C'6toient MM. de Saint-Romain et Harlay. Ces
ministres dc1ar&rent que, pour donner une
preuve de son amour pour la paix , le roi se
contentoit de la possession de ]a ville de Stras-
bourg et des districts qu'il avoit fait occuper
avant le 1er aotj 681., jour de leur ddpart pour
Francforl Une annie enti~re se passa en dis-
putes de forme, tant t entre les deputds de
t'Empire enx-memes, tant t sur le choix de
l'idiome dans lequel on traiteroit, entre eux e tles
ministres de France; enfin, ceux-ci ddclarrent,
le 28 septembre 1682, que si on laissoit passer
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384 CHAPITRE vnr.

le Fo novembre sans accepter les conditions
qu'ils avoient offertes, leur nailtre ne se re-
garderoit plus comme li6 par ces offres. En effet,
ils quitterent Francfort le jer ddcembre.

Trve de a- Les ndgociations furent depuis reprises t
Ratisbonne. Le comte de Crdcy, ministre de
France pros ]a dite, d~clara que, si on repu-
gnoit A signer un trait6 ddfinitif, la France se
contenteroit d'une trove de vingt a trente ans,
pendant lesquels elle conserveroit les pays
cdds. L'empereur et le roi d'Espagne ayant
tarde d'accepter ces propositions, le comnte
d'Avaux, qui ndgocioit pour Louis XIV Ai la
Haye T, rdussit, malgr l'opposition du prince
d'Orange, h faire accepter, par les Hollandois,
le 29juin 1C84, au nor du roi d'Espagne, une
trove sous les conditions suivantes:

1. Que ]a France garderoit, pendant la
trove, la ville de Luxembourg avec les quinze
villages y appartenant, Beaumont avec quatre
¢illages, Bouvines et "Chimay avec quinze

villages.
20. Qu'elle rendroit Courtrai et Dixmude et

tontes les places qu'elle avoit occupdes depui
le 20 aolit 1683, hormis celles qui sont ex-
ceptdes dans 1'article prcddent 1.

Ce traitd fut suivi de la trove entre la France
et I'Espagne, ainsi que de celle entre la France,

Nggociations de M/1. le comte d'A.laux en Hollande.
DU DMONT, T. VII, P. 11 , P. 79. LMoWARD, T. IV.
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TRkvH DE IRATISDONriE Ex 1684. 585
l'empereur et l'Enpire, qui fut signe a Ratis-
bonne, le 15 aou't 1684.

La trove entre la France et l'Espagne ' fut
enti~rement conforme au traitd prdcddent avec
la Hollande.

Les principales conditions de celle de ]a
France avec 1'empereur et L'Empire ", sont:

10. Qu'elle dureroit pendant vingt ans. Ar-
ticle i.

20. Que les traitds de Westphalie et de
Nimgue seroient maintenus dans leur force
et vigueur. .Art. 2.

5. Que le roi resteroit e4 possession de la
ville de Strasbourg et du fort de Kehl, de meme
que de tous les lieux et seigneuries qu'il auroit
rdunis jusqu'au 1 er aou't 1681, en vertu des
arr'ts des trois chambres de Metz, de Brisach et
de Besancon. Art. 4.

4 .. Que le roi exerceroit librement et sans
aucune contradiction, dans les lieux rdunis,
tous les droits de supdrioritd, de suprdmatie
et de domaine suprerne, ainsi qu'il avoit cou-
tume de les exercer sur ses autres vassaux et
sulets. Jrt. 5.

50. Que le roi rendroit toutes les places qu'il
auroit occupdes apr~s le er aouit 168,, l'ex-
ception de la ville de Strasbourg. Irt. 6.

Du MONT, p. 83.
-oy. ce trait6 dans L.oNAUD, T. 111, et dans Drw

XIONT, T. VI, P. 1I, p. 81.
I. 25
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586 CHAP ITRE Vl.
6.- Que le roi laisseroit tou sles seigneurspro-

priktaires, Teurs heritiers et successeurs, et tous,
autres qui lui auront pret6 serment de fideite,
dans leur .tat et dans lYenti~re perception des
fruits et revenus qui dtpendent de 1a propridt&
des lieux reunis, se re'servant ceux qui appjr-
tiennent a' la souveratinet', Comme aussi dans
Fexercice des -choses qui regardent tant le spiri-
tuel que le temporel, ainsi qu'il est port6 par
les traitds de Munster et de Nim~gue. Jrt. 8.

La derni~re partie de cet article 6toit dirig6e
contre les innovations que les Francois avoient
faites dans le Pah.tinat et dans d'autres lieux
rdunis, ou, contre la disposition de la-paix de
Westphalie et la rgle de lannde dcrdtoire, ils
avoient introduit le simultande et fait diverses
innovations en fait de religion. Nous revien-
drons sur cet objet, lorsque nous parlerons de la
fameuse clause de 1rart.,4 de la paix deRyswick.

7° . Que tousles habitans des endroits rdunis,
soit qu'ils professent la religion catholique,
soit qu'ils soient de la confession d5Augsbourg,
ou de ]a religion rdformde, serojent maintenus
dans le libre exercice de leur religion, de mme
que dans la possession des biens ecclksiastiques,
de quelque nature qu'ils puissent etre. Art. 9.

80. Qu'on nommeroit, aussit6t apr~s la rati-
fication du trait6, des commissaires de part et
d'autre,_pour marquer et ddsigner les limites
entre 'Empire et la France, et pour poser des
bornes oi il n seroit rncessaire. Art. io.
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Pour la garantie de la trove de Ratisbonne,
il ftit conclu, le 4 novembre 1684, 4 Cologne
sur la Sprde, un acte particulier entre ]a France
et ldlecteur de Brandebourg '

Pendant la dur~e de la trove de Ratisbonne,
il fut conclu divers trait6s, ayant pour objet
d'opposer des barrikres h l'ambition toujours
croissante de Louis XIV.

Par un trait6 sign6 i la Haye, le 14 jan-
vier 16 8 6 , entre la Suede et les Etats-&g6n-
raux, l'alliance de 1678 fut renouvelke jusqu'au
14 janvier 17o6 2.

Le 1o f~vrier suivant, la Suede et le Brande-
bourg s'al]ierent A Berlin pour le maintien des
paix de Westphalie, de Nim~gue et de Saint-
Germain '. On convint de tenir ce trait6 secret.
L'empereur Leopold et l'61ecteur de Brande-
bourg conclurent, le 8 mai t686, t Berlin, un
trait6 secret, ayant pour objet le maintien de
la tranquilit6 publique en Allemagne. L'empe-
reur promit de payer h 'decteur, pendant les
vingt ans pour lesquels 1'alliance fut conclue,
100,000 florins par an de subsides en temps
de paix, et la moiti6 en sus en temps de guerre.
L'decteurrenonea A ses pretentions sur Jagern-
dorif, Liegnitz, Brieg, Wohlau et Beuthen 4,

DU MoNT, T. VII, P. II, p. 83.

Du MONT, T. VII, P. II, p. 122. SCHMAULSS, C.j.
g. ac., p. 1o67.

5 Du MONT, T. VII, P. II, p. 123.
N Nous parlerons ailleurs de ces pr6tentions.

25*
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388 CHAP. TI1. TRkVE DE RATISBON NE EX 1684.

contre la cession du cercle de Schwibus,
qui lui est abandonn6 en toute souverainet6.
II promit sa voix h 'archiduc Joseph, pour le
faire dlire roi des Romains 1*

Enfin 'empereur, conune tel et comme ar-
chiduc d'Autricbe, le roi d'Espagne, comme
possesseur du cercle de Bourgogne, le roi de
Subde pour ses possessions en Allemagne, 1'6-
lecteur de Bavi~re, en son nom et en celui du
cercle de B avibre, le cercle de Franconie, la
maison de Saxe et les 6tats du cercle du Haut-
Rhin, situds sur la droite du Rhin, conclurent,
le 9 juillet i686,'A Augsbourg, une association
pour le maintien de la tranquilit6 publique et
pour celui des paix de Westphalie et de Ni-
m~gue, et de la trbve de Ratisbonne. On d6-
termina la force des contingens que chaque
conf~dr6 devoit fournir en cas de besoin,
ainsi que tout ce qui regarde le maniement des
fonds de la caisse commune 't 6tabhir -.

'.Cette stipulation du trait6 de 1686 n'6toit qu'illu-
soire. On trouva moyen d'ai'racher au prince 6lectoral
un engagement secret de restituer le cercle de Schwibus;

et, quoiqu'un pareil engagement ffit nul, ce prince,
parvenu au gouvernement, 'ex6cuta cependant, laissant

ses successeurs le soin de faire valoir lears droits dans

des circonstauces plus heureuses.
Du MoNT, T. VI1, P. II,p. 131.
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CHAPITRE IX.

Traitd de paix de Ryswick en 1697.

LA trove de Ratisbonne avoit A peine dur6 Gn.e d.

quatre ans, lorsqu'en .688 Louis XIV re-magme de 168$.

commenca la guerre par une invasion dans
'Empire. Un manifeste', portant ]a date du

24 septembre, fit coiinoltre les motifs qui 1'enga-
geoient Ai reprendre les armes. I1 y avanca que,
comme on ne pouvoit douter que r'empereur
ne nourrit le dessein d'attaquer la France d~s
qu'il auroit fait sa paix' avec la Porte, la pru-
dence exigeoit de prdvenir un ennemi qui
n'attendoit qu'une occasion favorable pourtom-
ber sur son voisin. L'intention qu'on suppose
a 1'empereur, est prouvde par la conclusion de
la ligue d'Augsbourg 2: ainsi cette conf~dra-
tion, par laquelle on avoit voulu pr6venir les
troubles, devint, sinon le motif, au moins le
pretexte d'une nouvelle guerre.

En effet, les termes de cette ligue n'indiquent
d'autre but que le maintien des dispositions de
la paix de Westphalie, et des traitds subs6quens,

Du MONT, T. VI 1 P. 1, p. 17o.
Voy. p, 3 88 .
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590 CHAP. IX. PAIX DE RYSWIC( IEN 1697.

Le principal moteur de cette association avoit
&t6 Guillaume III, prince d'Orange, stadhou-
der des Provinces-unies des Pays-Bas. Occup6
ds-1ors du projet de ddtrbner Jacques I, roi
d'Angleterre, son beau-pare, il crut devoir
ddtourner sur d'autres objets l'attention de
Louis XIV, qui, seul de tous les souverains,
pouvoit mettre obstacle h son entreprise, et qui
6toit essentiellement intdress6 hi le faire. EQ
formant la ligue d'Augsbourg, le dessein de
Guillaume 6toit de faire craindre a ce prince
une guerre gdndrale sur le continent de 'Eu-
rope.

Ind~pendamment de cette ligue, Louis XIV
alldgua encore deux autres motifs qui le por-
toient A prendre les armes. I1 trouvoit l'un
dans les droits de sa belle-sceur, la duchesse
d'Orlans, h la succession palatine, et 'autre
dans l'dection de Cologne.

La branche dlectorale palatine de Simmern
s'"tant 6teinte dans les males en j 685, 'decto-
rat, en conformit6 de I'ordre de succession
6tablie par la Bulle d'or, 'passoit h Philippe-
Guillaume, prince palatin de la branche de
Neubourg, comme ktant le plus proche agnat
et hdritier fdodal. L'e mpereur n'avoit fait au-
cune difficult6 de lui en donner 1investiture.
Aussi cet dlectorat ne lui dtoit pas contest6 par
!a duchesse d'Orlans, soeur du dernier dlec-
teur de la branche de Simmern : cette princesse
rdclamoit seulement la succession allodiale de
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son frere. La grande difficult6 6toit de d6te r-
miner le v~ritable objet de cette successiolti
allodiale. La duchesse y comprenoit une parlie
consid6rable du Palatinat, et g~ndralement tous
les biens et possessions quelconques, qui, dans
l'origine, avoient &6 de nature allodiale. Le
nouvel decteur, au contraire, soutenoit que
tout ce qui avoit k6 une fois incorpor6 dans
I'dlectorat, que cela ffit originairement allodial
ou f~odal, ne pouvoit plus en etre d~tach6, ni
r6clam6 par 1'h6ritier allodial, mais que, con-
formment aux lois et usages germaniques,
toute la succession, sans le moindre partage,
passoit i l'h1ritier fdodal.

Louis XIV prdtendoit que les circonstances
qui avoient accompagn6 l'election de Cologne,
toient un outrage i sa dignit6 qu'il convenoit

de venger par les armes. L'archevech6 de Cc
logne 6tant devenu vacant en 68 8 , Louis XtV
avoit recommande au chapitre le cardinal de
Fifrstemberg, ce mnme ministre de I'1ecteur
de Cologne que l'empereur avoit fait arreter
en 1673, et qui, en 1682, avoit 6t6 nonim6
6veque de Strasbourg i la place de son fr~re
qui venoit de mourir. L'empereur, ne voulant
pas du prot~g6 de la France, s'6toit vivement
intress; pour le prince Joseph-Clkment de
Bavibre, vevque de Freisingen et de Ratisbonne.
Ces deux candidats ne pouvoient pas etre dlus,
suivant le droit canon, ils pouvoient seulement
etrepostulds. Mais, pour complaire a I'empe-
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392 CHAP. IX. PAIX DE 'RYSWICK EN x697.

reur, le pape d~clara.le prince de Baviere
eligible , nonobstant qu'il fAt entach6 d'uu
double vice canonique, le ddfaut d'age requis
par les canons, et sa qualit6 d'6veque de deux
autres sidges, pendant que le prince de Far-
steinberg ne pechoit que par la seule qualit6
d'6vdque de Strasbourg. Le jour de l'dection,
qui fut le 19 juillet 1688, 6tant arriv6, treize
chanoines sur vingt-quatre donn~rent leurs suf-
frageg h l'6veqcue de Strasbourg, et neufseule-
xient vot~rent pour le prince de Bavi~re. Le
pape rej eta cependant lapostulation de r'veque
de Strasbourg, pour confirmer ce qu'il appeloit
l'dlection de l'6veque de Freisingen, qui obtint
aussi rinvestiture de 'empereur. Le fondement
de cette ddcision du pape 6toit que, suivant le
droit canon, le postulable, concourant avec
t'dligible , doit avoir au-delh du double des suf-
frages pour l'emporter sur 'digible. Les deux
concurrens s'eforc~rent de se maintenir par la
force. Le cardinal de Filrstemberg recut gar-
nison francoise h Bonne, Kaiserswerth, Rhein-
berg et Neuss; la ville de Cologne ouvrit ses
portes a des troupes brandebourgeoises et
palatines.

Tels furent les motifs que Louis XIV exposa
dans son manifeste; mais il en avoit un autre
bien plus important, et qu'il cachoit; c'est que,
par son invasion en Empire, il comptoit emp-
cher le prince d'Orange d'entreprendre son ex-
pedition en Angleterre. 11 6toit pour lui de la
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derni~re importance de maintenir sur le trone
d'Angleterre la maison de Stuart. Jacques II 6toit
l'ami naturel de la France, au lieu qu'on pouvoit
prdvoir que si son gendre, le prince d'Orange,
montoit sur le trbne, Louis XIV n'auroit pas
d'adversaire plus redoutable, puisqu'il rduni-
roit contre lui les forces de 'Angleterre et de
la Hollande.

On s'6toit flatt6 ii la cour de France que les Hol-
landois, voyant la guerre 6clater dansleur voisi-
nage, n'oseroient pas donner leur flotte au stad-
bouder pour 'expddition d'Angleterre. Louvois
se trompa dans son calcul, on peut-etre avoit-il
quelque motif particulier, tel que de faire une
diversion en faveur des Turcs', pour attaquer
plutot 'Empire que ]a Hollande. Seignelay,
ministre de la marine, avoit conseilI au roi
de faire un armement considdrabie par mer
contre les Hollandois, et de former aux
environs de Luxembourg un camp de 5o,ooo
hommes pret A marcher au premier signal sur
Mastricht. Mais le roi, guid6 par les conseils
de Louvois, prdfdra de faire son attaque du
ctt6 de 'Empire. Cette fausse ddmarche, au
lieu d'empecher la r6volution d'Angleterre,
l'accd1kra au contraire, et devint ainsi la cause
(le tous les revers que la France 6prouva dans
les derni~res anhnes du r~gne de Louis XIV.

Selon les Mmoiresde SAIT-TSimos, T. I, p. 22, la
fengtre de Trianon fut le motif principal qui engagea
Louvois susciter ceLte sanglante guerre.
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59 1 CHAP. IX. PAIX DR RYSWICK EN 1697.
Les ministres du roi 6toient d'autant plus bla'-
mables, qu'on n'ignoroit pas en France Yar-
mement que faisoient les Hollandois en faveur
du prince d'Orange'. Le roi avoit meme fait
notifier aux Etats-gdndraux, le 9 septembre,
qu'il en, isageroit comme une ddclaration de
guerre tout acte d'hostilit6 exerc6 de leur
part contre le roi de la Grande-Bretagne; aussi
n'eut-il pas plus tot recu la nouvelle de la des-
cente du prince en Angleterre, qui eut lieu
le 8 novembre 6 88, qu'il ddclara la guerre
aux Hollandois 2. Jacques I fut obligd d'aban-
donner l'Angleterre le 25 ddcembre.

Ce fut au mois de septembre 1688, que les
Francois portbrent la guerre en Empire. Elle
cornmenca par le siege de Pbilippsbourg; le
Dauphin s'empara de cette place h la tate d'une
arme de 8o,ooo hommes. Les Francois occu-
parent le Palatinat, ainsi que lesvilles deWorms,
de Spire, de Mayence, de Trbves, de Heil-
bronn et plusieurs autres places situdes en
decAi et au-delh du Rhin. Ils poussbrent mime
jusqu'en Franconie, off ils levbrent des contri-
butions.

l-.°anae alliance Les puissances, alarmdes de cette invasion,
formrent une grande ligue contre laFrance. Les
bases en furent posdes par I'alliance que 'empe-

Le comte d'Avaux, qui r~sidoit h la Haye, en avoit

donn6 des nouvelles positives. Foy. ses Nhgociations.
au Tom. VI.

2 Cette declaration de guerre est dtt 26 nov. 1688.,
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CHAP. IX. PAIX DE RYSWICK EN 1697. 395
reurLdop6ld etlesEtats-g&nraux conclurentle
12 mai 1689 A Vienne ', et h laquelle acc&drent
d'abord Guillaume III, roi d'Angleterre, par
un acte dat6 de Hamptoncourt le 20 ddcembre
1689 2, et ensuite Charles I, roi d'Espagne, par
un autre dat6 de Vienne le 6 juin 169o 5. On y
convint de faire la guerre h la France f brces
reunies, de ne conclure aucune paix avec elle,
A moins que tout ne soit remis sur le pied des
traitds de Westphalie et des Pyrdndes; et,
pour empecher i I'avenir que la France ne
puisse de nouveau enfreindre la paix , l'alliance
ddfensive sera permanente. On convint aussi
de procurer au duc de Lorraine sa restitution
pleine et entibre. Dans un article sdpar6, i est
dit que, comme la France a manifest6, en
diffirentes cours, rintention de faire regarder
comme nulle ]a renonciation de Marie-Thdrbse
At la monarchie espagnole, et de revendiquer,
en cas de ddcbs de Charles II, sa succession
pour le Dauphin, ainsi que de faire nommer
ce prince roi des Romains, les allids se con-
certeront pour assurer h 1'empereur et /t ses
hdritiers la succession d'Espagne, qui lui est
due, ainsi que pour faire nommer r'archiduc
Joseph roi des Romains.

Du MONT, T. VII, P. II, p. 229.

Ibid., p. 241.

Ibid., p. 267.
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La tranquillit6 ayant k6 rdtablie dans Ic
Nord, Christian V, roi de Danemark, conclut,
le 15 aouit 1689, avec Guillaume II, un trait6
d'alliance par lequel il lui abandonna un corps
auxiliaire de 7ooo bommes, dont Ferdinand-
Guillaune, duc de Wiirtemberg-Neustadt, prit
le commandement .

L'alliance entre la Grande- Bretagne, et les
E~tats-gdndraux fut resserrde encore par un trait6
qui fut conclu ht Westminster le 2 4 aou't 1689.
I1 est dit, dans le Se article de ce trait , que les
deux parties ont pour but de se maintenir mutuel-
lement enla tranquillit6, paix, amitid et neutra-
lit6,parmeretpar terre,et en la possession de tous
les droits, franchises etlibertds dont ilsjouissent
ou ont droit de jouir, o0 qui leur sont acquis
ou qu'ils acquerront par des traitds. Par 1'ar-
ticle 5, 'alliance est nomm ment dirigde contre
la France, et on se promet de ne faire avec
cette puissance aucune trove ou paix que con,-
jointement et d'un commun accord 2.

Victor-Amde, due de Savoie, conclut, A&
Milan, le 3 juin 169o, avec 1'Espagne, un trait6
pour ]a ddfense de ses 6tats. Dans le cas oit
les forces rdunies des deux allis s'ernpareront de
Pignerol et de Casal, lalpremi~re place sera abam.-
donne au duc de Savoie, l'autre h Charles II .

fDu MONT, T. VII, P. 11, p. 23 7.

Ibid., p. 238. SCHMAUSS, C.]. g. ac., p. 1o83.

Du MONT, T. VII, P. II, p. 265.
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CHAP IX. PAIX DE 'YSWICK EN 1697. 397
Le lendemain, 4 juin 16go, une semblable

alliance fut conclue A Turin entre ce prince
et 'empereur Lopold 2.

Du MONT, T. VII, P. II, p. 266.
Nous allons placer ici, dans l'ordre chronologique,

quelques autres traitds qui se rapportent plus ou moin9
la grande alliance contre la France.
.dccession de l'decteur de lffayence h ]a grande al-

liance, du 4 mai i69o. (Du MONT, Tom. VII, P. I,
p. 284. )

Traitg d'association entre les cercles de Franconie et
de Souabe, concluh Nuremberg, le 8 juin 169o. (Abid.,
p. 2 8 9.)

Traitg de Linnick, du 6 septem]bre 169o, entrel'Es-
pagne et Frdd6ric III, dlecteur de Brandebourg, pour
la ddfense des Pays-Bas. (Ibid., p. 269.)

Traitg de Dresde, du 2 mars 1693, entre I'empereur
et l'6lecteur de Saxe, Jean-George I, relatif 'a un corps
auxiliaire de deux mille hommes. (Ibid., p. 321.)

Alccession de l'decteur de Saxe a la grande alliance
signde le 2 juin 1694. (LuNIG, Reichs-Alrehiv, Part.
spec., cont. I, p. 826. )

A4ccession de l'gvdque de Mttnster h la grande alliance,
sign~e a la Haye, le i8 mars 1695. (Du MONT, 1b., p. 347. )

Renouvellement de 1'alliance de 1689 entre 1'empereur
et les Etats-gdndraux, sign6 la Haye, le 18 aouit 1695,

et accession des 6lecteurs palatin, de Brunswick , de
Brandebourg, de Bavire, de 1'6v que de Munster, du
roi d'Espagne, des ducs de Loriaine et de Savoie, dt
roi d'Angleterre, dti duc de Brunswick-Wolfenbfit-
tel, de 1'dlecteur de Cologne et du cercle de Franconie
(Ibid., p. 353 suiv. ).

Pac'te d'union perpdtuelle sign6 hi Vienne , le 22

mars 1692, entre les maisons d'Autriche et de Bruns-
wick-Lunebourg (Ibid., p. 3o8).
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O,,rnne de Pour faire face A tant d'ennemis, Louis XIV
14689. retira, en 1689, ses troupes des places conquises

en Empire; mais en ordonnant ce te 6vacuation,
il fit br ier et saccager Oppenheim , Spire,
Worms, Heidelberg, Manheim, Ladenbourg,
Frankenthal. En g~n~ral, tout le Palatinat, une
partie de 1'6ectorat de Tr~ves, du marggraviat
de Bade, et d'autres pays situ~s sur les bords du
Rhin, devinrent la proie des flammes. Cette bar-
barie a fait dtester en Allemagne le nom fran-
cois, sans 'tre d'aucune utilit6 h Louis XIV.

Campagne de Les bords du Rhin, l'Italie, 'Espagne, les
1690. Pays-Bas, l'Irlande, furent le thdatre de la

guerre; elle se fit par mer et par terre, foible-
•ment sur le Rhin, mais avec une grande vivacit6
dans les Pays-Bas, oii laFrance maintint la sup6-
riorit6 de ses armes, malgr6 tous les efforts des
puissances coalisdes. Le mardchal de Luxem-
bourg y gagna, le i.-" juillet 169o, surle prince
de Waldeck, la bataille de Fleurus, apr~s la-
quelle il s'empaea successivement de Mons, de
Namur, de Furnes, de Dixmude, de Charlerov
et d'Ath; et le mardchal de Catinat vainquit,
le 18 aofiL, le due de Savoie "h Staffard, prds de
Saluces en Piemont. Le io juillet de la rn'me
annie, le mardchal de Tourville ddfit la flotte
des Anglois et des Hollandois, dans la Manche,
aupr~s du cap de Beveziers.

carnpape do Le 9 avril 1691, Louis XIV prit en personne
1691. Mons; le mar6chal de Luxembourg d~fit,

le 18 septeinbre, l'arri~re-garde des allies,
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aupres de Leuse, aux environs de Tournay. Elle
etoit sous les ordres du prince de Waldeck.

Le 29 mai 1692, la flotte francoise, sous les Cmpagne de

ordres du mar~chal de Tourville, fut d6faite par
I'amiral Russel, entre FIle de Wight et Bai-
fleur.

Cette bataille est une des plus mrmorables
dans 1'histoire de la marine francoise. Dans le
dessein de r~tablir le roi Jacques II, Louis XIV
avoit fait 6quiper une grande flotte, compos~e
de 79 vaisseaux, dont 44. toient arm~s 4 Brest,
et 55 ii Toulon. Des troupes de d~barquement
furent plac6es A port~e de la I-ougue et do.
tIavre-de-Grace, d'ot 'exp~dition devoit sortir.
Le conte d'Estr~es, qui colnmandoit la flotte de
Toulon, ayant R6 empeh par des vents con-
traires de sortir de la M~diterran~e, Louis XIV,
impatient d'ex~cuter son projet de descente ert
Angleterre, envoya 'a Tourville l'ordre d'entrer
dans la Manche, sans attendre I'escadr'e de
Toulon, et de combattre Jes ennemis, s'il les
trouvoit. L'amiral ex~cuta la volont6 du roi;
il attaqua, avec des forces trbs-inf6rieures, les
flottes combin~es d'Angleterre et d'Hollande,
fortes de 85 vaisseaux de ligne. Le combat dura
depuis la pointe du jour jusqu'a ]a nuit, et fut
tr~s-glorieux pour la marine francoise. Tour-
ville, apr~s avoir perdu beaucoup de monde,
se retira sur les cotes de France, et y fut pour-
suivi par la flotte ennemie. Quatre de ses vais-
seaux furent brui'ls a Cherbourg; lui-meme,
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avec treize autres, se fit 6chouer dans la baie de
la Hougue', d'oul la bataille a tir6 son nom.

La ville de Namur ayant 6t6 prise par les
Francois, le 5 juin, Guillaune III ddsirant de
rdparer cet 6chec par quelque action d'6clat,
attaqua, le 3 ao't, le camp du mardchal de
Luxembourg, aupr~s de Steinkerque; mais il
fut repouss6 apr~s un combat fort vif, oil l'on
perdit, de part et d'autre, plus de 7,000 hommes
tuds sur le champ de bataille 2.

capanc de En 1693, au commencement de juin, les
L695. Francois rassemblrent des forces supdrieures

dans la Flandre; le roi ayant avec lui le Dau-
phin et le mardchal de Boufflers, commandoit
une des deux armies. Le mardcbal de Luxem-
bourg 6toit h la tate de 'autre. On s'attendoit
aux plus grands succbs, et le roi d'Angleterre,
que les Francois ne qualifioient que de prince
d'Orange, sembloit etre perdu sans ressource.
Ce prince campoit h 1abbaye du Parc, auprbs
deLouvain, Atunelieue de l'armde dnuroi, n'ayant
que' 5o,ooo hommes h opposer h 120,000; il
*ddsespdroit lui-rneme de pouvoir se sauver.- On
fut done gdnralement surpris, quand tout-i-
coup le roi de France prit le parti de se retirer,
et de partager son armde en deux corps, dont
Pun marcha en Italie , et 'autre en Alle-
magne.

1 Mmoires du marchal DE BERwiCex, T. I; p 107.

Ibid, T. 1,p. 116.
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Le mar~chal de Luxembourg resta seul
charg6 du commandement en Flandre. IIlat-
taqua les allies, command~s par Guillaurne II,
dans leurs retranchemens de Neerwinden ou de
Landen, et y remporta une victoire complete.
Les alli~s y perdirent pros de 20,000 hommes

avec leur camp et leur artillerie. Le marcha[l
auroit pu se rendre maitre de tous les Pays-Bas,
s'il avoit su profiter de sa vicloire et de la cons-
ternation qu'elle avoit r~pandue 1.

Le due de Savoie ftt battu, le 4 octobre,
par le mar6ehal de Catinat, aupr.s de Mar-
saglia, i quelque distance de Pignerol en Pi&-
mont. Le duc y perdit 8,ooo hommes.

En 1694, le mar6cbal de Noailles vainquit campa ne do

les Espagnols, au passage tr~s-difficile de la
riviere de Tere, et s'empara de plusieurs places
de la Catalogne, entre autres de Gironne 2.

La flotte des alli~s bombarda Dieppe, les 22

et 23 juillet, et r6duisit en cendres la moiti6 de
la ville : le lendemain, le Htvre-de-Griace
prouva le mme sort.
En 1695, le 4 aouit, le roi d'Angleterre prit Campagm do

Namur en prdsence de t'arme francoise. Le 169"

mardchal de Villeroi, qui venoit de remplacer
le markchal de Luxembourg, s'en vengea par

M moires de BERwicK, T. I.
Memoires cdt margchial DE INOAILLES) T. I, p. 284,

MXmoires de B3 ERw C:.

1. 26
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le bombardement de Bruxelles, eL incendia plus
de 3,ooo maisons de cette ville.

Campagne de La campagne de 1696 n'offre rien de remar-1696. quable, sinon que le cdlbre matin francois,
Jean Barth, attaqua, le 18 juin, ]a flotte des
Hollandois, venant de la mer Baltique et de la
Norwege; ils'empara de cinqvaisseauxde guerre
et de cinquante gros vaisseaux marchands.

C1m9gne :de En 1697, le 7 aou't, lesFrancois, commandds
par le duc de Vendome, prirent la ville de
Barcelone : cet 6vdnement bita la conclusion
de ]a paix. Malgr6 ses victoires et ses conquetes,
Louis XIV la ddsiroit avec ardeur. I1 prdvoyoit
la mort du roi d'Espagne, et i lui importoit de
dissoudre la grande alliance avant l'ouverture
dela succession espagnole, sur laquelle il comp-
toit fhire valoir ses prdtentions.

Mgociations. Pour obtenir la paix, Louis XIV eut recours
au. meme moyen qui lui avoit rdussi plus d'une
lois; savoir, de ddsunir les puissances alli6es
contre lui, en offrant des conditions, avanta-
geuses aux unes pour faire ensuite la loi aux
autres. I commenca par r6claner ]a mddiatioa
de la Suede. Le comte d'Avaux, son ambassa-
deur h Stockholm, ddclara, au mois de juillet
1693, que le roi, son maitre, pour rendre la
paix avec l'Empire germanique durable, ddsi-
roit que les traitds de Westphalie et de Nimgue
derneurassent dans leur force et vigueur, et que
la trove de Ratisbonne fit convertie en un trait6
ddfinitif, avec des changemens qu'il proposa

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHAP. IV. PAIX DE RYSWICK )EN 1697: 4o5
comme une preuve de sa moderation. A titre de
compensation de Strasbourg qu'il garderoit,
it offrit de rendre Mont-Royal et Trarbach,
ras~s, au prince h qui Is appartenoient; de d6-
molirles ouvrages de Fort-Louis et d'Huningue,
qui toient au-deli d u Rhin; de rendre Philipps-
bourg fortifi6, et Fribourg, dans ltat oii it
6toit. I1 offrit de faire renoncer sa belle-sceur h.
la succession palatine, et de donner au duc de
Lorraine un equivalent pour le sacrifice que la
paix de Nimfgue lui avoit impos6

On ne voit pas, par les pieces relatives Ai cette
n6gociation qui nous ont 6L6 conserv~es, ce
qui se passa entre cette 6poque et le 4 f6vrier
1696, que les propositions du comte d'Avaux
furent renouveles. Le roi de Suede les commu-
niqua au comte de Starbemberg et au baron de
Heeckeren, ministres de rempereur et des
Etats-gbnraux, qui y r~pondirent le 22 mars
1696, en demandant 'entier r~tablissement des
trait~s de Westphalie et de Nimgue, sans au-
cune exception ni r~serve. Le comte d'Avaux
ayant annonc6 que le roi ne ddsiroit d'autres
changemens aux trait~s de Westphalie et de
Nim~gue que ceux que le roi de Suede trou-
veroit lui-merme les plus convenables Ai 1'affer-
missement des trait~s, le roi de Suede d~clara
qu'il ne trouvoit pas convenable qu'il fit fait

A 4ctes et Mraoires des nigociations de la paix de
Ryswick, Vol. I, p. 33.

26 *
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quelque changement A ces deux trait~s. Cepen-
dant les deux ministres demandrent inutile-
ment une d~claration de la France, coneue en
termes precis : i son d~faut, la n~gociation,
commence A Stockholm, resta infruetueuse.

En meme temps que Louis XIV recherchoit ia
mndiation de la Suede, ii r~clamoit aussi les bons
offices du roi de Danemark. Ind~pendamment
des conditions offertes dans les communications
avec la Suede, it voulu t rendre au roi d'Espagne
ce que la France avoit conquis en Catalogne,
ainsi que Mons et Namur, et faire raser Char-
leroi. Pour assurer une barri~re aux Hollandois.
it consentit qu'apr~s la mort de Charles If, roi
d'Espagne, l'61ecteur de Baviere ec't les Pays-
JBas.

Le premier souverain que Louis XIV r~ussit
A d~tacher de ]a grande alliance, fut Victor-
Amd~e 11, duc de Savoie. Les n~gociations i
ce sujet commenc~rent entre le mar~chal de
Catinat et le marquisde Saint-Thomas, premier
ministre du due. Dans une lettre de Catinat,
du 6 juin 1696, renfermant l'offre de restituer
tout ce qui 6toit tomb6 entre les mains du roi
pendant la derni~re guerre, on lit ces paroles:
,c Si S. A. R. n'accepte pas des conditions si

raisonnables et si avantageuses, quand le roi
devroit diminuer ses forces dans les autres pays
oii it fait la guerre, S. M. a rsolu d'exter-
miner entirement le pays, avec brfilement des
batimens, consommation des bl6s, coupement
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des bois, des vignes, des arbres fruitiers, dans
toute l'Vtendue oh i1 pourra porter ses armes. ,
Le duc de Savoie, intimid6 par ces menaces, et
s~duit par les offres quele roi de Francelui faisoit,
mais craignant, d'un autre 0 la vengeance
de l'Autricbe et de 'Espagne, en cas de revers,
sollicita ces deux puissances de consentir h ce
qu'il traitt s6par6ment avec ]a France. Les
alli6s mirent d'abord tout en ceuvre pour raf-
fermir la fid61it6 du duc, et lui firent des pro-
positions trbs-avantageuses; mais As n'en purent
trouver de plus convenables pour le due de
Savoie, que celles que la France lui pr~sentoit.
I1 conclut avec elle son trait6, le 29 aouit 1696.
Le comte de Tessd et le marquis de Saint-
Thomas le signbrent A Turin.

Par ce trait6, le duc promit de rompre ses M.i de Tri.

engagemens avec 'empereur et les alli6s, et de de 1696.

s'efforcer d'obtenir d'eux '6vacuation de l'Italie,
et, s'il 6toit possible, ]a neutralit6 de ce pays,
j usqu'A la paix g6n6rale. Le roi promit de rendre
au duc Pignerol, ra&6, A condition qne ses
fortifications ne seront pas relev6es; il promit
aussi de restituer les places dont il s'6toit em-
par6 pendant la guerre. Toutes ces cessions ne
se feront pourtant qu'apr~s que les troupes

trangbres seront sorties de l'Italie. Jrt. 1.

On traitera incessamment, dit l'art. 2, du,
mariage du due de Bourgogne avec la princesse
Marie-Ad6laide, fille du duc, et le contrat de
mariage sera consid6r6 comme partie essentielle
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du trait6. C'est principalement par ce mariage
que Louis XIV ddgagea le duc de ses allies.
It le flatta encore, en accordant, par l'art. 5, a
ses ambassadeurs, tous les honneurs que recoi-
vent ceux des totes couronndes.

Tvat d V. Le due de Savoie, qui se gardoit bien d'a-

vouer a' 1'empereur et au roi d'Espagne qu'iI
eU.t conclu avec la France une ligue 6troite, ob-
tint que ces deux puissances consentissent A ce
qu'il observat la neutralit6. Le marquis de Saint-
Thomas signa, le 7 octobre i 6 o6 , h Vigevano,
avec le prince de lansfeld et le marquis de
Leganez, une convention d'armistice jusqu' la
paix gdndrale. I1 fut convenu, par 'art. 2, que
les troupes des allids se retireroient dans leur
pays, hi mesure que la France effectueroit les
restitutions que le due avoit annonees lui etre
promises, et ce prince s'obligea h prendre les
armes contre cele des puissances qui manque-
roit at ce trait6.

Pour indemniser 1'empereur des frais que
lui coiltera la retraite de ses troupes en Alle-
magne, le grand-due de Florence, les dues de
Mantoue, de Parme et de Modbne, avec ]a
rpublique de Ge'nes, lui payeront 3oo,ooo pis-
toles. Art. 3 '.

Ce qui engagea le marquis de Leganez h
,tonsentir h ce trait6 de neutralit6, ce fut le
soupcon qu'il avoit de l'alliance entre la France

Du MoNT, T. 111) P. 1, p. 375.
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et le duc de Savoie, et l'impossibilit6 oi il Atoit
de ddfendre le Milanez contre leurs forces
rdunies -.

Pendant que le roi de France traitoit avec le caouorec
due de Savoie, i entama d'autres ndgociations
avec les Etats-gdndraux. Des conferences se-
crtes eurent lieu , d'abord h Mastricht, ensuite
h Gand, et finalement h la Haye, entre MM. de
1larlay et de Calliere, et MM. de Weede et
Borcel.

Dans ces conferences, iI fut question d'arreter
les articles priliminaires de la paix entre l'empe-
reur et la France. Le ministre de Louis XIV d6-
clara, le lo fdvrier 1697, que le roi etoit pret
c, a poser les traitds deWestphalie et de Nimgue
pour base de la future ndgociation de paix, et
que consdquemment toutes choses seront ren-
dues et rdtablies en leur entier et en leur pleine
vigueur, nommdment toutes les reunions, sans
aucune reserve, et que, sans prejudice de cela,
tous les hauts allids pourront, dans la negocia-
tion, produire et 6tendre leurs conditions et
leurs prdtentions, ainsi qu'ils le jugeront ht
propos. , M. de Callire offrit nommdment la
restitution de la ville de Strasbourg.

Les ministres de 'empereur, t la Haye, d6-
clarbrent cette offre insuffisante; As deman-
doient que, de la part de la France, on fit

3 Actes et Mdmoires de la nggociation de Ryswick,

T. I, p. 216.
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une dclaration plus positive et qui termina't
toutes les contestations auxquelles la paix de
Westphalie avoit donn6 lieu; enfin, une ddcla-
ration conbrme h celle que le comte d'Avaux
avoit remise au roi de Subde. Les ambassadeurs
de France (car, dans l'intervalle, le collgue
de M. de Callibre 6toit arriv6 h la Haye)
refusbrent de donner cette d6claration. It est
hors de doute que 1'empereur ne d~siroit pas
la paix; it vouloit empecher que la grande
alliance ne se rompit avant la mort du roi d'Es-
pagne qu'on regardoit comme prochaine. En
cons~quence, ilfit naltre plusieurs incidens; et,
connoissant la ferme resolution de Louis XIV,
.de ne pas traiter de la paix dans une ville d'Em-
pire, pour ne pas voir se renouveler ce qui
6toit arriv6 . en 1675, h Cologne, ii rejeta, de
son c0t , et sans all6guer de motif, les villes
hollandoises qu'on proposa.

Congr ,s de Enfin la Suede, qui s'6toit charg~e du rble
de inediatrice , ayant pr~venu 1'empereur que
son refus de se preter i une conciliation alloit
dcider la Grande-Bretagne et les IItats-g6-
nraux h conclure une paix separee avec la
France, ii consentit a ce que les conferences
fussent tenues au cha'teau de Ryswick, situ6 pr&s
de la 'Haye. On y ouvrit les conf~rences le
9 mai 1697.

Les ambassadeurs sc partag rent entre Delft
et la Haye; ceux de la France demeur~ren t dans
la premiere ville, ceux des allies A la Uaye;
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Nous allons nommer les principaux de ces mi-
nistres, en commencant par ceux de la Sude
qui jouerent dans ces conf1rences le r'le de
mndiateurs.

Ce furent le sdnateur comte de Ronde et
le baron de Lilienrodt; ce dernier fut d'a-
bord, et pendant quelque temps, le seul am-
bassadeur de cette puissance.

L'empeureur y envoya le comte de Kaunitz,.
le comte de Straatman et le baron de Seilern;
la France, ,M. de Harlay, le comte de Crdcy
et M. de Callire ; 'Espagne, don Francisco-
Bernardo de Quiros et M. de Schockhard,
comte de Tirirnont; ]a Grande-Bretagne, le
comte de Pembroke, le vicomte Villiers, lord
Lexington et M. Jrillarnson.; les Etats-gn-
raux ddputbrent Antoine fIeinsius, pension-
naire d'Hollande , Jacques Borcel, M. de
Jeede et Guillaume de Haaren.

On vit aussi paroltre une ambassade bril-
lante du roi de Danemark, qui auroit voulu
jouer A Ryswick le role de mddiateur; elle se
composoit de MM. de Plessen et de Lente.

On profita de la distribution commode des
appartemens du cha'teau de Ryswick pour as-
signer des salles particuli res aux ambassadeurs
des allis et i ceux de la France. La salle de
confdrence des mddiateurs 6toit entre les pibces
qu'on assigna aux ambassadeurs de ces deux
puissances , de manire que les mddiateurs
purent communiquer avec les uns et les autres,
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en se rendant dans leurs salles de reunion.
Quelquefois il y eut des entrevues ou conf6-

rences gdndrales dans 'appartement des mi-
nistres suddois. Pour abrdger les disputes sur le
rang et le cdrdmonial, qui menaeoient de de-
venir interminables, on s'accorda pour que les
ministres rdunis en une mrne salle se plaeassent
en cercle, sans qu'iI y eU't de table, ni par con-
sdquent de haut-bout.

Les 6tats d'Empire nommrent une d6puta-
tion pour les reprdsenter au congres; elle fut
choisie au nombre de trente-deux 6tats, quatre
6decteurs, vingt-quatre princes, quatre villes.
Nous allons donner les noms de quelques-uns
des subddlkguds. Pour Mayence, le baron de
Schoenborn, fr~re de 1'6lecteur; pour la Ba-
vibre, le baron de Prielmejer; pour la Saxe,
le baron de Bosen; pour le Brandebourg,
MM. dc Schmettau et de Dankelmann. Les mi-
nistres de 'empereur refus~rent d'admettre la
deputation aux conf6rences avee les ministres
de France, et se born~rent A communiquer
avec elle sur des objets uniquement relatifs aux
affaires de 'Empire.

C'toit, it la vdrit6, la partie la plus diffi-
cile des ndgociations. En effet, s'il n'avoit 6t6
question A Ryswick que d'accorder la France,
la Grande-Bretagne et les E tats-gdndraux, on
en auroit trouv6 les moyens dans le peu d'int&
ret que prdsentoient les points litigieux entre
ces gouvernemens; aussi vit-on, d~s l'ouver-
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ture du congrbs, rdgner entre les ministres
francois et hollandois une intimit6 qui inspira
de la defiance aux autres puissances , As avoient
meme arret, dbs le 27 mai, des prdliminaires
de paix entre la France et ]a Hollande, dont
Guillaume Ill, qui se trouvoit h Loo, emp6cha
la signature, pour ne pas offenser les allids.

Les premidres propositions furent faites par
les ministres impdriaux, le 22 mai 1697. Ils
demandoient, entre autres, , qu'on abolt et
annullat tout ce qui avoit k6 fait sous le nom.
de rdunions, et tout ce qui avoit 6t6 innov&
apr~s la paix de Munster et le recks d'exdcution
de Nuremberg, sous le nom. et sous le prktexte
du Sundgau, du landgraviat d'Alsace et de la
prefecture provinciale. Pour prdvenir, dit l'ar-
ticle 6 de ces propositions, toutes les causes
de discordes futures, tous renvois par-devant
des commissaires, des juges ou des 'arbitres,
et toute autre r6serve francoise, il sera expres-
sdment et clairement dit, dans l'instrument
meme de la paix, que le roi et le royaume
de France devront se contenter' des anciens
districts des trois 6vechds h eux c~ds ' Mun-
ster, tels qu'ils y avoient appartenu, de meme
que des droits du Sundgau, du landgraviat
d'Alsace et de la prdfecture provinciale, ainsi
qu'auparavant As avoient kt poss~ds par la
maison d'Autriche, et qui, pour compenser
les pertes qui en pourront rdsuter, ou pour
resserrer plus 6troitement les liens de la'paix,
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ne seront pas changes; enfin que, hors les an-
ciens districts desdits trois 6vkh6s, et hors les
droits anciennement poss~ds par la maison
d'Autriche, et actuellement non changds, ils
ne doivent, sous aucun titre, rdclamer, deman-
der ou prdtendre quelque obligation, lien ou
d&pendance de la part de tel 6tat, client ou
sujet de 1'Empire que ce puisse etre; t savoir,
pour ce qui concerne la cession des droits de
l'Autriche qui ne sont pas restreints par cette
paix, elle sera la merme que ci-devant, hormis
que la manikre sera diverse, et que ce que la
maison d'Autriche a tenu jadis en fief de l'Em-
pire et sous le domaine de 'Empire, le royaume
de France le tiendra et possddera en pleine sou-
verainetd; de meme aussi ce qui appartient aux
trois 6vb6s, dans leurs districts; et ainsi de-
meureront t 'avenir libres de toute obligation
ultdrieure et de tout lien et prdtention ou
molestation francoise, non seulement les 6tats
d'Empire, cliens et sujets dont i est fait men-
tion spdciale en plusieurs articles de l'instru-
ment de la paix de Munster et dans le recks
d'exdcution de Nuremberg, mais aussi tous
ceux en gdn6ral qui sont comptds au nombre
et s droits d'6tats, cliens et sujets de l'Empire,
de tel grade qu'ils soient et partout oa ils
puissent 'tre situds. I v

Actes et Mdmoires des nigociations de la paix de
ilyawick, Vol. I, p. 34.
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Le nime jour, le duc de Lorraine et '61ec-

teur de Cologne remnirent leurs propositions;
celles des ambassadeurs d'Espagne furent re-
inises le 27 mai. L'objet de tous ces m6moires
6toit la restitution de tout ce que la France
avoit enlev6 aux divers 6tats.

Les ministres francois d6clarbrent qu'avant
de r6pondre h ces propositions, As devoient
savoir si les ministres des alli6s vouloient trai-
ter sur le pied des articles accord6s le o f-
vrier ', ou s'ils vouloient y renoncer; que,
dans le premier cas, les nouvelles propositions
n'6toient pas acceptables, et que, dans le se-
cond, les ministres de France conviendroient
ais6ment que ces articles soient regard6s comme
non avenus, et qu'on traiteroit de nouveau sur
ces matibres. Ces ministres 6vitbrent, tant qu'ils
purent, de donner une r6ponse cat6gorique
et pr6cise sur les questions qui faisoient l'objet
de la discussion; ne pouvant, h ]a fin, se dis-
penser de s'expliquer, ils remirent, le 20 juil-

let, nne d6claration portant que; comme les
trait6s de Munster et de Nim gue devoient
faire la base du nouveau trait6, et en la ma-
nibre qu'ils ont 6t6 joints Pun h l'autre dans celui
de Nimbgue, en sorte que ce deruier se pou-
voit dire les contenir l'un et 'autre, le sus-
dit trait6 de Nimgue devoit etre rappek dans
le nouveau trait6, comme s'dl y toit ins6r6 mot

Voy. p. 407.
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A mot et exdcut6 dans tous ses points et articles,
A moins qu'il n'en fAt expressdment ddrog6. Un
article subsequent devoit porter ce qui suit :
, Comme diverses rdunions de queiques terres
situe'es dans l'Empire ont k6 faites par les
chambres de Metz et de Besancon et le conseil
souverain de Brisach, depuis le trait6 de Ni-
mrgue, elles seront entierement rdvoqudes, et
les choses remises en tel ktat qu'elles 6toient
avant lesdites rdunions et lors du trait6 de Ni-
negue. ,,

Quant Ai la ville de Strasbourg, les ministres
francois laissrent h ceux de l'empereur 'op-
tion , ou de rendre hi cette viUle sa libert6 et son
ind~pendance, ou de la r~unir i la France.
Dans ce dernier cas, As offrirent, h titre d'&-
quivalent, Fribourg, Brisach et Philippsbourg;
ainsi que 'abolition des restrictions que la paix
de Nim. gue avoit mises A la restitution du duc
de Lorraine, r~servant seulement an roi la
place de Sarrelouis. Par un autre article, ils
offrirent de restituer au 'roi d'Espagne tout
ce que les armies francoises avoient conquis
depuis Ia paix de Nim gue, hi moins que l'on
ne pit s'arranger sur un 6quivalent de la ville
et du duch6 de Luxembourg et du comt6 de
Chiny, que, dans ce cas, le roi garderoit 1.

Les ambassadeurs de France d~clarirent, le

Actes et MNmoires de la ndgociation de la paix de
Iyswick, vol. 11, p. 2i9.
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meme jour, au m~diateur, que le roi, leur
mattre, vouloit bien demeurer, jusqu'A la fin
du mois d'aofit, dans l'engagement qu'il avoit
pris; mais que si, dans ce temps, ses ennemis ne
concluoient pas la paix, le roi demeurera libre
de tout engagement et en 6tat de traiter sur telles
autres conditions qu'il croira convenir a l'6tat
de ses affaires '

Ce qui engagea les ministres francois h tenir jiinaires

un langage si ferme, ce fut que, le 9 juillet pre-
cedent, le comte de Portland et le marchal de
Boufflers avoient arreL6, dans une conference
secrte tenue A Bruckom, pros Hall en Hai-
nault, les pr~liminaires de paix entre la France,
la Grande-Bretagne et les Etats-generaux. Le
roi d'Espagne ayant perdu Barcelone, et man-
quant de troupes et d'argent, accdda aux arti-
cles prdliminaires; mais les ministres impdriaux
s'occuperent i r6diger une reponse qu'ils pus-
sent opposer au projet de paix francois. Elle fut
remise le 5 aofit au mddiateur. On y demandoit
que le rdtablissement de la paix de Westphalie
ffit expressrnent stipule par le nouveau trait6,
qu'on n'y parla't pas seulement de la r6union
de quelques terres situ6es en Empire, mais qu'on
cass't nominativement deux arr ts prononc~s

parle conseil souverain d'Alsace, s~ant t Brisach,
le 22 mars i68o, et le 9 avril de la m~me annde,

Ibid., p. 236.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



416  CHAP. IX. PAIX DE RYSWICK EN 1697.
par lesquels le roi de France avoit &6 mis en
possession de la souverainet6 de l'Alsace. Enfin,
les ministres autrichiens demandoient une r6-
daction claire. et telle qu'il ne peit s'dlever
dordnavant aucun doute sur l'6tendue des ces-
sions qui avoient 6t6 faites A la France 1.

Comme, dans leur projet, les ministres de
France avoient parI6 de quelques rdunions de
terres, situdes en Empire, que le roi offroit de
casser, ils remirent, le 22 aouit, au mddiateur,
la liste de ces terres renfermant les douze arti-
cles suivans : j.0le duchd de Deuxponts; 2.0 le
comt6 de Veldenz; 5.0 la seigneurie de Boux-
viler, ou, pour parler plus exactement, la sei-
gneurie deHanau-Lichtenberg; 4.° les seigneu-
ries de Mark, Marmoutier et Ochsenstein; 5.- le
comt6 d'Oberstein, appartenant aux comtes
de Linange-Dabo; 6,0 les terres et seigneuries
de Salm et de Langenstein; 7.0 le cbteau de la
Petitepierre; 8.0 la terre et seigneurie d'Altbeim;
9.0 la seigneurie d'Ottweiler; o.0 le cornt6 de
Montb6liard; i i.0 le bailliage de Gernersheim;
12.0 les seigneuries de Stadeck et de Lauerberg.

On voit que cette liste renferme, outre des
terres et seigneuries situ~es en Empire, ou,
comme les Francois l'entendoient, hors de
'Alsace, quelques terres situdes en Alsace, telle

que la seigneurie de Hanau-Lichtenberg. D'un

' Ibid., T. II , p. 299.
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autre cot, elle 6toit tr~s-incornpk e, puisque
beaucoup de terres situees hors de 'Alsace, et
appartenant A 'archevech6 de Tr~ves, au Pala-
tinat, aux 6vech~s de Worms et de Spire, n'y
itoient pas nomms. Cette inexactitude engagea
les ministres de I'empereur t presenter, de
leur cbt6, une liste complte des r~unions faites
par Louis XIV en Alsace et hors de cette pro-
vince, et qui, d'apr~s li base qu'ils proposoient,
devoient etre rendues h l'Empire 1. Les ministres
de France oppos~rent t cette liste une dcla-
ration fort laconique, qui suit:,, Nous avons
accord6, disent - ils, tous les fiefs qui sont
6noncds dans la liste de rdunion que nous avons
communiqude; et i t'6gard de la liste de sup-
plment donnde par MM. les ambassadeurs de
l'empereur, nous accordons tous les fiefs r6unis
par les arrets de reunion, A la rdserve de ceux
qui sont de la province d'Alsace, que nous
avons d~clar6 e'tre de la souverainet6 du roi.o

Cette d6claration prouve deux faits: I'un. que
la liste pr6sent~e par les Francois doit etre re-
gard6e conime donnant seulement quelques
exemples de restitutions que la France offroit;
et 'autre, que ces ministres croyoient n'accor-
der par-l aucune restitution d'une terre situ6e
en Alsace. Exemple singulier d'une insouciance
et d'une ignorance trop commune parmi une

Voyez les deux listes dans les Actes et Mdmoi res,
T. III, p: 387 et 391.

1. 27
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nation qui dedaigne de 'histoire tout ce qui
est ktranger A la France.

Les ministres de Louis XIV, bien d~cid~s A
ne pas renoncer ftleurs pr~tentions sur l'Alsace,
balancoient seulement s'ils devoient stipuler,
par un article, la reconnoissance de ces droits,
de la part de 'Empire, ou si, regardant cette
question comm e ddcidde en faveur de la France,
par la paix de Westphalie et par celle de
Nimbgue, ils devoient passer cet objet sous
silence. Le roi termina cette incertitude par
une lettre qu'il leur adressa, le 27 aoult, en ces
termes : , Mes droits sur 'Alsace doivent 6tre
entidrement tablis, et les contestations des
ministres de l'empereur sur ce suiet ont tou-
jours k6 rejetdes. Vous devez continuer d'en
user, A cet 6gard, comme il a 6t6 pratiqu6 dcans
I'assemblke de Nimbgue. Cette demande ne doit
plus etre admise; et cette affaire 6tant consi-
derde comme entikrement finie, it ne convient
pas meme d'exiger qu'elle soit eonfirmde par un
article du trait6 de paix. Ce seroit, en quelque
mani~re, revoquer en doute le droit qui m'est
acquis. Ainsi je n'ai pas jug6 qu'il fAt du bien
de mon service de demander aux ministres
de 'empereur une renonciation telle que vous
me la proposez '. ,
Comme le terme fix6 par les ministres de

"Cette lettre a t6 publi~e par M. DE P1FL, dans sa

Dies. de limite Galli , p. 13 1.
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France approchoit, ceux de l'empereur esp-
rant en obtenir une prolongation, remirent,
le 3o aoutt 1697, un ultimatum par lequel ils se
relaIchbren t u n peu de leurs premibres demandes.
Ils consentireut i ce que le diffdrend sur les
droits qui appartenoient au roi, en vertu de la
prefecture des dix villes impdriales, fit port6
par-devant des arbitres, pourvu qu'en attendant
leuLr ddcision, toutes choses entre 1'empereur,
etla France fussent mises, sans distinction, en
l'Ytat ob elles 6toient en 'annde 1673 '.

A peine le ddlai fix6 par les ministres de
France fut-il expir6, que ces m6mes ndgocia-
teurs remirent an mddiateur une ddclaration
datee du I.e  septembre, et portant que, bien
que le roi se soit trouv6 libre de ses engage-
mens A ]a fin du mois d'aouit, it ne vouloit ce-
pendant changer que celles des conditions
par lui offertes prdcddemment qui paroissoient
retarder la tranquillit6 publique; qu'en consd-
quence, it n'offroit plus h 1'empereur le choix
entre Strasbourg ou l'quivalent proposd
pour cette ville; qu'il se fixoit h& la conserver;
mais que ce changement n'en apportera pas aux
autres conditions qu'il avoit offertes pour garder
Strasbourg; qu'iI ajoutoit meme aux restitu-
tions offertes celle de Barcelonne. Enfin, les
ministres ajout6rent que le roi donnoit aux
allids jusqu'au 20 septembre pour accepter

Actes et Mimoires, T. 1I, p. 35.
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ces offres, et qu'il lui sera libre alors de pro-
poser de nouvelles conditions '.

Cette ddclaration fit son effet; la paix entre
l'Angleterre, l'Espagne, les Etats-gdndraux et
la France, fut signde le 20 septembre 1697. La
pacification avec 'empereur et 'Empire traina
encore jusqu'au 3o octobre, ainsi que nous le
verrons plus bas.

Sommaire de T
la pix enre ]a Par le traite entre la France et £ sspagne,
France et 'Es- la France rend:
pagae.

1.0 Les pjaces de Gironne, Roses, Belver
et Barcelonne. Art. 4.

2.0 Les places dont elle s'dtoit emparde pen-
dant la guerre, dans les Pays-Bas espagnols;
savoir: Luxembourg, avec le duch6 de Luxem-
bourg et le comt6 de Chini, Charleroi, Mons,
Ath et sa chatellenie, h. la rdserve de quelques
bourgs, fiefs et villages; enfin, Courtrai et sa
chttellenie. Art. 5-9.

5.3 Tous les lieux, villes, bourgs, places et
villages, que Louis XIV avoit r~unis depuis le
traite de Nimbgue, dans les Pays-Bas, t la re-
serve de 82 villes, bourgs, lieux et villages,
contenus dans une liste d'exception qui est
jointe au trait6, et que Louis XIV pr~tendoit
etre des dependances des villes de Charlemont,
Maubeuge et autres, qui lui ont -t6 prdcddem-
ment c dds. Art. 1o.

Ibid. I p. 48.
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4.o La France rend 6galement Dinant h 1'6-

veque deLiege. i4rt. 3j.
5.0 Le roi d'Espagne promet de remettre

I'ile de Ponse, dans la MWditerrande, au due
de Parme. Art. 52.

6.0 La paix de Turin, du 29 aouit 1696, entre
la France et le duc de Savoie, est confirmde et
comprise dans le trait. _,rt. 35.

Par un article sdpar6, le roi de France ac-
corde A 'empereur et hi lEmpire jusqu'au

1 .er novembre pour accepter les conditions de
paix proposdes en dernier lieu '..

Quoiquela paixentre la France etla Grande-, Somaiir.d•oI de apaii enrtt
Bretagne euit 6t6 arretde &s le mois d llj, a ran et I&j v Grande-Br*-

ainsi que nous l'avons dit, on en avoit pourtant tg"

retard la signature jusqu'au 20 septembre,
pour laisser h 1'empereur le temps d7e terminer
6galement avec la France. Comme cela n'eut
pas lieu, on ajouta h l'instrument un article
sdpar6, concu dans le meme sens que celui qui
termine le trait6 dont nous venons de donner
le sommaire.

Ce fut par la paix de Ryswick, que Louis XIV
reconnut enfin Guillaume III en quait6 de roi
de la Grande-Bretagne. 1 promit, par I'art. 4,
de ne troubler ni inquieter, en quelque facon
que ce fut, le roi de la Grande-Bretagne, dans,
la possession de ses 6tats; donnant sa parole

'Du MONT, T. VII, P. II, p. 4o8. Actes et Mmoireo

de la paix de Ryswick, T. III, p. 219, et la liste d'ex-
ception, p. 261. ScEuxAUsS, Cj- g. ac., p. 113.-
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royale de n'assister directement ni indirecte-
ment aucun de ses ennemis : cette promesse se
rapporte t Jacques I, qui avoit trouv6 un asile
en France. Le jour oh ce trait6 fut sign6, les
ambassadeurs de G uillaume III avoient invite le
mddiateur de faire insdrer dans le protocole,
que le roi, leur maitre, feroit payer A la reine
Marie d'Este, 6pouse de Jacques II, ]a pension
d'environ 5o,ooo livres sterlings, qu'un acte
du parlement avoit tablie pour elle.

Par 'article 7, on se rend rdciproquement
tout ce qu'on s'etoit enlev6 pendant Ia guerre.

"On convient, par l'article 8, de nommer des
commissaires pour examiner les prdtentions
rdciproques sur les endroits contests de la
bale de Hudson, et pour le rdglement des li-
mites et confins des pays c~ds ou resfituds, de
part et d'autre, par 'article precedent.

La principaut6 d'Orange et les autres terres
et seigneuries appartenant t Guillaume III en
France, sont ren dues par 'article 13, avec tous
les revenus percus par la France.

La paix de Turin avec le due de Savoie est
confirm6 par l'article 15 '.

s.n.are dtt Le trait6 entre la France et les E tats-gind-trpilo enlre Ia

Fa-g.n.r.. rat x ne renferme qu'une seule disposition in-

portante; c'est celle de I'article 8, par la-
quelle les Etats-gdndraux promirent de rendre

D fu MONT, T. Vii, P. II, p. 399. Actes et Mmoires

de lapaix de Ilyswick, Tom. III, p. 76.
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Pondichery i la compagnie francoise des Indes
orientales.

Par 'article 7 , le marquisat de Berg - op-
zoom fut rendu au comte d'Auvergne, surlequel
les Etats-gdnraux Favoient confisqu6 t A'occa-
sion de la guerre. Ilest ici question de Fr~dric-
laurice de la Tour d'Auyergne, fr~re puinM

du duc de Bouillon et du fameux cardinal de
Bouillon, qui avoit 6pous6 une princesse de
Hohenzollern qui possddoit le marquisat de
Berg-op-zoom, des droits de sa mire, flle du
dernier de cette maison. La petite,-fille de
Fpvdric-Maurice de la Tour d'Auvergne porta
ce domaine dans la maison palatine de Sulz-
bach.

Le due de Savoie est compris dans la paix,
par Farticle i6, et un article sdpar6 r6pete ce
qui a ktd arret de la mnme manire dans les
deux autres trait69 1.

Le jour de la signature du traiL de paix, il
fut aussi conclu un traitd de commerce, dont
nous n'extrairons que les stipulations suivantes:

1.0 Les Hollandois sont ddclards exempts, en
France, du droit d'aubaine. Art. 15.

2.0 En temps de guerre, le navire libre af-
franchit les denrdes qu'il renferme, pourvu
qu'elles ne soient pas de contrebande. A.rt. 27-

Du MONT, T. VI1, P. II, p. 381. Actes et MXmoires
de 14 paix de Ryswick p T. I1I, p. 1o3.
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5.o En cas de guerre entre les deux partie&

contractantes, il sera accord6 tin espace de
neuf tois, pendant lequel il sera libre A l'une
et A l'autre partie de rappeler ses suiets qui,
pour cause de commerce, s'arreteront dans les

Stde ta s l'un de l'a,,tre. .!rt. 42 1.

siaion,%, Les ministres d'Espagne, d'Angleterre et
des Pays Bas, ayant sign6 leur paix avec la
France, ceux de l'empereur et de l'Empire
claterent en reproches, et traitrent cette con-

duite d'un manque de foi; mais on leur r-
pondit que les lenteurs qu'ils avoient port6es
dans les opdrations du congr~s, et leur irre-
solution, dtoient cause qu'on a'toit 6t6 oblig6
d'accepter des conditions moins favorables
que celles que la France avoit d'abord offertes.
Un 6vdnement pr6judiciable aux intdrets ger-
maniques vint encore augmenter 1'embarras
de ces plnipotentiaires. Ce fut l'arrivde du
comte de Bonde, premier ambassadeur de
Sude, beaucoup plus portd pour ]a France
que ne l'avoit 6t6 le baron de Lillieroot, qui
jusqu'alors avoit dirigd setil les ndgociations.
Ils prirent donc le parti d'entrer plus frdquem-
mert qu'auparavant en conf&rences directes
avec les ministres de France, sans meme y
appeler les ddputds de l'Empire, qui passoient

' Du MONT, ibid.) p. 386. detes et MXmoires, ibid.,
p. 131.
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leur temps en discussions sur le rang et l'ti-
quette. N'osant plus refuser la cession de Stras-'
bourg, dans l'appr~hension que leurs adver-
saires n'en prissent occasion de rendre leurs
conditions encore plus dures, et 6tant per-
suads qu'ils n'obtiendroient pas que la France
renoncat h la souverainet6 absolue sur ]a tota-
lite de l'Alsace, comine h un droit qu'elle pre-
tendoit lui avoir &6 c~d6 par les traits de
Munster et de Nimigue, ni qu'il fflt ins~r6 dans
le trait6 futur des dispositions claires et pr6-
cises sur les objets en contestation, ces pl6ni-
potentiaires essay~rent au moins de sauver
quelques-uns des 6tats d'Empire que les Fran-
cois comptoient parmi les 6tats d'Alsace. Ils
esperoient y parvenir par une r~daction cor-
rig~e de Part. 4, oii it devoit etre question de
cette matiire; mais lorsqu'on s'en occupa, les
ministres de France d~clar~rent que la r~dac-
tion de cet article, telle qu'eux-mmes l'avoient
propos e, ne pouvoit plus servir de base, parce
que les dernires ddclarations avoient tout
cha g&

En consequence, les ministres de France
firent une triple proposition dont ils laissrent
'option h cenx de 'empereur; i.o it ne sera

fait aucun mention de la cour supreme d'AJ-
sace si~geant i Brisach, de mani~re que toutes
les r~unions qu'elle a prononces subsisteront,
et qu'on abolira seulement celles que les cours

de Metz et de Besancon ont ordonn~es; 2.0 Si
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'on exige qu'iI soit fait mention de la cour de
Brisach, elle sera exprirnme de manibre que les
seuls endroits et droits rdunis, appartenant i
des 6tats situds hors de 'Alsace, seront resti-
tuds, et que ceux qui sont situ6s dans 'enceinte
de cette province seront obligds de reconnoitre
]a souverainet6 francoise; 5.0 on ajoutera la
clause : de manibre toutefois que par le pre-
sent article il ne soit rien cens6 diminu6 de la
pleine souverainet6 que la paix de NVestphalie
a transmise la France '.

Les ministres impdriaux demand~rent 1'avis de
]a deputation de 'Empire, qui siegeoit i Rys-
wick, sur cette triple proposition. Ap,'6s avoir
balanc6 tons les inconv6niens rdsultant des trois
redactions, les subd16gu6s, par un avis du
18 octobre 1697, se ddclarbrentpour la seconde.
Les ministres de Fempereur essaybrent alors
d'obtenir qu'on rappelat, dans l'article, la liste
des r6unions t restituer qu'ils avoient prdsentde;
ceux de la France s'y refusrent, mais consen-
tirent enfin ce qu'on fit mention de la liste
qu'eux-memes avoient remise. Tel fut le parti
auquel on s'arreta, et la paix fut signde le 5o oct.
1697 2, aux conditions suivantes :

Voyez Nullitas iniquitasque, etc., Syllog. docum.,
p. 127, n- ° 12.

SDu MOT, T. VII, P. II, p. 49,. LONARD, T. VII,
Actes et Mmoires de la paix de Byswick, T. IV, p. 13.
PFEFFIhGEI, Vitriar. ill. L. IV. app., p. 25. SCaM.&USS,
C. jur. publ. ac.., p. 1102.
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1.0 La paix de VWestphalie et celle de Ni- so==,i,° 1uraitO entre la

m~gue sont reconnues comme base du traitr r et Frar, -
de Ryswick : en consequence, immdiatement
apres F'echange des ratifications, lesdits traitds
seront entibrement exdeut6s a i'egard du temn-
porelet du spirituel, et seront observs inviola-
blement h l'avenir, si ce n'est en tant qu'il y
sera expressdment ddrogd par le prdsent trait6.
.Irt. 5.

2.0 La France rend tout ce qu'elle avoit oc-
cup6, soit durant la guerre, soit auparavant,
sous le nor de rdunions. Les arrets des cham-
bres de Metz, de Besancon et de Brisach, sont
cass6s et annullks, c'est-a-dire que la France
s'engage a rendre toutes les r~unions qu'elle
avoit faites hors de 'Alsace ou qui se trouveront
comprises dans la liste de reunions que les am-
bassadeurs de France avoient produite au con-
grbs. Mais voyons les propres termes de
l'article 4: Seront restituds surtout A Sa
Sacrde Majest6 Impdriale et a 'Empire et a
ses tats et membres, par Sa Majest Tr~s-
Chrdtienne,.tous les hieux et droits occupds, tant
pendant la guerre et par les volies de fait, que
sous le nom d'union et de reunion, qui sont
situds hors de 'Alsace, ou contenus dans la
liste des rdunions qui a t6 produite par l'am-
bassade francoise, de manikre que les ddcrets,
arrts et declarations qui ont 6t6 rendus, pour
cet objet, par les chambres de Metz et Besan-
con et par le conseil de Brisach, sont cassds, et
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que tout sera remis dans l'Ptat oii cela 6toit
avant lesdites occupations, cessions ou rdu-
nions, pour n'etre plus troubls ou inquidtds;
neanmoins la religion catholique romaine res-
tera. dans les lieux ainsi restitue's) dans l'dtat ou'
elle est presentement. ))

Ainsi, toutes les controverses qui s'6toient
dlevdes sur Finterprtation de la paix de West-
phalie, sont jamais termindes. Toutes les rdu-
nions faites hors de I'Alsace, comme contraires
aux stipulations de ce trait6, de telle manire
qu'on veuille 'entendre, son t annulkes; et elles
devoient ' tre, puisqu'en effet, la paix de
Munster n'avoit au moins rien c~d au-delh de
I'Alsace; mais, en confirmant la paix de West-
phalie, et en statuant en meme temps, que
toutes les rdunions faites hors de l'Alsace
doivent etre annullkes, on a consacr6 P'inter-
prdtation que la France donnoit h cette paix,
puisqu'en ne cassant pas les arrets de reunion qui
s'6tendoient sur des endroits situds en Alsace,
on en a tacitement reconnu la legitimit6. Ainsi,
tous les princes et 6tats d'Alsace qui j usqu'alors
jouissoient ou devoient jouir de la supdriorit&
territoriale, et 6toient immddiatement soumis

l 'Enpire, tels que les 6veques de Strasbourg,
les comles et seigneurs de la Haute et Basse-Al-
sace, les dix villes impdriales, et la noblesse
imm6diate de la Basse-Alsace, devinrent des-lors,
vassaux et sujets de la France, et tout lien qui exis-
toit entre eux etl'Enpire germaniquefutronpu.
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Toutes les runions, dit l'article, qui s'&
tendent sur des lieux situ~s hors de 'Alsace,
ou compris dans la liste produite par l'ambas-
sade francoise, sont cassdes. ,, La conjonction
ou, qui reunit les deux membres de la phrase,
indique qu'il n'est pas ndcessaire qu'un endroit
soit, et situ6 hors de 'Alsace, et indiqu6 sur
cette liste, pour etre restitu6 ht 'Empire; l'une
des deux conditions suffit. Ainsi, en s'en tenant
a ]a lettre de 'article, un endroit situ6 en
Alsace; mais port6 n~anmoins sur la liste, de-
voit 6tre rendu. Telle n'avoit pas cependant
6t6 'intention des ministres de France: on
leur avoit bien fait remarquer que leur liste
n'6toit pas complee, en ce qu'elle ne compre-
noit pas tous les lieux situds hors de l'Alsace,
qui avoient subi le sort de ]a reunion ; mais ils
6toient au moin s dans la persuation que leur liste
ne renfermoit rien qui ffit situ6 en Alsace. Nous
avons ddjh dit qu'ils se trompbrent, et que leur
liste renfermoit le comt6 de Hanau - Lichten-
berg; situ6 en Alsace. On s'apercut trop tard
de l'erreur; et le comte de Hanau prit le parti
de faire au roi, aprbs la paix de Ryswick, sa
soumission volontaire pour la seigneurie de
Lichtenberg. Elle lui valut des lettres pa-
tentes, par lesquelles le roi lui accorda plu-
sieurs prerogatives dont ne jouissoient pas les
autres 6tats d'Alsace. Ces lettres patentes sont
des anndes 170 et 1707.
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Une question s'est ilev&e de nos jours : cette

soumission, pr~tendue volontaire, et raccep-
tation de lettres patentes que linpire n'a
jamais sanctionnes, pouvoient-elles prejudi-
cier aux droits du corps germanique, claire-
ment exprimes, quoique contre l'intention de la
France, dansI'article 4 dutrait6 de Ryswick?
11 paroit que 'acte force et ifgal du comte
de Hanau ne pouvoit rien changer l'tdt de
choses, tel qu'un traitdl'avoit 6tabli, et qu'ainsi
'Empire germanique 6toit fond6, en tout temps,
i revendiquer cet 6tat. C'toit la maison de
Hesse -Darmstadt qui poss6doit le comt6 de
Hanau Lichtenberg depuis la mort du dernier
comte, ddc6dd en I754.

Une seconde question sur laquelle la paix
de Ryswick ne s'est pas clairement exprimde,
est celle-ci: Quest.ce que 'Alsace? ou, pour
parler plus clairement, quele 6toit la limite
septentrionale de l'Alsace? Etoit-ce, comme
le prdtendent les 6crivains allemands, le Selz-
bach, ou, comme le veulent les Francois, la
Queich sur laqelle Landau est situ6? II est
hors de doute qu'au moins jusqu'au quatorziexme
sicle, le Selzbach a fait la separation entre
le Nordgau ou la prdfecture de la Basse-Alsace.
et le Spirgau, ou entre les dioceses de Stras-
bourg et de Spire. Mais, lorsque la prefecture
de Spirgau cessa d'exister, les villes imp6riales
de WN-issembourg et de Landau, qui y avoient
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appartenu., entr~rent dans la conf~drafion des
vifles libres d'Alsace, et se soumirent A la pro-
tection des prfets de Haguenau: mais, par cet
acte, 1'_Alsace fut aussi peu tendue jusqu'A la
Lauter et i la Queich, que la Suisse ne s'tendit
jusqu'i i'll, depuis que Mulbausen en faisoit
partie; et les sauf-conduits donnus par les prdfets
de Ha'uenau jusqu' la Queich, ne prouvent
pas,comme 'ont soutenules publici.stes francois,
que tout cequi 6toit situ6 au sud de cette riviere,
fit partie de l'_lsace. L'histoire d'Aliemagne
fournit plusieurs exemples de ces f~drations
conclues, pour le maintien de la paix publique,
entre des dtats et vifes de diffrentes provinces.
Les droits de la prfecture de Haguenau s'ken-
doient. il est vrai. jusqu'A la Queich, en tant
qu'une ville de cette prdfecture 6toit situde sur
la Queich; mais cette prefecture, tant qu'elle
appartenoit h la maison d'Autriche. n'exercoit
qu'un droit de protection et nullement de su-
prematie. Comment done auroit-elle fait chan-
gerles limites dela province oii elle se trouvoit?
Le landgraviat de I'Alsace infdrieure, en pre-
nant ce mot dans son sens g6ographique, ainsi
que le veulent les Francois, ne s'jtendoit jamais
au-delk du Selzbach; et, si le trait: de West-
phalie a c~d t la France la prefecture des dix
villes dont les droits tels quels s'tendoient
au--delt de ce ruisseau, il n'a pas dit au momis que
le district situ6 entre le landgraviat et la Queich
fera dorna-ant partie de cette prdfecture. Ure
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preuve irrefragable que le trait[ de Ryswick n'a
pas voulu changer les limites de I'Alsace, se
trouve dans les 6e et 8.e articles. Dans le pre-
mier, toutes les rdunions faites dans 1'6vech6
de Spire sont nommdment cassdes ; par 'autre,
la prdvt'6 de Germersheim est pleinement
rendue A 1'1ecteur palatin. Or, une grande
partie de cette prdvoit6 de Germersheim 6toit
situde entre la Queich et le Selzbach, ou plus
exactement la Sur : il en dtoit de m~me de la
pr&vt6 de Wissembourg qui, depuis 1545,
faisoit partie de r'vech6 de Spire.

I1 est vrai que les publicis tes francois citent,
Il'appui de leur syst~me, le passage suivant

d'une lettre que les ministres de France adres-
serent h leur cour, le 19 aout 1697: , Les ambas-
sadeurs impdriaux nous demand~rent quelles Ii-
mites nous voulions donner t 1'Alsace. Nous
leur dimes que nous les prenions h peu pros
depuis la petite rivikre de Queich, c'est-ht-dire
Landau en dedans, et Germersheim eni dehors,
jusqu'ht Huningue, et depuis les montagnes jus-
qu'auRhin; etque, dans tout cet espace, nouspre-
tendions la souverainet6 de Votre Majest6 aussi
bien 6tablie qu'en Champagne. M. de Seilern
acquiesca h cette proposition. - En admettant
que les ministres de France aient demand6, dans
les conferences, que la cession de I'Alsace filt
6tendue jusqu'h la Queich, une pareille pr&-
tention, mise en avant dans les ndgociations,
ne prouve rien du tout. Mais ce qui prouve
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beaucoup, c'est que lorsque, dans les conf6-
rences de Rastadt, le mar~chal de Villars de-
manda que ]a prdv6 t de Germersheim fft sou-
mise h la souverainet6 du roi de France, de
mani~re que la Queich fit dordnavantla limite
de 'Alsace, le princeEug ne traita cette prdten-
tion de nouvelle et d'ondreuse hi 'empire ger-
manique .

Nous n'avons parlM, jusqu'ht present, que de: Clauseda qua-
, tixvartic.

la partie de 'article 4, qui obligea la France a
restituer les endroits rdunis hors de l'Asace:
i nous reste A parler de la restriction ajoute h
cette restitution, et qui est connue sous le nom
de clause duquatridme article de la paix de Rys-
wick. , La religion catholique romaine, dit cette
clause, derneurera, dans lesdits lieux ainsi res-
tituds, dans l'dtat auquel elle est actuellement.,,

Quoique la contestation ht laquelle cette
clause a donnd lieu, ait perdu une grande
partie de son intret depuis le bouleversement
gdndral qui a 6t6 une suite de la rdvolution
francoise, ndanmoins, comme cette contestation
a occupe pendant un si~cle entier les publicistes

' Les deux principaux ouvrages h consulter sur cette
question, sont la Dissertation de PrFFFFL, de limite
Galliw, ouvrage savant, mais renfermant quelques theses
hasard6es, et Jon. LUDW. CHR. RHEINWALD, Ponl den
Pfalzzwey briickischfranz 6sischen Souverainetcts-Lan-
den und den nOrdliclen Grenzen des Elsasm. Heidelberg,
1794, in-8.

I. 28

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



464CnC.UP. Ix. PAIX DE R-SWIcK EN 1697.

allernands, n'ous ne pouvons nous dispenser
d'en donner ici le pr6cis.

Pendant que la France avoit 6t6 en possession
du Palatinat et des contr6es voisines, elle y
avoit introduit le simultan6e ou le co-exercice
de la religion catholique dans les endroits oh
les protestans seuls 6toient en possession d'un
culte public; en consequence, elle les avoit
forc6s h partager avec les catholiques l'usage
de leurs temples, on leur en c6der les chceurs.
Cette innovation 6toit contraire i la paix de
Westphaliie, qui avoit fait d6pendre d'une an-
nie d6cr6toire tout ce qui tenoit au culte.

Le m6contentement que ces innovations
avoient caus6 dans le corps 6vang6lique, fut
cause qu'on stipula, dans l'article 8 de la trbve
de Ratisbonne ', que, dans les pays occup6s par
la France, 1'tat de la religion fit maintenu
tel que la paix de Westphalie l'avoit 6tabli.
Louis XIV n'en continua pas moins sa r6forme,
et cette violation de la trbve fut all6gu6e comme
un des motifs de la guerre que 'Empire lui
d~clara en 1689. L'instruction qui fut donn~e
a 'a d~putation nomm6e pour assister au con-
gras de Ryswick, recommanda parficulibre-
ment cet objet aux d6kgu6s de 'Empire. Le
corps 6vang6ique fit r6diger un article parti-
culier qui devoit etre ins6r6 dans l'instrument
de la paix. Mais les miistres de 'empereur

' Voy. ci-dessus, p. 386.
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pretendimnt que cet objet 6toit etranger au
congrLs de Ryswick, 4ppel 4 aplaaiir toutes
les difficultes qui s'dtoient dleves entre la
France et El.-Ipire, mais non t s'occuper de
matikres qui concernoient les etats dEtapire
ou la .constitution germanique. Les ministres
des dtats protestans, n'ayant pu ohtenir qu'iI
fiit fait mention expresse du grief de leur pard,
.crurent-avoir mis A I'abri les droits des pro-
4estans du Palatinat, par la rddaction de 'art. 3,
combine avec 'art. 4, 'qui se terminoit avant
cesrots.: 7a nmoins, etc.

Ces deux articles avoient 6t6 convenus, et
on s'occupa de les nettre au net, lorsque,
le 29 octo-bre i697, peu avant mnuit,les nu-
mistres de France exig"eit -qu'on-ajoutAt A
:1'article -4 la clause,: -1igione tamen catho-
-lica romana in locis.sic restitulis in staoz quo
onuntc est renmanene. ls dklcarrent que si cette
,cause ,P'ieLot aoit. ee sur-le-champ, les n go-

,4ciations seroient rompues, et que le roi conti-
-nuneroit les ;hoslits envers ceux qui auroient
.donne lieu at cette rupture.

On a dit que Jean Guillaume, deuxi~,me. 6lec-
Aeur paatin dejla branche de iNeubourg, trbs-
,attach6 i sa religion, et gouVernD par les
JRsuites, avoit so~licit6 Louis XIV, qui lui
retenoit son pays, d'y introduire le catholi-
cisme et de le maintenir par le trait6 de paix;
que lesministres de Louis XLV, munis d'ordres
de leur cour, relatifs A cet objet, navoient pas

28*
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os6 d'abord proposer la clause dont nous par-
Ions, mais que s'6tant apercus que le comte de
Kaunitz ne s'y opposeroit pas, et comptant
sur la lassitude que tons les plknipotentiaires
6prouvoient d'une n~gociation devenue fasti-
dieuse, ils crurent pouvoir la basarder'.

Quoique la condition demand~e par les
mi-nistres de France Mflt contraire h l'instruction
donn~e h la d~putation, n~anmoins les sub-
ddl~gu~s des 6tats catholiques dtclarrent, en-
vers leutrs confreres protestans, que dans 1'6-tat
pitoyable oii se trouvoit 'Empire abandonn6
de ses allies, ils croyoient devoir souscrire t
la paix, quelle qu'elle ffit, hi moins qu'on ne
leur fit voir par quels moyens la guerre pouvoit
etre continu~e. En consequence, ils accept rent
la clause, et sign~rent le trait6 ; de la part des
6tats protestans, il n'y eut que les pl6nipoten-
tiaires de Wirtemberg, des comtes de la Wet-
travie et de la ville de Franc fort, qui sign~rent.

Les ministres de France firent insurer dans
le protocole de la m~diation que ce d~faut de
signature n'empcheroit pas la conclusion de
]a paix, et que les ktats refusans jouiroient
du b~n~fice de la cessation d'hostilits durant
le terme de six semaines convenu pour l'6change
des ratifications; mais que si, au bout de ce

SPITTLEitS Gesch. ?Virtembergs, p. 293. Le rcit
de cet kcrivain est tir6 des rapports du pIknipotentiairc
wurtembergeois.
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temps, ils n'acceptoient pas purement et sim-
plement toutes les conditions du trait6, la
guerre continueroit contre les refusans, et que
les articles du trait6 qui 6toient en leur faveur
deviendroient par lh caducs .

Les etats refusans dress~rent, le 4 novembre,
une protestation, par laquelle ils dclar~rent
la clause ajout~e au quatrime article, con-
traire aux lois fondamentales de 1'Empire, aux
instructions dont la deputation 6toit munie,
et aux ordres de leurs souverains 2.

Cependant la dite de 'Empire vota pour
]a ratification du trait6, par un avis du 26 no-
vembre 1697; mais elle ajouta, par un post-
scriptum, que les catholiques ne feroient
jamais usage contre les protestans de la clause
du quatri~me article qui leur avoit 6t6 impos~e,
et que 'on s'en tiendroit aux dispositions de
la paix de Westphalie, de manikre que cette
clause ne seroit jamais regard~e que comme
une chose concernant la couronne de France
et 'Empire en corps, d'autant plus que les
ambassadeurs de France avoient d~clar6 qu"1i
ne s'agissoit clue de quelques 6glises dot~es
par Louis XIV.

En ratifiant cet avis, le 12 d~cembre 1697,
1'empereur ne fit aucune mention du postscrip-'

1 Actes et Memoires de la paix de Ryswick, T. IV,
P. I].

I Ibid., p. 143.
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turn relatif & la clause du quatrieime article. Ce
silence donna lieu A une brouillerie tr~s-sdrieuse
entre les deux parties, et une stagnation
totale des affaires dont s'occupoit la- diete.
Quelques mois apres, le ministre de France h
Ratisbonne remit un dtat dress6 en conformit
de la, clause; i n'y 6toit plus question seule-
ment des dglises fonddes par Louis XIV dans
le Palatinat, et dont le nombre s'dlevoit A 29;
ils'agissoit de 1922 endroits dans lesquels l'dtat
de la religion devoit 6tre cbangd, peut-t-re seu-
Jeinent- parce que, pendant ]'occupation fran-

oise, laumbnier de quelque rdgiment passant
par un endroit y avoit dit la messe'.

Apres cette digression nous allons continuer
le sommaire de la paix de Ryswick, entre la
France, l'empereur et 'Empire.

5.0 La restitution gdndrale, 6nonc6e dans
!?article 4 du trait6 de Ryswick, est suivie
de plusieurs restitutions- particuli~res; savoir
de celles de 1'6lecteur de Tr~ves et de 1'6-
vque de Spire, art. 6; de 1'decteur de Bran,-
debourg, art. 7; et de 'dlecteur palatin,
auquel est nommment rendue la prdvt't6 de
Germersheim avec les prdv6tds et sous-pre-
fectures qu'elle renferme , et avec tous les
chAteaux, -villes, villages, hameaux, fiefs et

Sroyez J. J. MosER, vollstwndiger Bericht von der
so beriihmten als fatalen clausulda art. lrpacis Rys-
wicensis. Frankf., 1732, in-4'.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHAP. x. PAIX DE RYSWICK EN 1697. 459

droits qui lui ont k6 restituds par la paix de
Westphale. drt. 8.

4.0 Dams le me'ne article 8, il est question
de ]a prdtention de la duchesse d'Orkans, qui
avoit 6t6 nt des pr~textes de la guerre. Cette
affaire fut renvoyde devant des arbitres, pour en
dicider d'apr~s les lois et constitutions de
I'Empire; savoir, l'empereur et le roi de France;
si ces deux monarques ne s'accordent pas, le
pape en d&idera en qualit6 de sur-arbitre.
En attendant, 'decteur payera A la duchesse-
une somme annuelle de 200,000 ivres tournois.

En execution de cet article, 'empereur en-
voya A Franefort le conseiller aulique Binder,
en qualit6 de son subddlegu6. Ulric Obrecht,
prkeur royal h Strasbourg , y fut envoy6
par la France. Aprbs avoir ddbattu I'affaire
de la duchesse d'Orkans, les deux arbites
rendirent, le A6 avril 1701, des sentences
diamntralement opposes 1'une A 'autre '. Le
pl nipotentiaire imperial dtchargea 'decteur
palatin de toute prdtention formce par la du-
chesse ; 'arbitre francois exigea un inventaire
plus ddtailIl des meubles, et adjugea A la du-
chesse la moiti6 des terres allodiales; savoir,
des duchds de Simmern et de Lautern et du
comt6 de Sponheim. La cause ayant alors 6t6
portde a la cour de Rome, le pape fit, en 1 702,

prononcer, par une congregation d'auditeurs
de rote, une sentence par laquelle 'decteur
palatin, moyennant le payement de trois cent
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mille 6cus i la duchesse, fut libr6 de toute
pretention forme contre lui. Les diffdrens
payemens qui avoient k6 faits antdrieurement
i.Ia duchesse furent imputes sur cette somme I.

5.0 Les restitutions continuent dans les ar-

ticles 9 a 15. Le ducb6 des Deuxponts est
rendu de plein droit au roi de Suede, comme
comte palatin du Rhin , pour le possdder selon
]a teneur de la paix de Westphalie. Art. 9.

Le duch6 de Veldentz est 6galement rendu
A son duc. Art. o.

L'ordre teutonique est rdtabli dans toutes
les commanderies qu'il possddoit ci-devant;
et, quant aux commanderies et biens de 'ordre
situds sous la souverainet6 du roi, l'ordre en
jouira avec les memes privileges et immunites
dont jouit celui de Malte. Art. ti.

Le due de Wirtemberg est rdtabli dans le
cornt6 de Montbdliard, pour le possdder dans
le mme 6tat, avec les nemes droits et privi-
fkges, et surtout la me'me immediatet6 F'gard
de 'Empire, dont il jouissoit auparavant.
Art. 13.

La restitution de ]a maison de Bade et des
comntes de Nassau et de Linange termine ce
dnombreinen t.

6.0 La vill de Strasbourg est formellement
cde h la France, par les articles 16 et 17. C'est

Actes et Nimoires de la paix de Ryswick, T. V, qui
renferme les actes de ce proces.
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cause de l'importance de cette ille qu'on en

exigea la cession expresse, quoiq'u'elle ffit com-
prise dans la cession tacite qui se trouve dans
l'article 14.

7.0 Depuis 1article 18jusqu'alt 27, sont 6non-

ces les cessions que fait la France contre celle
de Strasbourg. Elle rend i l'Eapire le fort de
Kehl, qu'elle avoit fait construire par Vauban
apr~s la r~duction de la % ille de Strasbourg, et
pour servir h sa defense. Quant au fort de la
Pile, qui avoit k6 dev6 dans les iles du Rhin,
le trait6 ordonne qu'il sera ras6 aux frais du roi,
sans pouvoir etre reconstruit. Art. 18.

La navigation du Rhin est ddclar6e parfaite-
ment hibre par le meme article, et en ces termes:

La navigation et autre usage du Rhin demeu-
rera libre aux sujets des deux parties et tous
autres qui voudront y naviguer, passer ou trans-
porter des marchandises, sans que la rivikre
puisse jamais 6tre ddtournde par aucune des deux
parties, ni son cours, ]a navigation et autres
usages rendus plus difficiles. I1 sera encore
moins permis d'y exiger de nouveaux droits
de pdage, ou d'y augmenter les anciens, ou
d'obliger les bateaux qui passent, d'aborder ou
de ddcharger leurs charges ou marchandises
d'un cotd plut6 t que da 'autre; mais au con-
traire il sera libre i chacun de faire li - dessus
ce qu'il jugera h propos.))

La ville et les chafteaux de Fribourg avec
d~pendances sont rendus h 'ernpereur et h la
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maison d'Autriche, sur le meme pied qu'ils

avoient k6 c6ds au roi-parla paix de Nimgue.
Art. 19o.

La ville de Brisach est pareillement cdde h
'empereir eti la maison d'Autriche, dans 1'tat
oqh elle se trouvoit alors, avec toutes ses ddpen-
dances situes sur la rive droite du Rhin, au
lieu que le fort Mortier, situd sur la rive gauche
du: mme fleuve, est laiss6 au roi. Mais la ville,
appelde Neuve , situe sur cette rive gauche,
de mme que le pont et le fort construit sur une
ile du Rhin, seront entierement ddmolis, et
ne pourront jamais etre relevds de part ni
d'autre. Art. 20, 21. Depuis la cession du
Vieux-Brisach, le roi fit construire, en 1699, en
Alsace, la vylle, appelee Neu-Brisach.

Philippsbourg , avec toutes ses fortifications,
est rendu t l'empereur et h rEmpire. _1t. 2 2.

Les forts, cons truits vis-t-vis de Huningue sur
la rive droite d-i Rhin et dans une ile de ce
fleuve, seront rasds ' .Le fond, avec les maisons,
sera rendu hi la inaison de Bade. Art. 23.

Le fort, construit sur la rive droite du Rhin,
vis-h-vis du Fort-Louis, sera pareillement ras6;
Fort-Louis, avec l'le, resteia au roi. Art. 24.

C'est l'ouvrage h corne, dont les fondations ont,
en 1797, servi de tehe de pont aux Francois, et dont
les Autrichiens s'empar~rent, le 5 f~vr. 1798, apr~s un
sidge mmorable.
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Plusieurs autres forts, sp~cifi~s darts les arti-

cles 25,46 et 27 , serontrases de m~me.
8. Le due de Lorraine est r6tabli dans son

d ehh sur le pied qu'il 'avoit possdd6 en 1670,
sauf les changemens mentionn6s dans le trait,.
Art. 28. Le roi lui rend Nancy, dont les nou-
velles fortifications seront rasdes, et le due ne
pourra construire qu'un simple mur autour de
la nouvelle v ille. Art. 29. I lui rend de meme
Bitsche et Homnbourg, en rasant les fortifi-
cations de ces places. _4t. 5o. Le roi se r6serve
Sarrelouis avec un district d'une demi-lieue.
Art. 52. La ville et la pr6fecture de Longwi
resteront en toute souverainet6 i la France; le
due aura un 6quivalent dans les trois &Uchs.
Art. 53. Les troupes franeoises auront en tout
temps le libre passage par les terres du due; mais
les routes 6tablies par la paix de Nim6,gue n'au-
ront pas lieu. Art. 54.
9. Le cardinal de Ffirstemberg, 6v'que de

Strasbourg, -est rdtabli dans tous ses droits,
bonneurs et biens qui lui appartiennent comme
,tat d'Empire. Art. 4/4.

io. Les landgraves de Hesse-Rheinfels sont
aussi compris dans 'amnistie. _4rt. 45.

Les ministres des princes protestans refu-
sdrent de signer la paix, a cause de la clause
du quatrkme article. Ils prsentbrent un 6crit
qui contenoit les motifs de leur refus'.

I .ctes et Memoires de Ryswick, T. IV, p. 143,
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La maison de Brunswick prdsenta aussi une

protestation aux mddiateurs, touchant les deux
canonicats dans la cathddrale de Strasbourg, qui
avoient 6t6 enlevds t cette maison en vertu d'un
arr't du conseil souverain d'Alsace, rendu 1
Brisach, le 1 i juillet 1687', et que la paix n4e
lui rendit pas.

Ibid., T. IV, p. 12fk, i3o.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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ADDITION.

Page 247, aprhs la ligne lo, il faut ajouter ces lignes:

Par l'article XVII, il est accord6 i la milice Saisfactio de

suddoise une somme de 5 millions d'dcus d'Em- la i..cesdoi.

pire, payables en trois termes par les cercles
d'Empire, h 1'exception de ceux de Baviere et
d'Autriche.
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